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	Pendant longtemps, l'histoire n'a retenu de la Première Guerre mondiale en Orient que le rôle de son brillant agent Lawrence d'Arabie. Le succès mondial des Sept piliers de la Sagesse a fortement contribué à répandre la vision d'une nation arabe en quelque sorte créée par les Britanniques et à l'inverse repoussée avec virulence par les Français. S'appuyant sur des fonds d'archives français en grande partie inédits, Vincent Cloarec entreprend ici une relecture non seulement de l'action britannique mais également des rapports entre Français et Arabes au début du xxe siècle.

	Il montre que la France tient une place prépondérante en Orient jusqu'à la guerre, grâce à la mise en place par la IIIe République d'une véritable « civilisation levantine ». Il souligne la vigueur d'une politique partagée entre maintien des formes d'influence traditionnelles et volonté d'accompagner les changements identitaires en cours : la France est à l'origine des principales initiatives prises en Orient durant la guerre, notamment celle aboutissant à la révolte arabe de 1916 et, au milieu de la guerre, elle amorce une véritable politique arabe qui annonce la diplomatie gaullienne des années 1960.

	L'auteur analyse également les contradictions de son action, fondées essentiellement sur l'absence d'une vision claire de la Syrie et des Syriens, ainsi que sur la crainte de l'émergence d'une nation arabe. Ces incohérences aboutissent à la fin de la guerre - puis à travers les traités de 1919-1923 - à cette aberration que sont les mandats de Syrie et du Liban. Vincent Cloarec, dans la tradition des grands travaux de l'histoire des relations internationales, s'attache à démonter tous les ressorts d'une politique de puissance en redonnant pleinement sa place à l'un des axes majeurs des relations franco-arabes depuis un siècle : la politique culturelle.
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          Préface

        

        Henry Laurenas

      

      
        
           Les historiens du xxe siècle sont prisonniers de leurs sources alors qu’ils sont sollicités de répondre au plus vite aux questions de leurs contemporains. C’est particulièrement vrai pour l’histoire du Proche-Orient durant la décennie cruciale 1912-1922. Les témoins français en ont relativement peu parlé et le plus souvent avec une passion attisée par les conflits de l’après-guerre. Pendant longtemps, la vision commune s’est alimentée de la tradition lawrencienne avec le succès mondial des Sept Piliers de la Sagesse et la tradition arabe a trouvé sa vulgate dans les œuvres d’Amin Saïd (en arabe) et de George Antonius (en anglais). Les principaux cadres de référence sont ainsi fixés dès la fin des années 1930.

           Cette domination du champ historiographique par l’école anglo-saxonne, finalement peu remise en cause par les historiens nationalistes arabes intégrés dans le circuit académique occidental, s’est trouvée consacrée par l’ouverture des archives britanniques dans les années 1960. Certes, de redoutables polémistes comme Elie Kedourie ont pu en profiter pour pourfendre les erreurs des fossoyeurs de l’Empire britannique. Mais le schéma faisant des Français les « méchants de l’affaire » n’a pas été fondamentalement altéré.

           Le peu d’intérêt que portait l’école française d’histoire des relations internationales, à l’exception notable de M. Jacques Thobie, à l’histoire du Proche-Orient explique l’absence de remise en cause. Mais la responsabilité principale demeure dans la fermeture trop longues des archives françaises. Celui qui ouvre le plus vite et le plus largement ses archives dicte pour plusieurs décennies la vision commune du passé et, par là, détermine un peu l’avenir.

           Ce n’est que depuis le début des années 1990 que l’intégralité des fonds français est disponible. La révélation est venue des archives rapatriées des postes et déposées à Nantes. Leur richesse est exceptionnelle, aussi bien en qualité qu’en quantité. Une autre lecture des événements a été rendue possible.

           J’ai eu ainsi la chance de pouvoir réunir à l’INALCO une petite équipe qui a entrepris une relecture des événements de la Grande Guerre au Proche-Orient. M. Vincent Cloarec en a été un des éléments les plus brillants. L’ouvrage présenté ici représente le dépouillement le plus systématique à ce jour des archives françaises à travers un dédale de séries et de sous-séries, à Paris et à Nantes. Ce jeune chercheur en a tiré une synthèse brillante dans la lignée des grands travaux français d’histoire des relations internationales. Avec bonheur, il discerne les conjonctures courtes de ces années de guerre, montre combien rien n’était vraiment déterminé à l’avance et quelles étaient les autres virtualités d’évolution. Il sait camper les situations et les personnages tout en introduisant les conceptualisations nécessaires sans en abuser. On doit féliciter l’auteur d’avoir refusé une lecture littérale des documents qui en adopterait les partis pris ou qui rechercherait avant tout l’événement scandaleux, comme le fait trop souvent aujourd’hui une certaine littérature historique. Au contraire, sa méthodologie est fine, s’inquiète des sous-entendus, des structures intellectuelles sous-jacentes et se préoccupe de discerner les évolutions par l’observation des modifications terminologiques. C’est toute une démonstration d’intelligence et de finesse.

           De cette recherche, il ressort une nouvelle fois l’existence d’un modèle français de prise de décisions marqué par l’interpénétration des milieux dirigeants et des groupes de pression. M. Cloarec remet en cause le poids – qu’il juge excessif – donné précédemment au parti colonial et, inversement, montre l’importance accordée à la négociation Picot par son ministère. Ce qu’il importe de discerner est qu’il s’agit avant tout d’un lieu de débats et de documentation, d’où l’homogénéité finale des positions des différents acteurs fondées sur une approche intellectuelle commune. De même, le sens profond de l’Entente franco-britannique est particulièrement bien analysé : c’est un jeu d’obligations morales que les responsables français, que l’on accuse trop souvent de juridisme pointilleux, ont su gérer avec intelligence.

           La guerre au Proche-Orient a pris tout le monde au dépourvu. L’acte révolutionnaire essentiel est l’abolition des capitulations, véritable entreprise de décolonisation. En dehors de l’enjeu musulman, pour les Alliés (Afrique du Nord pour la France, Inde pour la Grande-Bretagne) c’est l’objet de la guerre en Orient. Les Français et les Britanniques restent un temps encore attachés au maintien de l’Empire ottoman, mais plus comme structure de condominium occidental que pour autre chose. L’analyse, ici présentée, de la négociation Sykes-Picot me semble définitive. On s’est finalement résigné à la chute de l’Empire ottoman, plutôt que d’en avoir souhaité la disparition.

           Le choix de décembre 1918 constitue un « terminus » commode même si la stabilisation définitive ne sera obtenue qu’en 1920-1921. L’intérêt de faire l’arrêt au lendemain de la fin des hostilités est de mieux saisir les dynamiques qui sont en cours durant les années étudiées. Il existe bien sûr une politique syrienne, mais elle est victime de l’indétermination même de la définition de la Syrie et des Syriens. La logique qu’a créée la correspondance Hussein Mac Mahon et qu’a acceptée la France est bien dans une opposition de deux termes antagonistes – Arabie contre Syrie – avec des essais de dépassement, d’où l’apparition des termes de « politique arabe ». Il n’en reste pas moins que les termes clefs sont bien ceux de « politique d’influence », avec un fort caractère culturel et francophone et dont le but est d’affermir la puissance française.

           Dans une certaine mesure, la France est victime des événements dans la conjoncture de la Grande Guerre. Elle y perd deux des pivots essentiels de sa politique – les capitulations et le protectorat catholique – tandis qu’elle s’aliène le mouvement national arabe. Elle a lié son sort à celui d’une civilisation levantine qui entre dans un inexorable déclin tout en se constituant en grand mythe littéraire. Mais la disparition de ces éléments clefs peut aussi constituer une libération : d’un côté, elle peut permettre la formulation plus spécifique d’une politique de francophonie dépassant les cadres d’une politique clientéliste ; d’autre part, elle ouvre la voie à une politique de coopération qui prend la relève sur une base plus égalitaire de la politique capitulaire. Ces vues débordent largement le cadre traité, mais il me semble que l’on peut distinguer dans les discussions de ces années si denses les prémices de ce qui constituera plus tard les nouveaux axes de la politique française. Cette brève introduction montre l’importance du travail de M. Vincent Cloarec et l’heureuse initiative prise par CNRS ÉDITIONS en le publiant.

        

      

    

  
    
      
        
          Avant-propos

        

      

      
        
           Ce travail s’est fixé pour objectif de comprendre la question syrienne dans le cadre plus général de la politique orientale de la France. On peut m’objecter de vouloir donner une version exogène de l’action de la France en Syrie et de vouloir lier mécaniquement le destin de la Syrie aux autres régions de l’Orient. Loin de cette tentation, j’ai souhaité surtout examiner le domaine des différentes causalités de la politique syrienne de la France pendant la Première Guerre mondiale. Or il se trouve qu’on ne peut comprendre le dossier qu’en faisant appel à des explications à la fois propres à la Syrie et qui lui sont apparemment totalement étrangères (ainsi des affaires balkaniques à la veille et pendant la guerre).

           Le premier chapitre résume quelques cinq cents pages de thèse sur les traits de la politique syrienne de la France dans les années qui précèdent la guerre. Pour des raisons de cohérence éditoriale, je n’en ai conservé qu’une version résumée. À partir de 1914, il paraissait difficile de ne pas suivre un déroulement chronologique, tant l’histoire de la Première Guerre mondiale nécessite une conception diachronique et souvent immédiate de l’événement. J’ai réservé à la conclusion la mise en valeur des tendances plus longues et des idiosyncrasies. Les chapitres I et II ont des chronologies qui se chevauchent en grande partie. Pour maintenir l’équilibre des parties de l’ouvrage, j’ai dû séparer les conditions et les effets de l’entrée en guerre de l’Empire ottoman des premières négociations alliées sur le sort de ce dernier. On pourra regretter que 1918 soit beaucoup moins traitée que les autres années de la guerre. Outre que la politique orientale de la France est alors beaucoup moins active, nous disposons déjà de travaux en français sur cette période.

           La rédaction de cet ouvrage s’est heurtée aux inévitables exigences formelles que toute personne rencontre lorsqu’elle travaille sur des vocabulaires historiques et étrangers. J’ai respecté les translittérations pour les noms propres arabes, à l’exception des noms de lieux, dont l’orthographe française, selon qu’elle est plus ou moins proche du nom arabe, nous renseigne souvent sur la vision française de la région. J’ai opté pour l’usage de la majuscule à l’égard des confessions religieuses en Orient, dans la mesure où celles-ci sont fréquemment perçues comme des structures de type national. Pour la capitale ottomane, j’ai utilisé à la fois Constantinople et Istanbul, selon qu’on se plaçait dans le regard oriental ou dans celui de l’Europe.

           L’appareil de notes a été simplifié. Pour les références d’archives, la note mentionne systématiquement le centre d’archives, la sous-série, le volume ou le carton, les folios (lorsqu’ils existent), les correspondants et la date.

        

      

    

  
    
      
        
          Abréviations

        

      

      
        
           AN : Archives nationales.

           A-Paix : Série A-Paix (MAE).

           BN : Bibliothèque nationale.

           Cartes et plans : Département des cartes et plans (BN).

           DDF : Documents diplomatiques français.

           Guerre 1914-1918 : Série Guerre 1914-1918 (MAE).

           Guerre : Archives du Service historique de l’armée de terre à Vincennes.

           MAE : Archives du ministère des Affaires étrangères à Paris.

           MAE-Nantes : Archives rapatriées des postes diplomatiques à Nantes.

           Marine : Archives du Service historique de la marine à Vincennes.

           MD : Mémoires et documents (MAE).

           Mss : Département des manuscrits (BN).

        

      

    

  
    
      
        
          Introduction. La France et le Levant à la veille de la Grande Guerre

        

      

      
        
          Les fondements de la présence française au Levant

           La France prétend à une longue tradition d’influence au Levant, qui remonterait au moins aux Croisades. Ces traditions sont en fait en grande partie réinventées au cours du xixe siècle, sous l’effet de l’essor du discours historique et de la construction de l’identité nationale. Le mythe de la présence française en Orient permet de légitimer l’action diplomatique, puis économique et culturelle, du pays dans cette région.

          La politique ottomane

           Depuis le xvie siècle, la France entretient des relations diplomatiques avec l’Empire ottoman. Les deux pays ont signé une alliance politique, mais celle-ci n’est pas permanente jusqu’au xixe siècle. Des périodes d’éloignement bénéficient aux autres puissances européennes. Le divorce franco-ottoman culmine lors de la crise d’Orient de 1831-1841, au cours de laquelle la France apporte un soutien enthousiaste au vice-roi égyptien Muhammad ‘Ali1. À partir de 1848, la IIe République considère qu’un retour à la politique ottomane des siècles précédents pourrait permettre à la France de sortir de l’isolement diplomatique de 1815. Le gouvernement cherche à renouer avec « ses anciennes traditions d’amitié et d’alliance avec la Turquie2 ». Durant la guerre de Crimée (1854-1856), la France est intervenue contre la Russie pour défendre l’intégrité de l’Empire ottoman. Au traité de Paris de 1856, elle appuie l’entrée de l’Etat ottoman dans le concert européen. En échange, elle demande à celui-ci l’adoption importante de réformes sur le modèle occidental. La modernisation de l’Empire se traduit par l’amorce d’une pénétration économique et culturelle de la France. La IIIe République ne fait que reprendre, en l’intensifiant, l’édification de ce système d’influence français en Orient. C’est dans la seconde moitié du xixe siècle que se cristallise le discours diplomatique de l’intégrité ottomane. Derrière la préservation de l’Empire, la France assure essentiellement la préservation et l’extension de ses intérêts, l’essor de sa puissance dans le monde. Plus que préserver l’intégrité ottomane, elle assure le maintien de l’Empire3. Si sa vision extérieure n’est pas compatible avec l’intégrité impériale, celle-ci est remise en cause, comme le montre l’exemple de l’Afrique du Nord. Mais on peut dire que, jusqu’en 1914, dans les parties européenne et asiatique de l’Empire, ses intérêts et des « traditions » pèsent davantage que l’adoption d’une politique de démembrement.

          Le protectorat catholique

           Au xvie siècle, la monarchie française obtient du sultan ottoman, par le système des « capitulations », la protection de tous les ressortissants européens dans l’Empire4. Ces derniers ont l’obligation de commercer sous pavillon français. À partir du xviie siècle, les autres puissances obtenant les mêmes droits, la France ne conserve plus que la protection des religieux latins installés en Orient, le Saint-Siège n’ayant pas de relations diplomatiques avec la Porte5. À partir du milieu du xviiie siècle, la France tire prétexte de cette protection des Latins pour invoquer un protectorat catholique en Orient. Bien qu’attaquée au xixe siècle par les autres puissances, la France maintient ce qu’elle considère comme ses « droits », grâce au soutien du Saint-Siège.

           Sur le terrain, le Saint-Siège ne traite avec ses subordonnés dans l’Empire que par l’intermédiaire de la France seule. Ces derniers sont les délégués apostoliques et les patriarches catholiques d’Orient. Théoriquement, ils sont sous la protection de la France. Mais les patriarches sont également sujets ottomans. L’ambiguïté de leur statut permet à la France d’intervenir fréquemment en leur faveur, mais les autorités françaises refusent les ouvertures faites par le Saint-Siège en vue de latiniser les rites orientaux et de favoriser la constitution, autour du patriarche latin de Jérusalem, d’un millet latin6. Cette tendance affaiblirait son pouvoir de protection directe.

          Le patronage des catholiques orientaux

           Si la France exerce une influence réelle sur les clergés d’obédience romaine de l’Empire ottoman, ce pouvoir de protection s’étend-il à l’ensemble des membres des communautés catholiques d’Orient ? Les principaux dirigeants français de la IIIe République n’hésitent pas à considérer que la France exerce un protectorat sur les chrétiens d’Orient, sans même préciser s’il s’agit des catholiques ou des autres rites. Juridiquement, aucune disposition dans les capitulations ne permet à la France d’étendre son droit de protection religieuse aux chrétiens ottomans7. Elle affirme néanmoins ses « droits » incontestables sur certaines communautés autochtones, tels les Mirdites (catholiques albanais), les Latins de l’Archipel et surtout les Maronites du Mont-Liban. Depuis la seconde moitié du xixe siècle, les uns invoquent un « usage immémorial », notion floue et totalement non-juridique, les autres un protectorat officieux ou « patronage » des catholiques d’Orient8. Ces arguments sont en fait le reflet du rapport de force exercé par les puissances européennes sur l’Empire ottoman. Ce dernier dénie à la France tout droit sur ses sujets catholiques mais il n’a pas les moyens de s’opposer aux prétentions françaises.

           Depuis l’expédition française au Mont-Liban en 18609, le patronage français des catholiques est devenu une réalité. Auparavant, la France soutenait plutôt l’intégration des chrétiens d’Orient dans une société ottomane en pleine transformation (tanzimat10) et affirmait être disposée à desserrer sa politique d’intervention en faveur de ces populations. Après 1860, l’opinion politique et intellectuelle en France invoque une tradition de protection avec laquelle l’Empire doit désormais composer et en dépit du soutien qui est apporté à la réorganisation de la société ottomane sur un schéma de type assimilateur. Sous la IIIe République, ce patronage se renforce, moins par conviction religieuse que parce qu’il offre le moyen d’assurer le rang de la France en Orient. Il ne s’agit pas d’une œuvre philo-chrétienne. Il s’agit de défendre des intérêts bien compris :

          
            « Certes les prélats orientaux sont prodigues de protestations de reconnaissance et de soumission à l’égard de la France ; ils aiment, quand ils parlent à des Français, à se dire les serviteurs de notre pays ; ils se donnent volontiers à eux comme les plus fidèles et les plus dévoués de ses Agents. On leur répond sur le même ton ; peut-on faire autrement ? mais il est sous-entendu que c’est là un langage tout oriental qui ne doit pas se prendre au pied de la lettre et l’on sait bien de part et d’autre, sans toutefois jamais le dire, qu’on est surtout lié par les services qu’on se rend ou qu’on est à même de se rendre mutuellement11 ».

          

           Ainsi, il existe un contrat tacite liant chacune des deux parties par la défense des intérêts de l’autre. La France assure le maintien des privilèges et de la sécurité des communautés catholiques ottomanes, celles-ci assurant la prépondérance de l’influence française sur ces mêmes catholiques en n’appelant la protection d’aucune autre puissance européenne. Le patronage des catholiques orientaux n’est pas à sens unique. Ceux-ci agissent de façon tout aussi importante et déterminante sur leur protecteur. Cette situation permet toute sorte de surenchères et de tensions entre les communautés catholiques et les puissances. Pour la France, c’est sa politique d’influence au Levant qui prime sa politique chrétienne, même si à l’origine la diplomatie française était résolument orientée vers un soutien à la régénération chrétienne de l’Empire et une connivence très forte entre chrétienté européenne et chrétienté orientale. L’armature matérielle du patronage des catholiques d’Orient est donc au service de l’influence française et non l’inverse. Cette clientèle n’est par conséquent pas immuable aux yeux des diplomates. Par ailleurs, de nombreux diplomates républicains rechignent à soutenir des organisations confessionnelles qu’ils considèrent avec mépris comme de pures théocraties rétrogrades et patriarcales.

          Le syndrome de 1860

           La vision religieuse des rapports entre la France et l’Orient domine toutefois l’activité diplomatique et militaire française. Elle est notamment alimentée par ce qu’on peut appeler le « syndrome de 1860 ». Dans la mesure où l’expédition de 1860 fonde une partie des « traditions » françaises au Levant, il est logique que le souvenir des affrontements confessionnels constitue un baromètre dont on mesure régulièrement les variations sur le terrain. Lorsqu’un consul français signale les mouvements d’opinion dans sa circonscription, il conclut fréquemment en précisant que ces luttes n’intéressent l’observateur qu’en tant qu’elles peuvent constituer un danger pour les populations chrétiennes, « car dans ce pays toutes les passions violentes se transforment facilement en fanatisme religieux12 ». Ainsi, même si les diplomates se déclarent prêts à dépasser les cadres traditionnels de leur influence au Levant, dans les faits, le patronage des catholiques orientaux est une politique d’assurance et de sécurité, encadrée par des schémas intellectuels fortement marqués par le souvenir des affrontements religieux. Le navire de guerre et la démonstration navale sont à ce titre à la fois des instruments de réaffirmation du prestige français dans le Levant et des témoignages de l’importance accordée par la France à toute résurgence de conflits de type confessionnel. Politique ottomane, protectorat de la France, souvenirs de l’expédition de 1860 permettent de saisir l’alchimie complexe que constitue la politique française à l’égard des Maronites.

          Les Maronites

           Parmi ces traditions, la France place au premier plan sa présence dans le Mont-Liban catholique. On ne peut toutefois pas soutenir qu’il s’agit d’une tradition. Les relations de la France avec les Maronites sont traversées, depuis des siècles, par des périodes successives de rapprochement et d’éloignement. Ce n’est qu’à partir des massacres de 1860 que la France s’engage résolument dans une politique visant à faire des Maronites sa principale clientèle locale, pour faire pièce aux visées britanniques sur la région, s’appuyant elles-mêmes sur la communauté druze libanaise13. Par le protocole de 1861, les puissances européennes ont obtenu de la Porte un statut autonome pour le Mont-Liban, avec la nomination d’un gouverneur (mutassarif) catholique ottoman, mais non libanais, et la création d’un conseil administratif de douze membres, élus à proportion relative des six principales confessions de la Montagne14. La France, par ce système qui consacre pour la première fois le confessionnalisme politique libanais, consolide son influence dans la gestion de l’avenir de cette région, car les catholiques dominent la démographie libanaise, mais à la condition d’une union désormais inséparable entre les représentants français et les chefs des clergés15

           La IIIe République se donne pour tâche d’achever la clientélisation des Maronites en recourant à des instruments « républicains » – scolarisation des populations – ou en poursuivant ceux utilisés par l’Empire français – subventions aux œuvres catholiques par des campagnes de collectes de fonds en France, présence navale dans les eaux du Levant afin de maintenir une politique sécuritaire. L’interlocuteur central du dispositif français de clientélisation est le patriarcat maronite. En dépit de quelques nuances, l’opinion répandue en France est que, pour clientéliser la population catholique de Syrie, il faut clientéliser le clergé, car c’est en son sein que se prennent les véritables décisions de la communauté. Cette opinion s’appuie d’une part sur l’affirmation de l’autorité des chefs religieux, depuis le Hatt Humayun de 185616, qui renforce la structure des millet au sein de la société ottomane, et d’autre part sur une vision des sociétés orientales où religion et nation sont synonymes et où, par conséquent, les chefs religieux sont aussi les chefs « nationaux ». Toutefois, à partir du début du xxe siècle, la clientèle de la France se désorganise, se recompose et devient moins facile à encadrer. L’autorité patriarcale est remise en cause par l’émergence de ce que les observateurs français appellent une « classe moyenne », produit des effets de l’émigration libanaise (retour de fonds, investissements des émigrés au pays, importation de nouvelles idées).

          Les formes plus récentes d’influence

           À ces formes dites traditionnelles viennent s’ajouter, sous la IIIe République, des instruments nouveaux qui sont à l’image des transformations des sociétés industrielles européennes : investissements économiques et financiers, grands travaux d’aménagement public, développement des transports rapides, réseaux scolaires, formation de cadres techniques, etc. Cette seconde vague d’influence bénéficie à l’Empire ottoman, mais surtout aux capitaux et aux intérêts économiques européens. Elle s’inscrit dans une nouvelle dynamique d’expansion coloniale qui surgit dans les années 1880 et dont les gouvernements opportunistes, en France, sont les principaux partisans17. Au Levant, le projet français a pu être qualifié de véritable « impérialisme d’influence18 ».

          Le réseau scolaire et charitable de la France au Levant

           La France subventionne en 1914 un réseau considérable d’écoles et d’établissements charitables (hôpitaux, orphelinats, etc.) laïques ou religieux. Ils constituent le fer de lance de la présence française dans l’Empire ottoman. La République soutient financièrement autant les fondations congréganistes que les établissements laïques (Mission laïque), au nom des intérêts de la France au-dehors et malgré la séparation des biens de l’Église et de l’État depuis 1905. Les responsables français ne sont jamais intervenus pour orienter l’installation géographique de ces réseaux. Ils sont disséminés sur l’ensemble du territoire ottoman. Il existe toutefois des pôles de concentration autour de quelques grandes villes (Salonique, Constantinople, Smyrne, Beyrouth, Jérusalem) ou dans certaines régions d’influence (surtout le Mont-Liban). L’œuvre française de scolarisation concerne, à la veille de la guerre, de 65 000 à 90 000 enfants ottomans19. Le budget public alloué par le Quai d’Orsay à ces œuvres à la veille de la guerre s’élève à 2,5 millions de francs20. Cet immense réseau touche en premier lieu les populations non musulmanes (les Juifs de l’Empire sont encadrés par les écoles de l’Alliance israélite universelle). Mais il absorbe également une grande partie des enfants des autorités ottomanes et des notabilités locales (gouverneurs, administrateurs, officiers, etc.) qui y apprennent le français, seconde langue administrative de l’Empire, et préparent ainsi plus efficacement leur carrière professionnelle.

           L’élément capital du système d’influence français au Levant est formé par ce vaste espace oriental francophone qui permet à la France d’agréger à ses clientèles catholiques d’autres formes de patronage servant l’influence de la France dans la région, donc ses intérêts de puissance et ses investissements économiques et financiers :

          
            « Pour développer notre commerce, nous construisons des routes, des canaux, des chemins de fer. De même, pour augmenter notre expansion intellectuelle, nous devons propager notre langue. Le rôle des écoles françaises est primordial au milieu des populations lointaines que nous voulons civiliser, ou simplement gagner à notre sympathie : en éludant les différences de langage, elles suppriment le plus grand obstacle à la diffusion de nos idées. Commencée à l’école primaire, poursuivie au collège, l’oeuvre s’achève dans nos établissements supérieur et spécial. Cet enseignement fait plus que vulgariser notre langue et répandre l’idée française, il crée en la personne de chaque étudiant promu avocat, médecin, professeur ou prêtre, un foyer d’influence, un auxiliaire de propagande, un instrument d’action21. »

          

          Les investissements économiques et financiers22

           L’intervention économique et financière de la France dans l’Empire ottoman est considérable entre 1895 et 1914. Les Français ont créé de nombreuses entreprises, essentiellement dans le domaine des communications (chemins de fer, transports urbains, ports, compagnies maritimes), des aménagements urbains (éclairage public, eau, gaz, électricité), de l’exploitation des ressources naturelles et agricoles (mines, coton, soie du Mont-Liban, etc.). Ces sociétés portent des noms ottomans, mais sont bien entendu sous contrôle de capitaux français privés. Le gouvernement français intervient fréquemment, au besoin par des démonstrations navales, pour que l’Empire respecte les intérêts et les revendications de ses ressortissants. Par ailleurs, la France est présente dans le domaine financier, grâce d’une part à sa première position de créancière dans la dette ottomane qui en fait, avec la Grande-Bretagne, l’une des dirigeantes de l’administration de la dette publique ottomane, et d’autre part à son important réseau bancaire au sein de l’Empire ottoman (dont la puissante Banque impériale ottomane, fondée en 1863). Entre 1895 et 1914, les capitaux français représentent 65,93 % des capitaux étrangers placés en fonds publics ottomans, soit 1,15 milliard de francs sur un total de 1,95 milliard23. La localisation de ces réseaux économiques coïncide en général avec celle des « œuvres morales ».

          La France du Levant

           Pour les responsables français, le développement de l’influence de la France dans l’Empire ottoman a créé en quelque sorte une « France auxiliaire » qu’ils aiment appeler, depuis la fin du xixe siècle, la « France du Levant », en écho aux formules gambettistes sur la « plus grande France »24. La France du Levant est assimilée au début à tous les missionnaires français qui font retentir le nom de la France dans les contrées orientales. Mais il s’agit essentiellement, par la suite, des Levantins. Commerçants italiens ou français installés depuis des siècles dans les Échelles du Levant, officiellement sujets de la Porte (ils ont accepté la sujétion ottomane pour être propriétaires), ils sont en fait sous la protection consulaire de la France. Depuis le xviiie siècle, ils sont organisés dans chaque ville en nations, présidées par le consul ou vice-consul français et représentées par des députés locaux.

           La France du Levant, c’est ensuite le monde très diversifié et parfois confus des protégés. Jusqu’au règlement ottoman de 1863, le monde des protégés est immense. Au xviiie siècle, les ambassadeurs européens ont obtenu de la Porte des barat25 de nomination pour accroître leur personnel administratif indigène. Les grandes familles commerçantes, mais aussi des hauts fonctionnaires du sultan, sollicitent à grand prix l’octroi par les ambassadeurs de ces barat, qui ont pour effet de soustraire leurs bénéficiaires à la justice et à la fiscalité ottomanes. Les représentants européens (dont les Français) se constituent de véritables clientèles de banquiers, fournisseurs de l’Etat, fermiers fiscaux, riches négociants26. La Porte a aussi permis aux ambassadeurs et consuls de se doter d’une garde personnelle de janissaires, qui sont passés progressivement sous la protection française. Les négociants français bénéficient par ailleurs du droit de choisir des courtiers (les « censaux ») parmi la population locale et de les faire jouir des mêmes privilèges. Ces protections consulaires s’étendent aux membres de la famille. Il faut attendre le règlement de 1863 pour que la protection de sujets ottomans soit limitée aux nécessités du service consulaire. Mais il n’a pas d’effet rétroactif. Tous ceux qui bénéficiaient de la protection consulaire avant 1863 continueront d’en jouir jusqu’à extinction de leur famille. De grandes familles catholiques, arméniennes, grecques ou juives demeurent ainsi dans le système de protection de la France jusqu’en 1914. Les protégés de religion chrétienne doivent néanmoins acquitter la taxe d’exonération du service militaire. Les protégés de religion musulmane seront appelés sous les drapeaux. Ces protégés ne peuvent être nommés membres de conseils provinciaux et n’ont pas le droit d’être électeurs.

           La protection accordée est essentiellement juridique. Pour tout ce qui concerne des affaires entre Français ou protégés français, les tribunaux consulaires de la France sont seuls juges. Pour le cas d’affaires entre sujets ottomans et Français ou protégés français, la compétence consulaire française varie. Le droit de juridiction est maintenu en faveur du gouvernement ottoman, mais, dans la réalité, les consuls font pression sur les autorités ottomanes pour obtenir gain de cause ; néanmoins, il leur arrive souvent de sanctionner des protégés trop remuants. On trouve, dans le système de protection français, de nombreux musulmans. Pour un certain nombre d’entre eux, la protection est uniquement fiscale ou militaire (exemption), privilèges toutefois très recherchés.

           Signifiant essentiellement une aire d’influence commerciale jusque dans les années 1860, le Levant prend à partir de cette date un contenu nettement plus politique et culturel de soutien à l’influence française. Sur le terrain, les notables chrétiens investissent les réseaux de sociabilité des nations françaises. Cette politique n’est pas une politique géographiquement définie et compacte. La raison essentielle en est que, s’appuyant sur une clientèle essentiellement chrétienne, le système d’influence français épouse les cadres de la société ottomane. Or, depuis la politique d’émancipation de l’Empire au milieu du xixe siècle, les populations chrétiennes sont structurées socialement et juridiquement au sein des millet mais sans que ceux-ci reçoivent de définition territoriale27. La politique levantine française ne peut donc qu’être elle-même sans précision territoriale.

           Ce système d’influence n’est pas remis en question par la Porte. Il est plutôt appuyé sous la période hamidienne28 en tant qu’il permet l’intégration d’une partie de la société ottomane aux dynamiques de transformation en cours. Les dangers sont ailleurs : le danger de partition de l’Empire qui obligerait la France à territorialiser son influence, la concurrence des autres puissances – concurrence continuelle mais qui ne parvient pas à remettre en cause la position française au Levant – le syndrome de 1860 – la crainte de massacres confessionnels, mêlée du sentiment inavouable que ceux-ci entraîneraient l’intervention de la France et le renforcement de son influence –, une politique exclusivement syrienne. Ce dernier point est capital car il oblige l’historien à ne pas se focaliser a priori sur la position française vis-à-vis de la question syrienne avant 1914. On n’observe pas de petite politique syrienne par rapport à une grande politique ottomane, mais une communauté de vues, notamment géographiques, entre cette dernière et une politique levantine tout aussi grande. En résumé, jusqu’aux événements surgis des guerres balkaniques, il n’y a de politique syrienne pour la France que dans la mesure où elle intègre le schéma plus large de la politique levantine, combinaison faite de protection religieuse, de patronage des communautés catholiques ottomanes, d’intérêts économiques, de réseaux scolaires et charitables et de clientélisation du Levant. C’est une illusion de croire que ces différentes caractéristiques ne concernent que la Syrie. Illusion que les clientèles levantines syriennes ont développée, du fait qu’elles ne perçoivent pas l’étendue de la sphère d’intérêts français dans l’Empire ottoman et se considèrent au centre des préoccupations de la politique d’influence de la France.

          La France a-t-elle une politique syrienne ?

          La question syrienne

           Si l’on quitte l’échelle de l’Empire ottoman et que l’on adopte une échelle inférieure pour se concentrer sur la Syrie, peut-on dire qu’il existe une politique syrienne, c’est-à-dire une politique spécifique et isolable au sein de la décision gouvernementale et du système d’influence de la France, entraînant la prise en compte d’intérêts syriens précis et la mise en œuvre d’actions destinées en propre à cette région ? Il ne semble pas. Le système d’influence s’applique au Levant en entier. Mais sur le terrain proprement politique et diplomatique, la Syrie intéresse au plus haut point les responsables français. On peut parler de l’existence, depuis le xixe siècle, d’une question syrienne. À plusieurs reprises, la France a songé mettre la main sur la Syrie : royaume arabe de Damas sous Napoléon III, visées territoriales de Gambetta (projet Torcy), projets Hanotaux (1894-1897)29. Depuis ce dernier, la diplomatie française s’en tient au principe de l’intégrité de l’Empire tout en réaffirmant l’attachement de la France à son influence en Syrie. En 1909, les services du Quai d’Orsay ont produit la note de référence jusqu’à la guerre :

          
            « Comme nous nous en tenons plus que jamais à l’intégrité de l’Empire ottoman, nous devons nous garder de paraître songer à une mainmise sur la Syrie. Mais il ne faudrait pas que notre réserve assurât les autres puissances à conclure qu’elles pourraient elles-mêmes mettre la main sur ce pays sans avoir à compter avec nous. Il est bon qu’on n’oublie point que nous n’avons fait abandon à personne des intérêts traditionnels que nous possédons en Syrie30 ».

          

           Les responsables français ont donc confidentiellement posé des jalons : en cas de partage, le lot syrien devra revenir à la France. Il faut repousser le plus longtemps cette éventualité, mais, en même temps, préparer l’avenir et signifier constamment aux autres puissances, de manière discrète mais ferme, qu’elles doivent regarder ailleurs dans l’Empire ottoman. Cette position explique l’attention avec laquelle les responsables français suivent les évolutions politiques de la Syrie.

          La question arabe et la Syrie

           Depuis les années 1860, les observateurs français constatent l’émergence de consciences identitaires dans l’Empire ottoman, sans bien en comprendre la nature et le fonctionnement. Dans la Syrie ottomane des tanzimat, les premières formes d’identité arabe sont le fait de chrétiens constitutionnalistes31 qui estiment qu’une des forces de l’Occident vient du patriotisme et de la conscience nationale. Ils ne considérent pas ce message identitaire comme séparateur. Il s’agit pour eux de renforcer la cohésion de la patrie (watan) syrienne par un travail intellectuel et historique sur la culture arabe32. Après l’échec constitutionnaliste de 1876 et le coup de force d’Abdul Hamid II, ils quittent généralement l’Empire pour s’installer en Égypte ou en Europe et nourrissent les rangs de l’opposition au régime hamidien, participant à la fondation du mouvement jeune-turc autour du Comité Union et Progrès33. Dans les provinces arabes ottomanes, une seconde vague identitaire émerge dans les milieux religieux musulmans. Au départ, il s’agit d’une volonté de rénovation de l’Islam (salafiyya) dont les figures de proue sont d’anciens constitutionnalistes, Jamal ad-Din al-Afghani et Muhammad ‘Abduh. Mais, progressivement, de nombreux jeunes religieux de Syrie adoptent un discours nettement plus identitaire (‘Abd al-Rahman al-Kawakibi, shaykh Rashid Rida, shaykh ‘Abd al-Hamid al-Zahrawi). Ces derniers affirment que le déclin de l’Islam a commencé lorsque les Arabes en ont perdu la direction. Dans sa lutte contre l’ingérence occidentale croissante, l’Islam devrait faire l’objet d’une réorganisation. L’idée d’un retour du califat aux Arabes circule à partir du début du siècle en Syrie.

           Les observateurs français ne saisissent que quelques bribes de ces évolutions. En 1905, un chrétien maronite, Najib ‘Azzuri, fait paraître en français un pamphlet intitulé Le Réveil des Arabes dans l’Asie turque34. ‘Azzuri prône la création d’un empire arabe s’étendant de la Péninsule arabique aux provinces syriennes et mésopotamiennes. Le lien qui est fait entre les différentes parties des pays arabes est refusé par les Français. Il tend à unir le sort des Syriens au sort des Arabes (les Syriens ne sont pas arabes dans la vision française). Or, depuis quelques décennies, l’agitation arabe – autrement dit bédouine ou péninsulaire35 –, qui s’est développée contre l’autorité ottomane est très mal connue. Ces Arabes sont avant tout considérés comme des musulmans fanatiques qui n’ont rien à voir avec la société policée de la France du Levant. Les Français sont persuadés que cette agitation est pilotée par la Grande-Bretagne pour lui permettre de se constituer un vaste espace sous influence entre l’Égypte et l’Inde, dans la Péninsule et dans le golfe Persique. Depuis le début du siècle, Britanniques et Ottomans s’affrontent pour le contrôle indirect de la région (crise de Koweït, crise d’Akaba).

          La révolution jeune-turque

           La prise de pouvoir par les jeunes-turcs en juillet 1908 est d’abord saluée par les opposants syriens comme un aboutissement de leur combat. Les disciples des constitutionnalistes syriens réfugiés en France, Shukri Ghanim et Georges Samné, fondent la Ligue ottomane de Paris, qui apporte son soutien au nouveau régime36. D’anciens fonctionnaires arabes créent également à Istanbul la Fraternité arabe-ottomane (al-lkah’ al-’Arabi al-’Uthmani). Ses membres les plus importants sont des Syriens notoires, mais elle intègre aussi de jeunes étudiants formés dans les écoles nouvelles de l’Empire, notamment les écoles syriennes fondées sous l’action de la salafiyya37. À partir de 1909, l’écrasement de la contre-révolution hamidienne durcit l’attitude des jeunes-turcs à l’égard des libertés. Ils entendent par ailleurs placer des fidèles aux postes essentiels de l’administration de la capitale et des provinces, ainsi qu’aux directions locales du Comité Union et Progrès. Le personnel politique militant du comité étant essentiellement composé de Turcs, le résultat du changement d’attitude du pouvoir est une turquification des cadres de l’Empire. Cette politique a contre elle non seulement les notables arabes intégrés de longue date dans les rouages administratifs du régime, mais également les couches montantes de la population, qui aspirent à briguer rapidement des postes élevés dans l’administration ottomane.

           Pour réagir, de nombreuses sociétés arabes sont créées à Istanbul, en Syrie et en Europe, empruntant souvent le modèle de l’organisation clandestine de l’opposition au temps du régime hamidien. Dès la fin de l’année 1908 apparaît un Comité central pour la Syrie, dirigé par les frères Mutran (Melchites de Baalbeck)38, puis en 1909 la Société des jeunes-arabes (al-Fatat, fondée à Paris) et le comité secret réunissant des officiers arabes (al-Qahtaniyya, fondé à Istanbul)39. Ces organisations restent clandestines. La façade officielle du mouvement est le « Club littéraire » arabe (Muntada al-Adabi) fondé par des intellectuels et des personnalités religieuses arabes en 1910 et dont les filiales s’étendent sur l’ensemble de l’Empire ottoman. On y trouve tous les futurs dirigeants du mouvement national arabe40. Les revendications de ces mouvements sont encore embryonnaires : ils réclament plus de participation des Arabes au fonctionnement de l’Empire et développent les thèmes d’une autonomie culturelle et linguistique. Plutôt que de nationalisme arabe, il faut parler, à cette date, d’arabisme.

           En France, la révolution de 1908 est bien accueillie. Les jeunes-turcs se revendiquent du modèle politique et constitutionnel français et ont adopté un discours hérité des doctrines positivistes. La République radicale de Clemenceau applaudit la politique centralisatrice du nouvel Empire, l’octroi des libertés fondamentales, les velléités laïcisantes des dirigeants. La crainte d’un Islam menaçant s’éloigne (le danger panislamiste). Le centre de gravité du régime s’est déplacé vers l’Europe, la révolution est partie des milieux militaires de Salonique41. Mais, dès l’année suivante, cet unanimisme de l’opinion française se craquelle devant les massacres arméniens d’Adana (le syndrome de 1860 resurgit immédiatement) et surtout devant les tentatives faites par les autorités ottomanes et certains notables locaux pour supprimer le protocole libanais de 1861. Le Mont-Liban a décidé de résister au projet constitutionnaliste du nouveau régime en refusant d’envoyer des députés au Parlement. Les Maronites, patriarche en tête, déclenchent une vaste campagne en France et en Syrie pour obtenir le soutien des puissances européennes. En 1909, des Libanais fondent l’Alliance libanaise à Beyrouth et au Caire, qui revendique un statut d’autonomie accru pour le Mont-Liban avec de possibles agrandissements territoriaux vers Beyrouth et la Bekaa42. La France est embarrassée : le mouvement contre les privilèges libanais tend à se transformer en un mouvement contre les capitulations et les protections consulaires. Mais si elle soutient les revendications libanaises, elle risque de s’attirer l’hostilité des nouveaux responsables ottomans et celle de la population locale. Or la Syrie est en proie à d’autres agitations que la France ne sait ou ne veut pas nommer.

          La France et l’agitation syrienne

           En 1908-1909, le Comité central pour la Syrie publie à Paris plusieurs manifestes en faveur de l’autonomie de la Syrie. À Damas, les Français enregistrent les signes d’un mouvement en faveur de la restauration du califat arabe43. Des révoltes bédouines éclatent en 1910 dans des régions syriennes (Hauran, Karak). Les observateurs français mettent l’accent sur la possible émergence d’un mouvement national arabe pour insister aussitôt sur l’impossibilité de son succès. Les populations arabes sont trop divisées par les questions religieuses. À ces divisions viennent s’ajouter celles qui séparent les sédentaires (ruraux et citadins) des nomades. Seuls ces derniers sont considérés comme des « Arabes purs » alors que les premiers ne sont qu’arabisés. L’arabisation ne s’étant faite que par l’adoption de l’islam, les chroniqueurs français commencent à parler de « Syriens musulmans » ou arabes face aux chrétiens de Syrie44. En Syrie, l’hétérogénéité de la population est considérable. La Syrie est composée, à l’image des régions arabes, de deux types sociaux et ethniques différents : les bédouins et les fallah (habitants des villages et des banlieues urbaines), à côté desquels on peut aussi ranger les montagnards ‘alawites, les Druzes et les Shi’ites, tous, à l’exception des derniers, ayant adopté un vernis de langue et de mœurs arabes, mais conservant au fond de leurs pratiques les éléments les plus antiques de leur paganisme ou de leurs croyances pré-islamiques. Seuls les lettrés des villes sont attirés par l’idée arabe, mais ils sont trop conscients de leurs intérêts pour opérer un mouvement de sécession avec l’Empire. En aucun cas la Syrie ne pourrait constituer le noyau d’un mouvement national. Par ailleurs, les diplomates le répètent régulièrement à partir de 1909 : si les Syriens aspirent à l’autonomie ou à l’indépendance, ce ne peut être qu’une aspiration à un changement de tutelle45. Les Syriens sont trop immatures et la population appelle depuis toujours de ses vœux la France.

           S’il existe une politique syrienne avant 1914, elle pourrait se caractériser de la façon suivante : éviter que l’agitation arabe, forcément orchestrée par les Britanniques, ne gagne la Syrie, surveiller le comportement politique des bédouins de Syrie (d’où l’importance que prend le poste de Damas à la veille de la guerre), renouer avec une politique de démonstration de l’influence française en Syrie : démonstration navale pacifique, défense des intérêts matériels de la France, défense du protectorat contre les tentatives d’empiètement des autres puissances catholiques, amorcer une politique musulmane en Syrie afin d’anticiper d’éventuelles modifications brusques du paysage politique syrien et la remise en cause des autorités confessionnelles que la France a contribué depuis 1861 à faire reconnaître comme seul interlocuteur. Au début de l’année 1912, la nécessité d’une redéfinition de l’action de la France en Syrie est devenue une question préoccupante.

          L’année 1912

          La République modérée et l’Orient

           Depuis 1909, la République radicale a laissé place à une République plus modérée, plus proche aussi de la droite, plus sensible aux thèmes du nationalisme. Sur le plan extérieur, les républicains modérés ont nourri depuis vingt ans les rangs du « parti » colonial au Parlement46. Disciples de Ferry et de Gambetta, ils soutiennent l’expansion outre-mer de la France et se retrouvent derrière les grandes affaires coloniales. Le « parti » colonial s’est divisé dans la question de la séparation de l’Église et de l’État et dans celle de la rupture des relations diplomatiques avec le Saint-Siège en 1904. Mais il s’est ressoudé en 1911 autour de l’affaire marocaine et de la crise d’Agadir. Il existe, depuis 1908, un « comité de l’Orient », présidé par Poincaré et Barthou et dont le secrétaire général est Georges Samné. Certains colonialistes souhaitent achever la constitution d’un espace méditerranéen sous influence française en prenant possession d’un territoire en Méditerranée orientale. Une campagne d’opinion a commencé, sous l’égide du Comité de l’Asie française47. Poincaré, nouveau chef de gouvernement en janvier 1912, y est sensible. Contrairement à son prédécesseur, Caillaux, il n’est pas partisan d’une politique conciliatrice à l’égard de l’Allemagne. La politique extérieure de la France, dont il prend la direction au Quai d’Orsay, doit contribuer à resserrer le système des alliances. Dès son investiture, il a annoncé qu’il entendait renouer avec une politique extérieure d’ambition nationale passant par la réaffirmation des instruments de la puissance française dans le monde. Poincaré montre beaucoup d’intérêt pour les affaires d’Orient, qui occupent à nouveau le premier plan sur la scène diplomatique. En 1911, l’Italie a débarqué un corps expéditionnaire en Tripolitaine ottomane. Elle est en guerre contre l’Empire ottoman qui a dépêché sur place des officiers chargés d’organiser une guérilla à partir du désert48. La Russie profite de l’affaiblissement dans lequel l’Empire se trouve pour intriguer dans les Balkans au début de l’année 1912. Mais, conformément à la ligne diplomatique française depuis Hanotaux, Poincaré reste un partisan de « l’intégrité » du territoire ottoman.

          Poincaré et la Syrie

           Poincaré entend profiter de la situation de guerre entre l’Italie et l’Empire pour réaffirmer les prérogatives françaises liées au protectorat catholique. Depuis 1905, les dirigeants français s’en sont peu à peu désintéressés. L’Italie se place en première ligne pour récupérer l’héritage de la France49. Bien que les diplomates considèrent que le protectorat n’a pas subi d’entorses majeures, Poincaré décide, après accord du conseil des ministres, d’ouvrir un canal discret entre l’ambassade de Rome et le Saint-Siège, par l’intermédiaire de la congrégation des lazaristes. Il s’agit de rendre possibles des négociations entre les deux parties sur la question du maintien du protectorat en Orient50. En Syrie même, la réaffirmation des privilèges français s’accompagne de la décision de montrer davantage le pavillon français par la présence permanente d’un navire de guerre stationné à Beyrouth. Delcassé, ministre de la Marine, y est peu favorable, mais les événements fournissent à Poincaré l’occasion de forcer la décision du gouvernement. En février 1912, Beyrouth est bombardé par la flotte italienne. La France dépêche immédiatement plusieurs navires de guerre pour rassurer les populations. Les consuls français sur place reçoivent instruction de mener campagne auprès de la population syrienne pour affirmer le nom de la France. Ils n’hésitent pas à souligner les risques de violences confessionnelles : les musulmans s’en prendront aux chrétiens pour se venger des Italiens. Le syndrome de 1860 resurgit au plus grand bénéfice de l’influence française51.

           Ces mesures s’accompagnent d’un renforcement de la défense des intérêts économiques en Syrie. Certaines officines colonialistes ont envoyé des délégués en mission au Levant pour examiner l’état des établissements économiques et scolaires français52. Depuis l’année précédente, le Quai d’Orsay est favorable à une concentration des intérêts économiques français sur certaines régions de l’Empire. La résurgence de la question d’Orient fait craindre une disparition du régime ottoman. De hauts responsables diplomatiques proposent d’organiser la présence économique française en priorité en Syrie : extension des lignes et des concessions ferroviaires, obtention de concessions portuaires, etc.53 En mai 1912, Poincaré charge Joseph Caillaux d’une mission exploratoire en Syrie. Celui-ci propose à son retour la constitution d’un omnium (ou trust) des affaires économiques françaises en Syrie, autour de la Société générale, de la Banque de Salonique et de la Banque de Paris et des Pays-Bas54. La Banque impériale ottomane donne également son accord, mais le projet ne voit finalement pas le jour à cause des guerres balkaniques.

          Poincaré et le Liban

           Poincaré entend également accueillir les revendications autonomistes libanaises55. En juin 1912, il accepte de rencontrer les représentants en France de l’Alliance libanaise, Shukri Ghanim, Khayrallah T. Khayrallah et Da’ud ‘Ammun. Au Mont-Liban, le consul français obtient le vote d’une motion de réforme du statut libanais par le conseil administratif. Des négociations s’engagent à Constantinople entre les autorités ottomanes et les diplomates français. Les responsables français veulent à tout prix éviter que d’autres puissances s’intéressent à la question. En dépit d’une maîtrise réelle de la négociation, la France se heurte à de nombreux obstacles. Du côté ottoman, on refuse d’accorder une plus large autonomie à la Montagne. La Porte fait pression, en septembre 1912, sur le patriarche maronite pour qu’il renonce à ses demandes. Du côté libanais, la France refuse d’entrer dans les vues d’un fort courant réclamant l’agrandissement territorial du Mont-Liban. Le 23 décembre 1912, un nouveau protocole est signé. La souveraineté ottomane est garantie, mais le Mont-Liban jouit d’une plus grande autonomie financière et administrative. Les pouvoirs du conseil administratif sont renforcés par rapport à ceux du mutassarif. Les finances libanaises sont consolidées, notamment par certains revenus des douanes. Des ports libanais sont ouverts à la navigation commerciale internationale. Ils concurrencent les intérêts maritimes français à Beyrouth mais alimentent en revanche le trafic ferroviaire sur les lignes françaises traversant la Montagne56. L’aspect économique de la renégociation du protocole libanais semble toutefois mineur en comparaison du gain moral que le gouvernement français attend de cette affaire. Il a montré à tous en Syrie que la France a les moyens de satisfaire les revendications de ses clients et de faire pression sur les autorités ottomanes pour obtenir satisfaction en Syrie. Ce sentiment de réaffirmation de l’influence française dans la région est conforté par l’évolution de l’Entente cordiale au cours de l’année 1912.

          L’Entente cordiale et la question syrienne

           Depuis la crise d’Akaba de 190657, la Grande-Bretagne considère qu’elle doit se protéger en Égypte d’une éventuelle attaque ottomane. Les dirigeants britanniques estiment que cette protection doit être projetée en avant du canal de Suez, au-delà même du Sinaï, par la neutralisation ou la possession de la Palestine58. Les vues britanniques sur la Palestine sont accueillies favorablement par le khédive59 qui espère pouvoir renouer avec la politique d’expansion de ses prédécesseurs vers la Syrie. Britanniques et Égyptiens développent en Syrie et en Palestine de nombreux contacts et certains n’hésitent pas à intriguer en vue d’une éventuelle opération militaire ou diplomatique dans la région. Les responsables français et les milieux colonialistes, en dépit de l’Entente cordiale, sont encore fortement marqués par l’épisode de Fachoda et par la crise égyptienne de 1882. Ils craignent d’être évincés à nouveau d’une zone qu’ils considèrent comme devant leur revenir en cas de partage. L’alliance avec la Grande-Bretagne ne saurait souffrir aucun compromis sur la question syrienne. Poincaré est beaucoup plus partagé. Le dilemme syrien est au cœur de ses orientations diplomatiques : maintien et renforcement des systèmes d’alliance, réaffirmation de la puissance française en Orient.

           L’occasion de résoudre ces contradictions lui est offerte par l’évolution des relations anglo-allemandes en 1912. Depuis la fin du xixe siècle, l’Allemagne s’est lancée dans un vaste programme de construction navale dont les résultats sont une remise en cause du two-powers standard de la Grande-Bretagne60. Régulièrement, depuis les dix dernières années, les tentatives de rapprochement entre les deux puissances achoppent sur la question de la réduction des programmes navals allemands. Après la crise d’Agadir, l’Amirauté britannique estime que, si une guerre avait éclaté en Europe, la flotte britannique n’aurait pas eu les moyens d’empêcher un débarquement allemand en Grande-Bretagne. En mai 1912, Winston Churchill, Premier lord de l’Amirauté, prend la décision, à la conférence de Malte, de dégarnir les forces navales britanniques en Méditerranée. L’escadre de Méditerranée est ramenée de Malte à Gibraltar et pourra servir autant dans les eaux métropolitaines que dans les eaux méditerranéennes. Cette décision s’accompagne d’un mouvement d’opinion britannique favorable à un renforcement de l’alliance avec la France, essentiellement sur le plan naval. En juillet 1912, l’Amirauté britannique soumet à Delcassé un projet par lequel la France et la Grande-Bretagne concentreraient l’intégralité de leur flotte de guerre, la première en Méditerranée, la seconde entre l’Atlantique et la mer du Nord. Une telle proposition suppose que la Grande-Bretagne assure elle-même la sécurité des côtes françaises et que la France s’engage à préserver celle des possessions britanniques en Méditerranée orientale61.

           Interrogés par Poincaré, les principaux diplomates français sont hostiles au projet. En cas de guerre, la flotte française aurait la charge de l’ensemble du bassin méditerranéen. Pourrait-elle concilier la sécurité des communications entre l’Afrique du Nord et la métropole (nécessaire pour le transport des troupes nord-africaines en France) et celle du bassin oriental et de l’Égypte ? Par ailleurs, une telle décision risque d’affaiblir la position britannique aux yeux de l’Empire ottoman et de renforcer celle de la Triple-Alliance62. L’Italie profiterait sans aucun doute de cet arrangement naval pour accroître son influence en Méditerranée orientale. Au cours du printemps 1912, cette dernière a occupé Rhodes et les Sporades. Depuis la crise d’Agadir, l’Entente craint une extension de la Triplice aux questions méditerranéennes. Pour l’Allemagne, cette extension permettrait de résoudre les différends territoriaux entre ses deux alliés, l’Autriche-Hongrie et l’Italie, en incitant cette dernière à trouver des compensations en Méditerranée. Un amoindrissement de la présence navale britannique offrirait probablement aux puissances centrales l’argument essentiel pour inciter l’Italie à adopter cette combinaison63. Au-delà des systèmes d’alliance, les responsables français craignent le renforcement de l’influence morale de l’Italie au Levant.

           Malgré toutes ces réserves, Poincaré décide d’accepter les avances britanniques. Celles-ci apportent une issue satisfaisante à ses deux orientations majeures : une entente navale resserre l’alliance franco-britannique alors que l’Allemagne a tenté au début de l’année d’obtenir un accord avec la Grande-Bretagne64 ; elle laisse le champ libre à l’influence française en Syrie. Un échange de lettres a lieu les 22 et 23 novembre 1912 entre l’ambassadeur de France à Londres, Paul Cambon, et sir Edward Grey, secrétaire d’État aux Affaires étrangères. Trois documents sont signés le 10 février 1913 entre les deux états-majors, établissant la coopération navale des deux puissances en Méditerranée et dans la Manche65.

          La guerre balkanique

           Le 18 octobre 1912, profitant des difficultés de l’Empire ottoman avec l’Italie, la coalition balkanique (Serbie, Bulgarie, Grèce, Monténégro) déclare la guerre à la Porte, avec le soutien de la Russie. Poincaré a été mis au courant durant l’été par le gouvernement russe et n’a pas opposé de protestations66. Certains responsables français sont disposés à accepter une remise en cause de l’intégrité territoriale de la Turquie d’Europe au nom du maintien nécessaire de l’alliance franco-russe. Paul Cambon suggère au chef du gouvernement français que l’heure est venue, sinon de sacrifier les intérêts orientaux à l’alliance, du moins de « faire des concessions en Orient pour sauvegarder sa sécurité en Occident67 ». On ne peut s’empêcher de penser que la France pratique un double jeu. Le gouvernement français multiplie les assurances auprès de l’Allemagne et de l’Empire ottoman en vue de la préservation du statu quo territorial et menace les États balkaniques de ne pas reconnaître leurs éventuels gains territoriaux, mais, par ailleurs, Poincaré estime que l’évolution du système d’alliance doit passer par la reconnaissance de visées territoriales au Levant68. Cette conviction est renforcée par les succès balkaniques. En quelques semaines, la Turquie d’Europe disparaît. Les principales villes ottomanes sont assiégées (Salonique, Janina, Andrinople). Les armées bulgares sont aux portes de Constantinople. En Orient comme en Europe, on envisage sérieusement la disparition de l’Empire.

           Le gouvernement français a profité aussitôt de la situation pour renforcer sa présence navale en Méditerranée orientale. Une escadre de six cuirassés prend position à Constantinople et devant les principaux ports ottomans (Smyrne, Salonique, Beyrouth). En cas de démembrement de l’Empire, la France entend avant tout éviter les troubles locaux et se poser comme la protectrice des chrétiens d’Orient. Pour Poincaré, la Syrie fait l’objet d’un traitement particulier :

          
            « Il est donc nécessaire qu’un témoignage effectif de notre volonté de protéger efficacement nos intérêts dans la crise actuelle vienne à la fois rassurer nos nationaux, apaiser dans notre clientèle des craintes susceptibles de provoquer des mouvements adverses et donner aux Musulmans l’impression nette que toute tentative de leur part de molester nos compatriotes ou les chrétiens de l’Empire nous trouverait prêts à les défendre.
À ce point de vue, nous devons nous préoccuper spécialement de la Syrie où nous possédons une colonie et des entreprises considérables et où les populations libanaises se réclament de la France aux heures difficiles. Il conviendrait qu’un bâtiment de notre escadre de la Méditerranée fût envoyé sans retard devant Beyrouth69. »

          

           L’amiral de la flotte française reçoit le commandement de l’escadre internationale basée à Constantinople. Avec l’accord des ambassadeurs européens, il organise la défense des établissements européens et des principaux bâtiments publics contre les conséquences d’une offensive bulgare. Quelques troubles ayant éclaté en Syrie contre des établissements chrétiens protégés par la France, les responsables français profitent de l’occasion pour mettre en œuvre tout un dispositif préventif de protection de leurs ressortissants ainsi que des communautés catholiques. À Damas et à Beyrouth, les consuls donnent des consignes aux principales congrégations et à certains prélats orientaux en vue de former des quartiers de résistance pour accueillir les populations chrétiennes en attendant l’arrivée d’un corps expéditionnaire70. Ces initiatives coïncident avec l’arrivée de nouveaux navires de guerre dans les eaux syriennes. Les rapports des commandants de ces navires sont pourtant formels. Il n’y a jamais eu d’agitation confessionnelle durant toute la période des hostilités. Ce serait pur fantasme des consuls français. Mais les gesticulations de ces derniers ont des conséquences nombreuses sur la population. À tort ou à raison, les chrétiens de Syrie craignent pour leur sécurité. Les mesures préparatoires des consuls sont comprises comme étant le prélude à une prise de possession de la région par la France. L’imminence de l’effondrement de l’Empire annonce le partage de ce dernier. Dans l’esprit de la population locale, il est fort probable que la France a décidé de s’emparer de la région.

          L’agitation syrienne

           Pour la première fois, les chrétiens et les juifs sont mobilisés en masse avec les musulmans. De nombreuses recrues tentent d’obtenir de faux passeports, font jouer les protections consulaires ou désertent, notamment en s’enfuyant vers le Mont-Liban dont les habitants sont toujours exemptés du service militaire. Les autorités ottomanes sont toutefois réservées sur l’emploi des Syriens contre les armées balkaniques. Sur 80 000 hommes mobilisés (dix divisions), seuls 25 000 sont susceptibles d’être transférés en Turquie d’Europe71. Tout semble laisser croire que la Porte veut éviter un soulèvement par une mobilisation refusée et, dans le même temps, laisser des divisions dans la région au cas où l’agitation se développerait. Quelques jours avant le déclenchement même des hostilités, les consuls européens, surtout français et britanniques, sont soudainement assaillis par des sollicitations en tout genre de la part de certains groupes locaux. Le consul de France à Beyrouth reçoit la visite de membres du clergé maronite libanais qui suggèrent que le moment est venu pour que la France s’empare du Mont-Liban72. La nouvelle des défaites ottomanes en novembre 1912 entraîne une multiplication de ces appels. Au Caire, la communauté libanaise, dans l’entourage de l’Alliance libanaise, propose de préparer un coup d’État dans la Montagne, avec l’appui de la France. Des groupes de jeunes étudiants de Beyrouth appellent à l’occupation immédiate de la ville par la Grande-Bretagne. L’agitation touche également les notables musulmans de Damas et les milieux syriens d’Égypte, où l’on réfléchit à l’avenir politique de la Syrie73.

           Poincaré souhaite être tenu personnellement informé de l’évolution de la situation syrienne par son directeur politique et par l’ambassadeur de Constantinople. Ce qu’il craint surtout, c’est que des groupes de Syriens poussent les Britanniques à occuper la région, alors que la France vient d’obtenir un désengagement britannique de la Méditerranée orientale. Sur place, les consuls français semblent plutôt inciter les clients de la France à réclamer une intervention française et défendent ce scénario auprès du Quai d’Orsay74. La situation s’apaise brusquement lorsque l’Empire ottoman et les alliés balkaniques signent un armistice le 3 décembre 1912.

           Il semble clair que de nombreux notables, tant chrétiens que musulmans, ont tenté de faire de la surenchère auprès des grandes puissances, essentiellement la France et la Grande-Bretagne. Pour les Français, il n’y a pas d’aspiration nationale en Syrie. Ces manifestations ne peuvent que traduire un appel à une nation européenne. Rien n’est moins sûr et l’on peut être quasiment certain que même les notables maronites ne veulent pas que leur région passe sous domination française. L’appel à une nation étrangère est fréquent en Syrie depuis plusieurs décennies. Il évoque davantage un malaise politique et une volonté de changement, tout au plus une tentative de faire pression sur la Porte pour qu’elle accepte de revoir sa politique centralisatrice en la menaçant de se placer sous la tutelle d’une puissance européenne. Mais ces manifestations ne sont conséquentes que dans l’esprit des Européens, et les notables locaux s’empressent de faire un pas en arrière si ils sentent que les consuls prennent trop au sérieux leurs interventions75. Mais dans le cas présent, l’alerte a été chaude, puisque pendant quelques semaines, les Syriens autant que les Européens ont dû envisager l’effondrement de l’Empire ottoman. En conséquence, les gesticulations verbales de certaines milieux syriens et libanais peuvent se comprendre de deux façons : soit il s’agit de déclencher un mouvement indépendantiste protégé par une ou plusieurs puissances étrangères (les Libanais ont également pressenti la Grande-Bretagne, voire l’Italie), soit il s’agit de neutraliser une possible intervention française (la plus probable à cause de l’action des consuls depuis le début de la crise) en suggérant une intervention britannique en Syrie. Mais, en métropole, ces subtilités de l’action des notables sur les puissances européennes échappent largement aux responsables de la politique étrangère. Les milieux colonialistes tirent prétexte de ces protestations syriennes pour demander une intervention plus décisive de la France en Syrie76. Pour Poincaré, le danger majeur demeure les conséquences diplomatiques européennes de l’agitation syrienne. La France craint de voir les puissances se saisir de la question et internationaliser l’avenir de la Syrie. Durant la crise balkanique, l’Allemagne s’est manifestée dans les eaux syriennes, notamment dans la région d’Alexandrette. La France dépêche un navire de guerre devant ce port pour neutraliser toute initiative de Berlin77. Mais ce qui préoccupe davantage encore le gouvernement français, c’est l’avenir de l’alliance franco-britannique dans le Levant. Une crise entre les deux puissances sur la Syrie ne manquerait pas d’être exploitée par tous ceux qui souhaitent voir les deux pays s’éloigner l’un de l’autre. Au moment où la France cherche à obtenir du gouvernement britannique un engagement militaire et naval plus ferme, l’éclatement d’un contentieux sur un terrain somme toute mineur serait très mal venu. Pour certains, la décision du gouvernement britannique de réduire sa présence navale en Méditerranée est un gage suffisant. Pour d’autres, il est nécessaire de rester vigilant : la Grande-Bretagne n’a pas abandonné à la France ses intérêts dans la région, les responsables politiques et coloniaux sont partagés sur l’accord naval, les milieux anglo-égyptiens réclament la création d’une base navale à Alexandrie, la guerre balkanique a amené la Grande-Bretagne à dépêcher une partie de sa flotte en Méditerranée78. Si les Français ne manifestent pas avec suffisamment de fermeté leur intention d’être les premiers en Syrie, les puissances de la Triplice pourraient être tentées d’y prendre pied. Les conséquences pour la sécurité de l’Égypte et du canal de Suez seraient beaucoup plus graves qu’un conflit contre l’Empire ottoman.

           C’est cette seconde interprétation de la politique britannique qui domine chez Poincaré. Il considère que l’agitation en Syrie peut être préjudiciable à l’influence française. Comme il ne souhaite pas la soutenir, elle pourrait se tourner vers la Grande-Bretagne. Il faut donc obtenir de cette dernière la garantie qu’elle ne répondra pas favorablement aux appels syriens. Le chef du gouvernement français reprend en fait la vieille formule syrienne chère aux diplomates : « il ne faut pas que la réserve qu’est la conséquence de cette politique [intégrité de l’Empire ottoman en Asie, refus de prendre possession de la Syrie] amène les autres puissances à envisager une prise de possession par elles de la Syrie comme une éventualité qui trouverait la France indifférente et il est nécessaire qu’on n’oublie pas que nous ne saurions laisser s’effectuer cette prise de possession79 ». La Syrie ne peut être qu’à la France, mais comme cette dernière n’en veut pas pour le moment, elle doit demeurer sous la souveraineté ottomane et la France doit garantir cette souveraineté en obtenant si possible le désengagement des autres puissances. En décembre 1912, Poincaré charge son ambassadeur à Londres d’obtenir du gouvernement britannique cette clause de désengagement. Interrogé par Cambon, sir Edward Grey accepte de déclarer que la Grande-Bretagne n’a en Syrie « ni intention d’agir, ni desseins, ni aspirations d’aucune sorte80 ». Au Sénat, le 21 décembre 1912, Poincaré fait une déclaration sur la crise d’Orient, au cours de laquelle il souligne les intérêts traditionnels de la France en Syrie et au Mont-Liban. Sur la question des rapports franco-britanniques en Syrie, qui anime les débats de presse en France depuis quelques semaines, Poincaré affirme que la Grande-Bretagne n’a aucune « aspiration politique » dans cette région et que la France entend avant tout maintenir l’intégrité de l’Empire ottoman tout en n’abandonnant aucune des traditions françaises au Levant81. Le discours au Sénat est le point d’orgue de la politique orientale de Poincaré. C’est un aboutissement, la fin d’une crise potentielle des rapports franco-britanniques et le renforcement de l’influence politique française en Syrie. La France n’ira pas plus loin, à rencontre des attentes ou du jeu de certains notables syriens. Mais pour les responsables français, la crise que traverse le Levant nécessite de mettre sur pied une nouvelle politique.

          Les forces et les faiblesses d’une politique syrienne

           Poincaré accède à la présidence de la République en janvier 1913. La politique qu’il a suivie à l’égard de l’Orient se poursuit après son départ. En Orient, le coup d’État du 23 janvier 1913 à Istanbul a entraîné la reprise de la guerre entre l’Empire ottoman et la coalition balkanique82. Une seconde vague militaire menace la capitale ottomane et l’agitation politique reprend en Syrie. Les dirigeants français prennent davantage la mesure des bouleversements en cours.

          Le déclin de la France du Levant

           La victoire des États balkaniques inquiète les responsables français en ce qui concerne leurs intérêts dans la Turquie d’Europe. Pendant des siècles, la présence européenne jouissait dans cette région d’une grande liberté de commerce et de l’appui de nombreuses clientèles locales. Son influence pouvait librement s’y développer. Dès le début de l’année 1913, les premières complications surviennent touchant le sort des entreprises économiques et culturelles françaises. La première préoccupation est d’ordre économique et financier. Les sociétés françaises en territoires occupés par les États balkaniques souhaitent pouvoir continuer de fonctionner. Des concessions octroyées par la Porte risquent de ne pas être acceptées par les nouveaux États83. Les banques ottomanes à capitaux français pourront vraisemblablement poursuivre leur action. Mais, sur le plan de la dette ottomane, l’Empire demande une prise en charge par les États vainqueurs à proportion des territoires conquis. Une conférence s’engage sur ce point difficile à Paris durant l’été 1913. La France doit également se préoccuper de l’avenir de ses œuvres scolaires et charitables. Les nouveaux États risquent également de refuser les privilèges du protectorat catholique de la France. De nombreux établissements congréganistes ou missionnaires sont menacés de fermeture ou de contrôle public. Le déclin des œuvres françaises entraînera le déclin de la langue et de la culture françaises dans les Balkans, dont le rayonnement était assuré par la présence du régime ottoman84. La disparition de la souveraineté ottomane pose également la question des protections consulaires. Les nouveaux États souverains ne sont pas disposés à accepter le patronage des catholiques, dans la mesure où celui-ci ne repose sur aucun argument juridique. Le problème essentiel est la ville de Salonique. De nombreux groupes urbains sont inscrits sur les listes consulaires françaises (Maronites immigrés, musulmans ottomans, Juifs, Grecs, Arméniens). Les consuls français tentent d’obtenir pour eux une naturalisation, mais les autorités de la métropole s’y refusent car cette mesure ne serait pas conforme à la loi. L’affaire des protégés de Salonique traîne jusqu’en 191485.

           Pour de nombreux Français, la liquidation de la Turquie d’Europe annonce la fin de la France du Levant. La plupart réclament le maintien de l’intégralité de l’espace asiatique de l’Empire pour favoriser le redéploiement et l’intensification des instruments de l’influence française, mais certains reconnaissent qu’il est désormais nécessaire de jeter son dévolu sur une région précise de l’Empire, en prévision de sa disparition prochaine. En métropole se constitue désormais un groupe de pression en faveur d’une Syrie française, le parti syrien ou syrianiste86.

          Le congrès arabe-syrien de Paris

           Après la crise balkanique de l’automne 1912, les Syriens décident de s’organiser politiquement pour répondre à la fois aux questions que pose la guerre à l’avenir de la région et pour réagir au regain d’intervention de la France dans les affaires locales. En décembre 1912, une Société générale des réformes est créée par des notables beyrouthins. Ses revendications sont très disparates et portent sur des modifications administratives et financières. Les membres du comité demandent que les réformes soient supervisées par des conseillers européens. C’est un moyen de garantir le respect de ces réformes et d’éviter qu’une seule puissance, la France par exemple, ne jette son dévolu sur Beyrouth. Il existe toutefois, au sein du comité, un parti francophile87. Au Caire apparaît au même moment une nouvelle organisation, le Parti de la décentralisation administrative ottomane, formé de Syriens et de Libanais d’Égypte et présidé par un riche Syrien originaire de Damas, Rafiq Bey al-’Azm. Hostile à toute intervention étrangère, ce groupe politique demande des réformes décentralisatrices dans le cadre de l’Empire ottoman, basées sur l’emploi de la langue arabe dans les services syriens et sur un recrutement administratif local. Mais certains seraient disposés à pousser plus loin vers l’indépendance syrienne et le « self-government ». Ce parti dispose rapidement de ramifications dans les provinces arabes de l’Empire ottoman88.

           Avec le coup d’Etat unioniste de janvier 1913, les revendications réformistes syriennes sont écartées par les autorités ottomanes. Les principaux journaux libéraux sont suspendus et les comités réformistes sont dissous. Une véritable résistance passive s’engage à Beyrouth et à Damas entre les dirigeants locaux, appuyés par le Comité Union et Progrès, et les éléments les plus actifs du réformisme syrien. Les responsables français sont assez favorables au mouvement sans en mesurer les conséquences possibles. L’ambassadeur à Constantinople prescrit de « favoriser discrètement » le mouvement des réformes afin de parvenir à la formule de la décentralisation. Celle-ci doit contribuer au « progrès de la région et l’aider à prendre conscience de son individualité89 ». S’agit-il de soutenir l’indépendance de la Syrie ? Non, en aucun cas. Ces tendances à l’autonomie devraient empêcher les Syriens d’évoluer vers des « aspirations séparatistes ». La formule la plus désirable pour la France est : « Les réformes par la Turquie et par la Turquie seule90 ». Autrement dit, il s’agit de donner satisfaction aux clients de la France sans pour autant remettre en cause l’intégrité de l’Empire. Les diplomates qui écrivent de tels commentaires sont-ils conscients de l’ambiguïté de leur position ? En arrière-plan, on retrouve le schéma français d’interprétation des peuples arabes. Les observateurs sont prêts à reconnaître l’existence d’un nouveau sentiment collectif qui se manifeste dans le mouvement des réformes et dans la résistance à la répression politique des unionistes du gouvernement. Il y aurait même sous la question syrienne une question arabe. Mais elle intervient trop tôt aux yeux de la diplomatie française. Un mouvement séparatiste ne pourrait être qu’un mouvement violent, donc condamnable.

           Devant l’ampleur de l’opposition des autorités aux réformes, certains prennent la décision d’organiser un congrès en dehors de l’Empire91. Cette idée est, semble-t-il, née parmi les membres de la société al-Fatat installés à Paris. Après s’être mis d’accord avec les anciens constitutionnalistes (Ghanim, Mutran), ils décident l’organisation d’une réunion de toutes les organisations réformistes à Paris en juin 1913. Des délégués de la Société générale des réformes de Beyrouth et du Parti de la décentralisation sont attendus à la fin du mois de mai en France. Certains réformistes de Damas souhaitent se joindre au mouvement mais ils n’ont pu partir, soit pour des raisons matérielles, soit devant l’hostilité des notables de la ville. Les milieux colonialistes, autour du Comité de l’Asie française, soutiennent cette initiative et font en sorte que la réunion puisse se tenir dans les locaux de la Société de géographie de Paris92. Le Quai d’Orsay est, au contraire, fortement réticent. Il a tenté d’agir sur certains Syriens de France, surtout Shukri Ghanim, pour ajourner le congrès. Il craint des prises de position trop ouvertement séparatistes (nationalistes ?). Mais comme il craint par-dessus tout que le congrès, sur un refus des autorités françaises, se tienne dans une autre capitale européenne (Londres, par exemple), il n’oppose pas de veto à la réunion des Syriens. Il fait toutefois en sorte, par un habile noyautage, notamment auprès des éléments francophiles du comité de Beyrouth, que les conclusions du congrès respectent l’intégrité de l’Empire et n’évoquent pas la nation arabe.

           Le congrès arabe-syrien s’ouvre le 18 juin 1913, sous la présidence d’une personnalité syrienne n’appartenant à aucun des comités, le shaykh ‘Abd al-Hamid Zahrawi. Dans son discours inaugural, il rappelle le rôle de guide que l’Occident joue aujourd’hui pour l’Orient, après que celui-ci a longtemps joué le même rôle pour l’Occident93. Pendant plusieurs jours, les intervenants se succèdent, représentant les différents comités et soulignant les vertus des réformes décentralisatrices. À aucun moment les délégués ne se prononcent en faveur d’une puissance européenne. La réunion s’achève le 23 juin. Les résolutions sont envoyées au gouvernement français, aux ambassades étrangères à Paris et à l’ambassade ottomane. Elles reçoivent l’appui de plus de quatre cents signatures syriennes dans les semaines qui suivent. Les congressistes demandent un régime décentralisateur, la régionalisation du service militaire, l’accroissement de l’autonomie financière du Mont-Liban. Aucune allusion n’est faite à un État arabe indépendant, encore moins au califat. Pour les responsables français, le congrès n’a pas été hostile à la France et il a respecté le cadre ottoman existant. Le 30 juin 1913, le ministre des Affaires Étrangères, Stephen Pichon, reçoit une délégation du congrès. Cette audience donne lieu à une publicité assez discrète afin de ne pas éveiller l’attention des autres puissances et l’hostilité de la Porte.

          Quelle clientèle en Syrie ?

           L’évolution du mouvement des réformes en Syrie oblige la France à repenser son système d’influence. Les instruments de sa présence ont été trop longtemps dirigés vers les communautés catholiques, au nom d’un patronage douteux. Le désengagement britannique des affaires syriennes semble vouloir se confirmer au cours de l’année 1913. La France doit profiter de cette opportunité pour définir une véritable politique syrienne. En novembre 1912, pour répondre à cette demande qui émane des diplomates, Poincaré et son directeur des affaires politiques et commerciales, Maurice Paléologue, ont décidé de mettre sur pied un organisme confidentiel au sein du Quai d’Orsay, chargé de réfléchir à l’avenir de la politique française en Syrie, la « commission des Affaires syriennes »94. Composée de subalternes de la sous-direction Asie-Océanie, elle n’a pas l’autorité de la puissante « commission interministérielle des Affaires musulmanes », créée en 1911 et qui réunit des hauts fonctionnaires et des universitaires de premier plan95. Elle est chargée de donner plus de cohérence à l’influence de la France en Syrie et de réfléchir à ses moyens d’action. S’il existe une politique syrienne, c’est en ces termes généraux qu’elle doit être formulée. L’activité de la commission est importante dans les premiers mois de 1913. Elle est dissoute après le congrès arabe-syrien dont elle suit au premier chef l’organisation et le déroulement. Son action est restée limitée. Elle propose un renforcement de l’action diplomatique et consulaire française en Syrie et une intensification de la présence navale en Syrie. En revanche, son apport est utile sur deux points. En premier lieu, elle propose pour la première fois une définition géographique de la Syrie, tout en reconnaissant que le terme est « assez vague » ou renvoie à une définition exogène : « la zone française à laquelle on donne le nom [de Syrie] ». Ses membres décident que la Syrie comprend le Mont-Liban, les vilayet96 de Beyrouth et de Damas, « une partie de celui d’Alep » et la mutassarifiyya de Palestine (en fait, de Jérusalem)97. Toutefois, sur cette dernière région, les membres ne parviennent pas à se mettre d’accord. Certains ambassadeurs réagissent vigoureusement contre l’inclusion de la Palestine et des lieux-saints dans la Syrie. Le débat qui s’ouvre en 1913 montre que les responsables français ne se sont pas mis préalablement d’accord sur la définition géographique de la Syrie avant la guerre. En second lieu, la commission propose la mise en œuvre d’une politique musulmane en Syrie, c’est-à-dire d’une série d’actions visant à clientéliser des notables musulmans. Cette proposition s’appuie sur la constatation de l’évolution du mouvement des réformes en Syrie. Chrétiens et musulmans se retrouvent pour défendre la même cause. La lecture de la région par le syndrome de 1860 s’affaiblit. Par ailleurs, les responsables français sont persuadés, à tort ou à raison, que les notables musulmans regardent vers la Grande-Bretagne. Comme celle-ci vient de proclamer son désintéressement de la région, les notables musulmans constituent une clientèle captive98.

           La politique musulmane de la France en Syrie passe en premier lieu par l’établissement de liens plus étroits avec certaines communautés minoritaires : les ‘Alawites (région de Tripoli et Homs), les Shi’ites de la Bekaa et du sud de Beyrouth, les Ismaéliens (région de Lattaquié), les Algériens de Damas et de Tibériade, voire les Druzes. Les consuls sur place reçoivent instruction d’entrer en contact avec les notables de ces communautés99. En deuxième lieu, les représentants français doivent entretenir des relations cordiales avec les personnalités musulmanes les plus en vue à Damas et à Beyrouth, surtout celles qui étaient jusque-là connues pour leur hostilité marquée à la France. Tous les moyens doivent être utilisés pour les acheter : versement d’argent, bourses scolaires pour les enfants, subventions aux œuvres musulmanes, intervention des consuls chaque fois qu’un notable est l’objet de vexations de la part des autorités. En dernier lieu, la France doit mener une action sur la presse musulmane, en achetant certains directeurs de journaux100. Convoquée sur cette question, la « commission interministérielle des affaires musulmanes » examine la possibilité de créer au Caire un journal de propagande en arabe à destination des musulmans syriens, financé par le Quai d’Orsay et les administrations coloniales de l’Afrique du Nord. Mais les diplomates sont arrêtés dans cet élan par le fait que la France ne subventionne aucun journal chrétien et qu’elle ne peut donc soutenir un titre de presse musulman sans froisser les susceptibilités de ses clients traditionnels101.

           Les nouveaux instruments de la politique syrienne de la France sont mises en œuvre depuis quelques mois lorsque le déclenchement de la guerre vient freiner l’élan impulsé. Ils n’en démontrent pas moins l’existence d’une politique spécifique à l’égard de la question syrienne. L’élément majeur de cette politique est la volonté de se constituer une clientèle plus élargie, ne s’appuyant plus uniquement sur les foyers traditionnels d’influence française au Levant. Peu d’observateurs notent le soubassement démographique de cette réorientation de la politique française, le déclin de la natalité chrétienne et les débuts d’un fort accroissement naturel des populations musulmanes102. Cette transformation s’accompagne d’un certain dénigrement à l’égard des Levantins et des chrétiens. La France ne doit absolument plus donner l’idée qu’elle est en Orient pour protéger les chrétiens103. Elle est une « puissance musulmane importante » et doit d’autant plus se concilier les sympathies des musulmans que son avenir dans la Méditerranée est moins subordonné à ses égards pour quelques centaines de milliers de catholiques disséminés dans l’Empire ottoman qu’à l’attachement des millions de musulmans de l’Afrique du Nord et de l’Orient qui constituent pour la France « un facteur de puissance bien autrement important104 ». Par ailleurs, la France n’a rien à redouter d’une animosité des chrétiens d’Orient, mais elle a tout à craindre des sentiments d’hostilité qui pourraient naître chez les musulmans vis-à-vis de la France. À l’exception toutefois du Mont-Liban, il faut se garder de donner l’impression que la protection des éléments catholiques se fait au détriment du sort des musulmans. Cette nouvelle politique traduit une déconfessionnalisation de la « France du Levant ». La priorité géographique désormais accordée à la Syrie témoigne par ailleurs d’une « syrianisation » de cette « France du Levant ». Le domaine d’influence français se réduit, en se territorialisant, et s’agrandit en même temps, en élargissant sa clientèle.

          La Syrie dans les négociations franco-allemandes

           Depuis 1911, certaines puissances européennes cherchent à négocier des sphères d’influence dans l’Empire ottoman, sur la base de nouvelles concessions ferroviaires105. Ces pourparlers consacrent l’abandon définitif du projet d’internationalisation du chemin de fer de Bagdad. En 1912, le Quai d’Orsay envisage le renforcement de ses intérêts ferroviaires en Syrie. La Grande-Bretagne, de son côté, entame des négociations avec la Porte en février 1913, puis avec l’Allemagne en vue d’établir une sphère d’influence en Mésopotamie. Le gouvernement français accueille avec réticence l’éventualité d’un accord anglo-allemand dont Berlin pourrait tirer parti contre le système d’entente de la France. C’est pour cette raison qu’il souhaite poursuivre de son côté des négociations avec l’Allemagne en Syrie du Nord. Pour l’ambassadeur à Berlin, Jules Cambon, ces pourparlers doivent aboutir à la reconnaissance d’une sphère d’influence réservée à la France en Syrie106. Des discussions laborieuses commencent à Berlin en juillet 1913 entre les délégués allemands et français. Moyennant une liquidation de la participation française dans la société du chemin de fer de Bagdad, les dirigeants allemands reconnaissent une zone économique réservée à la France au sud de la ligne Lattaquié-Homs. Au nord de cette dernière, un accord entre les deux parties est préalablement nécessaire pour construire et exploiter des réseaux ferroviaires107. L’accord est signé le 15 février 1914 et approuvé en Conseil des ministres le 21 février108.

           La négociation franco-allemande a révélé les divergences de vues, au sein de la décision française, sur l’étendue géographique de la Syrie. Pour Jules Cambon, l’Allemagne a reconnu les intérêts de la France dans la « Syrie proprement dite », c’est-à-dire au sud de la ligne Lattaquié-Homs109. Pour l’ambassadeur de Constantinople, la France a sacrifié à l’Allemagne la « Syrie septentrionale », la région d’Alep et le port d’Alexandrette110. En revanche, la France pense avoir obtenu un blanc-seing des puissances pour le déploiement de ses intérêts en Palestine alors que des voix s’élèvent pour affirmer que cette région n’appartient pas à la Syrie. La France risque d’entrer à nouveau en conflit avec la Grande-Bretagne si jamais ses sociétés ferroviaires souhaitent s’étendre en direction du Sinaï. À Berlin, Jules Cambon désire obtenir une clause économique exclusive s’étendant à toutes les affaires économiques et fixant définitivement « notre sphère d’influence traditionnelle en Syrie111 ». Le chef du gouvernement français depuis décembre 1913, Gaston Doumergue, désapprouve son ambassadeur et rappelle la ligne de conduite adoptée par la France depuis une quinzaine d’année :

          
            « Il est essentiel que cet accord ne prête à aucune arrière-pensée et que son interprétation ne conduise pas à une définition de zones d’influence politique. Une telle conclusion serait en effet en contradiction complète avec la politique déclarée du gouvernement français de favoriser par tous les moyens l’indépendance et l’intégrité de l’Empire Ottoman à l’intérieur de ses nouvelles frontières, le maintien de cette indépendance étant la meilleure sauvegarde des intérêts de tout ordre qui nous créent dans toutes les parties de l’empire une situation encore privilégiée112. »

          

          La nécessité de l’existence de l’Empire ottoman

           Doumergue, inspiré par certains diplomates du Quai d’Orsay, fixe ainsi les limites de la politique syrienne de la France. Depuis la signature de la paix de Bucarest en août 1913, l’Empire ottoman a besoin des finances, européennes pour se relever des désastres de la guerre. Le 11 septembre 1913, un accord franco-ottoman est signé entre Stephen Pichon et Djavid Bey, chef de la délégation ottomane à la conférence financière de Paris. Le gouvernement ottoman obtient satisfaction sur certaines taxes et certains impôts. En échange, la France reçoit l’administration de la ligne Deraa-Caïffa, la concession d’une ligne Sud Rayak-Ramlah, la priorité sur le réseau futur de la mer Noire, les concessions des ports de Jaffa, Caïffa, Djounié, Tripoli, Héraclée, Ineboli, Samsun et Trébizonde113. L’objet essentiel de l’entente franco-ottomane est d’assurer une place de premier plan aux capitaux français dans la liquidation des charges financières accumulées par la Porte pendant la guerre et dans le provisionnement des ressources nécessaires à l’amortissement de la dette flottante, dans la mise en valeur des territoires asiatiques et dans la reprise du fonctionnement normal des services administratifs et gouvernementaux. Pour la France, c’est un nouveau champ d’action qui s’ouvre dans le Levant, en venant compléter les positions déjà acquises depuis trente ans114. L’entente franco-ottomane est complétée par le lancement sur la place parisienne d’un nouvel emprunt de 500 millions de francs à 5 % en avril 1914115.

           Ce retour en grâce de l’Empire explique le profil bas adopté par le gouvernement français dans la question syrienne à partir de l’automne 1913. Les ententes avec la Porte et les puissances suffisent à la satisfaction des intérêts français au Levant, notamment en Syrie. Sur le plan politique, la France doit demeurer discrète. Elle refuse de soutenir les revendications des réformistes arabes après le congrès de Paris. La Porte profite de cette absence de soutien européen pour diviser le mouvement. Elle crée une contre-délégation syrienne qui se rend à Istanbul pour réaffirmer la loyauté des Syriens à l’Empire116. Elle parvient à acheter certaines figures du mouvement comme ‘Abd al-Hamid al-Zahrawi, président du congrès arabe-syrien, en leur offrant des postes administratifs ou parlementaires. Lors des élections législatives du printemps 1914, la presse libérale est interdite et les candidats ententistes sont écartés ou emprisonnés117. Le mouvement réformiste arabe-syrien entre dans la clandestinité et se radicalise sous l’influence des officiers arabes de l’armée ottomane. Ces derniers forment en octobre 1913, sous la houlette de ‘Aziz ‘Ali al-Misri, le Pacte (al-’Ahd). La France ne suit que très secondairement ces affaires118. La situation apporte, à la veille de la guerre, toute satisfaction aux principes de sa politique orientale : compatibilité de ses alliances avec ses intérêts en Orient, règlement des différends économiques avec l’Allemagne, renforcement de sa position en Syrie, constitution d’une clientèle nouvelle ne s’appuyant pas sur le mouvement national arabe, préservation de l’intégrité de l’Empire ottoman.

          ***

           La question que pose l’action de la France au Levant avant le déclenchement de la guerre est de savoir si la Syrie est isolable dans la décision française. En d’autres termes, le projet français de mainmise sur la Syrie, tel qu’il apparaît après 1918, est-il repérable dans la décennie qui précède l’entrée de l’Empire ottoman dans la guerre ? Il est impossible de négliger l’importance que cette région occupe dans le dispositif d’influence français au Levant. La Syrie abrite l’un des foyers scolaires français les plus importants. Les sociétés françaises y possèdent un réseau dense de chemins de fer et de concessions portuaires. La France peut s’appuyer, certes avec prudence, sur une clientèle locale formée par les Levantins syriens, les chrétiens ottomans et, à la veille de la guerre, certains notables musulmans. Tous ceux qui, en France et sur place, participent de près ou de loin à l’action de la France en Syrie songent inévitablement à la prise de possession de la région par les Français. La concentration des regards sur la Syrie témoigne également de l’évolution des systèmes d’influence européens dans l’Empire ottoman. Longtemps non territorialisés, disséminés au gré des places portuaires, les instruments de la présence européenne tendent à se régionaliser davantage à la veille de la guerre, en fonction des accords de concession ferroviaire, qui donnent une dimension nettement plus continentale et profonde à des formes de présence restées longtemps littorales. La nécessité que les responsables français ressentent de modifier leur clientèle est la traduction de cette pénétration terrestre des intérêts européens.

           Toutefois, le parti syrien qui se constitue en France demeure très embryonnaire à la veille de la guerre. Soutenu par les milieux colonialistes, Poincaré joue un rôle fondamental dans la définition d’une politique syrienne de la France, mais son action à la tête de la diplomatie française est éphémère. La « commission des affaires syriennes » s’éteint à mesure que les responsables français renouent avec une politique généraliste à l’égard de l’Empire ottoman. Les débats qu’elle a suscités ont révélé deux faiblesses fondamentales pour l’élaboration d’une véritable politique syrienne : les responsables français ne peuvent se mettre d’accord sur une définition géographique de la Syrie et les dirigeants français (ministres et chefs de gouvernement) ne se sont pas prononcés sur ce point ; la recomposition du système clientéliste de la France en Syrie butte sur l’obstacle du nationalisme arabe naissant. La politique syrienne de la France est le produit d’une vision des sociétés arabes dans laquelle il n’y a pas de place pour des mouvements séculiers et agrégateurs. Par ailleurs, on ne peut s’empêcher de suggérer que les responsables français refusent d’envisager un mouvement national moderne dans les régions arabes de l’Empire parce qu’ils exercent une domination directe sur les Arabes de l’Afrique du Nord et craignent les répercussions qu’y aurait un message nationaliste.

           Ces hésitations et ces non-dits expliquent l’ambiguïté du fonctionnement de l’Entente cordiale en Orient. Partie de la question égyptienne entre 1899 et 1904, elle s’étend aux affaires marocaines puis européennes pour revenir à la Syrie à la veille de la guerre. L’agitation syrienne durant les crises balkaniques de 1912-1913 a révélé l’existence d’un groupe de Syriens anglophiles au Caire. Bien que Londres ait accepté de retirer son influence de la région en proclamant son désintéressement, il demeure toutefois des zones d’ombre. Le gouvernement britannique s’est-il réellement engagé ? Préoccupé par de graves affaires intérieures (la question irlandaise), il se désintéresse pour le moment de la question. Grey a mené une politique solitaire fondée sur un engagement moral. Les milieux colonialistes britanniques approuvent-ils la décision du secrétaire d’État aux Affaires étrangères ? Il ne semble pas, à en juger par l’attitude profondément gallophobe des responsables anglo-égyptiens. Grey s’est engagé pour quelle Syrie ? Pas plus qu’en France, on ne peut savoir ce que veut dire la Syrie pour les Britanniques. Il semble toutefois à peu près certain que les dirigeants britanniques n’incluent pas la Palestine dans la Syrie. L’obscurité est totale sur le degré de profondeur qui lui est attribué ou sur le port d’Alexandrette. La diplomatie européenne s’efforçant de ne jamais être trop précise pour réserver l’avenir, Français et Britanniques se gardent bien de proposer une définition géographique. Les responsables des deux pays estiment qu’ils disposent de temps pour préciser ces ambiguïtés de l’Entente et n’imaginent pas que, quelques mois plus tard, une guerre totale de plusieurs années va bouleverser l’équilibre précaire des puissances en Orient.

          LES PROVINCES SYRIENNES DE L'EMPIRE OTTOMAN EN 1914
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          LA SYRIE D'APRÈS LE QUAI D'ORSAY (1914)
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          LA SYRIE D'APRÈS LES INSTRUCTIONS À GEORGES-PICOT (1915)
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          LE LOT SYRIEN DE LA FRANCE D'APRÈS LE COMITÉ NICOLSON (1915)
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          Chapitre premier. La question syrienne au début de la guerre. Intervention, révoltes ou attentisme ? (août 1914 - juin 1915)

        

      

      
        
          La France dans les premiers mois de la guerre

           Le 4 août 1914, l’état de guerre générale est déclaré entre la France, la Grande-Bretagne, la Russie, la Belgique et la Serbie d’une part, l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie d’autre part. Dès le début des hostilités, les accords navals franco-britanniques, négociés à la fin 1912, sont appliqués à la lettre1. L’essentiel de la flotte de guerre française est utilisée pour transporter les troupes nord-africaines et noires vers la métropole, dans le cadre des plans généraux de mobilisation. Le 6 août, une convention navale alliée stipule que la France reçoit le commandement en chef des escadres basées en Méditerranée. Les forces navales britanniques aideront la marine française jusqu’à ce que les bâtiments allemands soient détruits. Elles retrouveront ensuite leur liberté de mouvement et pourront être transférées sur le théâtre nord de l’Europe, à moins que l’Italie entre en guerre contre l’Entente. Une division navale britannique demeurera en Méditerranée, sous l’autorité de l’amiral Boué de Lapeyrère, commandant de la 1re armée navale2. En pratique, cette division agit et reçoit ses ordres directement de Londres. La France laisse faire dans la mesure où les croiseurs de bataille britanniques sont seuls capables de se mesurer aux bâtiments de guerre allemands réfugiés dans les Détroits.

           Le déclenchement de la guerre bouleverse les mécanismes de décision de la politique extérieure française. Les Chambres se sont ajournées d’elles-mêmes le 4 août 1914. L’essentiel des pouvoirs est concentré entre les mains de l’exécutif. La guerre désorganise les différents groupes de pression qui gravitaient autour ou à l’intérieur du pouvoir, comme les milieux colonialistes. L’état-major des armées françaises joue un rôle fondamental, en la personne surtout de son commandant en chef, le général Joffre. Une grande partie des décisions politiques ou diplomatiques est tributaire des avis des militaires. L’effacement relatif du Quai d’Orsay dans la décision française est accentué par le fait qu’à partir du déclenchement des hostilités, le personnel est très réduit : 62 personnes font fonctionner le ministère réfugié à Bordeaux entre septembre et décembre 19143. Concernant les affaires d’Orient, le personnel est composé du sous-directeur Asie-Océanie, Jean Gout (qui reste à ce poste jusqu’en 1919) et de quelques auxiliaires recrutés à titre temporaire. Après l’entrée en guerre de l’Empire ottoman, le sous-directeur peut également s’appuyer sur les concours irréguliers, mais utiles, des agents français rapatriés des postes. Cette situation laisse plus de prise dans le traitement des affaires à la décision personnelle ou à l’influence de quelques responsables sur ceux qui décident en dernier ressort. Elle donne plus de poids aux plus hauts fonctionnaires du Quai d’Orsay auprès du ministre : Berthelot en tant que chef de cabinet, de Margerie en tant que directeur des affaires politiques et commerciales. Le ministre crée également un poste de secrétaire général, dont les attributions ne sont pas nettement déterminées et dont l’action vient concurrencer directement celle de Berthelot et du directeur. La création de ce poste obéit à la nécessité de trouver un emploi à la juste mesure de son grade à Jules Cambon, revenu en France au début des hostilités. En dépit des rivalités de personnes que crée cette situation, on peut dire qu’il n’y a pas de divergences de vue fondamentales entre les principaux diplomates du ministère. Même si des options de politique étrangère sont discutées et débattues, tous ont à cœur la défense du pays et de ses intérêts à l’extérieur4. Le recrutement d’auxiliaires temporaires permet à certains publicistes influents d’apporter leur concours à l’élaboration des dossiers et aux prises de décision5, ils constituent les premiers éléments du Bureau de la presse, organisme de propagande en temps de guerre. En échange, ils ont accès directement à l’information diplomatique, tout en étant tenus au devoir de réserve6. La guerre modifie la qualité des informations reçues des postes. La nécessité systématique de recourir au télégramme chiffré pour transmettre rapidement des informations oblige à donner l’essentiel des faits et lèse la part de l’analyse. Cette situation entraîne une baisse de qualité de l’information. Elle renforce davantage le poids de l’administration centrale et le rôle éventuel des experts et des conseillers externes à la diplomatie. Elle accentue par ailleurs la rapidité des prises de décision.

           Le remaniement ministériel du 26 août 1914 porte Delcassé au portefeuille des Affaires étrangères7. Le nouveau ministre n’est pas un partisan de la politique orientale de la France. Lors de son passage à l’ambassade de Saint-Pétersbourg, en 1914, il a confié son sentiment à l’un de ses subordonnés : il est prêt à faire le sacrifice de l’intégrité de l’Empire ottoman et disposé à accepter le partage de l’Asie Mineure. La France ne doit pas y participer. Il faut qu’elle renonce à la Syrie pour concentrer sa politique méditerranéenne sur l’Afrique du Nord. Tout agrandissement serait un affaiblissement. Le réservoir humain des possessions françaises du Maghreb est immense. Avant dix ans, Delcassé est persuadé que la région donnera à la France 400 000 hommes. La supériorité démographique sur l’Allemagne sera assurée. Quant aux intérêts financiers et économiques français dans l’Empire, le gouvernement doit contribuer à « fermer les robinets » par où ils s’écoulent et tout concentrer sur la Russie8. La réduction du personnel du ministère convient bien aux méthodes de travail du nouveau ministre. Souhaitant traiter tous les dossiers, il s’entoure de quelques conseillers. Son travail passe par des relations très actives avec les ambassadeurs des puissances alliées et des pays neutres à Paris. Il laisse une latitude très grande aux principaux ambassadeurs français dans leurs entretiens avec les gouvernements hôtes, ne leur donnant que très rarement des instructions. Ce principe s’appuie sur la confiance qu’il met dans des personnalités qu’il a en grande partie contribué à nommer à leur poste : Paul Cambon à Londres, Barrère à Rome, Jusserand à Washington. Tous ces diplomates sont parfaitement pénétrés du système d’alliance de l’Entente et des méthodes de Delcassé, Paléologue à Pétrograd faisant exception. Cette façon de procéder déplaît à Poincaré qui souhaite conserver un poids dans la politique extérieure. Mais Delcassé se montre particulièrement jaloux de ses prérogatives et, bien qu’ami personnel de Poincaré, il se réfugie régulièrement dans un mutisme donnant toute latitude à des interprétations diverses9. Ces difficultés dans les rouages décisionnels de la politique française sont toutefois largement acceptées, tant que les responsables continuent de penser que la guerre va être courte. Après l’échec des offensives françaises sur l’Aisne et sur Amiens en septembre 1914, on considère généralement que la guerre se poursuivra encore quelques mois, probablement jusqu’au début du printemps 1915. Au-delà de ce terme, les capacités industrielles des pays en guerre seront épuisées et la guerre devra se terminer10.

           L’attitude des responsables politiques est divisée sur la question des buts de guerre. Certains, tel Poincaré, considèrent qu’il n’est d’aucune utilité d’ouvrir des négociations dans ce sens, tant que la victoire n’est pas acquise. D’autres, tel Paul Cambon ou Delcassé, estiment que la diplomatie française ne doit pas être prise au dépourvu en cas de cessation des hostilités et d’ouverture d’un congrès de la paix. Le 5 septembre 1914, les puissances de la Triple-Entente signent l’accord de Londres, qui confère une assise juridique plus solide à l’alliance des trois nations. Il souligne la détermination des Alliés à poursuivre la guerre jusqu’à la victoire totale. Les parties s’engagent à ne pas conclure de paix séparée durant la guerre et proclament leur solidarité dans le domaine des buts de guerre sous forme de « droit de veto réciproque »11.

          L’entrée en guerre de l’Empire ottoman12

          L’alliance germano-ottomane

           Le 2 août, l’Allemagne et l’Empire ottoman signent un traité secret d’alliance, auquel l’Autriche-Hongrie adhère le 413. Des mesures de mobilisation sont adoptées dans la région d’Istanbul, afin de protéger les Détroits. Pour de nombreux historiens, la déclaration officielle de neutralité de l’Empire ottoman n’est qu’un moyen pour celui-ci de se préparer à la guerre contre l’Entente14. Mais la nature défensive du traité du 2 août n’oblige pas la Porte à entrer dans le conflit, dans la mesure où l’Allemagne a déclaré la guerre à la Russie. Les responsables ottomans disposent donc d’une marge de manœuvre à l’égard des puissances centrales. Ils se sont surtout prémunis, par cette voie, contre toute tentative de la part de la Russie de forcer les Détroits ou d’occuper une région de l’Empire. Le 11 août 1914, les croiseurs allemands Breslau et Goeben se sont réfugiés à Istanbul et sont passés officiellement sous pavillon ottoman. Pour les Alliés, il ne fait aucun doute que l’Empire ottoman semble vouloir se prononcer en faveur des puissances centrales. Il existe toutefois des divergences de vue au sein du gouvernement ottoman. Jamal Pacha est plus porté à s’entendre avec la France et la Grande-Bretagne, alors qu’Enver Pacha, le ministre de la Guerre, artisan du traité d’alliance avec les Empires centraux, veut résolument engager son pays contre la Russie. Ces débats qui agitent la Porte permettent d’entretenir un doute sur les intentions réelles des responsables ottomans. Il existe donc une possibilité de négociation entre l’Entente et l’Empire.

          Les négociations entre la Triple-Entente et l’Empire ottoman

           Le 17 août 1914, la Triple-Entente fait savoir à l’Empire ottoman, par une déclaration commune, qu’elle garantit l’intégrité de celui-ci15. L’initiative en revient à Sazonov, le ministre des Affaires étrangères de la Russie. La Porte réagit en demandant aux trois puissances un engagement plus ferme, agrémenté de propositions concrètes en vue de favoriser l’indépendance du régime ottoman. Jamal Pacha suggère notamment une abrogation du régime capitulaire. Sazonov propose à la France et à la Grande-Bretagne un texte de garanties en trois points : assurance de l’intégrité de l’Empire ottoman pour les cinquante prochaines années, étude d’un nouveau régime judiciaire permettant de supprimer progressivement le régime des capitulations, examen, « dans un esprit de sympathie », des propositions que le gouvernement ottoman formulerait en vue de reconquérir son indépendance économique16. Les autorités ottomanes cherchent à lier chacune des puissances par une convention séparée, alors que les représentants de l’Entente mettent l’accent sur l’union des trois nations. La retraite française et le repli du gouvernement à Bordeaux, la défaite russe à Tannenberg incitent les responsables ottomans à accentuer la pression sur les Alliés. Le 9 septembre 1914, la Porte annonce sa décision de mettre fin au régime des capitulations à la date du 1er octobre suivant. Le Comité Union et Progrès envoie dans tout l’Empire des télégrammes annonçant ce tournant capital dans l’histoire du régime ottoman. La réaction des Alliés à la décision ottomane est immédiate : le régime des capitulations est fondé sur des pactes synallagmatiques et il n’appartient donc pas à la Sublime Porte d’en décréter unilatéralement l’abrogation. Les puissances de l’Entente seraient toutefois disposées à examiner les propositions que le gouvernement ottoman souhaiterait formuler pour substituer au régime capitulaire un autre système fondé sur les principes généraux du droit international, à condition que la Porte observe une stricte neutralité dans la guerre actuelle17.

           La victoire française lors de la bataille de la Marne et l’intensification de la pression russe sur les armées allemandes poussent toutefois les responsables de l’Entente à durcir leur position. Certains refusent une attitude conciliante sur la question des capitulations :

          
            « À mon sens, nous nous sommes montrés trop préoccupés de maintenir les Turcs dans la neutralité, nous leur avons donné une trop haute idée de leur force et nous leur avons trop promis. Il eut mieux valu leur dire nettement que c’était dans leur intérêt et non dans le nôtre que nous désirions les voir rester neutres car à la liquidation finale ils risqueraient en cas d’imprudence de servir rançon à toutes les puissances. Il est encore temps de leur tenir amicalement ce langage et en tout cas, il importe de ne leur accorder aucune concession, ni de leur parler de l’intégrité de leur territoire18. »

          

           Cette position recueille l’adhésion de Delcassé, puis celle de Grey. Bompard poursuit néanmoins des négociations avec la Porte. Il semble que certains responsables ottomans soient favorables à un ajournement de la suppression des capitulations concernant le régime judiciaire et pénitentiaire, jusqu’à ce que l’Empire ait mis en œuvre des réformes assurant pleine sécurité aux Européens sur ce point. La réforme du système capitulaire ne porterait que sur les droits commerciaux19. Mais la fermeté affichée par l’Entente incite la Porte à choisir définitivement le camp des puissances centrales.

          La déclaration de guerre

           Le 23 septembre 1914, le gouvernement ottoman confie au vice-amiral Wilhelm Souchon, commandant du Goeben, la direction de la flotte de guerre ottomane20. Le 26 septembre 1914, l’Empire ottoman décide la fermeture des Détroits à la navigation commerciale. La Russie est définitivement coupée de ses alliés pour le reste de la guerre. La Porte entend mettre fin à tous les traités et droits des étrangers sur son territoire, y compris ceux relevant d’arrangements spéciaux non compris dans le régime capitulaire, comme les bureaux de poste européens, les établissements scolaires et hospitaliers21. Le 1er octobre, l’annonce officielle de la suppression des Capitulations est accompagnée d’une note de protestation de l’Entente qui s’engage à poursuivre l’application des capitulations dans l’Empire22. La rupture est consommée entre la Porte et les Alliés. Les ordres de mobilisation militaire sont envoyés dans tout l’Empire et les réquisitions de vivres et de matériels ont lieu tout au long du mois d’octobre, tant auprès des commerçants ottomans qu’auprès des étrangers installés dans l’Empire23. Le 29 octobre 1914, les croiseurs germano-ottomans Breslau et Goeben bombardent le port d’Odessa et coulent plusieurs bâtiments russes. L’Entente déclare la guerre à l’Empire ottoman, la Russie le 2 novembre, la Grande-Bretagne et la France le 524. Les postes diplomatiques et consulaires français sont fermés dans les jours qui suivent. Un attaché d’ambassade est chargé à Constantinople de la garde des locaux diplomatiques français. Dans les provinces syriennes, les consuls reçoivent l’ordre de brûler les archives politiques et de mettre sous scellés les documents restant dans les locaux. Ces derniers sont placés sous la protection de puissances neutres, les États-Unis à Beyrouth et à Damas, l’Espagne à Jérusalem. Le départ du personnel diplomatique français de l’Empire ottoman empêche désormais de disposer de sources d’information directes sur la région syrienne. La France doit recourir à l’espionnage et à l’organisation d’un réseau de renseignements dans la région. La légation française en Égypte (dirigée par Jules-Albert Defrance) et le consulat de Rhodes demeurent les seules institutions en mesure d’informer le gouvernement.

           Le 23 novembre 1914, l’Empire ottoman proclame la guerre sainte sur l’ensemble du monde musulman. On rapporte que des brochures panislamistes sont imprimées à Istanbul et destinées à être envoyées dans tous les pays musulmans. Des émissaires parviennent également dans les possessions françaises de l’Afrique du Nord afin d’inciter les Arabes à la révolte25. Cette agitation, susceptible d’avoir de graves conséquences sur la loyauté des troupes musulmanes, entraîne la reprise des travaux de la « commission interministérielle des affaires musulmanes », suspendus depuis le début de la guerre26. Pour certains, si l’Empire ottoman remporte une quelconque victoire contre les Alliés, « le sentiment de l’unité islamique mondiale, qui aujourd’hui, malgré la propagande colossale turco-allemande, reste encore à l’état latent, pourrait tout d’un coup retrouver une puissance d’élan et une force d’agression qui, organisée méthodiquement par des officiers prussiens, seraient redoutables ». Des vagues de fanatisme déferleraient de l’Arabie vers l’Afrique du Nord à l’ouest et l’Inde à l’est27. La « commission interministérielle des affaires musulmanes » est plus mesurée. Les sujets musulmans de la France se désintéressent à peu près totalement de la question ottomane. L’Islam n’est pas centralisé et ne peut obéir à une impulsion unique. Il constitue au contraire un véritable « émiettement d’influence ». Les Empires, en Islam, n’ont jamais survécu longtemps. L’Empire ottoman seul a subsisté parce qu’il répondait à une nécessité de la politique européenne. Il doit la prolongation de son existence à la France qui a entretenu des relations d’amitié avec lui depuis François Ier28. Devant les marques quasi unanimes de loyauté et de fidélité de la part des notables nord-africains, les responsables français concluent que l’appel à la guerre sainte n’a pas eu les effets escomptés par le gouvernement ottoman29.

          La situation en Syrie au début de la guerre

           Durant le premier mois de la guerre en Europe, la situation est calme en Syrie. Il y a bien quelques rumeurs de massacres de chrétiens organisés secrètement par les musulmans, mais ce sont des bruits très localisés et sans conséquences. Rapidement, le clergé maronite craint l’entrée en guerre de l’Empire et demande que le consul français à Beyrouth soit maintenu en poste, quoi qu’il arrive30. La tension monte lorsque les télégrammes du Comité Union et Progrès annoncent le 10 septembre la suppression des capitulations. Les autorités reçoivent l’ordre de laisser s’organiser des manifestations populaires de joie. À Beyrouth, des groupes circulent toute la nuit en proclamant partout : « Il n’y a plus d’étrangers, les consuls n’existent plus, le port et les chemins de fer sont à nous, le Liban est supprimé31 ». Les démonstrations révèlent qu’au-delà de l’abolition des capitulations, ce sont toutes les marques de la présence étrangère qui sont fustigées. La réaction populaire est alimentée par les nouvelles que les consulats allemands répandent sur la défaite de la France et la prise de Paris32. À la fin septembre, la situation devient très tendue, notamment à Beyrouth, où les réquisitions militaires tournent au pillage. L’importation de denrées alimentaires au Mont-Liban est prohibée par les autorités ottomanes. Avant même l’abolition des capitulations, l’armée cherche à pénétrer dans les hôpitaux français pour y prendre les instruments de chirurgie et les produits pharmaceutiques. La mobilisation générale a commencé en Syrie, et les hôtels des grandes villes sont réquisitionnés pour héberger les troupes33.

           La veille de la notification officielle de l’abolition des capitulations, Georges-Picot, consul général à Beyrouth, envoie à toutes les agences consulaires dépendant de sa circonscription, des instructions sur la nécessité de maintenir contre l’avis des autorités ottomanes le régime capitulaire. Une vive inquiétude règne parmi les autorités locales. Des fonctionnaires, craignant probablement des démonstrations navales européennes, envoient leur famille à l’intérieur. La fuite des familles musulmanes aisées entraîne celle des chrétiens de Beyrouth vers la Montagne. Les routes du Mont-Liban sont totalement encombrées pendant plusieurs jours34. La fuite de la population donne le signal du départ des étrangers. Les particuliers quittent la Syrie en premier, suivis par la plupart des missionnaires anglicans. Georges-Picot s’avère incapable d’empêcher les autorités ottomanes de prendre les mesures qu’autorise l’abolition du régime capitulaire. Le 24 octobre 1914, une circulaire ottomane, envoyée aux puissances, annonce que le protectorat catholique de la France est aboli. L’Empire récupère sa souveraineté entière sur les lieux saints, mais respecte les usages en vigueur dans le déroulement des cérémonies religieuses35. Bien que catégorique, la circulaire ottomane prévoit des arrangements possibles avec le Saint-Siège et ses délégués apostoliques dans les lieux saints. Les établissements protégés sont réquisitionnés par les autorités militaires afin d’abriter casernements, réserves de vivres et de munitions, hôpitaux, etc. Le 22 novembre 1914, l’armée ottomane occupe le Mont-Liban. En décembre, le Parlement ottoman est invité à modifier l’article 1er de la Constitution, en vue de stipuler que l’Empire est composé de vilayet tous semblables, alors que le texte originel faisait mention de provinces privilégiées. La Porte entend ainsi mettre fin aux privilèges libanais.

          L’avenir de la protection française

           La France a déclaré la guerre au gouvernement ottoman et non à ses sujets. Cette position témoigne que la France est toujours disposée à considérer l’Empire ottoman comme un partenaire diplomatique. La conséquence pratique de ce principe est la mise en place en métropole d’une législation particulière pour les ressortissants ottomans restés en France. De nombreuses institutions, dont la Mission laïque et l’Alliance française, insistent sur la nécessité d’accorder la protection à tous les sujets ottomans favorables à l’influence française, quelle que soit leur religion. Cette précision traduit la prise de conscience de l’élargissement de la clientèle française au Levant. Toutefois, pour le gouvernement, on ne saurait appliquer les mêmes règles envers tous les ressortissants de l’Empire. Les « Turcs et Osmanlis » doivent être expulsés du territoire français. En revanche, de nombreux Ottomans « non turcs » ne doivent pas être inquiétés, du fait qu’ils ont cherché refuge en France contre l’oppression politique dont ils souffraient dans leur pays, ou qu’ils appartiennent à des « races ou à des nations protégées ab antiquo par la France ». Les premiers à devoir bénéficier du régime de clémence français sont donc les Maronites et les Grecs-catholiques. Les représentants à Paris des patriarches de ces deux rites délivreront à leurs coreligionnaires un certificat, au vu duquel l’autorité militaire remettra un permis de séjour, comportant toutefois l’obligation de se présenter au commissariat de police ou à la mairie tous les huit jours, afin de constater la présence de l’intéressé. Pour ce qui concerne les « Arabes musulmans » de Syrie et certains Ottomans émigrés, des décisions seront prises directement par le ministère, au cas par cas, et selon que le permissionnaire pourrait justifier de sa situation et présenter des répondants français de bonne notoriété36.

           Concernant le protectorat catholique, la France entend pour le moment conserver l’essentiel de ses prérogatives. La Grande-Bretagne a décidé l’envoi d’un représentant auprès du Saint-Siège durant toute la durée des hostilités. La France s’y refuse, se coupant ainsi de toute possibilité de recourir à la secrétairerie d’État pour assurer le maintien de ses œuvres au Levant37. Le Vatican, de son côté, prend directement contact avec la Porte, dans la mesure où la France ne peut plus jouer en Orient son rôle d’intercesseur. Les responsables français soupçonnent les Italiens de vouloir récupérer, tant qu’ils sont neutres, les attributs du protectorat de la France sur les fondations majoritairement italiennes dans les lieux saints38. Le gouvernement français entend maintenir le système d’allocations aux établissements sous protection française qui ont décidé de continuer de se maintenir dans l’Empire. Il s’agit essentiellement d’œuvres de bienfaisance (hôpitaux ou hospices, orphelinats, etc.), mais aussi de certaines écoles que le gouvernement ottoman a trouvé avantage à faire fonctionner (Filles de la Charité). En 1915, le gouvernement français obtient, par l’intermédiaire de l’ambassade des États-Unis à Constantinople, une liste exacte des œuvres encore en activité dans l’Empire39. Au début de l’année 1916, le Quai d’Orsay accorde une série d’allocations extraordinaires d’un montant total d’environ 100 000 francs, que le représentant américain dans l’Empire ottoman fait parvenir aux intéressés40.

           La politique suivie par la France dans l’ensemble de ces questions montre qu’il n’est nullement question de remettre en cause le système d’influence de la France au Levant, durant les premiers mois de la guerre. La croyance en une guerre courte fait augurer une reprise rapide des instruments de la protection française dans l’Empire ottoman. La plupart des observateurs sont par ailleurs persuadés que la décision d’abolition du régime capitulaire par la Porte n’aura pas le temps de produire ses effets. Les autorités ottomanes entendent pourtant rapidement substituer une nouvelle législation au système des capitulations. Elle concerne en premier lieu le statut des étrangers dans l’Empire, organisé par la loi provisoire du 23 février 1915 : les étrangers y sont assimilés aux Ottomans, tant du point de vue de leurs droits que de leurs devoirs. Les droits politiques et municipaux sont réservés aux nationaux. La loi appliquée sera la même pour tous, même si des sujets ottomans ne sont pas intéressés au litige. Depuis que des combats ont commencé à opposer forces ottomanes et forces alliées, le déplacement des étrangers dans l’Empire est strictement réglementé. Ceux-ci doivent présenter aux autorités policières de leur lieu de résidence une déclaration d’identité en leur nom et en celui de leur famille, pour recevoir un permis de résidence ou de voyage. À chaque déplacement, les étrangers doivent se présenter au bureau de police. Seuls les étrangers de confession musulmane sont dispensés de ces mesures, à cause du pèlerinage. Le ministère de l’Intérieur peut procéder à l’exclusion des éléments indésirables. Dans les régions frontalières, une simple décision du wali peut provoquer l’expulsion d’un étranger41. La législation adoptée est à peu près similaire à celle mise en place par le gouvernement français à l’égard des Ottomans, à la différence que ce qui est considéré comme une mesure gracieuse en France est interprété comme une régression du droit des individus dans l’Empire ottoman. Ainsi, pour la Porte, l’abrogation des capitulations est une décision définitive, quelle que soit la tournure des événements diplomatiques et militaires. C’est un acte de « décolonisation ».

          Les projets français de révolte en Syrie

           Dès le début de la guerre en Europe, des responsables français envisagent l’idée d’une révolte de certains éléments de la population dans les provinces syriennes. Le déclenchement des hostilités entre l’Empire ottoman et l’Entente est l’occasion de développer largement ces projets. Deux administrations s’affrontent sur la nature de ces plans : le ministère de la Guerre et le ministère des Affaires étrangères. Cet affrontement révèle des divergences de vue fondamentales sur l’avenir de l’Empire ottoman, la politique musulmane de la France, l’idée de l’indépendance des régions arabes, les relations des responsables français avec les Arabes.

          Le projet de l’Alliance libanaise

           Le 10 août 1914, l’Alliance libanaise et le Parti de la décentralisation ottomane administrative informent la légation française du Caire de leur intention de soulever le Mont-Liban contre l’Empire ottoman et de déclarer l’indépendance de la région sous le protectorat français42. L’unanimité des comités locaux de l’Alliance libanaise fait croire à l’existence d’un mouvement d’opinion répandu au Mont-Liban même en faveur de la révolte contre l’Empire. Georges-Picot accorde suffisamment de crédit au mouvement pour prendre contact avec les instigateurs du plan de révolte. Tenu par les réserves de son gouvernement – celui-ci négocie tout au long de l’automne le maintien de l’Empire ottoman dans la neutralité –, il ne peut s’engager formellement. Alors qu’il doit quitter l’Empire après le 5 novembre, Georges-Picot prend contact avec le consul général de Grèce à Beyrouth, puissance neutre et peu susceptible de nuire à l’influence française. Le diplomate grec accepte de poursuivre des pourparlers avec les groupes libanais, tandis que le consul français demeure au Caire afin de maintenir des contacts avec les membres de l’Alliance libanaise en Égypte. Le gouvernement grec propose de donner 15 000 fusils et 2 millions de cartouches aux insurgés43. La révolte doit avoir lieu avant l’arrivée de l’armée ottomane au Mont-Liban, qui rendrait quasiment impossible toute action concertée des rebelles libanais et des forces françaises. Encouragés par Georges-Picot et les autorités britanniques, les Libanais du Caire recrutent près de 3 000 volontaires en quelques semaines44. Après l’occupation militaire du Mont-Liban par l’armée ottomane, le 22 novembre, les positions françaises et britanniques s’affrontent sur l’opportunité de la poursuite du mouvement. Delcassé estime qu’il ne faut pas décourager l’insurrection libanaise, alors que Grey pense qu’appuyer un tel soulèvement serait prématuré et dangereux. Le gouvernement britannique refuse toute livraison d’armes aux Libanais45. Au Caire, la campagne de recrutement des volontaires est arrêtée sur ordre des autorités britanniques. Pour Defrance et Georges-Picot, fervents syrianistes, c’est un camouflet imputable aux milieux anglo-égyptiens.

           Ce projet de révolte obéit au schéma traditionnel de l’influence française en Syrie. Il s’appuie exclusivement sur les éléments chrétiens de la région. Son champ d’action géographique est limité à la montagne libanaise et il n’est pas question de laisser une agitation s’effectuer sans le concours de la France. L’événement a donc surtout pour but de consacrer l’influence française sur le littoral nord-syrien, avant qu’une autre puissance agisse dans la même région. La question de l’avenir d’un Mont-Liban « libéré » n’est que peu évoquée. Il s’agit manifestement d’organiser un protectorat libanais sous contrôle français. Le caractère en partie dépassé de ce projet explique son échec. Il est défendu par des diplomates qui se sont montrés, par leur action et leurs relations personnelles, des partisans de la clientèle traditionnelle de la France. Defrance, notamment, appelle régulièrement, depuis 1912, la France à agir dans ce sens. Ce sont des syrianistes, mais dans le sens le plus étroit, reflétant la période encore proche où les responsables français confondaient Syriens et chrétiens. Delcassé se montre favorable à ce projet tant qu’il peut gêner l’Empire ottoman et notamment la concentration des troupes ottomanes vers l’Égypte. Mais il n’entend pas soutenir l’envoi de contingents français dans la région. Dès que la Grande-Bretagne se montre hostile aux préparatifs de révolte, il cède et refuse que le Quai d’Orsay apporte un concours quelconque.

          Les projets syriens du Quai d’Orsay

           De nombreux diplomates se montrent favorables à des projets de révolte en Syrie, mais n’entendent pas les cantonner au Mont-Liban. Dès le 6 août 1914, le consul général à Jérusalem estime que l’Empire ottoman va entrer en guerre contre l’Entente et propose de prendre les devants en soulevant la région avec l’aide d’un corps expéditionnaire français d’environ un millier d’hommes. Le représentant français ne croit pas que les alliés de son pays s’opposeraient à une occupation temporaire ayant pour objet la protection des lieux saints [sic]46. Un autre plan propose d’envoyer quelques unités navales françaises devant le littoral sud-syrien, avec pour mission d’exercer des représailles contre les colonies allemandes de la région, au cas où les institutions françaises dans l’Empire seraient menacées. Par la suite, la France pourrait « déchaîner une insurrection des Arabes contre les Turcs », en aidant les premiers par le concours de quelques contingents coloniaux47. Il ne s’agit plus ici de soutenir un projet de révolte chrétienne. Le projet reflète davantage les positions du Quai d’Orsay depuis les dernières années et répond aux vues de la politique syrienne de la France. Mais le redressement du front français occupe tous les esprits.

           Le déclenchement des hostilités entre l’Empire ottoman et l’Entente donne plus d’importance à ces projets. Les services du Bureau de la presse du Quai d’Orsay font préparer une note, restée anonyme, sur les moyens d’action dont la France dispose contre l’Empire ottoman48. Le levier essentiel est l’antagonisme traditionnel entre « la race arabe et la race turque ». La France doit chercher à provoquer dans les régions arabes de l’Empire un mouvement d’insurrection qui paralyserait les déplacements de troupes ottomanes et préparerait « l’émancipation des provinces arabes de l’Empire ottoman, Palestine, Syrie, Mésopotamie et Arabie ». Face à la volonté unificatrice de la propagande panislamiste, la France doit mener une politique de « morcellement local ». Comparant la carte des zones « ethniques », celle des confessions religieuses et celle des sphères d’influence économique des puissances, l’auteur conclut que les intérêts de la France sont trop dispersés par rapport aux régions arabes où elle doit jouer un rôle. Il est donc nécessaire qu’elle abandonne certaines zones jugées trop excentriques, telles celles de Smyrne-Cassaba ou de Trébizonde-Sivas-Samsun. L’aire centrale de « durable influence » est la Syrie du Nord et la haute Mésopotamie49. Si, dans cette région, les populations chrétiennes sont largement acquises à l’influence française, il faut s’attacher davantage les éléments musulmans. Ce milieu étant assez disparate, l’action française pourrait obtenir son soutien tout en le maintenant dans l’état de division où il se trouve. La base de cette politique, avec le départ des représentants français de l’Empire, est située au Caire. Les milieux syriens et libanais d’Égypte devront jouer un rôle prépondérant. La France fondera son action de séparatisme sur l’usage de la langue arabe, brimé par l’administration ottomane, sur la politique athée du gouvernement jeune-turc, sur le soutien de la Porte aux projets sionistes, « dont le judaïsme germanique s’oppose au judaïsme français de l’Alliance israélite universelle », sur l’usurpation du califat, dont la dignité doit être rendue aux Arabes. Ce dernier argument n’est mentionné que pour mémoire, « car il est assez dangereux ». La zone d’influence que la France se constituerait, et qui exclut la région de Jérusalem, reprendrait la configuration géographique de régimes plus anciens témoignant de l’histoire de la présence française en Orient, tels les royaumes francs des croisades.

           Ce projet laisse pour le moment de côté l’avenir politique de cette région. Mais il ne semble pas être question de lui donner l’indépendance. L’émancipation des populations est comprise comme une émancipation de la tutelle ottomane, sous le contrôle de la France. La volonté de favoriser l’émiettement de la région et d’éviter de soulever trop ouvertement à des fins politiques la question du califat témoigne également de ce souci de préserver l’avenir de la présence française. Le ton de cette note rappelle les propos tenus à la fin de la guerre par Robert de Caix. Il semble toutefois hasardeux de conclure qu’il en est l’auteur. Ses articles dans L’Asie française ne vont pas dans ce sens et il est peu probable que Robert de Caix ait soutenu l’idée d’une exclusion des lieux saints de la sphère d’influence française50. La présence de Louis Massignon dans ce service laisse davantage croire qu’il est l’auteur de la note. La connaissance de la situation politique arabe et des mouvements pré-nationaux est telle que seule une personne versée dans ces questions comme Massignon semble pouvoir rédiger une telle note. Ses vues syriennes sont partagées par de nombreux diplomates, mais ces derniers sont nettement plus favorables à une intervention de la France et ne s’appuient pas sur une révolte générale des éléments de la population. Poincaré soutient également l’idée d’une intervention à Beyrouth ou à Alexandrette51. Le 13 novembre 1914, Delcassé décide d’arrêter la position de la France sur le sujet :

          
            « La lutte formidable qui se poursuit dans le nord de la France concentre en ce moment la totalité de nos efforts. Il ne saurait, au moins avant que la situation ne se modifie, envisager d’en porter même une parcelle sur de nouveaux théâtres.
Dans les conditions, imprévues sous bien des rapports, où se présente aujourd’hui la guerre et où, sans doute, elle se présenterait en Turquie aussi, l’envoi d’un contingent, même faible, en Syrie constituerait l’engagement de faire face à toutes les éventualités, de constituer, au besoin, un vrai corps expéditionnaire, malgré le concours que les gens de la Montagne pourraient nous prêter. Il ne saurait, pour des raisons militaires supérieures, en être question en ce moment. Pour des motifs de politique générale, d’autre part, le Gouvernement français ne peut risquer, en entrant en action sur son terrain d’influence traditionnelle, de susciter des actions semblables, sur d’autres points de l’Asie Mineure, de la part de Puissances qui, pour n’y avoir point de traditions, n’en sont que plus ardentes à réaliser leurs visées récentes.
Au surplus, quelque douloureux que puisse être le spectacle des mesures de destructions que, sous l’inspiration des Allemands, les gouvernants actuels de Constantinople prendront contre nos établissements et nos œuvres d’Orient, ce n’est pas en Turquie que leur sort se règlera, mais à l’occident de l’Europe, là où la France et ses alliés se mesurent contre l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie. La paix que dicteront nos armes victorieuses, en même temps qu’elle réduira définitivement nos adversaires à l’impuissance militaire, assurera le triomphe de notre cause en Turquie, l’essor nouveau et fécond de nos entreprises de tous ordres et la réalisation des aspirations des peuples de la Syrie et du Liban52. »

          

           Delcassé n’envisage pas d’action en dehors d’une intervention militaire française et ne fait aucunement allusion aux révoltes des populations locales. Il évoque le concours que certains groupes pourraient apporter, mais son attention n’est attirée que par les Maronites : « le concours que les gens de la Montagne pourraient nous prêter ». La crainte des responsables français est la même qu’avant la guerre : qu’une action isolée française incite d’autres puissances à intervenir dans la région, que la politique suivie par la France contribue à internationaliser l’avenir de la Turquie d’Asie. La victoire sur le front occidental augurera de la prépondérance française dans l’Empire ottoman. Il n’est nullement question dans ce schéma de contribuer à l’effondrement du régime jeune-turc. Un succès militaire face aux puissances centrales renforcerait au contraire l’emprise française sur les territoires impériaux. La « réalisation des aspirations des peuples de la Syrie et du Liban » n’est donc qu’un soutien aux réformes dans cette région, probablement par la voie institutionnelle, comme avant la guerre. La position de Delcassé est largement influencée par le groupe des partisans du maintien de l’Empire ottoman, dans lequel on retrouve Louis Barthou, président du conseil de direction du « comité de l’Orient », Victor Bérard et Pierre Loti53. Des diplomates de premier rang défendent également l’Empire : il s’agit de Paul Cambon, de Berthelot et surtout de Bompard54. La prudence et les ménagements affichés par le Quai d’Orsay sont en partie responsables de la tension qui règne à la fin de l’année entre diplomates et militaires sur les projets de révoltes avancées par le ministère de la Guerre.

          Le projet de révolte arabe-syrienne de Husson

           Depuis 1911, le capitaine Khalid, petit-fils de l’émir ‘Abd al-Qadir et commandant des goumiers algériens en France, a développé des plans de révolte en Syrie55. L’amitié que l’émir Khalid a conservée avec certains officiers français ayant servi en Algérie lui permet de faire connaître son projet au début de la guerre. Il est, par ailleurs, en contact à Paris avec un comité syrien dirigé par Nadra Mutran et quelques publicistes en mesure de sensibiliser le milieu parlementaire syrianiste. Au moment de l’entrée en guerre de l’Entente contre l’Empire ottoman, le capitaine Khalid soutient son projet auprès d’un de ses amis, le maréchal des logis Husson, engagé volontaire et ancien chef de cabinet du sous-secrétaire à la Guerre, Maginot, par ailleurs versé dans les affaires musulmanes pour avoir servi en Algérie et au Maroc. Les deux officiers sont sous les ordres du général Conneau, commandant du 1er corps de cavalerie. Husson, qui est son secrétaire particulier, l’informe de l’existence d’un réseau de personnalités s’occupant activement d’une intervention possible de la France en Syrie. Conneau rencontre le capitaine Khalid, qu’il a eu sous ses ordres en Algérie. En tant que descendant de la famille de ‘Abd al-Qadir, le général considère que l’officier algérien a une influence considérable sur l’ensemble du monde musulman et pourrait être amené par ses projets à contrer les appels à la guerre sainte lancés par l’Empire ottoman. Il accepte donc de faire partir Husson à Paris, en lui donnant un ordre de mission de durée indéterminée. Afin de lui conférer plus de surface, il nomme Husson sous-lieutenant à titre temporaire56. Husson arrive à Paris en novembre 1914 et rencontre des députés français qui l’assurent de leur soutien auprès du gouvernement (Cochin, Doumer, Etienne, Galli, Klotz, etc.). Le projet de révolte prévoit une opération contre le corps d’armée ottoman en route vers l’Égypte, l’ouverture du partage de l’Empire ottoman, une révolte syrienne appuyée par une intervention française, la « création d’une Syrie indépendante sous le contrôle de la France ou sous le contrôle des Alliés », un gouvernement rassemblant des notabilités arabes musulmanes, « prises dans les familles de Mahomet »57.

           Le 18 novembre 1914, Husson est reçu à Bordeaux par Margerie. Le sous-lieutenant français précise que le projet consiste à trouver « les moyens propres à contrebalancer l’influence allemande qui cherche à créer un mouvement panislamiste dans l’Afrique du Nord ». La Syrie est la région tout indiquée pour le but recherché. Aucune unité française ne devant être prélevée du front, ce sont les Syriens qui doivent créer le mouvement de révolte, pour le compte de l’Entente. Les moyens humains envisagés sont les suivants : « Arabes syriens58 » et sujets ottomans non syriens prêts à former une armée révolutionnaire, milice libanaise, Légion étrangère. La France apporterait le concours de sa flotte pour débarquer les éléments insurgés, de quelques bataillons de soldats indigènes de l’Afrique du Nord, inutilisables sur le front français pendant l’hiver, et les conseils d’officiers blessés mais pouvant accorder une aide technique et tactique précieuse. L’opération se financerait d’elle-même en mettant la main sur les ports de Tripoli et de Beyrouth, les douanes et recettes diverses. Le comité syrien pourrait, avec l’appui du gouvernement français, émettre également des bons du Trésor que les Syriens du monde entier souscriraient. L’ensemble du projet doit aboutir à la création d’une Syrie indépendante avec un gouvernement proportionnellement composé de musulmans et de chrétiens, « ce qui est pour nous vis-à-vis de nos musulmans d’Afrique un gage de paix59 ». En dehors même des idées, la formulation du projet obéit à une logique tout à fait étrangère au discours des diplomates français. Parler de Syrie indépendante et de gouvernement islamo-chrétien est un non-sens pour les diplomates60. Laisser les Syriens mener eux-mêmes, avec une contribution légère de la France, la révolte, c’est laisser la Syrie échapper à l’influence française.

           Le colonel Hamelin, chef de la section Afrique au ministère de la Guerre, est vivement préoccupé par le danger panislamiste. Il estime que seule une contre-propagande dans l’ensemble des pays musulmans peut faire échouer les projets ennemis. La France doit donc se doter rapidement d’agents, notamment en Syrie et dans la Péninsule arabique, chargés d’y maintenir l’influence française et d’encourager tout mouvement de dissidence contre le régime. L’évocation de l’action personnelle de l’émir Khalid par Husson est, pour Hamelin, l’occasion à saisir61. Hamelin convainc Millerand de l’intérêt du projet. Le 10 novembre, le ministre de la Guerre propose à Delcassé d’entrer en contact avec la famille de ‘Abd al-Qadir et les grandes familles immigrées de Syrie. La question est abordée à la séance de la « commission interministérielle des affaires musulmanes » du 14 novembre. Le 19 novembre 1914, Millerand demande qu’on fasse venir le capitaine Khalid à Bordeaux, soit pour utiliser ses services en Syrie, soit pour entrer en contact avec les membres de sa famille62. La section d’Afrique est chargée de lui préparer un projet de révolte développé et argumenté.

          Le plan « Hamelin »

           Le colonel Hamelin est, semble-t-il, l’auteur du plan proposé par le ministère de la Guerre63. Le rapport s’intitule : « Au sujet des mesures propres à combattre l’action de la Turquie sur les populations musulmanes de l’Afrique du Nord. » Le Quai d’Orsay a fait une erreur en continuant de soutenir l’Empire ottoman et en ne se concentrant que sur l’éradication de l’influence allemande auprès de la Porte. Il faut prendre résolument le parti des Arabes et favoriser une insurrection qui permettra d’affirmer aux Algériens, Tunisiens et Marocains qu’en combattant contre les Ottomans et leurs alliés, l’Entente travaille au relèvement de l’Islam. Faute d’une insurrection arabe, la Grande-Bretagne sera dans l’obligation de maintenir une partie importante de ses forces en Égypte, la Russie devra également masser des troupes dans le Caucase, autant de facteurs de dispersion des effectifs alliés. Du côté français, une agitation dans l’Afrique du Nord empêcherait de concentrer tous les moyens sur le front européen. La personnalité autour de laquelle le projet devrait être mis en œuvre est le chérif de La Mecque. Il serait l’instigateur d’un soulèvement qui, partant de la Péninsule, s’étendrait rapidement aux Druzes, aux tribus de l’Euphrate, aux Syriens et aux Arméniens. Le rapport ne précise pas si le soutien à apporter au chérif Hussein échoit à la France ou à la Grande-Bretagne64. En Syrie, c’est la France qui doit susciter le mouvement, en s’appuyant sur les émirs de la famille de ‘Abd al-Qadir et les organisations syriennes existant en métropole. Le plan propose la constitution d’une légion syrienne, encadrée par des officiers étrangers, et d’une légion grecque. On pourrait leur adjoindre deux bataillons de Sénégalais, un bataillon de la Légion étrangère, le corps des spahis auxiliaire algériens et le régiment des spahis marocains. Le débarquement du corps expéditionnaire ne pourrait se faire qu’après l’éclatement d’un mouvement insurrectionnel.

           Le plan, dont seul Millerand a connaissance, témoigne des profondes divergences de vue entre le Quai d’Orsay et la Guerre. Hamelin ne voit la question syrienne que comme un levier d’action contre la politique germano-ottomane dans l’Afrique du Nord. Il n’accorde pas à la Syrie de valeur en tant que telle. Il est disposé à accepter un condominium des puissances alliées sur la direction du mouvement arabe. Les rivalités européennes dans le Levant ne l’inquiètent pas plus que la somme des intérêts français établis dans l’Empire ottoman. Hamelin a fait son deuil de ce dernier. Il n’accorde pas non plus d’importance aux clientèles chrétiennes de la France. Son projet prévoit l’utilisation massive des éléments musulmans, car seule l’insurrection de ceux-ci pourrait recueillir les suffrages des populations de l’Afrique du Nord. Les éléments syriens musulmans du Caire doivent jouer un rôle prépondérant. Seule l’évocation des comités syriens de Paris et de la formation de contingents indigènes laisse entrevoir l’utilisation possible de chrétiens. Mais ceux-ci ne semblent pas être destinés à prendre la tête du mouvement. Millerand est vivement intéressé par le plan Hamelin. Le 3 décembre 1914, il en fait part au ministre des Affaires étrangères et amorce une campagne auprès du Conseil des ministres.

          
            « Que des désordres éclatent en Arabie ou en Mésopotamie, ils auront immédiatement leur répercussion en Syrie, ils pourront servir de prélude au groupement de tous les mécontents et de toutes les ambitions. Ce mouvement peut conquérir les sympathies des Algériens et des Tunisiens, en tout cas, nous pourrions désormais soutenir aux yeux de nos musulmans qu’en combattant contre les Turcs et leurs alliés, nous travaillons à débarrasser les peuples musulmans du joug d’un gouvernement qui n’est plus que l’instrument de l’Allemagne pour l’asservissement de l’Islam.
Notre gouvernement a cru devoir ménager certains milieux turcs en se montrant toujours désireux de rendre leur indépendance aux Ottomans. Ne nous aliénons-nous pas ainsi les sympathies des populations arabes et syriennes ? Ces sympathies ne sont-elles pas plus importantes à conquérir pour servir nos intérêts65 ? »

          

           À la « commission interministérielle des affaires musulmanes », Gout et Hamelin s’affrontent sur le sens de la politique orientale de la France. Hamelin reproche au Quai d’Orsay de vouloir ménager les milieux ottomans gouvernementaux en se montrant toujours partisan de rendre son indépendance à l’Empire. Il craint que cette politique n’aliène à la France définitivement les populations syriennes et arabes.

          Le plan syrien Maucorps

           Dans la première quinzaine de décembre, Husson entre également en contact avec le lieutenant-colonel Maucorps, attaché militaire français à l’ambassade de Constantinople à la veille de la guerre. Le 15 décembre 1914, Maucorps et Husson sont reçus par Gout. Ils lui font part d’un nouveau plan d’opérations concentré exclusivement sur la Syrie66. Il s’agit de former un corps expéditionnaire allié destiné à débarquer en Syrie et s’appuyant sur des insurrections locales. Le caractère international de l’opération doit pouvoir contourner le problème des effectifs en partageant les demandes de soldats entre plusieurs puissances. La France, la Grande-Bretagne et l’Italie sont les nations les plus intéressées au projet. Toutes trois partagent le même souci d’assurer la tranquillité de leurs possessions africaines et de maintenir la liberté du canal de Suez. La France et la Grande-Bretagne, après s’être entendues sur le principe d’une coopération en Syrie, pourraient donc proposer à l’Italie de se joindre à elles et la déterminer à entrer ainsi dans le camp de l’Entente. Le corps expéditionnaire devrait être composé de 110 000 hommes, soit environ 35 000 par nation. Un détachement principal de 55 000 soldats débarquerait à Caïffa, afin de battre l’armée ottomane. Un corps secondaire prendrait possession de Mersine67 pour ensuite couper les voies ferrées du Taurus68. L’ensemble des opérations s’appuierait sur le soulèvement local d’éléments chrétiens, des Druzes et des Bédouins. Ces derniers pourraient être achetés par la promesse de la libération et l’autonomie, « avec le respect de leur religion, de leurs mœurs, de leurs institutions ». Le plan Maucorps méconnaît totalement l’opinion du ministère sur la question de l’internationalisation de la région syrienne. Il est absolument exclu de laisser d’autres puissances s’occuper des affaires syriennes, a fortiori la Grande-Bretagne, qui s’est désintéressée politiquement de la région depuis la fin 1912, et surtout l’Italie, dont l’action dans la région a été le moteur de la lutte du Quai d’Orsay pour la préservation de l’influence française.

          Les réactions du parti syrien parlementaire

           Les contacts pris par Husson auprès des parlementaires portent également leurs fruits. Le sénateur Etienne Flandin est partisan d’une intervention rapide de la France en Syrie. Les rapports réguliers qu’il entretient avec les milieux syriens de Paris lui permettent de croire à l’existence d’un mouvement favorable à une opération française dans la région. C’est surtout le cas du comité Mutran, qui s’occuperait dans cette optique de réunir les éléments d’un futur gouvernement syrien. Husson et Nadra Mutran ont rencontré Shukri Ghanim pour s’assurer le concours du Comité libanais de Paris69. Husson et un camarade musulman de l’émir Khalid sont en contact également avec des personnalités importantes du monde israélite français. Mutran et Husson ont constitué un comité syrien destiné à recueillir des adhésions pour la constitution d’un gouvernement futur en Syrie. Edmond de Rothschild aurait apporté son concours financier, espérant acquérir auprès de la future administration politique syrienne suffisamment d’influence pour reprendre la colonisation juive de la Palestine70.

           Les Chambres étant réunies en session extraordinaire à partir du 22 décembre 1914, les parlementaires favorables à l’intervention en Syrie ont l’occasion de pouvoir se retrouver71. Étienne Flandin fonde le « comité parlementaire d’action à l’étranger », organe de propagande dont la section musulmane accueille notamment Denys Cochin, Joseph Reinach et Georges Leygues, et qui entend nourrir des contacts étroits et réguliers avec le comité Mutran72. Accompagné du lieutenant-colonel Descoins, ancien directeur de la cavalerie à la mission militaire française d’Athènes, Flandin rencontre Margerie le 30 décembre. Il affirme qu’une action de la France en Syrie intéresse à la fois la politique musulmane et la politique orientale de la France73. L’existence d’un groupe parlementaire syrianiste est confirmée rapidement par l’action de Leygues dans la commission des Affaires extérieures de la Chambre74.

           L’agitation créée autour de la question syrienne pousse le Quai d’Orsay à réagir. Joffre est informé qu’un officier français est en mission à Paris et que son attitude intrigante gêne profondément le fonctionnement normal de la diplomatie française. Le commandant en chef des armées françaises prétend avoir laissé malencontreusement passer l’ordre de mission du général Conneau ainsi que la notification de sa nomination temporaire au grade de sous-lieutenant. Le 14 janvier 1915, il ordonne par téléphone à Conneau de rappeler immédiatement Husson au 1er corps de cavalerie. La raison qui a décidé le Quai d’Orsay à agir est le sentiment que le ministère de la Guerre continue, malgré les avis négatifs de ses services, d’envisager l’utilisation du capitaine Khalid pour préparer une opération française en Syrie.

           En conséquence, le lieutenant Husson devrait être envoyé sans délai à son corps et Nadra Mutran mis, en sa qualité d’Ottoman, sous une surveillance étroite et éloigné de Paris à la première intrigue. En février 1915, Millerand rappelle à Joffre que les questions de politique extérieure entrent dans les attributions exclusives du ministère des Affaires étrangères, qu’un militaire ne saurait y être employé sans son autorisation expresse et sous sa haute direction. La mission donnée à Husson pouvait laisser croire au Quai d’Orsay que ses idées étaient approuvées par le ministère de la Guerre75. L’affaire a toutefois laissé au sein de ce dernier un courant de pensée favorable à l’intervention en Syrie. Les milieux militaires qui entourent Joffre parviennent à attirer l’attention du commandant en chef sur ces projets.

          Les plans de l’état-major général

           Deux plans sont soumis à l’attention de Joffre dès la fin décembre 1914 : le projet Maucorps et une proposition d’intervention préparée par le lieutenant-colonel Descoins, qui a accompagné Flandin lors de sa visite au Quai d’Orsay. Descoins envisage une intervention internationale sur le mode de Maucorps, mais avec la participation de combattants indigènes en plus grand nombre (20 000 sur un corps expéditionnaire de 80 000 hommes). L’objectif doit être la prise de Damas, car, « au point de vue musulman, cette ville est à n’en pas douter la clef de La Mecque et, partant, celle de l’Islam ». La possession de Damas permettrait de donner le califat arabe au chérif Hussein. La note propose de constituer un gouvernement syrien provisoire en exil. Les Syriens étant des « Arabes de race, faisant abstraction de toute idée religieuse »76, la future formation pourra accueillir des représentants des différentes confessions77.

           Les plans Maucorps et Descoins posent le problème des effectifs, du commandement unifié et de la direction des opérations. Un troisième projet a été proposé à Joffre par le général Daumann78. Il consiste à se servir des troupes coloniales, inutilisables en France durant la campagne d’hiver, pour organiser un débarquement en Syrie, sous direction uniquement française et sans compter sur le concours des populations locales. Le commandant en chef, sans se prononcer sur un tel projet, donne son approbation à la préparation d’un plan d’opération79. Le général Bailloud, commandant de la 10e région militaire, ex-commandant du 19e corps d’armée à Alger, remet aux Grand Quartier général et au cabinet de Millerand une note le 1er janvier 19 1580. Selon Bailloud, l’objectif essentiel d’une intervention française en Syrie est de prendre possession d’un point sur le littoral syrien afin de prêter appui aux insurgés indigènes, embouteiller la voie ferrée traversant le Taurus et empêcher ainsi les renforts ottomans de parvenir sur le front égyptien. Le général propose des moyens réduits pour ne léser d’aucune manière les opérations du théâtre occidental. Les hommes seraient encadrés par deux batteries de 75 et trois batteries de montagne. Le ravitaillement devra se faire sur place afin d’éviter de mobiliser une logistique trop lourde et coûteuse. Si les effectifs prévus ne peuvent être réunis et qu’il soit nécessaire d’envisager le concours d’autres puissances, il est bien entendu que les forces françaises devront être toujours supérieures aux forces étrangères et que le commandement des troupes internationales sera confié à un général français, afin de bien marquer l’importance des intérêts et de la situation de ce pays dans la région.

           Le corps exéditionnaire peut éventuellement compter sur l’aide des Libanais (estimés entre 15 000 et 20 000 hommes de troupes régulières), des « Turco-Arabes »[sic] (20 000 à 30 000 hommes de troupes régulières) et de quelques irréguliers (Arabes bédouins, Druzes, Circassiens, Kurdes) dont les effectifs pourraient grossir considérablement en fonction de la réussite des opérations. La France favorisera la constitution à Beyrouth d’un « Gouvernement Arabo-Syrien déjà formé à Paris et installé sous la protection de nos armes ». Il importe de placer auprès du comité arabo-syrien de Paris (Mutran) des guides et conseillers français, très au fait des questions musulmanes et syriennes, et des officiers chargés de réunir tous les renseignements d’ordre militaire, de préparer des contingents arabes et de traiter toutes les questions relatives à l’organisation de l’opération. L’officier général qui sera nommé pour diriger le corps expéditionnaire recevra ses instructions à la fois du ministère de la Guerre et du ministère des Affaires étrangères. Le projet Bailloud ne résout pas la question des effectifs, puisqu’il admet la possibilité de recourir à des forces alliées pour mener l’opération.

           Joffre est totalement opposé à la dispersion des troupes françaises. La pression franco-britannique sur le théâtre occidental doit être constante pour soulager le front russe. Il ne croit pas du tout en l’idée du front secondaire, et surtout pas dans les provinces arabes de l’Empire ottoman. Il se montre favorable à une expédition ne requérant que des troupes inutilisables en France et si possible sans participation des autres puissances alliées. Par conséquent, Joffre est plus favorable à un plan prévoyant une insurrection arabe de grande envergure. Des plans de débarquement sont étudiés par l’état-major général, jusqu’en février 1915, sur Caïffa, Beyrouth, Tripoli et Alexandrette. La proposition britannique d’opération contre les Dardanelles écarte durablement l’idée d’un débarquement en Syrie.

           La nature des différents plans, proposés par les plus hautes instances de décision françaises entre août 1914 et janvier 1915, révèle en premier lieu l’attitude des responsables français à l’égard de l’Empire ottoman. Les principaux projets préparés au ministère de la Guerre sont pensés une fois que l’Entente est en guerre avec la Porte. Au contraire, la plupart des plans soumis au ministère des Affaires étrangères sont échafaudés avant le 1er novembre 1914. Ces derniers obéissent donc à des schémas antérieurement proposés et circulant dans l’entourage de la décision diplomatique depuis de nombreuses années : soulever des populations dont l’attachement à la France est connu afin de prendre possession de la Syrie. Ces propositions émanaient ou étaient soutenues, en règle générale, par les consuls en poste au Levant. Le Quai d’Orsay, plus soucieux de l’ampleur des intérêts français déployés dans l’Empire, s’est toujours refusé à soutenir de telles initiatives.

           La déclaration de guerre ne change pas cette manière de voir. La France n’est pas en guerre contre l’Empire ottoman. Elle combat les agissements allemands en Orient et l’éradication de la présence allemande par la victoire permettra un retour en force de l’influence française auprès de la Porte. Il est donc nécessaire de réserver l’avenir en n’envisageant aucun acte d’hostilité contre l’Empire. Les mesures prises à l’égard des Ottomans en France doivent prouver la volonté française de ne pas considérer tous les sujets de la Porte comme des ennemis. Même si l’Empire a abrogé les capitulations et remis en cause la présence française au Levant, un congrès de la paix établissant le triomphe de la France permettra d’imposer à l’Empire ottoman le retour au statu quo tout en renforçant les relations entre les deux pays.

           L’attitude des militaires et fonctionnaires du ministère de la Guerre est totalement différente. Ils sont fortement marqués par la déclaration de la guerre sainte. A la « commission interministérielle des affaires musulmanes », les avis des diplomates et des militaires divergent sur ses effets. Gout pense que l’Islam est bien trop émietté pour qu’il faille craindre la défection des soldats musulmans de l’armée française. Hamelin, au contraire, est inquiet. Son exemple témoigne de l’attitude des militaires traitant les affaires d’Orient. Habitués à lier les deux espaces méridional et oriental de la Méditerranée, le Levant arabe et le Maghreb (qui sont tous deux du ressort de la section d’Afrique), ils sont plus sensibles à la possible perméabilité des idées et des mots d’ordre circulant de l’un vers l’autre. La politique d’influence de la France à l’est de la Méditerranée leur est, par contre, totalement étrangère. Si une action doit être tentée ou orchestrée par la France, il faut s’appuyer sur les éléments les mieux à même de servir les plans de l’état-major, sans considération pour les réseaux de clientèle français. L’attitude du ministère de la Guerre témoigne d’une vue de la situation orientale à court terme, opportuniste et ne tenant pas compte du passé. Sans hésiter, Hamelin se prononce pour une insurrection arabe-musulmane dont la réalisation modifierait complètement la politique préconisée par le Quai d’Orsay : appui à des éléments dont les sentiments francophiles sont peu importants ou qui sont considérés comme étant des agents de l’influence britannique, révolte arabe remettant en cause l’avenir de l’Empire et aliénant définitivement les sentiments de ses dirigeants à l’égard de la France. Les deux ministères entrent donc en conflit sur l’opportunité d’une telle action.

           Cette dernière pose également la question de l’avenir politique de la Syrie. La plupart des projets de la Guerre envisagent la constitution d’un gouvernement arabe-syrien (c’est-à-dire musulman) à Damas. Les militaires, ne connaissant pas les réseaux de notables de la région, décident de s’appuyer, dans la formation de cette organisation politique, sur les éléments syriens de la métropole et sur les Algériens. L’utilisation de ces derniers serait particulièrement utile dans le cadre d’un projet qui a pour fondement la question des interactions entre l’Orient arabe et l’Afrique du Nord. Les dirigeants syriens sur lesquels la France entend s’appuyer doivent être majoritairement musulmans, pour montrer aux sujets de la France que celle-ci est en mesure de favoriser l’émancipation des peuples islamiques. Les plans du ministère évoquent tous, à des degrés divers, le rôle nécessaire de la présence française en Syrie pour encadrer le nouveau gouvernement et l’on peut penser qu’il n’est pas question de donner l’indépendance à la Syrie. Au ministère des Affaires étrangères, les plus farouches partisans de l’intervention française (Defrance, Georges-Picot) s’en tiennent à une vision plus impériale de la question : organisation d’un protectorat syrien, avec l’octroi probable de certaines libertés aux indigènes, fondées notamment sur les revendications du congrès arabe-syrien de Paris. L’établissement de la France s’effectuerait sur le principe du séparatisme local et du morcellement territorial, en exacerbant les différences entre Libanais (voire les Maronites seuls), Druzes, ‘Alawites, Shi’ites, nomades, citadins, etc. Finalement, l’avis du ministère des Affaires étrangères prévaut sur celui de la Guerre, probablement à cause de l’influence politique de Delcassé et parce que Joffre ne s’est pas prononcé nettement en faveur d’un plan d’intervention de la France en Syrie. Mais l’agitation dans les milieux décisionnaires français autour de la question syrienne révèle plusieurs attitudes :

          
            	 Dès le début de l’entrée en guerre de l’Entente avec l’Empire ottoman, la question syrienne a été posée. Elle est donc au cœur de l’action extérieure de la France en Orient. Même si les militaires n’ont pas la même perception du Levant que les diplomates, ils choisissent de s’appuyer sur la Syrie pour fomenter des troubles dans l’Empire ottoman. Cette volonté traduit la prise de conscience par l’ensemble des administrations françaises que la Syrie doit être le terrain d’influence ou d’action prioritaire de la France dans l’Empire ottoman.

            	 Les débats nombreux sur le traitement de cette question illustrent les bouleversements que la guerre crée dans la prise de décision en politique extérieure. C’est la première fois dans l’histoire de la IIIe République que les milieux militaires se saisissent à ce point des affaires orientales et musulmanes. Bien que les vues du Quai d’Orsay prévalent en janvier 1915, l’influence de celui-ci a été ébranlée. De nombreux parlementaires sont entrés en contact avec les fonctionnaires du ministère de la Guerre ou avec des officiers ayant proposé des plans d’intervention. Le rappel à l’ordre lancé à Joffre par le Quai d’Orsay est tout aussi bien l’affirmation des principes qui doivent présider au traitement de la question d’Orient, que le moyen de mettre fin à la constitution d’un réseau décisionnel (intrigants-parlementaires-militaires) qui échapperait totalement au contrôle de l’action diplomatique.

            	 L’agitation révèle la faiblesse des milieux colonialistes durant les premiers mois de la guerre. La fermeture de certains organes essentiels (comme Questions diplomatiques et coloniales ou Correspondance d’Orient81), l’éloignement des parlementaires de la décision politique durant l’automne 1914 contribuent à affaiblir un temps ces groupes de pression. Mais les quelques instances fonctionnant encore sont absentes du débat – un cas exemplaire est donné par L’Asie française. Dans l’orbite du Quai d’Orsay, elles, maintiennent une ligne partisane du maintien de l’Empire et ne semblent pas avoir été mises au courant des projets du ministère de la Guerre. En cas contraire, elles ont adhéré aux vues de la diplomatie française. Lorsque certains éléments du « parti » colonial se reconstituent au Parlement, ils agissent en faveur d’une intervention française en Syrie, mais leurs vues sont affaiblies par le caractère secondaire des personnalités qui intriguent en faveur de la question syrienne. Le comité parlementaire qui se constitue n’est, par ailleurs, pas au courant dans le détail des projets avancés par le ministère de la Guerre. Il n’aurait jamais soutenu des plans d’opération s’appuyant sur les seuls éléments musulmans, favorables à l’établissement d’un gouvernement autochtone et ne donnant aucune place à la question des lieux saints.

          

          Les relations franco-britanniques à l’épreuve de la question arabe-musulmane

           La reprise de la rivalité franco-britannique autour de la Syrie ne peut se comprendre sans prendre la mesure de l’attitude respective des deux puissances à l’égard de l’ensemble de la question arabe-musulmane. Cette dernière entraîne, chez les deux nations alliées, des formes de solidarité militaire et politique, l’élaboration de positions communes ; elle resserre les intérêts de la France et de la Grande-Bretagne en Orient et amène celles-ci à poser la question de l’avenir de leur coopération dans la région.

          La question du califat82

           L’intérêt commun des deux puissances se renforce à partir de la proclamation de la guerre sainte. La nécessité de chercher un moyen politique ou militaire pour contrer l’action du gouvernement jeune-turc incite les responsables alliés à poser la question du califat. Quinze jours après la déclaration de guerre entre l’Entente et l’Empire ottoman, Paul Cambon affirme que la France doit examiner la possibilité d’une « substitution du chérif de la Mecque au Sultan pour le Khalifat83 ». Le 1er décembre 1914, lors d’une séance de la « commission interministérielle des affaires musulmanes », Hamelin déclare que le temps est venu, pour la France et pour la Grande-Bretagne, de déclarer que le vrai calife n’a pas siégé à Constantinople84. Les 30 et 31 décembre 1914, deux délégués du gouvernement britannique (dont sir Henry MacMahon, haut-commissaire en Égypte) rencontrent Gout et Hamelin au Quai d’Orsay. Les participants reconnaissent que la proclamation de la guerre sainte n’a eu aucune répercussion dans les pays musulmans placés sous domination britannique ou française85. Toutefois, le Foreign Office n’envisage pas d’intervenir en faveur d’un califat arabe et estime qu’il doit continuer à s’appuyer sur la Porte. La Grande-Bretagne pense qu’il serait dangereux de s’immiscer dans les querelles religieuses de l’Islam et qu’il faut laisser les Arabes entrer en dissidence d’eux-mêmes contre les autorités ottomanes86. Mais de nombreux responsables français pensent que les Britanniques chercheront tôt au tard à profiter du blanc-seing que la France entend laisser à la Grande-Bretagne dans la Péninsule. Millerand est persuadé que la Grande-Bretagne entend intervenir militairement dans la région. Cette suspicion vis-à-vis de la politique britannique ne doit donc pas décourager les idées proposées en France concernant une modification du califat.

          La coopération militaire franco-britannique en Méditerranée orientale

           Afin de percer davantage les desseins réels de la Grande-Bretagne dans les régions arabes, Millerand propose d’envoyer au Caire une mission militaire, dont le motif officiel est de poursuivre la coopération entamée entre les deux capitales à propos des questions musulmanes et de suivre éventuellement les projets d’insurrection arabe ou d’intervention du gouvernement britannique87. Directement attachée à l’autorité du général Maxwell, commandant en chef des troupes britanniques d’Égypte, la mission militaire française est dirigée par le lieutenant-colonel Maucorps, assisté du lieutenant Doynel de Saint-Quentin et du capitaine Reymond (parlant l’arabe)88. Elle doit suivre les opérations de l’armée britannique d’Égypte, se renseigner sur les forces ennemies, poursuivre les échanges de vues et de renseignements commencés les 30 et 31 décembre 1914 à Paris. Concernant les opérations militaires, la coopérations des deux forces alliées est totale. Lors du déclenchement de l’offensive de la IVè Armée ottomane contre le canal de Suez, le 3 février 1915, des bâtiments de la 3ème Escadre française sont stationnés dans le canal afin de bombarder l’ennemi. Le 14 février, l’offensive échoue et les forces ennemies refluent vers el-Arich et Gaza89. Le concours français a été fortement apprécié par l’amirauté britannique et l’état-major du Caire. Tout laisse donc croire que cette première coopération active se poursuivra dans les meilleurs termes.

          Les vues de la Grande-Bretagne sur la Syrie

           Avant la déclaration de guerre à l’Empire ottoman, la Grande-Bretagne est plusieurs fois sollicitée par des groupes politiques syriens, mais son refus de s’engager est systématique. Alors que le Parti de la décentralisation est entré en contact avec la France, les autorités britanniques cherchent à ne pas se couper de certains de ses éléments attachés à son influence. Rafiq al-’Azm et Rashid Rida, notamment, évoquent auprès de l’état-major britannique un projet de gouvernement arabe avec un calife à La Mecque et un émir à la tête politique de l’État90. Le soutien britannique étant trop vague, le Parti de la décentralisation s’éloigne des autorités britanniques et ses membres se dispersent progressivement au début du conflit. Fin octobre, un membre de la société al-Fatat, Kamil al-Qassab, est envoyé en mission au Caire pour rencontrer les autorités britanniques et obtenir l’appui de la Grande-Bretagne à la constitution d’un État arabe indépendant, sous influence britannique et excluant toute occupation française. Les Britanniques rencontrés y sont hostiles, essentiellement parce qu’ils ne peuvent s’engager sur la nature des projets de la France en Syrie91. Ces contacts entraînent toutefois chez les représentants français en Égypte une suspicion d’autant plus forte qu’ils n’ont pas réussi à convaincre leur gouvernement de soutenir une révolte au Mont-Liban. Defrance demande qu’on rappelle au Foreign Office les engagements pris à l’égard de la Syrie en 191292.

           La situation change avec l’entrée en guerre de l’Empire. La menace que fait peser sur l’Égypte la concentration de la IVe armée ottomane en Syrie oblige les responsables britanniques à revoir leur position. Il n’est pas question de fomenter un soulèvement arabe sur les arrières des forces ennemies93, mais le gouvernement britannique se montre favorable à une intervention militaire dans la région d’Alexandrette94. Envisagé depuis l’été 1914 dans les milieux navals alliés, le plan des opérations prévoit un débarquement simultané des forces franco-britanniques à Alexandrette et Gallipoli. À partir de novembre 1914, l’idée reçoit, au sein du War Council, le 	 la Guerre, et de Churchill95. Le service de renseignement britannique du Caire est chargé, en décembre 1914, d’étudier différents plans de débarquement britannique en Syrie.

           Ces plans sont rapidement connus dans les milieux syriens. Ils déclenchent une série de manifestations syriennes de soutien à la cause britannique. La majorité des Syriens souhaiteraient vivement se mettre d’accord avec la Grande-Bretagne, rejeter le « joug turc » par un soulèvement et obtenir la garantie que la France n’occuperait pas la région. Les Syriens du Caire peuvent à loisir exagérer l’ampleur des sympathies anglophiles, puisque les autorités britanniques n’ont pas la possibilité de vérifier sur place. De ces approches, les responsables anglo-égyptiens conservent l’idée qu’un débarquement des seules forces britanniques déclencherait une insurrection générale en Syrie et une adhésion de la population à l’influence britannique. Le 23 décembre 1914, la marine britannique bombarde la ligne de chemin de fer au nord d’Alexandrette et débarque une unité pour détruire des ouvrages dans la région. L’opération s’est effectuée sans concertation préalable avec la France. L’état-major britannique prétend qu’il ne s’agit que d’un coup de main sans aucune conséquence politique96. Pour les responsables français, il ne saurait être question de laisser la Grande-Bretagne agir seule à Alexandrette. L’accord et la participation de la France est une condition nécessaire à toute opération envisagée dans la région. Les 30 et 31 décembre 1914, Gout a sondé les intentions de Kitchener sur le sujet. Lorsqu’on lui demande si les opérations militaires de l’armée d’Égypte contre celle de Jamal Pacha ne comporteraient pas une action politique sur les arrières ou une action militaire sur les lignes de communication ferroviaires, il laisse entendre que le gouvernement britannique est favorable à de tels projets97. Delcassé écrit à Paul Cambon que l’opinion française est trop attachée à la question syrienne pour que la France laisse seule la Grande-Bretagne intervenir dans la région. Un désaccord sur ce point entre les deux puissances alliées ne manquerait pas d’être exploité par leurs ennemis communs. La solution heureuse de la guerre actuelle ne peut être attendue que sur le théâtre d’opérations européen. Il est donc nécessaire d’accumuler entre les mains du chef des armées françaises tous les moyens pour conquérir la victoire. Une intervention en Syrie est en conséquence totalement indésirable. L’abstention française étant impossible à envisager, le gouvernement français doit faire pression sur le gouvernement britannique pour l’empêcher de passer à l’action en Syrie sans tenir compte de l’avis de son alliée. Le mieux est d’ajourner les projets britanniques98. Interrogé par Paul Cambon, Grey répond que les responsables britanniques n’envisagent pas une action de ce genre sans accord préalable avec la France et que, s’il y avait lieu de recourir à un débarquement, la coopération des deux puissances serait indispensable99.

           La mise au point de Grey a pour effet de mettre en veilleuse l’activité de la marine britannique en Méditerranée orientale. Les difficultés que la France et la Grande-Bretagne rencontrent dans leurs relations sur le terrain oriental nécessitent de procéder à une rectification de la convention navale du 6 août 1914. Le 26 janvier 1915, Augagneur, ministre de la Marine, rencontre Churchill à Londres. Par un échange de lettres, les 27 et 31 janvier, les deux hommes procèdent à une réorganisation de la marge de manœuvre des deux nations dans le bassin oriental de la Méditerranée. En vue de l’opération des Dardanelles, l’amirauté britannique prend le commandement du secteur Égée-Nord, avec pour base Moudros. Elle conserve par ailleurs la haute main sur les opérations dans le canal de Suez et la mer Rouge, en prévision de l’offensive germano-ottomane à travers le Sinaï. En échange, la France obtient que toute opération sur les côtes de Syrie soient placée sous commandement unique français100. Aucune opération ne sera entreprise sans que les deux gouvernements soient d’accord. En cas d’expédition à Alexandrette, les troupes alliées seront débarquées par les bâtiments de leur nation respective, sans que cette disposition porte atteinte au commandement unique de la France. Seules des opérations ponctuelles doivent être envisagées, telles une assistance aux protégés français et britanniques ou une descente à terre en vue de détruire des ouvrages de communication ou militaires. Les opérations d’artillerie ne doivent en principe être effectuées que par les navires de guerre français. Le centre de la surveillance de la flotte de Syrie s’étend de Beyrouth à Alexandrette101. La lettre de Churchill stipule in fine que « ces arrangements pratiques sont, d’ailleurs, dépourvus de tout caractère de permanence et de toute signification politique ».

          Les « officiers amateurs »102

           Les officiers du service de renseignement britannique en Égypte, qui sont les artisans des projets d’intervention à Alexandrette et s’opposent à la présence française dans la région, ne veulent pas se résoudre à la mise en veilleuse des activités britanniques à destination de la Syrie. Ne pouvant plus intervenir aussi librement auprès des autorités civiles et militaires d’Égypte, ils tentent d’activer une campagne d’opinion dans les milieux syriens, en faveur de la Grande-Bretagne. Le service de renseignement britannique laisse circuler des rumeurs sur les intentions favorables de son gouvernement à l’égard de la formation d’un royaume syrien indépendant. Ces promesses entraînent la création au Caire de l’Union syrienne, composée d’anciens membres du Parti de la décentralisation (Rafiq et Haqqi al-’Azm, Rashid Rida). Des émissaires seraient envoyés en Syrie par ce comité pour solliciter des concours, fomenter un soulèvement parmi la population et préparer la formation d’un gouvernement provisoire, susceptible de s’opposer à toute action étrangère au nom de l’indépendance arabe103.

           Defrance entend bien mettre fin à cette campagne. Il rencontre plusieurs hauts fonctionnaires britanniques au Caire. Ceux-ci lui répondent qu’ils peuvent mettre difficilement fin aux agissements des partisans de la Grande-Bretagne dans la mesure où cette dernière ne s’est pas encore entendue avec la France sur la question syrienne. Si les nécessités stratégiques le commandaient – l’offensive ottomane n’est pas encore totalement repoussée au moment où les fonctionnaires britanniques parlent –, la Grande-Bretagne devrait envisager à nouveau une opération sur Alexandrette, même sans le concours de la France104. D’un entretien avec Newcombe, Maucorps conclut que certaines des forces britanniques stationnées en mer Égée sont en fait destinées à un débarquement sur les côtes syriennes. Le capitaine Lloyd déclare que les possessions britanniques des Indes et du golfe Persique doivent être nécessairement reliées à la Méditerranée par un chemin de fer transsyrien. L’aboutissement de cette voie ferroviaire pourrait être Caïffa ou Alexandrette. Sur Caïffa, Lloyd déclare : « Nous serons intransigeants. » Comprenant qu’ils ne peuvent prétendre à la Syrie tout entière à cause de l’opposition de la France, les « officiers amateurs » tiennent toutefois à réunir la Mésopotamie à l’Égypte par la possession de la Palestine et des « districts essentiellement musulmans de la Syrie méridionale ». Ce groupe d’activistes a l’appui et l’estime de lord Kitchener et de Ronald Storrs, secrétaire de l’agence britannique au Caire105.

           Alerté par les responsables français, le gouvernement britannique ordonne à MacMahon de mettre fin à l’agitation politique qui règne dans ses services. Mais les représentants français sont désormais en alerte. De toute cette campagne, Defrance conclut « que l’Angleterre, ou du moins que beaucoup d’Anglais en Égypte veulent et préparent une action politique et militaire en Syrie, dont le but peut être de nous placer un jour, et ainsi que cela s’est déjà produit, en présence d’un fait accompli106 ».

           Les difficultés diplomatiques entre la France et la Grande-Bretagne suscitent également des réactions en métropole. Les partisans de la Syrie française trouvent dans la politique menée par les milieux anglo-égyptiens le moyen de reprendre du poids auprès du ministre des Affaires étrangères. Margerie tente d’influencer Delcassé, depuis l’automne 1914, afin que celui-ci consente à établir nettement le terrain d’action que la France entend se réserver dans l’Empire ottoman lors du règlement final. Lors d’une visite, le 8 février 1915, de Delcassé à Londres, celui-ci décide d’agir : le gouvernement britannique reconnaît que la sphère d’action française s’étend de Mersine « aux ports de Syrie situés au Sud de Lattaquié107 ». La position adoptée par la Grande-Bretagne est confirmée par un télégramme de Delcassé à Paul Cambon, mais dans un sens nettement plus définitif et territorial :

          
            « Ayant assisté à l’entretien où, envisageant avec Sir Edward Grey et Sir Arthur Nicholson, le cas d’un partage de l’Empire Ottoman, j’ai été amené à déclarer que la France revendiquerait la Syrie et la région d’Alexandrette, vous avez pu constater que, le cas échéant, nos revendications ne se heurteraient point à l’opposition de l’Angleterre.
J’espère donc que, instruit par vous de la situation au Caire, Sir Edward Grey voudra bien charger le Haut-Commissaire britannique de s’employer à faire cesser une campagne qui ne peut que nuire au maintien si nécessaire de la concorde entre Anglais et Français résidant en Égypte108. »

          

           Le 13 février, Delcassé déclare en Conseil des ministres que la Grande-Bretagne a cédé sur la question d’Alexandrette. Abel Ferry écrit : « L’Angleterre, en cas de partage de l’Asie Mineure, nous laisse Alexandrette, le Golfe et l’hinterland jusqu’à l’Euphrate. Les méfiances de Poincaré à ce sujet étaient donc vaines. Ainsi se vérifie l’excellence de la méthode de Delcassé : inspirer confiance109. » La mise au point française, en dépit de son imprécision, oblige les responsables britanniques à modifier leur comportement. Le 17 février, Grey informe Le Caire qu’il faut décourager toute initiative de nature à étendre l’aire d’action de la Grande-Bretagne vers la Syrie et qu’en aucun cas la France ne sera associée à la Grande-Bretagne pour l’occupation de cette région110. L’action de certaines personnalités du Quai d’Orsay est secondée par des figures parlementaires et colonialistes. Jonnart, ancien ministre des Affaires étrangères, semble vouloir se mettre à la tête de ceux qui défendent les vues syrianistes françaises, avec Leygues et Flandin. Son action est plus individuelle, mais il connaît bien les hommes au pouvoir et entretient des relations personnelles avec Defrance et Georges-Picot qu’il recommande au ministre111. La position de Delcassé reste encore très timide à l’égard de la Syrie. Comme Poincaré en 1912, il est amené à aborder la question avec ses partenaires britanniques lorsque les affaires syriennes recommencent à poser un problème dans le fonctionnement de l’Entente cordiale. L’existence d’un parti syrien en France, dans l’administration et au Parlement, l’incite à considérer que la Syrie préoccupe l’opinion du pays et qu’il faut donc obtenir du gouvernement britannique des prises de position plus arrêtées. Mais à la différence de Poincaré, Delcassé n’entend pas formaliser, par un engagement plus net, les positions du gouvernement britannique. Le fait de savoir que ce dernier est disposé à reconnaître une zone d’action à la France en Syrie et à Alexandrette lui suffit. La garantie britannique reste pourtant maigre tant que le terme de Syrie ne sera pas éclairci entre les deux puissances112. Le gouvernement britannique paraît seulement disposé à reconnaître l’influence française fermement jusqu’à Lattaquié. Quels ports au sud de cette ville seraient sous contrôle français ?

          L’opération des Dardanelles et l’évacuation de la question syrienne113

           L’idée d’une opération de grande envergure en mer Égée échoit en premier à Briand qui, dès novembre 1914, propose un plan de débarquement de troupes franco-britanniques (400 000 hommes) à Salonique, afin de porter secours à la Serbie et d’ouvrir un front substantiel contre l’Autriche-Hongrie. Mais Joffre, persuadé encore qu’il pourra emporter la décision sur le front occidental, refuse toute idée de dispersion des effectifs français et sa position est approuvée en Conseil des ministres114. Le projet est toutefois repris par Castelnau, Franchet d’Esperey et Galliéni, qui proposent d’envoyer cinq corps d’armée à Salonique pour marcher ensuite sur Belgrade115. Le plan est soumis à Poincaré le 1er décembre, mais le Président n’y attache que peu d’importance. Le 1er janvier 1915, Poincaré, Briand et Viviani, inquiets de la situation militaire en France et de la difficulté de passer à l’offensive dans les prochains mois, discutent de l’opportunité d’ouvrir un second front. Joffre s’y oppose énergiquement. L’objectif des forces franco-britanniques est d’atteindre l’ennemi sur le théâtre d’opérations principal : « Il saute aux yeux que le théâtre d’opérations principal se trouve là où l’Allemagne a massé la majeure et la meilleure partie de ses forces. » Un débarquement à Salonique viserait en fait à atteindre l’Autriche-Hongrie. Ce n’est pas cette puissance qu’il faut battre, mais bien l’Allemagne116.

           Pour le War Council, l’attention portée à la situation aux Balkans devient plus préoccupante au début de l’année 1915. La contre-offensive caucasienne de la IIIe armée ottomane, commandée par Enver Pacha en décembre 1914, oblige les forces russes à reculer. En janvier 1915, le gouvernement russe demande à ses alliés de « faire une démonstration en quelque endroit117 ». Si Kitchener est favorable à une intervention à Alexandrette, Churchill penche pour une opération navale visant à forcer le détroit des Dardanelles. Le projet est accepté par le gouvernement britannique le 28 janvier 1915118. Il requiert la participation de quelques bâtiments français. Churchill assure le ministre de la Marine français que si les navires rencontrent une résistance, le plan sera arrêté. Les responsables français se réjouissent de voir la Grande-Bretagne détourner ses regards de la Syrie et associer la France à cette démonstration navale.

           En revanche, le plan de Churchill se traduit par un renforcement de la flotte de guerre britannique en Méditerranée, notamment avec un des bâtiments les plus performants de la classe dreadnought, le Queen-Elizabeth119. Début février, des troupes disponibles permettent d’envisager un débarquement. Le gouvernement britannique songe sérieusement à intervenir sur le front balkanique, afin de convaincre de nouveaux pays d’entrer en guerre aux côtés de l’Entente (Grèce, Roumanie, éventuellement Bulgarie)120. Le projet de l’intervention d’un corps expéditionnaire franco-britannique est examiné à Paris entre Lloyd George et les responsables français, mais devant le refus de la Grèce de s’engager dans le conflit, l’idée est abandonnée. Le War Council décide alors l’envoi à Lemnos d’une division métropolitaine et d’unités australiennes et néo-zélandaises d’Égypte afin de tenter un débarquement à Gallipoli. La participation de la France n’est plus souhaitée121. Le Conseil des ministres français affirme qu’il est impossible de laisser la Grande-Bretagne organiser seule une expédition sur Constantinople, qui lui donnerait une position privilégiée sur les affaires d’Orient.

           Le 19 février, le bombardement naval des forts ottomans à l’entrée du détroit marque le début des opérations. La lenteur de la préparation d’artillerie permet aux forces ottomanes de s’organiser. Cette erreur tactique est aggravée par l’absence d’instructions données au commandant de la flotte franco-britannique au cas où le détroit parviendrait à être forcé. Le soutien militaire apporté par des forces terrestres débarquées sur la péninsule de Gallipoli est hypothétique. Le succès de l’offensive allemande, lancée dans la région des lacs Mazure le 7 février, augure mal de la situation sur le front occidental. L’Allemagne libérera rapidement des contingents engagés à l’est pour renforcer son dispositif en France. Il faut donc craindre une reprise de l’activité militaire ennemie et il n’est plus question, pour la Grande-Bretagne, de libérer une division pour la destiner aux opérations des Dardanelles. Un débarquement britannique ne peut plus s’appuyer que sur les troupes australiennes et néo-zélandaises stationnées en Égypte, sous les ordres du général Maxwell. Ces 37 000 hommes ne sont pas suffisamment préparés. La Grande-Bretagne ne peut plus se passer du concours de la France pour réaliser cette opération. Joffre refusant l’envoi d’effectifs en Orient, Millerand forme un corps expéditionnaire avec les forces de dépôt en France et en Afrique du Nord, sur lesquelles l’autorité du généralissime ne s’étend pas. Le général d’Amade prend le commandement du corps122. La perspective d’une opération de grande envergure inquiète certains responsables français, mais le gouvernement français demeure optimiste quant à l’issue de l’entreprise. Étendant l’accord naval du 27-31 janvier aux opérations terrestres, le gouvernement britannique fait passer le corps expéditionnaire allié sous l’autorité exclusive du général Hamilton, mais il est bien entendu que l’autorité française est respectée dans les autres zones d’action de la Méditerranée, et notamment devant les côtes syriennes.

           L’offensive des Dardanelles ne recueille pas l’adhésion de tous les dirigeants français. Le ministre de la Guerre ne s’est jamais totalement résolu à l’abandon du projet visant à soulever les musulmans arabes de l’Empire ottoman. Selon lui, le projet des Dardanelles non seulement annule toute possibilité d’intervenir en Syrie, mais rend également obsolètes les mesures de politique musulmane prises par l’Entente depuis l’entrée en guerre de la Porte. Une opération franco-britannique en Turquie d’Europe ou dans les Détroits peut en effet être interprétée comme une attaque directe contre le califat. Les Arabes musulmans n’étant pas impliqués dans l’affaire, il devient difficile de prétendre que l’Entente intervient dans l’intérêt de l’Islam123. Pour toutes ces raisons, Millerand n’est pas opposé aux vues britanniques vers la Syrie, à condition que celles-ci soient suffisamment sérieuses pour obliger le gouvernement français à dépêcher une partie de son corps expéditionnaire dans la même région. Mais les autres responsables français n’entendent pas laisser la Grande-Bretagne agir de la sorte. Paul Cambon propose que Millerand, Joffre et Kitchener se rencontrent afin de spécifier que la France n’entend céder la direction des opérations aux Britanniques qu’aux Dardanelles124. Après l’échec du forcement du détroit par la flotte franco-britannique, le 18 mars 1915, le gouvernement français craint à nouveau une utilisation possible du contingent britannique pour une opération en Syrie. Une partie du corps expéditionnaire britannique est transférée à Alexandrie. Maucorps insiste avec virulence pour que tous les effectifs vacants soient immédiatement transférés vers la France. Mais Joffre n’y est pas favorable. Il refuse de donner Dunkerque à la Grande-Bretagne comme base navale de ravitaillement et de débarquement de troupes. Le 21 mars 1915, Poincaré montre au général que s’il refuse de coopérer, les autorités britanniques enverront leur armée nouvelle autre part qu’en France. Le général répond que cette perspective ne lui déplaît pas. Outre les conséquences qu’une telle attitude pourrait avoir pour l’organisation du front français, elle risque d’inciter les Britanniques à chercher un autre théâtre d’opération en Méditerranée. Joffre rétorque qu’il ne consentira jamais à laisser retirer du front une partie de ses troupes. Le président de la République, piqué au vif, réplique en rappelant que l’autorité civile prime l’autorité militaire et que si le gouvernement français décide d’envoyer des troupes ailleurs qu’en France, le commandant en chef n’aura qu’à s’incliner en donnant le premier l’exemple de la discipline. Joffre est si attaché au principe du front unique qu’il menace de se tuer si jamais on prenait une décision contraire à ses principes125.

           La pression exercée sur Joffre doit s’accompagner d’un maintien des effectifs du corps expéditionnaire devant les Dardanelles. Il est donc nécessaire de proposer un plan permettant d’occuper les troupes franco-britanniques et de relever le prestige de l’Entente après l’échec du 18 mars. Le général d’Amade propose un débarquement plus au Sud, en face de Mytilène, afin de contourner les défenses ottomanes et d’atteindre aisément Constantinople126. Mais la difficulté de trouver un arrangement entre la France et la Grande-Bretagne dès qu’il est question de l’Asie Mineure amène Kitchener et Millerand le 23 mars 1915, à privilégier une attaque dans la péninsule de Gallipoli. Le débarquement de 29 000 soldats a lieu le 25 avril 1915, sur la pointe sud, à l’entrée du détroit. En quelques jours, le corps expéditionnaire est bloqué sur les plages d’assaut. Officiers français et britanniques réclament des renforts. Millerand décide le 30 avril l’envoi de la 156e division, commandée par le général Bailloud127. Le général Gouraud remplace d’Amade sur décision de Millerand. Au prix de la détérioration des relations entre le commandant en chef et le gouvernement, la France parvient à fixer l’attention des autorités britanniques sur les Dardanelles. L’envoi de renforts n’est toutefois pas suffisant pour débloquer la situation. Mais le général Pétain lance le 9 mai son offensive dans l’Artois et il serait mal venu de faire céder davantage le GQG. Si la France est parvenue à repousser les initiatives britanniques en faveur de la Syrie en renforçant la pression militaire dans la presqu’île de Gallipoli, elle s’empêche également de mener toute action dans la région. La question syrienne, à l’ordre du jour depuis novembre 1914, sort donc des préoccupations stratégiques françaises. L’ouverture d’un front secondaire aux Dardanelles apparaît bien à l’origine comme un dérivatif. Le 13 juin, la mission militaire française d’Égypte est rappelée à Paris. Les combats des Dardanelles ne nécessitent plus sa présence au Caire. Le lieutenant de Saint-Quentin demeure sur place pour servir d’informateur sur les questions arabes et musulmanes. L’enlisement aux Dardanelles entraîne en Grande-Bretagne une crise politique. Asquith est contraint, le 25 mai 1915, de former un gouvernement de coalition avec l’opposition conservatrice. Lord Balfour remplace Churchill à la tête de l’amirauté britannique. Jackson en prend le commandement en chef.

          La France et la situation en Syrie pendant les premiers mois de la guerre

          La situation militaire

           La IVe armée ottomane stationnée en Syrie a été constituée le 6 septembre 1914. Jamal Pacha en prend le commandement le 18 novembre. Les forces ottomanes de Syrie sont composées de trois corps d’armée, soit 80 000 hommes. Les effectifs sont pour les deux tiers répartis le long de la voie de chemin de fer du Hedjaz, entre Alep et Ma’an, avec une nette concentration à Damas, où se trouve le quartier général, et pour un tiers près de la frontière égyptienne. Il n’y a pratiquement pas de soldats et de matériels sur les côtes syriennes, à l’exception d’un petit corps stationné au nord de Beyrouth et disposant d’une pièce d’artillerie128. Les Arabes sont nombreux dans la IVe armée – trois divisions syriennes et trois divisions irakiennes. Le commandant d’un des corps d’armée est un Arabe, Yasin al-Hashimi, qui a participé en octobre 1913 à la fondation d’al-’Ahd129. Après l’occupation militaire du Mont-Liban, les habitants, tout en ne s’opposant pas aux fortifications du littoral, refusent de répondre à la conscription décrétée par Jamal Pacha. L’échec de l’offensive contre le canal de Suez fait craindre aux responsables militaires ottomans et allemands des coups de force contre les côtes syriennes. La majorité des contingents militaires étant massée en Palestine, il y a peu à craindre d’un débarquement dans cette région. La côte entre Caïffa et Alexandrette doit être, en revanche, davantage défendue. Des détachements de soldats sont envoyés au Mont-Liban (12 000 à 15 000 hommes). Les officiers reçoivent ordre de ne pas s’en prendre à la population civile et de châtier tout manquement individuel des soldats aux règles prescrites. À Alexandrette, les responsables militaires construisent de solides fortifications, en coopération avec les instructeurs et conseillers allemands. L’état-major ottoman décide le transfert de la majorité des stocks de grains vers l’intérieur des terres. La population côtière dans son ensemble est rationnée. La surveillance désormais scrupuleuse du littoral par l’armée ottomane, combinée à l’action navale française, rend impossible tout trafic de contrebande, notamment le transit du pétrole utilisé pour faire fonctionner les pompes à eau dans les cultures d’agrumes. L’impossibilité d’exporter les céréales entraîne une surabondance en Syrie et une baisse des prix des produits de première nécessité. La région commence à connaître des difficultés matérielles130.

          La situation politique

           Le retour du Mont-Liban dans les lois générales de l’Empire occupe les premiers mois de l’action des autorités ottomanes dans la région. Lors du transfert des troupes ottomanes vers la frontière égyptienne pour la préparation de l’offensive sur le canal, de nombreuses notabilités libanaises sont retenues en otage afin de s’assurer de la loyauté de la population pendant l’absence de l’armée. Le 23 mars 1915, le conseil administratif est dissous. Le gouverneur est conservé pour le moment dans ses fonctions, mais 17 notables maronites appartenant ou ayant appartenu au conseil sont déportés à Jérusalem où ils sont placés en résidence surveillée131. Une cour martiale est installée à ‘Alayh (Mont-Liban) par le quartier général de Damas. Deux notables sont exécutés pour intelligence avec l’ennemi : Nakhla Mutran, en novembre 1914, et le père maronite Hayik, le 22 mars 1915132. Les autorités françaises sont persuadées que les habitants de la région appellent de leurs vœux une intervention rapide de la France. Pour Dartige du Fournet133, cette expédition « sera plus tard le corollaire inévitable des grands problèmes qui s’agitent en France et aux Dardanelles134 ». Elle doit être envisagée rapidement, surtout après l’échec devant le détroit ottoman, qui met les Alliés dans une position délicate aux yeux de leurs clients traditionnels de l’Empire. Une abstention plus longue serait suicidaire pour la politique d’influence de la France en Syrie.

           En dehors du Mont-Liban, les informations reçues par la France sont faibles. Les bâtiments de guerre rapportent des rumeurs sur les projets insurrectionnels de certains notables musulmans et de grand chefs bédouins, mais sans saisir véritablement les acteurs et les enjeux de la situation. La politique de Jamal Pacha vise à se concilier les principaux éléments politiques de Syrie. Il entretient des relations suivies avec les activistes syriens par l’intermédiaire de ‘Abd al-Karim al-Khalil, dont le rôle a été particulièrement important lors de la négociation avec les congressistes de Paris en août 1913135. La région est en proie à une grande agitation politique depuis le début de la guerre. Al-Fatat a transféré son bureau central à Damas dès la fin du mois d’octobre 1914. Cette décision obéit notamment à la présence de nombreux Arabes dans les rangs de la IVe armée. La société secrète entretient des relations suivies avec les chefs des principales tribus de la région, dont le puissant chef des Ruala, Nuri Sha’lan. Bien qu’al-Fatat réaffirme, en novembre 1914, sa volonté de lutter contre l’ingérence européenne aux côtés des autorités ottomanes, ses membres sont disposés à envisager une action séparatiste s’appuyant éventuellement sur une puissance ennemie de l’Empire ottoman. Yasin al-Hashimi et certains membres d’al-Fatat se réunissent début janvier 1915 pour préparer les plans d’une révolte syrienne, menée par les grands chefs tribaux devenus membres de la société et par les contingents arabes de l’armée ottomane. Pour réussir, le mouvement doit être étendu à la Péninsule arabique. Des contacts sont pris avec Ibn Sa’ud, mais celui-ci refuse de s’engager. Les conspirateurs se tournent vers le chérif Hussein de La Mecque. Faysal, troisième fils du chérif, arrivé dans la capitale syrienne le 26 mars 1915, affirme que, sans l’appui européen, son père n’est pas en mesure de déclencher une insurrection. Al-Fatat rédige donc un projet de coopération entre la Grande-Bretagne et les Arabes, connu sous le nom de « Protocole de Damas ». Non communiqué aux autorités britanniques, il propose la reconnaissance par la Grande-Bretagne de l’indépendance des pays arabes à l’intérieur des frontières suivantes : au nord une ligne allant de Mersine à la frontière persane, à l’est la ligne de la frontière persane, au sud l’océan Indien (à l’exception d’Aden), à l’ouest la mer Rouge et la Méditerranée. Les capitulations seront définitivement abolies dans cette région. Un traité défensif sera conclu avec la Grande-Bretagne et la préférence économique accordée à cette puissance136.

           Le 23 mai 1915, Faysal se rend à nouveau à Damas. Une réunion au sein d’al-Fatat doit préciser les intentions réelles du mouvement. Yasin al-Hashimi considère que les Arabes peuvent se passer d’un soutien européen pour déclencher la révolte et s’oppose à une coopération des tribus du Hedjaz. Il préfère s’appuyer sur les troupes régulières. Il est attaché au rôle primordial que les Syriens et les Bagdadiens doivent jouer dans le mouvement et considère avec un certain mépris les Arabes du sud. Sans que la question soit tranchée, Faysal repart à La Mecque pour informer son père et ses frères. Fin juin 1915, le chérif Hussein réunit ses fils à Ta’if. La révolte sera déclenchée en Syrie au cours du prochain hiver. Hussein ouvrira des négociations avec la Grande-Bretagne pour obtenir son concours.

          L’activité militaire de la France à l’égard de la Syrie

           La première mesure prise par les autorités françaises est de dépêcher dans les eaux syriennes les éléments essentiels de la 3e escadre. Le dispositif naval de la France est rassemblé début janvier 1915. Les opérations menées par la 3e Eescadre sont essentiellement des missions de reconnaissance devant les côtes syriennes. La flotte ottomane est inexistante et les Alliés s’assurent le contrôle du large pour toute la durée de la guerre. L’une des premières mesures de la marine française est d’organiser un réseau de renseignements137. En janvier 1915, le ministère de la Marine crée le Service d’information du Levant, dont le premier objectif est de réunir un groupe d’agents destinés à fournir des renseignements militaires, politiques et économiques sur la Syrie. Le service veut installer ces agents à poste fixe dans quelques grandes villes syriennes telles Alep, Homs, Damas, Beyrouth et Rayak. Si le réseau donne satisfaction, le service d’information entend étendre ses activités en Cilicie, essentiellement à Alexandrette et Mersine. La ville côtière de Lattaquié est le centre de débarquement des agents. Le projet ne prévoit pas de couvrir la Palestine. Le service, dont le centre est à Port-Saïd, est sous l’autorité de Dartige du Fournet. Dirigé par un officier de marine, il s’appuie essentiellement en Égypte sur le travail du Libanais Joseph Kahil, qui fournit, par le biais de ses relations familiales, la plupart des agents dont le service a besoin sur place138. Mais la personnalité la plus efficace du service est le père Jaussen, dominicain de l’École biblique de Jérusalem.

           La seconde mesure importante consiste à former un contingent de volontaires syriens en vue de l’offensive des Dardanelles. L’initiative en revient au lieutenant-colonel Maucorps139. Toutefois, quelques jours après le débarquement de Gallipoli, le ministère des Affaires étrangères s’oppose à leur transfert dans l’armée d’Orient, car la présence de ces irréguliers compromettrait gravement la politique de la France à l’égard de l’Empire ottoman. La présence de chrétiens d’Orient dans les rangs de l’armée alliée laisserait croire que la France soutien une guerre sainte contre les musulmans.

          
            « L’opération envisagée par les alliés est nettement délimitée : elle tend avant tout au forcement des Dardanelles et à la prise de Constantinople ; les opérations qui pourraient y être liées ne doivent pas s’éloigner de ce théâtre principal, ni s’étendre dès maintenant à d’autres régions de l’Empire, le but poursuivi n’étant pas une désorganisation générale de l’Empire ottoman devant aboutir à sa dissolution fatale. Évidemment, la prise de Constantinople ne permettra pas, selon toutes probabilités, de conserver intégralement la situation des Turcs en Europe et en Asie, mais elle peut parfaitement se concilier avec le maintien d’un empire turc qui est désirable à beaucoup d’égards, et en particulier pour la sauvegarde des intérêts politiques et économiques français140. »

          

           L’opération alliée de Gallipoli nécessitant des renforts, la plupart des navires français de la 3e escadre sont réquisitionnés à partir du mois de mai pour la défense du secteur Égée-Nord. Les quelques unités restant dans les eaux syriennes sont envoyées à Ismaïlia, afin de suppléer les navires britanniques qui partent également. Seuls deux bâtiments demeurent pour surveiller les côtes de Syrie. L’entrée des sous-marins allemands dans la Méditerranée accentue les risques liés à la surveillance efficace du littoral syrien141. La rapidité de ceux-ci oblige les bâtiments français à augmenter leur vitesse, à consommer plus d’énergie et à réduire, par conséquent, la durée de leur croisière devant les côtes syriennes142. La 3e escadre reçoit l’objectif de faire la chasse aux dépôts de pétrole pour les empêcher de se ravitailler dans le Levant, mais les autorités militaires ottomanes ont transféré les stocks de carburant vers l’intérieur. La faiblesse des effectifs de la 3e escadre ne peut longtemps tromper l’ennemi. La situation maritime française s’aggrave avec la mise en place du blocus des côtes de l’Asie Mineure le 2 juin 1915. Celui-ci s’étend de l’île de Samos à l’Égypte. Dans ce cadre, la France reçoit la mission de la surveillance des côtes syriennes et sud-anatoliennes143. Les réductions navales inquiètent vivement Dartige du Fournet. Non seulement l’action exercée sur les côtes syriennes n’est plus efficace, mais la valeur technique des sous-marins allemands risque de mettre en danger la sécurité des bâtiments de guerre français. Un échec sur ce plan ruinerait l’influence française auprès des populations syriennes. Le commandant de la 3e escadre propose donc le 30 avril 1915, pour relever le prestige de l’Entente, une opération de débarquement sur les côtes ciliciennes144. Augagneur transmet le projet de Dartige du Fournet à Millerand. Le ministre de la Guerre répond par des arguments qui montrent que l’opération des Dardanelles a définitivement dissipé chez lui tout projet d’intervention en Syrie. La France doit se contenter en Orient d’un objectif principal et immédiat qui est le forcement des Détroits par la coopération des trois puissances de l’Entente. Celle-ci a l’avantage de permettre à chacune des nations engagées de ne distraire qu’un minimum d’effectifs des fronts principaux. Si les forces françaises envoyées en Orient pouvaient être augmentées par la suite, elles seraient affectées au théâtre des Dardanelles145.
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          Chapitre 2. La question syrienne et les négociations alliées sur le sort de l’Empire ottoman (septembre 1914 – décembre 1915)

        

      

      
        
          Les premières négociations alliées sur le sort de l’Orient1

          Delcassé et les buts de guerre alliés

           L’accord du 5 septembre 1915 est exploité de façon très subtile et particulière par le ministre français des Affaires étrangères2. Loin de signifier les buts de guerre de la France à ses alliés, Delcassé préfère attendre que ces derniers se manifestent d’abord. Cette passivité tactique parvient rapidement à ses objectifs. Le gouvernement russe commence à faire connaître dès le mois de septembre ses revendications. En ne donnant pas d’instructions particulières sur ce point à Paléologue, Delcassé encourage tacitement les ambitions russes en direction de la Pologne, de la Galicie et de l’Empire ottoman. Le « droit de veto » dont il dispose, en vertu de l’accord du 5 septembre, lui permet de laisser les demandes de la Russie s’épanouir librement. Plus elles sont importantes et plus il espère obtenir en contrepartie le soutien du tsar aux revendications françaises. Pour Delcassé, comme pour la plupart des responsables français, le but de guerre prioritaire de la France est bien évidemment la restitution de l’Alsace-Lorraine. Mais certains vont plus loin et estiment que les richesses charbonnières des territoires perdus en 1871 ne suffisent pas pour assurer l’avenir de la puissance industrielle française. Les demandes françaises doivent s’étendre à l’annexion de la Sarre, voire de la Rhénanie3. Ancien ambassadeur de France à Saint-Pétersbourg, Delcassé ne pense pas que les demandes russes en direction de l’Empire ottoman puissent aller jusqu’à l’annexion : « À propos des Détroits, Delcassé a dit que lors de l’occupation du poste d’ambassadeur à Pétersbourg, il avait gardé l’idée que tout ce que la Russie désirait, c’était un passage libre à l’intérieur et à l’extérieur de la mer Noire, à partir et en direction de la Méditerranée [...]. Il ne pense pas que, même maintenant, la Russie aspire à posséder Constantinople4. »

           Delcassé se trompe. À la veille de la guerre, le gouvernement russe estime que ses intérêts en Orient ont été lésés par les guerres balkaniques et les accords diplomatiques passés entre certaines puissances sur les réseaux de chemins de fer dans l’Empire ottoman. L’affaire arménienne (automne 1913) et l’affaire Liman von Sanders ont exaspéré davantage les responsables russes5. La Russie tire de la crise la conclusion que l’équilibre dans l’Empire est rompu et que ses intérêts seront de moins en moins pris en compte. Des discussions confidentielles ont lieu, autour de Sazonov, sur l’opportunité de remettre en cause l’intégrité de l’Empire ottoman6. Elles concluent que la Russie ne peut entrer en guerre pour prendre possession des Détroits, qu’elle ne sera pas prête militairement avant 1917 et que cette éventualité ne peut se réaliser que dans le cadre d’un conflit général européen7.

           Le 25 septembre 1914, Sazonov déclare à Paléologue que la Russie doit s’assurer à l’avenir le libre usage des Détroits. Précisant que les Ottomans resteront à Constantinople, il envisage une convention qui stipulerait qu’aucune fortification ne serait construite sur les rives des Dardanelles, qu’une commission internationale assistée d’une force navale se chargerait de la police des Détroits et que la Russie disposerait d’une station fortifiée à l’entrée septentrionale du Bosphore. Certains responsables russes souhaitent aller plus loin et estiment que les Détroits doivent être à l’avenir internationalisés, les Ottomans refoulés en Asie Mineure et que Constantinople doit acquérir un statut analogue à celui de Tanger8. L’Empire ottoman est toujours neutre au moment où le gouvernement français apprend les visées des responsables russes. Delcassé semble avoir déjà fait son deuil de l’Empire pour satisfaire la stratégie diplomatique qu’il poursuit à l’égard de la Russie en vue d’obtenir l’accord de celle-ci sur la question des « marches de l’Est ». Le caractère prématuré des premiers entretiens franco-russes explique que les deux parties en restent là pour le moment. Tout change lorsque le redressement des fronts français et russes, à l’automne, laisse espérer une victoire rapide.

          La précision des buts de guerre russes (novembre 1914)

           L’ouverture des hostilités entre la Porte et l’Entente précipite les demandes russes. Les pourparlers qui s’engagent alors entre les Alliés sont à l’origine d’une grande confusion diplomatique. Le 12 novembre 1914, le souverain britannique George V déclare au comte Beckendorff, ambassadeur russe à Londres : « Constantinople must be yours9 ». D’après Paul Cambon, « ce propos, tombé à la suite d’un déjeuner, n’avait pas la valeur d’un engagement, que le roi, d’ailleurs, n’aurait pas eu le droit de prendre10 ». Néanmoins, le gouvernement britannique a, semble-t-il, voulu, dès le début du conflit avec l’Empire ottoman, donner des assurances à la Russie. Le 14 novembre, l’ambassadeur britannique à Pétrograd, sir George Buchanan, déclare à Sazonov que la conduite de l’Empire ottoman dans la crise actuelle a amené son gouvernement à reconnaître les intérêts de la Russie en Orient11. La déclaration de Buchanan est plus modérée et laisse une marge d’interprétation possible des deux côtés, mais la mention de Constantinople inquiète immédiatement Paléologue. Les discussions de septembre n’avaient pas évoqué un règlement de la question de la capitale ottomane. Il en réfère à Paris, mais Delcassé n’en-voit pas d’instructions, cherchant à laisser le gouvernement russe préciser ses intentions. L’absence de réaction du côté français est interprétée par Sazonov comme une approbation tacite des déclarations britanniques12.

           Le 21 novembre 1914, le tsar affirme à Paléologue que l’Entente doit dès à présent prévoir la conduite à tenir en cas de demande de paix de la part des ennemis. Entraîné par les déclarations britanniques et le silence jugé approbateur de la France, Nicolas II considère comme nécessaire à la paix future la destruction du « militarisme germanique ». Les satisfactions russes devraient s’étendre à la Prusse orientale, à la Galicie autrichienne et à la Bukovine. En Asie Mineure, le tsar souhaite un régime autonome pour les Arméniens, voire une annexion, et la liberté de passage dans les Détroits. L’empereur estime que les Ottomans devront être expulsés d’Europe et Constantinople placée sous un régime international. Les territoires européens enlevés à l’Empire ottoman seront partagés entre la Bulgarie et la Russie (Constantinople exclue). Paléologue, qui n’est pas sorti de sa réserve jusque-là, rappelle les intérêts spéciaux de la France en Syrie et en Palestine. Il obtient de l’empereur l’assurance que le gouvernement russe ne s’opposera pas aux mesures que la France chercherait à prendre dans cette région pour sauvegarder son « patrimoine »13.

           La Russie veut désormais l’expulsion des Ottomans de Constantinople. Le tsar ne réclame pas la capitale ottomane, malgré les déclarations rapportées à Pétrograd du roi George. Les intérêts français dans la ville et dans le reste de l’Asie Mineure sont donc préservés. Paléologue n’a pas besoin pour le moment de revenir sur ce sujet, mais il sort de sa réserve, dictée par l’absence d’instructions de Delcassé, en précisant les vues françaises sur la Syrie et la Palestine. La formule relativement floue de l’ambassadeur permet aux deux interlocuteurs de se mettre d’accord. Plus importante pour Delcassé, qui n’accorde que peu d’importance à la question syrienne, est l’approbation du tsar, au cours de l’entretien, à toutes les conditions de paix que la France et la Grande-Bretagne « croiront devoir formuler dans leurs intérêts particuliers ». Le ministre français des Affaires étrangères décide de taire pour le moment la portée des revendications russes sur Constantinople. Il sait que ces dernières rencontreront de fortes oppositions tant en Grande-Bretagne qu’en France, où les partisans de l’Empire ottoman sont nombreux. Paléologue doit régler sa conduite sur ce que lui a déclaré le tsar, sans chercher à préciser les buts de guerre français. Il est fort possible que, dans l’esprit de Delcassé, la passivité de son ambassadeur à Pétrograd soit interprétée par le gouvernement russe comme un acquiescement à ses revendications. Ce résultat aurait l’avantage d’obtenir l’accord de la Russie aux demandes françaises avant que la question de Constantinople soit véritablement discutée entre les trois puissances. Sazonov est toutefois persuadé que la France et la Grande-Bretagne se sont mises d’accord pour attribuer Constantinople à la Russie14.

          Les négociations alliées de mars 1915

           Le déclenchement de l’opération des Dardanelles relance l’activité diplomatique autour de l’avenir de l’Empire ottoman. Le 21 février 1915, une réunion importante a lieu dans le cabinet de Sazonov avec les principaux responsables diplomatiques russes. Le règlement de la question des Détroits doit impérativement passer par l’occupation russe de la rive européenne du Bosphore, de la mer de Marmara et des Dardanelles, d’une partie de la rive asiatique et des îles adjacentes au détroit sud. En ce qui concerne Constantinople, son annexion est envisagée, mais au cas où cette mesure rencontrerait des difficultés, le gouvernement russe pourrait proposer un régime libre avec un port franc réservé à la navigation russe15. Le 1er mars 1915, Grey et Nicolson se réunissent à Londres avec Paul Cambon et le comte Beckendorff pour discuter de l’organisation spéciale de Constantinople et des Détroits en cas de victoire dans les Dardanelles16. Beckendorff invoque les conversations entre Paléologue et le tsar, ainsi que les déclarations de Buchanan. Pour lui, les points de vue de la France et de la Grande-Bretagne concordent pour attribuer à la Russie une partie des Détroits et de la Thrace orientale et donner un régime particulier à Constantinople. À la grande surprise de l’ambassadeur russe. Grey affirme ignorer absolument les idées de Delcassé sur ce point, « la question n’ayant fait jusqu’ici l’objet d’aucun échange de vues entre les cabinets de Paris et Londres17 ». Le 2 mars 1915, Sazonov annonce à la Douma que la Russie souhaite posséder Constantinople et la Thrace. Le lendemain, le tsar déclare à Paléologue : « La question des Détroits passionne au plus haut degré l’opinion russe. Ma décision est prise. Je résoudrai radicalement le problème de Constantinople et des Détroits. La ville de Constantinople et la Thrace devront être incorporées à l’Empire. » Ne pouvant réagir directement sans instructions, Paléologue souligne que la France possède des intérêts nombreux à Constantinople et en Thrace. L’empereur répond que ces derniers seront « pleinement sauvegardés » et qu’il sera probablement nécessaire d’instituer pour l’administration de la ville un régime spécial. Craignant des difficultés du côté de la Grande-Bretagne, il compte sur les bons offices de la France pour assouplir au mieux la position britannique. Quant aux visées françaises, le tsar souscrit par avance à tout ce que son alliée peut désirer : « Prenez la rive gauche du Rhin, prenez Mayence, prenez Coblentz, allez encore plus loin si vous le jugez utile. Je serai heureux et fier pour vous18 ». Delcassé obtient ce qu’il désirait depuis son arrivée au Quai d’Orsay en août 1914 : le blanc-seing de la Russie à l’égard des visées françaises sur la Prusse rhénane. Le prix à payer est toutefois lourd et Delcassé n’entend pas céder facilement aux prétentions russes. Pour Poincaré, l’affirmation des desiderata russes est non seulement une surprise, mais elle est susceptible de compliquer singulièrement la diplomatie européenne et l’avenir de la guerre. La Russie est-elle en droit de réclamer autant alors qu’elle ne participe pas à l’opération des Dardanelles et que Constantinople sera, selon toute probabilité, occupée par des forces franco-britanniques ? Les prétentions russes risquent par ailleurs d’indisposer la Grèce et la Roumanie, dont le concours est recherché par l’Entente. Enfin, l’inquiétude majeure de Poincaré est que la Russie, une fois assurée d’obtenir Constantinople, se désintéresse totalement de la guerre contre l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie19.

           Le 4 mars 1915, le tsar reçoit Paléologue et Buchanan, en présence de Sazonov, afin de leur communiquer la note officielle des demandes russes20. Les gouvernements français et britannique rencontreront auprès du gouvernement russe « la même sympathie pour la réalisation des desseins qu’ils peuvent former en d’autres régions de l’Empire ottoman et ailleurs21 ». Delcassé rappelle à Paléologue le langage différent que le tsar lui a tenu le 21 novembre 1914. Si l’opinion française est prête à accepter une neutralisation des Détroits, la question de Constantinople est différente. Informé des réserves du ministre français des Affaires étrangères, Sazonov réagit vigoureusement : si l’on s’opposait aux demandes russes, les conséquences seraient « incalculables ». Il confie à Paléologue que le parti germanophile russe a reçu l’assurance que Guillaume II était favorable à l’attribution de Constantinople et de la Serbie à la Russie si celle-ci acceptait une paix séparée et la conclusion d’une alliance des trois empereurs22. Que les déclarations russes soient fondées ou non, Delcassé décide, sans en référer au gouvernement, de mettre fin aux atermoiements de la diplomatie française : « Veuillez dire à M. Sazonow que la Russie peut compter sur toute la bonne volonté du Gouvernement de la République pour que la question des Détroits et de Constantinople soit réglée conformément à ses vœux23 ».

           Le refus de Delcassé d’étudier le dossier en Conseil des ministres et l’absence d’informations dont sont victimes les responsables politiques français amènent Poincaré à écrire le 9 mars 1915 une lettre personnelle à Paléologue, afin d’obtenir des éclaircissements sur les responsabilités de chacun dans cette affaire. Qui de la France et de la Grande-Bretagne a donné la première le signal attendu par le gouvernement russe pour revendiquer Constantinople ? Le président de la République abjure Paléologue de ne pas discuter publiquement le sort futur de Constantinople et de laisser ignorer à la Roumanie, à la Grèce et à l’Italie les désirs de la Russie. Il profite de l’occasion pour décrire les buts de guerre orientaux de la France :

          
            « L’attribution à la Russie de Constantinople, de la Thrace, des Détroits et des rives de la mer de Marmara implique le partage de l’Empire ottoman. Nous n’avons aucune bonne raison de désirer ce partage. S’il est inévitable nous n’entendons pas qu’il se fasse à nos dépens. Il faudra donc d’une part, trouver une combinaison qui nous permette de rassurer nos sujets musulmans d’Algérie et de Tunisie sur l’indépendance ultérieure du Commandeur des Croyants et, d’autre part, obtenir, outre la conservation de nos établissements d’Orient et la sauvegarde de nos intérêts économiques en Asie Mineure, la reconnaissance de nos droits sur la Syrie, sur Alexandrette et sur le Vilayet d’Adana24. »

          

           La possession de Constantinople et des Détroits par la Russie ne pourrait toutefois être compensée par la seule satisfaction des intérêts français au Levant. L’accès de la Russie à la Méditerranée bouleverserait radicalement l’équilibre européen. Un tel surcroît de force ne saurait être accepté par la France qu’à condition qu’elle retire de la guerre des avantages équivalents. Ceux-ci ne pourront être obtenus que par la poursuite de la guerre par l’Entente jusqu’au règlement final. La satisfaction des intérêts russes en Orient est donc assujettie au prolongement de la guerre qui, seule, permettra à la France d’obtenir une compensation à la hauteur des avantages octroyés à la Russie. Poincaré rejoint ici Delcassé et pense probablement aux « marches de l’Est ». Mais avant d’en arriver là, les Alliés doivent gagner la guerre. Il n’est pas possible de se mettre d’accord sur des parts avant de savoir ce qu’il y a à partager. Les négociations alliées doivent demeurer à l’état de revendications. Poincaré fait lire à Delcassé la lettre qu’il envoie à Paléologue. Cette précaution le met à l’abri de toute accusation d’ingérence dans les affaires du gouvernement. Elle offre également l’avantage à Poincaré de formuler des réserves qui peuvent tout aussi bien s’adresser à Paléologue qu’à Delcassé. La position adoptée par le président de la République dans la lettre du 9 mars se fonde sur ses déclarations antérieures en tant que ministre des Affaires étrangères : respect de l’intégrité de l’Empire ottoman le plus longtemps possible, mais examen de la question du démembrement au cas où celui-ci aurait lieu malgré la volonté française. Dans ce dernier cas, le scénario envisagé par Poincaré est conforme aux principes du Quai d’Orsay, ainsi qu’à la position adoptée par Paléologue le 21 novembre 1914. La lettre de Poincaré peut donc valoir instructions, en l’absence d’une position précise de Delcassé sur ce point. Même en restant dans le strict domaine de la formulation des revendications, Paléologue est invité à discuter de l’avenir du domaine français en Orient avec le gouvernement russe25.

           Le 12 mars 1915, la Grande-Bretagne précise auprès du gouvernement russe ses vues sur la Perse, le golfe Persique et la Mésopotamie. Cette ouverture équivaut à une acceptation des prétentions russes sur Constantinople et les Détroits26. Pour Grey, cette avance n’est faite à la Russie que parce que la France a déjà pris position favorablement à l’égard des demandes russes. Delcassé a effectivement envoyé, dès le 7 mars 1915, des instructions dans ce sens à Paléologue, mais elles demeurent secrètes. Il n’est donc pas impossible que Delcassé ait fait connaître confidentiellement au gouvernement britannique que la France acceptait la cession de Constantinople aux Russes27. Paléologue rencontre de nouveau le tsar le 17 mars 1915. Muni des instructions contenues dans le télégramme de Delcassé – la lettre de Poincaré ne lui est, semble-t-il, pas encore parvenue –, il demande toute liberté d’action pour la France en Syrie et en Cilicie. Paléologue indique, à titre personnel, la chaîne du Taurus, les ports de Cilicie, la chaîne de l’Antitaurus, Meskéné (à l’est d’Alep) et la frontière égyptienne. L’empereur objectant sur la question de Palestine, l’ambassadeur français répond que la Palestine « a toujours fait partie intégrante de la Syrie ». Le régime des lieux saints serait celui de l’article 62 du traité de Berlin, qui, d’après Paléologue, réussit à concilier les divers intérêts en cause, mais en réalité maintient la prééminence française dans les questions religieuses de la région. L’ancien directeur des affaires politiques et commerciales a donc fait prévaloir sa version territoriale de la Syrie28. Le tsar acquiesce aux demandes françaises, mais Sazonov refuse de considérer la Palestine comme étant comprise dans le lot. Le dialogue est assez vif :

          
            « La Palestine, m’a-t-il dit, est le patrimoine commun de la Chrétienté. La Russie orthodoxe ne saurait abandonner les lieux saints à une Puissance Catholique. Ce serait une telle indignation dans le Saint Synode. Je doute que M. Delcassé en désignant la Syrie ait voulu y comprendre la Palestine. Ne pourriez-vous le prier de préciser sa pensée ? »
J’ai répondu : “Un Ambassadeur de France n’a pas besoin d’instructions pour soutenir que la Syrie et la Palestine évoquent dans la conscience française des souvenirs indissolubles. Depuis les croisades notre tradition n’a jamais varié et s’affirme par une longue série d’actes authentiques. J’ajoute qu’en plus de ces intérêts moraux, la France s’est constituée [d’Alexandrette ?] à Jérusalem, un vaste ensemble d’intérêts matériels qui ne peuvent être dissociés.”
“Ne consentiriez-vous pas à internationaliser la Palestine ? – Vous repoussez le principe d’internationalisation à Constantinople et vous voudriez l’établir à Jérusalem. Quel illogisme ! – Constantinople et Jérusalem, c’est tout différent. – Il y a en effet cette différence que jadis les Princes Français ont régné à Jérusalem tandis que la Russie n’a jamais vu Constantinople que dans ses rêves.

            
              	Alors laissons les Turcs à Jérusalem.

              	On voit bien que les contemporains du grand Wladimir ne se sont pas croisés pour délivrer le Saint Sépulcre.29 »

            

          

           Delcassé mène également une négociation sur ce point avec l’ambassadeur de Russie à Paris, Isvolsky. Ce dernier lui fait part du désir de Sazonov de voir la question de Palestine ajournée jusqu’à examen approfondi de la part des deux parties. Delcassé accepte et enjoint Paléologue de cesser les discussions sur la Syrie-Palestine. Pour ce qui concerne les aspirations françaises en Syrie et en Cilicie, il précise que ses instructions avaient mentionné « les régions ciliciennes », c’est-à-dire comprenant Mersine, Adana et Marache30. Delcassé reproche à l’ambassadeur de s’être aventuré sur la question de Palestine sans instructions spéciales, ce qui prouve bien que, s’il n’en donne pas lui-même, les ambassadeurs sont tenus à une certaine réserve31. Mais les visées françaises au Levant sont désormais précisées et les entretiens de l’ambassadeur français à Pétrograd créent un précédent qui inaugure le cycle des négociations sur les buts de guerre alliés en Orient.

          L’entrée en guerre de l’Italie

           Le gouvernement italien poursuit, durant les premiers mois de la guerre, des négociations à la fois du côté de l’Entente et des Empires centraux afin de monnayer son éventuelle entrée en guerre. La question d’Orient est une des composantes de la discussion de l’Italie avec la France et la Grande-Bretagne. Ces dernières ont sur ce point une marge de manœuvre plus importante que l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie, liées à l’Empire ottoman depuis le début du conflit. L’Entente évite de trop promettre à l’Italie. La France ne veut pas mettre le gouvernement italien au courant des échanges de vues entre les trois alliés sur la question de Constantinople et des Détroits. Pousser les revendications italiennes vers le terrain oriental risque par ailleurs d’indisposer l’influence française. Depuis 1913, l’Italie a évoqué à plusieurs reprises l’idée de prendre appui face aux îles du Dodécanèse, dans la région d’Adalia32. Le rapprochement de l’Entente avec l’Italie se dessinant plus fermement au début de l’année 1915, le député Charles Benoist est envoyé en mission secrète afin de sonder les intentions italiennes33. Il est reçu en février 1915 par plusieurs responsables italiens. Le ministre des Colonies, partisan de l’intervention de son pays aux côtés de l’Entente, réaffirme l’intérêt de l’Italie pour la question d’Asie Mineure. Il ajoute être parfaitement informé que la France « ne peut rien concéder sur le Liban et la Syrie ». Il évoque toutefois la région d’Adalia, à savoir la Lycie et la Cilicie34.

           Le déclenchement de l’opération franco-britannique des Dardanelles hâte la détermination italienne. C’est à Londres que les conversations précises s’engagent, entre le marquis Imperiali, ambassadeur d’Italie, et le gouvernement britannique. Le représentant italien pose comme condition à l’entrée en guerre de son pays des satisfactions territoriales dans l’Adriatique et en Asie Mineure. La plus ou moins grande extension des revendications italiennes dans cette région doit être étroitement surveillée par la France. Cette précaution est l’occasion pour le gouvernement français d’affirmer de nouvelles vues au nord de la Syrie. Elles concernent l’attribution aux Alliés des réseaux ferroviaires sous concession allemande. La France demande l’attribution de la portion centrale du Bagdadbahn, dans la région s’étendant d’Adana à Diarbékir35. L’arrière-pays d’Alexandrette est indispensable à l’influence française, les passages ferroviaires du Taurus lui assurant les communications nécessaires avec les régions ciliciennes. Dans le cadre de ce dispositif, il est clair que les prétentions italiennes ne doivent pas être encouragées à l’ouest d’Adalia. Afin d’éviter toute friction éventuelle entre l’Italie et la France sur ce point, la Russie propose qu’il soit réservé au futur régime ottoman en Anatolie un accès à la mer dans une région venant séparer les possessions italiennes des possessions françaises.

           Une fois de plus, Poincaré est inquiet de la diplomatie de Delcassé. Celui-ci laisse les revendications italiennes s’exprimer librement, même s’il reste préoccupé de la possible extension de cette puissance dans une région de l’Asie Mineure où la France entend défendre ses intérêts. Le président de la République demande qu’on fasse pression sur la Grande-Bretagne pour qu’elle restreigne les demandes italiennes. Le 23 mars 1915, en Conseil des ministres, Delcassé se voit reprocher ses hésitations et sa timidité à l’égard de l’Italie. Le ministre des Affaires étrangères devra demander une réponse à la Grande-Bretagne au sujet du golfe d’Alexandrette, de la Cilicie et d’Adana, et prier les alliés de la France de se joindre à elle pour résister le cas échéant aux prétentions excessives de l’Italie. Le 26 avril 1915, un traité secret est signé à Londres entre la France, la Grande-Bretagne et la Russie d’une part, l’Italie d’autre part. Il prévoit l’entrée de l’Italie en guerre contre l’Autriche-Hongrie et la constitution d’une Quadruple-Entente36. Si les Alliés occupent des territoires en Asie Mineure pendant la durée de la guerre, « la région méditerranéenne avoisinant la province d’Adalia [...] sera réservée à l’Italie qui aura le droit de l’occuper37 ». Pour Poincaré, cet accord risque de causer à l’avenir de sérieux problèmes. Promettre une part équitable à l’Italie dans la « région méditerranéenne avoisinant la province d’Adalia » n’empêche pas le gouvernement italien d’étendre ses prétentions vers Adana et Mersine. De plus, l’accord offre la possibilité à l’Italie de prendre possession de ces régions durant la guerre. Il suffit que la France et la Grande-Bretagne entrent à Constantinople, que la Russie occupe le Caucase lors de ses opérations militaires ou que la Grande-Bretagne remonte en Mésopotamie pour que l’Italie invoque le droit de débarquer à Adalia et d’occuper les provinces voisines38. En dépit des mises en garde de certains responsables français, l’état-major et l’amirauté acceptent d’amender la convention navale du 6 août 1914 afin d’y faire figurer les exigences militaires de l’Italie. Le 10 mai 1915, cette dernière reçoit, avec les encouragements de la Grande-Bretagne, la direction stratégique de l’Adriatique39.

           Le résultat de la méthode diplomatique suivie par Delcassé, entre septembre 1914 et avril 1915, est pour le moins contrasté. D’un côté, la France obtient la reconnaissance par la Russie de ses visées dans la partie occidentale de l’Allemagne, l’entrée en guerre de l’Italie aux côtés des Alliés, une prise en compte de ses intérêts au Levant. Mais de l’autre côté, elle n’a pas d’engagements fermes concernant l’obtention des régions syriennes et ciliciennes en cas de démembrement de l’Empire ottoman. Delcassé a confiance dans l’avenir du système d’alliance de la France et se contente pour le moment d’intentions et d’échanges de vues qui seront concrétisés une fois la paix revenue. Il précise les territoires qui doivent être compris dans la Syrie, mais il le fait selon un schéma soustractif : la Syrie moins la Palestine, devant les réticences russes, éventuellement la Syrie moins une portion de la Cilicie, en cas d’opposition italienne. C’est parce que les Alliés l’incitent à se déclarer que Delcassé précise les visées syriennes de la France. Cette stratégie qui consiste à attendre l’ouverture de la question par les partenaires ne fonctionne pour le moment pas avec la Grande-Bretagne, qui ne cherche pas à obtenir de la France des réponses précises sur le Levant. Cette réserve de la Grande-Bretagne inquiète les partisans de la Syrie, car c’est de ce côté qu’ils entrevoient des complications futures. Suite aux négociations entre Alliés, la carte de la Syrie dessinée par la diplomatie de Delcassé est disproportionnellement étendue vers le nord et le nord-ouest et strictement limitée au sud, son centre géographique devenant Alexandrette et sa région. Le caractère très confidentiel des discussions qui amènent le ministre à préciser ses vues syriennes rend les décisions de ce dernier très faibles. Le désintérêt de Delcassé ou son imprévoyance à ce sujet lui attire progressivement l’hostilité à la fois des partisans du maintien de l’Empire ottoman et des syrianistes qui, pour les mêmes raisons – la crainte que le manque de précision des buts français soit exploité à ses dépens – mais en vue d’objectifs divergents, cherchent à peser sur la diplomatie française.

          La lutte pour le maintien de l’Empire ou le « chant du cygne » du « parti ottoman »

          Les avantages du maintien de l’Empire ottoman

           Depuis le début de l’expédition des Dardanelles, les partisans de l’Empire ottoman craignent que les mesures adoptées par les Alliés ne fassent trop rapidement leur deuil de ce régime. L’ouverture de la question d’Orient à Pétrograd risque de négliger les dangers d’une telle liquidation alors que le maintien de l’Empire offre encore de nombreux avantages. Le premier concerne la conservation de l’intégralité des intérêts français dans le Levant. L’expérience de 1913 montre qu’en dehors de l’espace ottoman, la préservation des outils de l’influence française est largement compromise. La question se pose surtout pour Constantinople. L’installation des Russes dans la ville doit être accompagnée des garanties les plus sérieuses à l’égard des établissements français, notamment les œuvres religieuses, car la Russie « a la passion du prosélytisme et nous savons qu’elle a peu de ménagements pour les institutions qui ne relèvent pas de son orthodoxie40 ». Le deuxième avantage est d’éviter les complications internationales d’une liquidation. Les discussions de Pétrograd et les négociations en vue de l’entrée en guerre de l’Italie aux côtés de l’Entente ont montré que, même en excluant l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie de la question d’Orient, celle-ci posait de nombreux problèmes. Pour l’ambassadeur de France à Madrid, Geoffray, le partage de l’Empire ottoman entre les États vainqueurs obscurcit l’avenir de leur coopération : « [...] ces sortes de colonies découpées forcément un peu à la diable entre les grandes puissances ne me font pas présager des avenirs de grande harmonie41 ». La crainte essentielle est le sort futur de l’Entente cordiale. Manneville42 préférerait retarder la liquidation de la Turquie d’Asie afin de préserver l’alliance franco-britannique. En cas contraire, les demandes britanniques seront tellement incompatibles avec les intérêts français, notamment sur le littoral syrien, que les germes de conflits seront inévitables43. D’après Paul Cambon, les puissances alliées ne cherchent pas le partage à tout prix. La Grande-Bretagne ne se préoccupe que d’assurer sa suprématie dans la région du golfe Persique et si elle regarde du côté de la Mésopotamie, c’est la domination de son influence plutôt que la possession directe qu’elle envisage44. Quant à la Russie, si elle se réserve une partie des rives de la mer de Marmara et de ses débouchés sur la mer Egée et la mer Noire, elle entend réviser l’intégrité ottomane sur cette seule région. L’ambassadeur n’hésite donc pas à conclure que les Français « ne trouveront [...] ni à Londres, ni à Pétrograd aucune disposition favorable à une conversation sur un partage éventuel de l’Asie Mineure45 ». La question la plus redoutable posée par une liquidation de l’Empire ottoman est évidemment celle des lieux saints. Aucune puissance chrétienne ne peut envisager de s’y installer sans faire face à des difficultés insurmontables. Seul le maintien de l’autorité ottomane peut permettre d’éviter les tensions européennes. Les résistances du gouvernement russe aux demandes formulées par Paléologue démontrent la justesse de cette opinion.

           Le troisième avantage concerne le coût de l’occupation directe. En dehors du coût matériel, les diplomates qui défendent la préservation de l’Empire insistent sur le poids politique imprévisible d’une mainmise sur certaines régions ottomanes. Le maintien de l’autorité ottomane, même en dehors de Constantinople, procurerait à la France, dans les régions où elle établirait son influence, « une administration et une force publique » lui permettant de jouir de tous les avantages de la possession indirecte à laquelle elle est habituée dans la région46. Cet argument est encore plus valable si, comme l’a fait savoir Delcassé, la France doit envisager la prise de possession de la partie centrale du chemin de fer de Bagdad et des régions adjacentes. La concession des lignes ferroviaires donne une prééminence économique, mais il est inexact d’en conclure que les régions traversées tombent dans le même domaine d’influence. En cas contraire, la France devrait-elle, comme semble vouloir le soutenir Delcassé, posséder les vilayet de Mamurat al-’Aziz et de Diarbékir ? Cette dernière région est la partie la plus importante du Kurdistan, habitée par des Arméniens, sur lesquels les Russes auront forcément des vues, et des Kurdes pillards et turbulents47. La crainte du désordre et de l’anarchie est appuyée également par Bompard qui voit, dans le pouvoir ottoman, le seul moyen d’empêcher les troubles inévitables que créeraient sa chute et la mise en place de pouvoirs européens dans la région48. L’expulsion des Ottomans de Constantinople présenterait, dans ce cadre, plus un inconvénient qu’un avantage. Le déplacement du pouvoir sultanien vers les confins de l’Anatolie le rendrait beaucoup moins accessible. La diplomatie européenne, traditionnellement faite de pressions auprès de la Porte, disparaîtrait et, avec elle, les moyens souvent efficaces de régler des litiges ou des différends entre grandes puissances ou avec les élites locales49.

           La solution préconisée est le maintien absolument nécessaire du régime ottoman en Asie Mineure. Même amputé de certaines régions, même privé de Constantinople et des Détroits, l’Empire ottoman reste un champ d’expansion pour les intérêts français. Les œuvres mises en danger par la présence de nouvelles dominations pourraient par ailleurs se redéployer vers les régions ottomanes demeurées souveraines. Paul Cambon propose que, sous la souveraineté nominale du sultan, les puissances européennes constituent des zones d’influence, « zones dans lesquelles nous exercerons chacun de notre côté une sorte de protectorat : à la France la Syrie et la Cilicie ; à l’Angleterre, la région du Golfe Persique et peut-être la Mésopotamie ; à la Russie, l’Arménie et, le cas échéant, à l’Italie la région d’Adalia. Quant au plateau central, laissons-le au Sultan dont le gouvernement sera sérieusement contrôlé par une Commission internationale composée de représentants des Puissances alliées50 ». Quant à la Palestine, un régime international s’y impose, sauf si les puissances consentent à laisser le sultan exercer son autorité sur la région. Le domaine d’influence de la France doit englober impérativement au sud le port de Caïffa, Tripoli au centre et Alexandrette au nord, Beyrouth étant « une création factice qui dépérira avec son port dès que la Syrie pourra se développer librement selon les lois de la nature ». Afin que le lot français n’apparaisse pas inférieur à ceux des autres nations, la Syrie française doit s’étendre au nord jusqu’au Taurus et à l’Amanus et au vilayet d’Adana51.

          L’organisation du statut d’occupation de Constantinople

           Les réticences de Sazonov à l’égard des demandes françaises en Palestine favorisent l’ajournement de la précision des buts de guerre. Cette réserve laisse une marge de manœuvre importante aux projets d’occupation de Constantinople. Le 8 mars 1915, les services du Quai d’Orsay produisent une note importante qui examine la question du forcement des Dardanelles52. Si la flotte franco-britannique parvient devant Constantinople et est rejointe au nord par des bâtiments russes, il est essentiel qu’un accord intervienne entre les trois gouvernements de l’Entente. La prééminence du commandement britannique sur les opérations navales ne doit en aucun cas s’appliquer à la direction des opérations devant la capitale ottomane. La politique que la France doit faire prévaloir est un retour au statu quo jusqu’à la fin de la guerre. Le gouvernement français organisera la reprise intégrale du fonctionnement de ses établissements religieux, scolaires, économiques et financiers. Il est donc nécessaire de « défendre aussi longtemps que possible l’intégrité apparente de l’Empire ottoman ». L’occupation militaire de la ville n’est compatible avec la reprise des œuvres françaises que si un armistice n’écartant pas la France de Constantinople est signé avec la Porte. Dans ce cadre, il est nécessaire de mettre sur pied un organisme civil chargé de mener l’action politique jugée utile à l’égard des autorités ottomanes. Un haut-commissaire, pour chacune des puissances de l’Entente, serait désigné pour former une sorte de « commission exécutive du territoire occupé », prendre éventuellement le contrôle de certains secteurs de la haute administration de la ville ou assister les autorités ottomanes53. Les administrations consulaires seraient rétablies.

           Delcassé propose à l’Entente le projet. Pour le ministre français des Affaires étrangères, les négociations entamées à Pétrograd ne sont pas en contradiction avec l’application des mesures préconisées par le Quai d’Orsay. Il s’agit d’une « combinaison équitable, de nature à donner une première satisfaction aux susceptibilités de la Russie et qui rétablisse chacun dans la plénitude de ses droits injustement compromis54 ». Sazonov et Grey, acceptent le projet d’administration civile de Constantinople. Cette question ne se confond pas avec celle de l’organisation de l’occupation militaire de la ville. Sazonov a proposé l’établissement de trois zones : une zone française à Pera-Galata, une zone russe à Stamboul et sur la rive européenne du Bosphore, une zone britannique sur la rive asiatique, face à la capitale55. L’acceptation de ce projet par la France est conditionnée par le respect des droits et intérêts français de la part de la Russie et de la Grande-Bretagne dans leur zone d’occupation respective. Le régime capitulaire doit par ailleurs être maintenu pour les ressortissants français où qu’ils se trouvent. Delcassé insiste particulièrement sur la poursuite immédiate du fonctionnement de l’administration de la Dette publique ottomane. Un délégué russe doit être introduit au conseil de l’institution et représenter « l’engagement de la Russie de se charger d’une quote-part de la Dette publique ottomane correspondant aux revenus que l’administration de la Dette retire de Constantinople et des environs ». En ce qui concerne les établissements français religieux, hospitaliers ou scolaires, les œuvres économiques, une disposition spéciale reconnaîtra « la validité des contrats intervenus entre le Gouvernement français et des Sociétés françaises d’une part, le Gouvernement ottoman et les administrations de l’empire d’autre part ». Ces stipulations s’appliquent aussi bien aux sociétés françaises de fait qu’à celles qui sont placées sous l’étiquette et le régime ottomans56. Bompard a dressé une liste des financiers et des industriels devant accompagner les troupes françaises au moment de l’entrée dans la capitale ottomane.

           Ces projets restent lettre morte dès que l’horizon militaire aux Dardanelles s’assombrit et que l’éventualité d’une occupation de Constantinople s’éloigne. Ils témoignent toutefois de l’importance de la prise en compte des intérêts traditionnels français dans l’Empire ottoman. Les conditions mises à l’occupation russe de la ville et de sa région sont extrêmement contraignantes et l’on peut penser que si la mainmise militaire sur Constantinople avait eu lieu, elle aurait donné lieu à des tensions assez fortes entre les Alliés57. Surtout, la volonté française de maintenir une fiction ottomane sur Constantinople peut compromettre les visées russes sur la ville et sa région. Il est surprenant de constater à quel point la satisfaction des vues françaises en Syrie et Cilicie s’accompagne, au Quai d’Orsay, du maintien des positions acquises partout ailleurs en Orient. On peut affirmer même que les demandes syriennes sont conditionnées à la préservation du statu quo. Margerie, comme d’autres diplomates au Quai d’Orsay, est inquiet d’un règlement trop rapide de la question d’Orient, qui ne laisserait pas à la France le temps de trouver les moyens nécessaires à une occupation de nouvelles possessions, alors qu’elle devrait également organiser sa présence dans une partie de l’Allemagne et probablement dans les colonies allemandes attribuées aux vainqueurs58.

          Les ouvertures de paix séparée entre l’Empire ottoman et l’Entente

           Dès l’automne 1914, les libéraux ottomans se sont manifestés auprès de la France, par l’intermédiaire de Pierre Loti. Ils suivent avec intérêt les projets d’expédition alliée dans les Balkans ou les Dardanelles. Le prince Sabbah ad-Din, chef du parti libéral, rencontre Gallieni le 21 novembre et lui explique qu’il peut agir contre Enver Pacha, faciliter pour la flotte française les moyens d’arriver à Constantinople et organiser une révolution en faveur de la France59. Au début de l’année 1915, une partie de l’opposition libérale se déplace à Salonique. Un comité secret y est formé et proclame comme objectif essentiel le renversement du gouvernement jeune-turc unioniste. En cas de succès, les nouveaux dirigeants reconnaîtraient à la France des « privilèges nettement définis » en Syrie60. Des échanges de vues ont immédiatement lieu entre les Alliés sur les offres du parti libéral. Buchanan estime qu’il ne faut pas les repousser, car les opposants pourraient faciliter l’occupation de Constantinople. Mais il ajoute que Grey n’entend pas revenir sur la promesse faite début novembre 1914 au gouvernement russe61. Sazonov élabore un programme d’action commun, valable autant pour les propositions libérales que pour de possibles ouvertures de la Porte. Les puissances de l’Entente ne consentiraient qu’à la conclusion d’un armistice, toute paix séparée ne pouvant être signée tant que l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie n’auront pas déposé les armes. Les conditions mêmes de l’armistice sont sévères : remise immédiate des navires allemands, désarmement des batteries sur les rives des Détroits, remise de tous les points fortifiés dont l’occupation serait jugée indispensable par les Alliés62. À la suite des échecs devant les Dardanelles, les ouvertures des libéraux sont écartées. Mais, fin mars, Pierre Loti révèle à Poincaré des contacts pris avec le ministre des Finances Djavid Bey. Un délégué ottoman a rencontré Ponsot à Paris63. Djavid Bey entre en contact à Genève avec Muhammad ‘Ali, frère de ‘Abbas Hilmi II64, afin d’étudier les moyens de négocier une paix séparée avec la France65. Bien qu’accueillies avec froideur, les tentatives de Djavid Bey éveillent l’attention du Quai d’Orsay, en tant qu’elles peuvent offrir à la France une alternative au sort de la question d’Orient, discutée par les Alliés :

          
            « La prise de Constantinople ne pose pas par elle-même de suite l’obligation d’une entente immédiate sur le partage de l’Empire ottoman, qu’il y a certainement lieu de différer jusqu’au jour de la paix générale, où l’on pourra se rendre compte de l’ensemble des solutions territoriales en Europe, qui conditionne le règlement de la question orientale. D’autre part la prise de Constantinople n’est pas absolument certaine, en ce sens que les événements peuvent amener à accepter des conditions variables d’une soumission du gouvernement ottoman [...].
Il serait imprudent de n’envisager qu’une seule solution, qui, à tout prendre, n’est pas la plus favorable aux intérêts français. Au point de vue militaire, il n’est pas impossible que l’objectif recherché (libre passage des Détroits, expulsion des Allemands, soumission du gouvernement ottoman) soit plus rapidement atteint par l’initiative même de la Turquie.
Au point de vue politique, le doute n’est pas moindre, et l’on peut même hésiter à conclure que l’exclusion absolue des Allemands dans le développement de l’Asie Mineure puisse être considérée comme un bienfait durable : n’y aurait-il pas une imprudence très grande à vouloir enlever à l’Allemagne, qu’on ne peut se flatter de rayer comme unité nationale de la carte du monde, tout débouché extérieur après avoir déjà confisqué ses colonies ? Peut-on raisonnablement espérer lui enlever en même temps sa vitalité propre au point de vue ethnique (quelles que soient les conditions de la paix qui lui seraient imposées), vitalité qui menacera toujours plus ses voisins de l’Ouest que ses voisins de l’Est66. »

          

           Malgré l’opposition des hautes sphères du gouvernement. Loti, accompagné de Gheusi, part en avril pour la Suisse, à la rencontre de Djavid Bey. Les contacts pris sur place n’engagent en rien le gouvernement. Delcassé déclare à Isvolsky s’être formellement opposé à toute rencontre avec un représentant de son ministère67. Il estime toutefois qu’en accord avec les Alliés, la France pourrait éventuellement entrer en contact avec des émissaires ottomans afin de sonder les intentions de la Porte. L’activité informelle de la France et les réactions de Delcassé entretiennent, tout au long de l’été 1915, des doutes chez les responsables russes et britanniques à propos de la politique française à l’égard de l’Empire ottoman et d’une éventuelle paix séparée68.

           Le gouvernement britannique est, de son côté, le premier à ouvrir un canal de négociations avec les plus hauts responsables du régime ottoman. Le 15 mars 1915, Talaat Pacha rencontre en Thrace des agents des services de renseignements navals britanniques. La Grande-Bretagne propose un retrait ottoman de l’alliance avec l’Allemagne, la fin de la guerre et l’ouverture des Dardanelles à la flotte alliée. Le capitaine Hall, le chef du service de renseignements naval, propose, en échange et à titre personnel, le versement de 4 millions de livres d’indemnité. Les Ottomans demandent des assurances sur le sort futur de Constantinople et son maintien comme capitale de l’Empire. Les Britanniques ne peuvent leur donner cette assurance et les pourparlers s’achèvent le 17 mars, sur ordre de l’amiral Fisher, qui n’a, semble-t-il, pas été tenu au courant des négociations69.

           Plus durables sont les contacts pris avec Jamal Pacha en Syrie. Ce dernier aurait eu l’intention, aux alentours de mai 1915, de favoriser un mouvement séparatiste syrien, dirigé par lui-même, aboutissant à l’établissement d’une principauté syrienne où les demandes formulées par les Arabes au congrès de Paris seraient satisfaites. Un agent anglais aurait été dépêché auprès de Jamal Pacha, début juillet 1915, pour lui proposer de se séparer de l’Empire ottoman, de déclarer l’indépendance de la Syrie sous son autorité et d’accepter la protection de la Grande-Bretagne70. Jamal Pacha est également en contact avec un agent français. Ce dernier confirme les intentions politiques du commandant de la IVe armée. Gout propose d’utiliser le canal de la négociation sur les prisonniers civils français pour tenter d’approcher le responsable turc, « moins pour favoriser sa politique que pour semer la division à la tête du Comité Union et Progrès71 ».

           Sans pour autant engager la politique extérieure de la France, les projets sur l’administration de Constantinople et les hésitations à l’égard des possibilités de négociations séparées laissent penser que la décision des responsables français n’est pas encore arrêtée sur les buts de guerre en Orient à l’été 1915. L’attribution du lot syrien et cilicien est un objectif qui reste précaire et peut être freiné par de multiples considérations extérieures à la région. L’absence de délimitation du champ d’influence français en Syrie vient renforcer les inquiétude des syrianistes. Alors que le Quai d’Orsay hésite entre la préservation de l’Empire ottoman, celle de ses intérêts dans le Levant, la question d’une paix séparée (qui pourrait remettre en cause certains échanges de vues avec les Alliés), la définition de ses prétentions territoriales, le parti syrianiste lance, à partir du printemps 1915, une vigoureuse campagne d’opinion auprès du gouvernement.

          La campagne d’opinion des syrianistes

          L’action de Poincaré

           Empêché par les lois constitutionnelles et mis à l’écart des décisions par Delcassé, le président de la République entend bien utiliser le Parlement comme levier pour faire prévaloir des vues qu’il sait partagées par certains députés et sénateurs. Le gouvernement russe n’ayant pas formulé d’objection majeure concernant les prétentions françaises en Syrie et Cilicie (la question des lieux saints est réservée), le chef de l’État estime qu’un accord doit intervenir rapidement entre la Grande-Bretagne et la France au sujet de cette région, afin notamment d’apporter une solution au problème d’Alexandrette. Le 17 avril 1915, interrogeant Delcassé sur la question d’Alexandrette et d’Adana, Poincaré lui demande : « As-tu quelque preuve, quelque engagement ? – Non, mais je suis tranquille, tout viendra à son heure72. » Le chef de la diplomatie française ne considère donc pas la discussion du 8 février 1915 comme un engagement de la part du gouvernement britannique. La question d’Alexandrette et d’Adana n’a pas encore été posée aux responsables anglais et la communication des demandes françaises risque de rencontrer les plus graves difficultés. Paul Cambon s’est entretenu de la question avec Grey le 23 mars 1915, mais l’ambassadeur de France à Londres reste dans le domaine des généralités73. Alors que les négociations avec le gouvernement italien sont sur le point d’aboutir, Poincaré écrit une lettre à Delcassé pour lui faire part de ses inquiétudes :

          
            « En ce qui concerne le partage ultérieur soit de territoires, soit de zones d’influence, il faudrait, à mon avis, nous entendre le plus tôt possible avec l’Angleterre. Je persiste à craindre que, sur plusieurs sujets, elle ne finisse par s’entendre avec l’Italie contre nous. Nous devrions, d’abord, nous montrer d’accord avec nos alliés d’hier et nous présenter étroitement unis en face de nos alliés d’aujourd’hui ou de demain. [...] Fleuriau74 ne croit pas que l’Angleterre acquiesce jamais à nos revendications ; Cambon, paraît-il, ne le croit pas non plus. Et comme ils sont tous deux dans cet état d’esprit, ils n’ont encore pas dit un mot au Foreign Office. Ils conservent l’espoir que l’Empire ottoman ne sera pas partagé et s’en réjouissent, parce que, suivant eux, ce partage ne nous apporterait que des déceptions. Mais nous ne sommes pas maîtres d’empêcher aujourd’hui ce partage. Il peut avoir lieu, malgré nous. Et du reste, s’il n’a pas lieu, il y aura toujours à répartir des zones d’influence ; et il serait aussi fâcheux que nous fussions sacrifiés dans les répartitions de zones d’influence que dans la distribution de territoires. Il me paraît donc indispensable que nous engagions une conversation [cordiale] avec l’Angleterre le plus tôt possible75. »

          

           Devant les hésitations de Delcassé, Poincaré fait venir Leygues à l’Élysée. Il pousse le parlementaire à user de son influence au sein de la commission des Affaires extérieures de la Chambre pour presser le chef de la diplomatie française de négocier avec le cabinet de Londres. Leygues répond qu’il souhaite d’autant plus intervenir qu’il partage les craintes de son interlocuteur et qu’il pense qu’une paix « qui ne nous donnerait pas le golfe d’Alexandrette serait désastreuse pour notre influence méditerranéenne76 ».

          La campagne du Comité de l’Asie française

           Dans le numéro de L’Asie française de décembre 1914, Robert de Caix a expliqué que toute diminution de l’Empire ottoman représente une « diminution du champ d’élection pour notre activité économique et encore bien plus pour notre culture ». Se fondant sur l’expérience récente de la liquidation d’une partie de la Turquie d’Europe entre les États balkaniques, il affirme qu’une province perdue par la Porte l’est également pour l’influence française. La France doit surtout profiter de l’éradication des intérêts allemands pour mettre la main sur les concessions de chemins de fer entre le Taurus et la région d’Alep. Ses réclamations s’affirmeront essentiellement dans le cadre du maintien de l’Empire ottoman : rétablissement des capitulations, « réparations » de la Porte aux établissements français lésés par la guerre, etc. La disparition de l’Empire ne permettrait pas le retour des positions acquises par la France, la Syrie étant un lot bien trop maigre par rapport aux avantages retirés des relations avec la Porte : « [...] nous aimerions mieux contribuer à la culture d’un grand jardin ottoman que d’avoir à nous seuls un petit jardin syrien77 ». Trois mois plus tard, Robert de Caix inspire, s’il n’en est pas lui-même l’auteur, un article célèbre qui fait connaître la position du Comité de l’Asie française au lendemain de l’opération alliée dans les Dardanelles78. Les Détroits seront forcés au nord comme au sud, la capitale ottomane occupée par les armées de l’Entente. Une politique « qui parlerait encore de statu quo, serait dupe d’un radotage sénile, vide et stérile ». Le maintien du régime ottoman doit impérativement s’accompagner de l’obtention, en Syrie et dans les « régions qui la complètent, jusqu’à l’Euphrate à l’est d’Alep, et au Taurus au nord-ouest d’Alexandrette et d’Adana, [d’]une situation égale, en ce qui concerne les chemins de fer, les travaux publics et le contrôle administratif, à celle que les Britanniques s’assureraient en Mésopotamie et les Russes en Arménie ». L’acceptation de la perte des positions acquises dans l’Empire ottoman est à ce prix.

           Les revendications du Comité de l’Asie française diffèrent radicalement de celles de Delcassé dans la mesure où elles considèrent que la compensation aux visées russes sur Constantinople et à la disparition de l’Empire ottoman doit être trouvée au Levant même, alors que, pour Delcassé, l’enjeu de la négociation franco-russe demeure avant tout la satisfaction des réclamations françaises en Alsace-Lorraine et en Allemagne. Le 21 avril 1915, lors de la réunion générale annuelle du comité, Sénart et le marquis de Reverseaux examinent de nouveau la question de l’avenir du Levant, en présence notamment de Robert de Caix. Ce dernier propose l’envoi de résolutions au Quai d’Orsay. Le R.P Cattin souligne l’intérêt de spécifier les lieux saints dans la zone française. Certains sanctuaires pourraient à la rigueur être soumis à un régime international, mais sans engager la « distraction d’une notable partie de la Palestine du domaine à attribuer à la France79 ». L’installation de la puissance russe à Constantinople ne peut être payée que par l’obtention d’avantages équivalents pour la France et la Grande-Bretagne. Cette dernière puissance ne peut que demander une extension de son domaine en Perse et en Mésopotamie, se constituant ainsi un véritable empire de l’Indus à l’Euphrate. Il n’est pas possible de concevoir cet empire sans un accès à la Méditerranée. Les prétentions italiennes en Asie Mineure forment l’autre partie de l’étau qui risque de se refermer sur l’espace syrien. Le comité abandonne l’idée que la suprématie de la culture et de la langue françaises pourrait être conservée dans les régions passées à la domination de nations européennes. La diplomatie française ne peut plus se réfugier derrière des formules vagues obtenues du cabinet britannique. Elle doit obtenir des engagements fermes de son alliée et contrebalancer par des négociations son inactivité militaire en Méditerranée orientale, où elle a laissé les Britanniques prendre la direction des opérations dans les Détroits.

           En août 1915, le Comité de l’Asie française demande à Delcassé la revendication claire par la France de la part qui lui sera attribuée lors du démembrement de l’Empire ottoman. Cette part doit comprendre la Syrie, la Cilicie, le bassin des rivières qui descendent vers ces deux régions – la ligne de faîte entre la mer Noire et la Méditerranée marquera la limite nord du domaine français, le désert de Palmyre sa frontière orientale-, la Galilée, la Transjordanie et une partie de l’ancienne Judée, à l’exclusion des territoires qui entourent immédiatement les lieux saints. Les villes saintes du Hedjaz doivent recevoir un régime international dans lequel la France, la Grande-Bretagne et la Russie seront représentées à part égale. Cette revendication se fonde sur la nécessité de la compensation équitable. Le comité n’envisage pas qu’une contrepartie au démembrement de l’Empire ottoman puisse être trouvée ailleurs que dans l’Empire lui-même. Par ailleurs, la Syrie devra former un domaine capable de suffire à ses propres dépenses et ayant une étendue suffisante pour être en mesure de résister au milieu des vastes possessions de ses voisins80.

          La campagne parlementaire

           Etienne Flandin a créé au sein du « comité parlementaire d’action à l’étranger » une section musulmane chargée de mener des opérations de propagande en direction du Levant, avec la collaboration du Bureau de la presse du Quai d’Orsay81. La section musulmane rassemble aussi bien des sénateurs que des députés. Georges Leygues réunit de son côté des députés syrianistes. Ce groupe informel deviendra un an plus tard le « comité d’action française en Syrie ». Etienne Flandin signe par ailleurs une série de publications sur les revendications françaises en Syrie. Son Rapport sur la Syrie et la Palestine constitue un véritable « manifeste du parti syrien »82.

           La part que la France doit se réserver est constituée d’une terre, « sur la côte occidentale de la Turquie d’Asie », s’étendant de la chaîne du Taurus à la péninsule du Sinaï, marquée dans son histoire par l’action de la France, « à tel point qu’on a pu l’appeler la France du Levant ». Flandin la revendique sous le nom de Syrie et de Palestine83. Les vues du sénateur témoignent d’une vision traditionnelle de la Syrie, pays littoral et donc principalement chrétien. L’amalgame entre Syrie-Palestine et « France du Levant » est à cet égard significatif. La Palestine est partie intégrante de la Syrie. « Malgré leur dénomination distincte, ces deux régions se confondent ». Il est prêt à reconnaître une enclave internationale de 20 kilomètres environ (probablement 20 kilomètres carrés) pour Jérusalem et Bethléem. Mais la France doit y poursuivre sa mission historique qui remonte à la remise des clés du Saint Sépulcre par Haroun al-Rashid à Charlemagne. Flandin évoque ensuite les croisades, les capitulations, le protectorat catholique, Bonaparte et l’expédition humanitaire de 1860. Son discours doit séduire les milieux coloniaux dans leur ensemble. Nombre d’entre eux ne sont pas partisans de la politique religieuse suivie par la France en Orient. Pour cette raison, Flandin expose également l’argument de la puissance musulmane de la France, qu’il sait apprécié par les milieux indigénophiles. La France compte des millions de sujets musulmans en Afrique. Elle ne peut se désintéresser de la Syrie, ce « foyer de l’islamisme », où le sentiment de « l’unité de la race arabe » s’affirme avec intensité (Flandin amalgame Arabes et musulmans). Invoquant les traditions chrétiennes françaises et la puissance musulmane que la France est devenue depuis quelques temps, il légitime les revendications françaises par les deux registres. Ainsi la Palestine est nécessaire à la France en vertu de son rôle de protectrice des chrétiens et parce qu’elle y assurera le pèlerinage des musulmans venus de l’Afrique du Nord84.

           Le 15 mai 1915, le programme et les arguments de Flandin sont exposés à Poincaré par le groupe sénatorial pour la défense des intérêts français à l’étranger. Le président de la République approuve personnellement les vues du sénateur, mais il ne leur cache pas qu’en ce qui concerne la Palestine, même en dehors des lieux saints, les objections de la Russie seront fortes. Il attire également l’attention des parlementaires du groupe sur les réticences de la Grande-Bretagne à la cession de la région d’Alexandrette et d’Adana à la France85. Les thèses parlementaires « grand-syriennes » sont relayées par les Syriens établis en France. Parmi eux, le comte Najib de Cressaty, Libanais maronite, membre fondateur de la branche française de l’Alliance libanaise, donne une série de conférences et d’articles à partir de juin 191586. Cressaty se réfère à Flandin et surtout à Leygues, dont il mentionne la célèbre phrase prononcée avant la guerre à la Chambre sur les deux pôles de la politique méditerranéenne de la France87. Les interventions du publiciste libanais reflètent la « syrianisation » croissante des intérêts français dans le Levant. Tous les arguments, déployés encore en 1914 pour définir l’influence française dans l’Empire ottoman, sont cette fois-ci utilisés dans le cadre exclusivement syrien et présentés de telle manière qu’on peut penser que la France n’a jamais eu d’yeux que pour la Syrie. Dans la Grande Guerre. La Syrie française, Cressaty énumère les intérêts « moraux » qui doivent présider à l’attribution de la Syrie à la France : réseau scolaire, diffusion de sa langue, protectorat catholique. Cherchant à démontrer l’attachement des Syriens à la France, il rappelle les principaux actes, considérés aujourd’hui comme totalement mythiques, de fidélité des chrétiens syriens à la France88.

           Étienne Flandin est en contact étroit avec Shukri Ghanim, qui mène depuis le début de la guerre une politique active de pression sur le gouvernement français. Ghanim considère, dès l’entrée en guerre de l’Empire ottoman, que les intérêts français et anglais risquent de se heurter si la France ne fait rien pour assurer son domaine futur. Conscient que Delcassé n’est pas le responsable politique le mieux à même de défendre ses vues, il s’adresse directement à Poincaré. Il sait que celui-ci, lors de son passage au ministère des Affaires étrangères, a été particulièrement marqué par la rivalité franco-britannique sur la Syrie. Ses arguments tiennent compte des nouvelles dimensions de la présence française, révélées par la guerre. L’objet de la lutte d’influence entre la France et la Grande-Bretagne n’est plus seulement la Syrie, mais l’Islam89. En juillet 1915, Ghanim écrit au chef de l’État, en s’imprégnant cette fois-ci davantage des mots d’ordre colonialistes. Déniant à l’Empire ottoman toute possibilité de se maintenir sur l’ensemble des territoires qu’il domine encore, Ghanim demande que le gouvernement français décide une occupation de la Syrie ou tout au moins fasse une déclaration confirmant celle de 1912 et précisant les droits de la France. Seule une telle attitude pourrait prévenir le danger de voir la Grande-Bretagne prendre possession de la région et tranquilliser les populations syriennes90.

           Entraîné par les demandes de Poincaré et la campagne syrianiste à Paris, Leygues ouvre de son côté le dossier en août 1915. À la commission des Affaires extérieures de la Chambre, il rappelle les droits incontestables de la France en Syrie et demande à ses collègues d’interroger le gouvernement sur ses intentions91. Le 10 août 1915, Delcassé est auditionné par la commission des Affaires extérieures de la Chambre. Le dialogue entre le ministre et Leygues est très virulent et révèle les divergences profondes entre les deux hommes sur la question syrienne :

          
            Leygues : « Nous réclamons le respect de nos droits en Asie Mineure. » Delcassé : « Nous ne partagerons la Syrie que quand nous pourrons le faire. – Il ne s’agit pas de partager la Syrie qui doit nous revenir toute entière. Personne ne demande un partage prématuré de l’Empire Ottoman. Nous avons répété que nous éviterions ce partage si cela était en notre pouvoir92. »

          

           Les positions n’ont pas changé : « Tant que vous n’aurez pas signé un accord avec l’Angleterre, il n’y a rien de fait. Nous vous demandons une action plus énergique, une convention en bonne et due forme. » Le député critique l’action des diplomates, notamment celle de Paul Cambon, qui défendent encore l’intégrité de l’Empire ottoman et ne souhaitent pas que la France s’engage auprès de ses alliés à propos de la question syrienne. Un ordre du jour est adopté par la commission, qui réclame l’ouverture de négociations avec la Grande-Bretagne en vue d’obtenir en Syrie « la reconnaissance formelle de droits qui ne sauraient être contestés » à la France93. Le 7 octobre 1915, Leygues est élu à la présidence de la commission. Son poids sur les décisions de celle-ci s’accroît et il peut espérer faire davantage pression sur le gouvernement.

          La campagne des chambres de commerce françaises

           Entre juin et octobre 1915, sous l’impulsion du Comité de l’Asie française et des parlementaires, les chambres de commerce françaises joignent leurs voix à la campagne syrianiste, en envoyant au ministre des Affaires étrangères des vœux en faveur de l’annexion de la Syrie à la France94. Elles réclament toutes la possession de la « Syrie intégrale ». Mais cette affirmation ne revêt pas le même sens. Certaines laissent à la délimitation du pays un sens indéterminé afin d’y adjoindre éventuellement d’autres parties, au nom des intérêts de la France95. D’autres assignent clairement les mêmes limites que celles formulées par les parlementaires. Toutes les chambres revendiquent l’intégralité de la Palestine dans le lot français à l’exception notable de Marseille qui réclame un régime international96.

           Les fondements légitimes des visées françaises en Syrie sont en premier lieu l’histoire. La chambre de commerce de Marseille est la mieux placée pour avancer cet argument. Marseille possède un passé maritime et colonisateur ininterrompu depuis l’époque des croisades. Parmi les Échelles du Levant avec lesquelles la ville française a commercé, celles de Syrie ont joué un rôle considérable dans l’extension de son commerce97. Ce dogme de l’histoire de la présence française au Levant s’appuie sur toute une littérature déjà signalée. Seule la chambre de Périgueux met en doute l’ancienneté de cette influence : « Nos droits sur la Syrie sont très anciens. Peut-être est-ce un peu exagéré de les faire remonter à Charlemagne, comme le veut M. le Sénateur Flandin98 ? »

           Mais les chambres insistent surtout sur la valeur économique de la Syrie intégrale. En premier lieu, ce potentiel ne peut être exploité que si des débouchés maritimes convenables sont octroyés à la France : Tripoli, Beyrouth, Caïffa, Jaffa, et surtout Alexandrette. En second lieu, la possession des plaines d’Adana et du plateau nord d’Alep permettra d’accroître considérablement la valeur agricole de la Syrie et de la rendre autosuffisante sur le plan alimentaire. La nature du régime politique n’est évoquée par aucune des chambres. Ces dernières cherchent surtout à apporter leur caution au mouvement et ne vont pas au-delà de la formulation de revendications auprès du ministère des Affaires étrangères. Mais leur mobilisation annonce celle qui donnera lieu au congrès de Marseille de 1919 sur les intérêts français en Syrie99.

          L’action personnelle de Georges-Picot

           Rappelé en France en mai 1915, François Georges-Picot garde de son passage au Caire une grande amitié pour Defrance. Les deux hommes restent en contact jusqu’au retour du premier au Levant en 1917. Son rappel à Paris semble avoir été motivé par un conseil de Jonnart à Delcassé100. L’ancien consul général de France à Beyrouth a de longs et fréquents entretiens avec Margerie et Gout. Il constate une certaine unité de vue de ses interlocuteurs sur les limites territoriales de la Syrie : le lot français doit s’étendre d’Adana-Mersine à el-Arich, avec une profondeur territoriale importante. Georges-Picot insiste notamment pour que Mossoul et Ma’an soient incluses dans le futur domaine d’influence français. En ce qui concerne Jérusalem et Bethléem, l’établissement d’un régime international ne lui semble pas souhaitable : « Rien ne me paraît plus gros de conflit dans l’avenir. » La présence des Russes entraverait l’action de la France. Celle-ci serait forcée d’abandonner les catholiques ou bien d’intervenir. Georges-Picot est en contact avec les parlementaires et s’efforce de les décider à être intransigeants sur ce point. D’après le diplomate, Delcassé est sous l’influence de Bompard, qui lui a déclaré que la Syrie ne représentait que « quelques hectares incultes » sans grande valeur pour la France. Lors d’un entretien avec Georges-Picot, le ministre a déclaré : « D’ailleurs, l’Empire ottoman sera-t-il morcelé ? Y avons-nous avantage101 ? » De ces entretiens, Georges-Picot tire la conclusion que les échanges de vues de Londres, le 8 février 1915, n’ont pas eu la portée et la précision affirmées dans les télégrammes. Il s’aperçoit que les services du Quai d’Orsay sont beaucoup plus indifférents qu’il ne le pensait à la question syrienne. L’autorité morale de Paul Cambon, opposé au démembrement de l’Empire ottoman, influence les fonctionnaires de la diplomatie française. Or le démembrement doit devenir la pierre angulaire d’un futur accord entre la France et la Grande-Bretagne. De tout cela il ressort que le gouvernement britannique a « seulement appris à connaître nos timidités102 ». Si la campagne des milieux colonialistes et des chambres de commerce est importante, elle ne semble pas vouloir modifier la ligne de conduite de Delcassé.

           Tout change lorsque Georges-Picot est nommé à Londres, à la fin de l’été 1915, comme attaché d’ambassade. Il espère faire changer d’avis Paul Cambon et entrer en contact avec le Foreign Office pour poser des jalons. Peu avant son départ, Georges-Picot rencontre Bompard. Celui-ci, bien que toujours persuadé qu’une installation de la France en Syrie serait « déplorable », ajoute : « Vos Syriens et vous avez soulevé l’opinion. Elle vous est désormais acquise et force nous sera d’ajouter cette possession aux terres trop nombreuses que nous contrôlons. » Pour rendre l’opération moins coûteuse, l’ancien ambassadeur propose d’étendre les limites de la Syrie « de l’Égypte au Taurus et pousser l’hinterland jusqu’au-delà de Mossoul, à moitié chemin de Bagdad103 ». À Londres, Georges-Picot prépare pour l’ambassadeur plusieurs notes sur l’importance des intérêts français en Syrie et en Cilicie. Il insiste sur le fait qu’aucun condominium n’est possible dans ces régions. L’une de ses notes est remise par l’ambassadeur au Foreign Office fin septembre 1915. Pour Georges-Picot, les Anglais « ont donc désormais entre les mains un texte qui pose nos revendications, et ne peuvent plus prétendre les ignorer104 ».

           De cette campagne syrienne multiforme, on ne peut conclure que les buts de guerre français vis-à-vis de la Syrie soient l’émanation des seuls groupes colonialistes. Certes, l’ampleur de la mobilisation peut laisser penser que le gouvernement est entraîné dans cette perspective par l’opinion publique. Mais peut-on en conclure que la politique impériale de la France n’est pas le fruit du gouvernement, mais de colonialistes influents et actifs qui vont même jusqu’à définir les buts de guerre coloniaux de la France pendant la Première Guerre mondiale ? En premier lieu, cette thèse méconnaît le rôle personnel de Poincaré, Margerie ou Georges-Picot. On pourra toujours objecter que ces personnalités sont toutes, à des titres différents, membres de groupes de pression colonialistes. Mais on peut également considérer que, loin d’en être les créatures, elles se servent de ces réseaux souvent informels pour gagner la partie dans la décision qui se met en place autour de Delcassé105. Ce n’est que lorsque Poincaré rencontre Leygues et que Georges-Picot arrive à Paris que la campagne syrianiste commence. Surtout, cette thèse a le grand inconvénient de réduire les seules prétentions françaises à la Syrie et à la Cilicie. Elle méconnaît l’ampleur des intérêts français au Levant et considère que la diplomatie française n’a pas vu aussi rapidement que les colonialistes qu’il fallait absolument organiser la présence française en Syrie, comme si la décision de se réserver le lot syrien était considérée comme acquise dans la décision française une fois que la campagne syrianiste commence à produire ses effets.

           Il n’est pas question ici de négliger le poids que celle-ci a pu avoir dans le processus d’activation de la politique syrienne de la France. Il s’agit simplement de rappeler en premier lieu que l’alternative ottomane mérite tout autant notre attention. Elle a l’avantage de réserver l’avenir en préservant le passé de la présence française. En second lieu, nous devons souligner que la campagne syrianiste et la présence de Georges-Picot à Londres ne sont pas des éléments suffisants pour expliquer la décision française. Deux autres facteurs jouent, dans les mois suivants, un rôle primordial : il s’agit de la modification des conditions de la guerre au Levant, notamment de la réouverture de la question d’Alexandrette, et des nouvelles conditions créées par l’éventualité de la révolte arabe.

          Les nouvelles conditions de la guerre au Levant

          L’émergence du front secondaire dans la décision française

           Au cours de l’été 1915, les responsables européens prennent conscience que la guerre sera longue. Jusque-là, chacun espérait encore une décision sur les fronts principaux. La crise des armements et des matériels, qui devait mettre fin à la guerre dès l’hiver 1914-1915, a été partout conjurée au prix d’un effort industriel sans précédent. Sur le front français, les offensives d’Artois de mai et juin 1915 ont échoué. Joffre doit attendre le passage de l’été pour reconstituer ses forces. L’expédition des Dardanelles, bien qu’un échec, a modifié les esprits. L’idée d’organiser un puissant front secondaire commence à être davantage évoquée par certains responsables politiques. Dès le mois de mars, Poincaré estime qu’il serait important que le pays ait une armée de manœuvre détachée du théâtre principal et prête à intervenir sur d’autres fronts106. En juin 1915, Joffre reconnaît que la guerre sera longue, qu’il faut s’attendre à une campagne d’hiver. Plutôt que de lancer des offensives localisées, lourdes en pertes humaines et inutiles, Poincaré suggère que l’armée française adopte une posture défensive jusqu’à l’acquisition d’un matériel d’artillerie suffisant pour lancer une attaque générale. Joffre s’y refuse : la défensive provisoire peut amener l’ennemi à dégarnir son front et porter son effort ailleurs, en Russie par exemple. Surtout, la défensive est pour le général le déshonneur d’un militaire107. Pourtant, l’autorité jusqu’ici incontestée de Joffre commence à être remise en question. À mesure que la guerre se prolonge, le pouvoir politique cherche à reprendre l’initiative de la décision militaire.

           Le Conseil des ministres du 22 juillet 1915 est un tournant dans la direction de la guerre. Les ministres dans leur ensemble reconnaissent que le succès des opérations dans les Dardanelles est « capital », qu’il est beaucoup plus important que les petites offensives localisées envisagées sur le front français, que toute l’action diplomatique des Alliés en dépend et qu’il a également un intérêt militaire « de premier ordre ». Le général Bailloud ayant fait des propositions à l’état-major britannique en vue de débarquer un corps expéditionnaire sur la rive asiatique, il est convenu que le gouvernement français attendra la réponse de son alliée, mais que si elle n’est pas satisfaisante, « nous envisagerons, au besoin, une expédition française renforcée et indépendante108 ». Joffre s’oppose à l’envoi de nouvelles divisions en Orient. Le Conseil passe outre l’après-midi et décide de nommer le général Sarrail commandant du corps expéditionnaire, sous l’autorité du ministre de la Guerre109. Confortée par les intentions françaises, la Grande-Bretagne lance une nouvelle opération au nord de la presqu’île de Gallipoli, le 7 août 1915, dans la baie de Suvla-Anafarta. La bataille se prolonge sans succès jusqu’au 29 août, lorsque l’état-major britannique décide l’arrêt des opérations110. L’échec britannique, loin de décourager les positions du gouvernement français, conforte au contraire la nécessité de garnir le front oriental. Le 18 août 1915, Joffre tergiverse à nouveau sur la décision d’envoyer des renforts aux Dardanelles. Poincaré affirme qu’un échec sur ce front serait un désastre. La prise de Constantinople représente pour la Russie un succès peut-être indispensable au maintien du moral de ses troupes. La crise de munitions qu’elle traverse ne peut être résolue que par un coup de force réussi dans les Détroits. En cas contraire, l’effondrement du front russe pourrait avoir des conséquences incalculables sur la poursuite de la guerre. Le Président de la République souligne qu’il n’a qu’une faible confiance dans les projets d’offensive de Joffre. Si ceux-ci sont commandés par les relations entre les puissances de l’Entente, c’est au pouvoir civil qu’incombe la décision. Or l’avis du gouvernement, c’est que l’ouverture des Détroits a plus d’importance sur l’opinion russe et le ravitaillement de l’armée russe que « le gain de quelques kilomètres sur notre front111 ». Le 11 septembre, à la conférence de Calais, le transport des troupes est décidé. Mais Joffre prépare une grande offensive pour la fin du mois de septembre. Il n’est pas concevable que des troupes, du matériel, des munitions soient distraits du front français112. L’attaque lancée par Joffre en Champagne est un échec. Entre le 25 septembre et le 5 octobre, l’armée française perd 250 000 soldats. L’échec militaire français est un singulier démenti des positions du généralissime.

           Fin septembre, la Bulgarie fait connaître son intention d’entrer en guerre contre l’Entente. La Serbie ne pourra pas tenir longtemps si elle doit disperser ses troupes sur deux fronts. Sa chute permettra aux Empires centraux de disposer d’un espace militaire unifié, de la Belgique au Sinaï, alors que les armées alliées continuent d’être séparées et ne disposent pas de cette possibilité de ventiler, à tout instant sur les différents fronts, les effectifs nécessaires. Sur le plan diplomatique, l’entrée en guerre de la Bulgarie retardera l’engagement de la Grèce ou de la Roumanie. Pour les responsables français, une opération ne doit plus être envisagée aux Dardanelles ou sur la côte asiatique, mais dans les Balkans, pour porter secours à l’armée serbe, voire tenter une opération contre la Bulgarie. Le 4 octobre 1915, à Chantilly, Joffre accepte devant Poincaré le départ de nouvelles divisions pour l’Orient. La France a décidé une intervention à Salonique. Le gouvernement grec protestera officiellement de cette violation de sa neutralité, puis laissera les armées alliées s’installer dans la ville et opérer un mouvement en direction de la Serbie et de la Bulgarie. Joffre ne pense pas pouvoir dépêcher plus de 60 000 hommes dans un premier temps113. La faiblesse du contingent employé doit être compensée par l’engagement britannique. Le 19 octobre, la Grande-Bretagne consent à apporter cinq divisions aux trois divisions françaises engagées à Salonique (150 000 hommes en tout)114. Sarrail est investi le 2 décembre du commandement en chef de l’ensemble du corps expéditionnaire, sous la direction de Joffre. Les Alliés occidentaux ont donc consenti à un engagement massif et durable sur un front secondaire, en dépit des résistances du généralissime français. L’affaire entraîne la démission de Delcassé, le 13 octobre 1915, qui refuse de cautionner une telle politique et est partisan d’un retrait des Dardanelles115. En février 1916, le contingent français de l’armée d’Orient est renforcé par l’arrivée de nouvelles divisions coloniales et métropolitaines : 21 000 hommes sont envoyés par mois à partir du début de 1917, dans le cadre surtout de la relève individuelle. L’effectif français de l’armée d’Orient s’élève en avril 1918 à 224 000 hommes116.

           Le 6 octobre 1915, l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie déclenchent une offensive concertée contre la Serbie. À la fin novembre, le territoire serbe est quasiment occupé par ses adversaires. L’armée organise sa fuite à travers l’Albanie. La flotte de guerre alliée embarque les fuyards sur la côte adriatique et les transfère à Salonique. Les tentatives terrestres de l’armée d’Orient pour porter secours à la Serbie sont des échecs117. Dès le mois de novembre, le gouvernement britannique pose la question de la nécessité de la présence alliée à Salonique. Pourtant, l’inscription de la logique du front secondaire dans les mentalités politiques et diplomatiques françaises est déjà profonde. L’Orient est systématiquement associé à cette logique.

          La réouverture de la question d’Alexandrette

           Le projet d’un débarquement allié à Alexandrette resurgit après l’échec de la bataille de Suvla. Millerand et Sarrail estiment que le corps expéditionnaire pourrait être divisé en deux unités, une unité britannique demeurant dans les Dardanelles et fortifiant ses positions dans un but défensif, une unité française débarquant à Alexandrette118. Ce vaste plan de coopération des armées alliées s’appuie sur la conviction que seul le théâtre oriental offre désormais la possibilité d’emporter la décision119. Le projet d’Alexandrette est pourtant écarté, pour des raisons militaires, techniques et politiques. Du point de vue militaire, la dispersion des effectifs n’est pas souhaitable par l’état-major français. D’autre part, l’arrivée à Salonique de plusieurs divisions de la métropole et des colonies est déjà difficilement acceptable par le généralissime. Les différents plans proposés évoquent le concours d’effectifs considérables, même fractionnés entre les Alliés, que Joffre et d’autres, notamment à la Marine, considèrent comme introuvables. Du point de vue politique et diplomatique, l’arrivée de Briand à la tête du gouvernement, le 30 octobre 1915, ajourne les projets d’Alexandrette. Partisan convaincu de l’entrée en guerre de la Grèce, il considère que la France doit donner toute priorité à la poursuite des opérations offensives dans les Balkans.

           Écartée en France, la question d’Alexandrette est relancée par le gouvernement britannique en novembre 1915. L’échec des Dardanelles, celui de la Serbie et l’entrée en guerre de la Bulgarie affolent l’état-major britannique et le ministère de la Guerre. Kitchener considère que l’Allemagne dispose des moyens de prendre l’Égypte et de précipiter la fin de la guerre, la Grande-Bretagne ne pouvant poursuivre les hostilités si ce maillon essentiel du dispositif impérial britannique est perdu120. Une opération à Alexandrette est le seul moyen de conjurer le danger. Kitchener propose le débarquement de quatre divisions, dont deux prélevées sur la dotation de l’Égypte et deux sur les contingents de la presqu’île de Gallipoli121. Briand rappelle aux responsables britanniques l’échange de lettres Augagneur/Churchill. Plus qu’une expédition isolée à Alexandrette, le nouveau ministre des Affaires étrangères craint que les divisions britanniques promises n’arrivent jamais à Salonique. La nouvelle provoque également les réactions de Poincaré, qui voit dans l’annonce de Kitchener le résultat des errements de la diplomatie française à l’égard de la résolution de la question syrienne entre la Grande-Bretagne et son pays122.

           Pour les responsables militaires français, la défense de l’Égypte est plus sûrement assurée sur le canal de Suez qu’en Cilicie. La prise de l’Égypte est quasiment impossible : le front d’attaque est étroit, un débarquement est impossible, les communications à travers le désert sont très difficiles. Une défense solidement organisée oblige l’ennemi à dépêcher des contingents de plus en plus nombreux et éloignés de leurs bases d’opérations. Au cas où, en définitive, la Grande-Bretagne décide de débarquer à Alexandrette, la France doit être présente123. Le 13 novembre 1915, Poincaré réunit dans son cabinet Joffre, Briand, le général Gallieni et l’amiral Lacaze124. Le Conseil des ministres est unanime à considérer que l’expédition d’Alexandrette ne peut se faire sans concours français125. À la conférence militaire anglo-française de Londres, le 16 novembre 1915, la France réclame une présence militaire britannique plus importante à Salonique. Les 150 000 hommes envisagés ne seraient pas suffisants. Le point 2 des conclusions générales de la conférence franco-britannique de Paris (17 novembre 1915) stipule que « les deux Gouvernements sont entièrement d’accord sur l’impossibilité matérielle d’entreprendre actuellement une nouvelle opération militaire sur un autre point quelconque du théâtre d’opérations en Orient126 ». Les derniers jours de novembre sont destinés à préparer la première conférence interalliée, qui doit se tenir à Chantilly en décembre 1915. Joffre envisage une concertation des états-majors en vue de déclencher simultanément des offensives contre l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie au cours du premier semestre 1916. Pour le GQG français, les résultats décisifs ne s’obtiennent que sur le théâtre principal des opérations. « La péninsule des Balkans, le Caucase, l’Asie Mineure, etc., ne constituent que des théâtres secondaires et les opérations qui y seront conduites n’amèneront pas la décision127. » Conscient des dangers, pour la poursuite de la guerre et la stabilité des possessions coloniales franco-britanniques, de la présence allemande dans l’Empire ottoman, le GQG propose de barrer la route aux forces austro-allemandes par une intensification des opérations offensives sur... les fronts principaux. L’action des Alliés dans les Balkans ne se développera qu’en fonction des « limites déterminées », c’est-à-dire qu’il n’y aura probablement pas de renforcement des effectifs stationnés et qu’il n’est pas envisagé d’opérations de grande envergure dans cette région. Si ses partenaires peuvent mener des attaques ponctuelles sur certains théâtres secondaires, la France ne doit pas en envisager en dehors de Salonique.

           Kitchener estime que 200 000 soldats ottomans et une division allemande s’apprêtent à attaquer l’Égypte au début de l’hiver. Douze divisions sont désormais nécessaires à sa défense. Il n’est même plus question de débarquer à Alexandrette, mais de prélever sur les forces britanniques à Salonique pour garnir la défense du canal de Suez128. Au cas où le gouvernement français refuserait le prélèvement des forces britanniques de Salonique, l’état-major se verrait dans l’obligation de puiser sur les forces présentes en France. La question d’Alexandrette est donc ajournée. La défense de l’Égypte sur le territoire égyptien étant acquise, il reste à convaincre les responsables britanniques de la nécessité du maintien des forces alliées à Salonique. À la conférence interalliée de Chantilly des 6-8 décembre 1915, les Alliés décident de maintenir le front grec. Les 90 000 hommes promis par la Grande-Bretagne devront être envoyés. Suvla et le sud de la péninsule seront évacués. L’opération a lieu dans la nuit du 19 au 20 décembre 1915129. La décision prise par les Alliés à Chantilly indispose le gouvernement britannique. Le 19 janvier 1916, à la conférence du conseil de guerre interallié à Londres, la Grande-Bretagne accepte finalement de prêter le concours promis, mais une division italienne partira pour Salonique afin d’alléger la participation britannique.

           À deux reprises, la France refuse l’idée d’une intervention militaire en Syrie. En décembre 1914, c’est parce qu’elle s’oppose à l’ouverture de tout front secondaire. En décembre 1915, c’est au contraire parce qu’elle entend appliquer la doctrine du front secondaire, mais ailleurs. Dans les deux cas, l’idée d’une intervention isolée de la Grande-Bretagne est totalement exclue. Si, à la fin 1914, elle entendait empêcher une action britannique en Syrie, la multitude des plans d’intervention dans la région présentés en France pouvait laisser croire qu’elle avait une pleine conscience de ses intérêts syriens. En 1915, au contraire, l’attention portée au front balkanique prime toute considération proprement locale. Il n’y a pas trace, durant toute cette période, de plans français visant à soulever les populations arabes syriennes. Une opération à Alexandrette est envisagée un temps par certains responsables français, mais il s’agit essentiellement d’une diversion et le contingent débarqué aurait les yeux tournés vers Constantinople et non vers la Syrie. Peut-on en conclure que l’action de la France vers la Syrie a cessé au cours de l’année 1915 ?

          Les débuts de la famine syrienne

           À partir de l’été 1915, Jamal Pacha décide de mener une politique de répression contre des notables syriens soupçonnés d’activisme politique. On considère généralement que la raison de ce retournement est la découverte dans les archives des consulats français de Beyrouth et Damas de listes de notables et publicistes syriens en contact avec les représentants de la France avant la guerre. Jamal Pacha possède ces documents depuis novembre 1914, mais il les a ignorés pendant la campagne militaire d’Égypte130. Son attitude change lorsque les projets de révolte arabe sont connus des services de renseignements ottomans. Afin d’enrayer toute tentative de rébellion dans l’armée, les divisions irakiennes et syriennes sont déplacées dans les Dardanelles et en Mésopotamie durant l’été 1915. Yasin al-Hashimi est rappelé à Istanbul, de nombreux officiers arabes sont arrêtés et déférés devant le tribunal militaire d’Alep. Jamal Pacha décide alors d’utiliser les documents trouvés dans les archives consulaires françaises. En août 1915, la cour martiale de ‘Alayh établit une liste d’environ 60 suspects. Si ces derniers ne se présentent pas, leurs biens meubles et immeubles seront séquestrés. Dans la liste, on trouve les noms des membres de comités syriens d’Égypte, de France et de Syrie131. La plupart des personnes citées ont fui la Syrie au début de la guerre. La cour martiale ottomane prononce quelques semaines plus tard leur condamnation à mort. Onze d’entre eux sont pendus en septembre sur la place des Canons de Beyrouth. La plupart des membres des comités syriens à l’étranger sont condamnés à mort par contumace. Les forces vives de l’organisation politique syrienne à l’étranger restent intactes, ce qui explique le rôle accru que celles-ci jouent désormais dans l’organisation du mouvement arabe. De nombreux notables musulmans sont exécutés sans que leur participation à des comités arabes puisse être prouvée, alors que de nombreuses figures majeures présentes en Syrie sont épargnées. Les représentants français veulent voir dans cette répression une politique anti chrétienne visant à supprimer les partisans de la France. Rien n’est plus faux. D’une part, la liste des condamnés à mort révèle que, si les archives consulaires françaises ont été utilisées, aucun des noms qui y sont mentionnés n’est dans un premier temps cité dans les sentences de la cour martiale132. Ces documents feront l’objet ultérieurement d’un emploi beaucoup plus systématique. Les archives privées saisies au domicile de membres d’al-Fatat ont été davantage utilisées133. D’autre part, le clergé et les notables maronites, davantage suspects de sympathies françaises, ne sont pas inquiétés. Les relations qui s’installent entre le prélat maronite et le commandant de la IVe armée sont assez mal perçues. Les Syriens sont nombreux à critiquer son « attitude de servilité loyale, au moins en apparence, envers les autorités turques134 ».

           La population syrienne souffre chaque jour davantage de la situation économique créée par la guerre. Dans la seconde moitié de 1915, les habitants du littoral commencent à endurer des privations pour plusieurs raisons : la mise en place du blocus naval franco-britannique, l’insuffisance du support logistique de l’armée ottomane, des récoltes déficitaires et des problèmes climatiques, le détournement des provisions par les tribus révoltées, la spéculation de certains commerçants sur les grains, la thésaurisation systématique des populations. L’absence de concurrence extérieure laisse les négociants libres de fixer leurs prix, à partir d’un stock inférieur aux années précédentes. La pression de l’armée, qui a besoin de réserves importantes, et la nécessité d’assurer une fourniture correcte en direction des lieux saints de l’Islam, pour des raisons politiques, accentuent la crise des habitants du littoral.

           Jamal Pacha ne semble pas avoir voulu provoquer la famine. Cette attitude aurait été entièrement contraire à la politique menée jusque-là par les responsables ottomans à l’égard du peuple135. Afin de ravitailler le littoral, les autorités ottomanes ordonnent la levée sur toute la Syrie de la dîme en nature et non en argent, mais le manque de personnel et de transports entraîne un paiement de la dîme en argent dans de nombreuses régions. Les rentrées de taxes sont moins importantes à cause de la baisse des récoltes. Les gendarmes sont sommés d’acheter les grains à un prix bas fixé par le gouvernement. Mais les producteurs cachent leur récolte et les grains atteignent la côte par le biais de la contrebande, à des prix exorbitants, malgré les premiers signes visibles de famine dans la population. Le gouverneur de Beyrouth forme un syndicat de marchands de grains, chargé d’acheter du blé dans la province d’Alep et de le transporter jusqu’à la côte dans des centres de distribution. Mais un syndicat de commerçants se forme à Alep en novembre 1915, accapare rapidement le marché de la ville et fait monter les prix du blé. Les céréales sont détournées sur le chemin de Beyrouth, rachetées par des hommes d’affaires aux responsables des compagnies ferroviaires. L’hiver 1915-1916, particulièrement rigoureux, bloque les accès aux zones montagneuses. La grande famine commence.

          L’organisation politique des Syriens à l’étranger

           Comme leurs homologues européens, les réseaux politiques syriens n’ont, dans un premier temps, aucune idée de la tournure que la guerre va prendre. À une période initiale qui voit l’Entente défaite sur tous les fronts succède une période de redressement qui se manifeste notamment par la floraison des plans alliés en faveur d’une intervention en Orient, réveillant, comme à l’automne 1912, les spéculations. Défiance craint surtout que, par l’agitation syrienne, les responsables britanniques en Égypte trouvent un nouveau prétexte d’intervention. L’agitation politique des Syriens du Caire n’est en effet pas inquiétée par la censure. Dans la mouvance de l’ancien Parti de la décentralisation, l’Union syrienne met au point en juillet un programme politique réclamant l’indépendance syrienne et l’occupation par une grande puissance. Si la Syrie ne parvient pas à obtenir la souveraineté absolue, « le moins que les Syriens devraient réclamer, ce serait l’autonomie qu’ils réclameraient au Gouvernement ottoman si sa suzeraineté demeurait étendue sur le pays ». Même « l’indépendance politique absolue » est conçue sous l’égide des grandes puissances. Le projet envisage une Syrie s’étendant sur la Palestine, Damas, Alep et le Mont-Liban, « suivant ses anciennes frontières historiques ». Divisée en quatre vilayet, elle serait gouvernée par un prince choisi dans une famille régnante. Le souverain partagerait le pouvoir avec un gouvernement responsable devant une assemblée représentative. Le siège de l’Etat serait à Damas ou Beyrouth. Le gouvernement devra être composé pour moitié de musulmans et pour moitié de chrétiens. La nation syrienne pourra éventuellement faire appel à des conseillers étrangers, mais seulement si ces derniers sont pris parmi les petits États européens, comme la Suisse, et à condition de ne pas être mis à la tête de l’armée et de la police. Le gouvernement disposera de l’autorisation de contracter des emprunts. Chaque vilayet sera pourvu d’un gouvernement fédéré, issu de la communauté religieuse de la majorité des habitants et possédera un conseil administratif élu en fonction de la représentativité démographique des communautés religieuses. Les droits et les intérêts des minorités seront garantis136.

           Le système politique envisagé par les Syriens du Caire est une reprise des projets déjà formulés par le Parti de la décentralisation. Le comité s’inspire également du fonctionnement de la mutassarifiyya libanaise à propos de la confessionnalisation politique, il est vrai plus nuancée ici. La proposition de Rashid Rida d’annexer à la future nation syrienne les provinces arabes du Yémen et du Hedjaz, afin de créer un nouvel empire arabe, est rejetée. La représentation à proportion égale des musulmans et des chrétiens à l’assemblée législative et aux conseils d’administration est l’objet de débats virulents et la question demeure ouverte. Les libanistes137 développent également des thèses indépendantistes, relayées aux États-Unis par la Lebanon League of Progress, qui lance un appel aux Libanais d’Égypte pour participer à un congrès en septembre à New York. Le but de cette réunion serait de discuter et d’arrêter les moyens d’obtenir que le Mont-Liban fût érigé en principauté indépendante sous le gouvernement d’un prince étranger138. Mais le sujet de débat le plus important entre Syriens reste la question de l’appel à une puissance étrangère. La future nation syrienne ou le futur Mont-Liban peuvent-ils se passer d’une tutelle européenne ? Cette tutelle doit-elle être légère ou importante ? Un groupe de Syriens musulmans favorables à la tutelle française sur la Syrie intégrale commence à se former au Caire. Ses principales figures sont Haqqi al-’Azm et Jamil Mardam Bey, tous deux de Damas, membres respectifs du Parti de la décentralisation et d’al-Fatat.

          La France et les positions syrianistes de la Grande-Bretagne

           Durant l’été 1915, le député conservateur sir Mark Sykes est chargé par Kitchener d’une mission dans les Balkans, en Égypte et en Mésopotamie. Il affirme à Saint-Quentin que son gouvernement n’entend pas prendre possession de la Syrie : « Ce sont là des utopies de spécialistes, qui ne représentent nullement notre opinion gouvernementale, ni parlementaire. » Les intrigues anglo-égyptiennes ne peuvent faire que le jeu des ennemis de l’Entente. Sykes souligne néanmoins que la Grande-Bretagne a des intérêts en Syrie, le plus souvent étrangers à la région, mais qui l’obligent à envisager d’y « prendre pied ». L’objectif essentiel de la Grande-Bretagne est de construire une voie ferrée entre la Mésopotamie et la Méditerranée. Le tracé idéal serait de passer par le désert de Syrie et de rejoindre le canal de Suez, laissant à la France la Syrie et la Palestine. Mais les conditions techniques et climatiques ne le permettent pas : « Nous serons obligés d’aller plus au nord, et d’avoir un débouché direct sur la Méditerranée. » Le port le plus méridional, Jaffa, serait parfait si ce n’était un port médiocre. La ligne devrait donc obligatoirement aboutir à Caïffa, passant à travers la Syrie par Damas, Tadmur-Palmyre et Mossoul. La Grande-Bretagne n’a pas de prétentions sur Damas, mais Sykes estime que la ville devrait être internationalisée, car c’est une capitale religieuse de l’Islam. En Palestine, la Grande-Bretagne souhaite surtout contrôler les tribus bédouines au-delà du Jourdain, pour assurer la sécurité de l’Égypte. Quant aux lieux saints, la solution de l’administration internationale est la plus souhaitable. Cette dernière doit s’étendre sur Jérusalem, Bethléem, Jéricho et Jaffa (port d’arrivée des pèlerins). Sykes rajoute : « Si une seule grande puissance était appelée à y avoir la haute main, ce devrait être la Russie, seule capable de faire entendre raison à l’élément grec, cause perpétuelle de troubles et de désordres. »

           En échange de l’abandon de la Syrie du Sud, la France pourrait s’étendre librement dans la Cilicie. Sur l’ensemble de ces régions, les puissances doivent favoriser un régime identique. Sykes propose de conserver la suzeraineté nominale du sultan et de porter au pouvoir, dans chaque zone, un prince ottoman entouré de conseillers européens. L’occupation militaire devrait se borner à l’encadrement de milices indigènes139. Avec une grande subtilité, le député conservateur repousse les intérêts français le plus loin possible vers le Nord syrien. La frontière sud pourrait même passer au-dessus de Damas et Tadmur. Le 31 août 1915, Paul Cambon remet une note au Foreign Office dans laquelle il rappelle que Delcassé et Grey se sont mis d’accord pour reconnaître que la Syrie et la Cilicie constituent pour la France une « zone réservée où ses intérêts ne souffrent pas de partage ». La note a probablement été rédigée par Georges-Picot140.

          Les opérations navales françaises dans la zone syrienne

           C’est à l’initiative de Georges-Picot que le gouvernement français décide d’occuper l’île de Rouad, à quelques kilomètres en face de Tripoli. L’île de Rouad pourrait servir de dépôt de charbon pour les bâtiments qui croisent dans les eaux syriennes, entre l’Égypte et Chypre. Afin d’éviter les réticences de Delcassé, Georges-Picot fait en sorte que l’initiative vienne de la Marine, en demandant, par l’intermédiaire de Defrance, à Dartige du Fournet de proposer le plan à son ministre141. L’opération a lieu fin août 1915. Le lieutenant de vaisseau Trabaud est nommé gouverneur de l’île. Il devra veiller surtout au respect des coutumes locales, du culte, des femmes. Tout manquement à cette discipline entraînera le renvoi à bord. La vente d’alcool sera interdite. Il veillera au rétablissement de la vie normale : activités économiques (pêche), communications (navigation avec les pays neutres). Les réfugiés de Syrie venant demander asile seront bien accueillis142. La 3e escadre occupe également le 28 décembre l’île de Castelorizo, au nord-ouest de Chypre, devant les côtes de Camaranie.

           L’action de la France dans la région est marquée par une autre initiative imputable à la Marine : l’évacuation des Arméniens du Jabal Musa, en Cilicie, les 12 et 13 septembre 1915. Le contre-amiral Darrieus reçoit le commandement de l’exécution de la manœuvre. Il s’agit bel et bien d’une opération humanitaire, mais Darrieus ne cache pas qu’il la considère comme un pis-aller. L’officier de marine pose l’ambiguïté de ce type d’opération, amené à se reproduire durant le siècle qui s’ouvre : « La solution imposée ainsi par les circonstances, est un expédient humanitaire et partiel, le problème politique reste tout entier à résoudre. » Les Arméniens évacués ne sont pas seuls à chercher l’effondrement de la puissance ottomane : d’autres Arméniens en Cilicie, les ‘Alawites (ou Ansarieh) de la région de Tartus, les Shi’ites (ou Métoualis), les Libanais partagent le même esprit de révolte. Le blocus instauré par les puissances de l’Entente n’aide pas ces populations, affaiblies par des conditions économiques détestables. Après l’évacuation des Arméniens, elles peuvent demander le secours de l’escadre française : « Allons-nous recueillir par petits paquets toutes les populations que les privations, la misère, la terreur des crimes, qui sont la marque personnelle du gouvernement turc, poussent à solliciter un secours ? » Outre que les bâtiments français sont insuffisants pour envisager de telles opérations, que faire des réfugiés ? L’Égypte en absorbe déjà un lot important. Leur transport vers un point plus éloigné serait techniquement impossible avec les moyens dont l’escadre dispose. La charge économique qui résulterait du secours matériel à apporter à plusieurs centaines de milliers de Libanais, Syriens et Arméniens serait proprement insupportable. Par ailleurs, ce n’est pas dans l’intérêt de la France de favoriser un exode qui viderait la Syrie des éléments favorables à son influence et arrangerait la politique ottomane dans la région. Aussi, loin de satisfaire la 3e escadre, l’évacuation des Arméniens relance l’opportunité d’une d’intervention en Syrie143.

          ***

           Depuis le début de la guerre, la question syrienne est passée en retrait dans la politique orientale de la France, tant sur le plan diplomatique que sur le plan militaire. Si les premiers mois de la guerre en France l’expliquent, il est toutefois erroné d’affirmer que la Syrie n’intéresse pas des responsables politiques trop absorbés par d’autres sujets. Cette question est au cœur des préoccupations de Poincaré et de quelques hommes politiques de premier plan. L’avenir de la région est abordé à Pétrograd. La question d’Alexandrette la maintient également au centre des relations franco-britanniques en Méditerranée. Toutefois, le gouvernement refuse d’arrêter une position nette face à ses Alliés. Cette réserve tient essentiellement à la politique suivie par Delcassé, peu pressé de révéler les buts de guerre politiques de la France.

           Face à cette stratégie, la Russie et l’Italie, la Grande-Bretagne à un moindre degré (Perse et Mésopotamie) précisent leurs revendications, ce qui conforte le chef de la diplomatie française, mais inquiète tous les responsables français soucieux de l’avenir de l’influence française au Levant. Ils n’acceptent pas la mise en veilleuse de la politique française en Syrie par Delcassé. La marge de manœuvre que la Grande-Bretagne cherche à se créer dans l’Orient arabe, depuis l’entrée en guerre de l’Empire ottoman, explique également pourquoi le cabinet britannique n’entend pas aborder le sujet. Mais les discussions répétées, entre décembre 1914 et décembre 1915, à propos d’Alexandrette laissent augurer des négociations difficiles. En France, en Grande-Bretagne et en Égypte, des groupes réfléchissent à l’avenir de la Syrie. En France, les groupes colonialistes, soutenus par Poincaré et certains diplomates, prennent position en faveur d’une Syrie intégrale, dans un contexte polémique en partie lié à l’influence des arguments « ottomanistes » sur Delcassé (Bompard et Paul Cambon). La forme de gouvernement envisagée n’est pas véritablement définie : Leygues et Flandin avancent des idées proches du courant colonialiste libéral indigénophile. Mais leurs projets ont le grand tort, aux yeux de ceux qui sont dans la décision diplomatique, d’ignorer la question des intérêts économiques, financiers et culturels traditionnels de la France dans l’Empire ottoman, et de soulever la question des lieux saints.

           Les débats, parfois virulents, qui ont lieu à l’été 1915 ne révèlent pas un parti syrien constitué contre un parti favorable au maintien de l’Empire, un groupe de pression parlementaire contre un État indifférent à la question. Sous la IIIe République, la décision politique est beaucoup plus partagée entre le pôle exécutif et le pôle parlementaire. En oubliant cette réalité politique, l’analyse peut faire l’erreur d’opposer deux faces de l’exercice du pouvoir en fait complémentaires – l’organisation de la propagande de guerre illustre bien cette coopération des parlementaires et des gouvernants. La précision des buts de guerre obéit à cette configuration. Pas plus sur le plan politique que sur le plan économique les buts de guerre de la France ne sont encore formulés clairement à l’automne 1915. Les initiatives en matière économique émanent à la fois du gouvernement et des groupements parlementaires et para-parlementaires, transcendant souvent les appartenances institutionnelles. Dans cette combinaison d’actions, se poser la question de la primauté de l’exécutif ou du législatif, de l’initiative publique ou des pressions privées sur la détermination des buts de guerre économiques est secondaire144.

           De leur côté, les Britanniques, tout en ne sortant pas de leur réserve officielle, laissent passer des messages à destination des responsables français. La Grande-Bretagne devra avoir un port sur la côte orientale de la Méditerranée, terminus de sa future ligne de chemin de fer. Alexandrette l’intéresse également parce qu’elle représente le seul port utile en Méditerranée orientale, en dehors de l’Égypte. Elle n’entend pas laisser les lieux saints à la France. Le projet que Sykes propose est finalement assez proche de celui de Paul Cambon : maintien de la souveraineté nominale du sultan ottoman, répartition de la région en zones d’influence avec érection de principautés arabes, internationalisation des lieux saints. Les vues de Sykes ont l’avantage, sur celles des Français, de préciser clairement la nature des futurs régimes ou modes d’administration à mettre en place dans l’Orient arabe.

           Les Syriens d’Égypte, seuls interlocuteurs après le déclenchement de la répression politique de Jamal Pacha, n’attendent pas non plus que la France se soit prononcée pour faire état de leurs revendications. S’ils rejoignent les positions françaises sur la question de la Syrie intégrale et du maintien absolu de la Palestine dans l’espace syrien, source de conflit potentiel avec la Grande-Bretagne, ils s’y opposent sur la nature du régime. Les imprécisions alliées entretiennent deux doutes majeurs : au profit de laquelle des deux puissances, Grande-Bretagne ou France, l’accord s’est-il fait concernant l’avenir de la Syrie ? Quelle sera la forme de gouvernement de la Syrie ? Comme Sykes ou Paul Cambon, ils envisagent le scénario d’un maintien de la souveraineté ottomane. Les projets constitutionnels sont une réponse aux prises de position des colonialistes français et des impérialistes britanniques. L’imprécision des objectifs de ces deux puissances laisse une marge de manœuvre aux vues indépendantistes. Les Alliés commencent à produire par ailleurs des déclarations sur la libération des populations opprimées par la tyrannie des régimes impériaux en place dans le camp ennemi, qui encouragent les positions syriennes145.

           L’affaire des Dardanelles et la prise en considération du front balkanique modifient la perception alliée de la conduite de la guerre. L’Entente sort d’une posture défensive – au Caucase, en Égypte, aux Dardanelles – pour envisager l’ouverture réelle d’un front secondaire, alimenté par des effectifs et des matériels importants. Cette attitude offensive explique pourquoi la Grande-Bretagne ne se résout que difficilement, et sous la pression alliée, à abandonner le projet de débarquement à Alexandrette. Le maintien des effectifs promis à Salonique n’est plus compatible avec l’ouverture d’un front en Syrie-Cilicie. Le retrait de Gallipoli desserre la pression sur l’Empire ottoman. La menace germano-ottomane sur l’Égypte inquiète donc doublement les responsables britanniques. Afin de pallier l’inaction des Alliés en Orient, l’idée émerge d’obtenir le concours des Arabes de la Péninsule.
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          Chapitre 3. La France, la révolte arabe et la Syrie (octobre 1915-1917)

        

      

      
        
          Les négociations anglo-chérifiennes et les réactions françaises

          Les ouvertures du chérif Hussein

           La question syrienne entre dans une phase décisive à l’automne 1915. Plus que les pressions des milieux colonialistes français, c’est la politique orientale de la Grande-Bretagne qui décide et entraîne la France à établir nettement sa position sur l’avenir des régions arabes. Cette modification de la diplomatie française est favorisée par l’arrivée d’Aristide Briand. Le nouveau président du Conseil entend mener une politique différente de celle de Delcassé. Briand est plus ouvert aux projets des théâtres secondaires de la guerre. Moins obnubilé par la question des « marches de l’Est », dont il entend toutefois poursuivre l’obtention, il n’est pas hostile à des ouvertures de paix avec l’ennemi, même si la décision militaire n’est pas clairement établie. Le front balkanique tient une place importante dans sa vision stratégique de la guerre et il poursuit l’idée de faire entrer la Grèce dans le conflit, aux côtés de l’Entente1. À l’égard de la Syrie, Briand affirme ne vouloir prendre « aucune position purement négative » et étudier les conditions d’une action militaire alliée2. Depuis la fin de l’été, les responsables britanniques prennent largement en compte les considérations militaires et stratégiques du front oriental dans leur réflexion sur la poursuite de la guerre. Face aux menaces qui pèsent sur l’Égypte, les dirigeants britanniques sont de plus en plus favorables à l’idée d’un soulèvement arabe sur les arrières ottomans, assorti de la création d’un État indépendant. Depuis le printemps 1915, le projet est à l’étude, mais il se heurte aux mises en garde françaises sur la Syrie. Les responsables britanniques sont préoccupés par l’ampleur des revendications françaises (Cilicie, Syrie, Palestine). Sur quelle étendue géographique les Britanniques peuvent-ils s’engager pour promettre aux Arabes un État, sans pour autant léser les intérêts français au Levant ?

           Asquith décide le 8 avril 1915 de charger un comité interministériel (Committee on Asiatic Turkey) d’établir les buts de guerre britanniques dans cette région. Le comité est présidé par sir Maurice de Bunsen, sous-secrétaire d’État adjoint aux Affaires étrangères. Le comité Bunsen soumet le 30 juin un rapport qui examine quatre scénarios sur le devenir de l’Empire ottoman après la guerre3. Le premier scénario est celui de la partition. Le risque est un conflit entre la Grande-Bretagne et la Russie dans le nord de la Mésopotamie. Les troupes indiennes ne seront pas suffisantes pour faire face à un conflit. Il est donc nécessaire que la Grande-Bretagne dispose d’un port de bonne qualité sur la côte méditerranéenne, proche du chemin de fer de Bagdad. Alexandrette offrirait les meilleures conditions, mais la France n’acceptera pas une occupation qui couperait en deux ses possessions et la priverait du seul port valable dans la région. Il serait donc préférable d’envisager un remplacement d’Alexandrette par Caïffa. Concernant les visées françaises sur la Palestine, les intérêts de la communauté internationale ne permettront pas une prise de possession française des lieux saints. En compensation de son retrait de cette région, la Grande-Bretagne proposera une extension de la sphère d’influence française vers l’est en incluant la région nestorienne à l’ouest du lac Urmia.

           La part britannique s’étendrait au sud d’une ligne Rowanduz, confluent Euphrate-Khabur (au sud de Deir el-Zor), Tadmur-Palmyre, Saint-Jean-d’Acre, sur la Transjordanie et une partie de la Palestine. Au sud de cette zone britannique s’étendrait l’Arabie. Ses limites sont établies par une ligne allant d’Akaba à Koweït4. La ligne séparerait l’Arabie proprement dite et « ceux des Arabes qui appartiennent aux régions (districts) de Damas et de Mésopotamie ». La Grande-Bretagne n’aurait aucune prétention sur les lieux saints et remettrait la question de l’avenir de son régime entre les mains de la communauté internationale. Le deuxième scénario préconise l’établissement de zones d’influence dans un Empire ottoman conservé. La zone réclamée par la Grande-Bretagne serait territorialement la même. La question essentielle est de savoir dans quelle partie de l’Empire ottoman se trouverait la capitale de l’Empire ottoman, siège du califat. Le comité refuse l’idée qu’elle se trouve dans une des zones d’intérêts européennes. Elle doit donc quitter Istanbul, sous domination russe. Le comité propose Damas, séparant la zone française et la zone britannique. Le troisième scénario examine le maintien pur et simple de l’Empire ottoman, sans zones d’influence. Il offrirait l’avantage d’une paix séparée et la préservation des intérêts européens dans l’Empire. Le dernier scénario envisage le maintien de l’Empire ottoman et la mise en place d’un système administratif décentralisé5.

           Le 14 juillet 1915, MacMahon reçoit une première lettre du chérif de La Mecque, conformément aux décisions prises par ce dernier en juin6. Il demande l’approbation des responsables britanniques à la reconnaissance de « l’indépendance des pays arabes »7 selon une ligne partant de Mersine et allant à la frontière persane (à l’exclusion d’Aden), d’un califat arabe de l’Islam, de l’abolition des privilèges étrangers. Les intérêts britanniques seraient préservés. En échange, le chérif propose de déclencher un mouvement insurrectionnel dans la Péninsule arabique.

           Cette lettre étonne et surprend les responsables britanniques. Sa précision, sur le plan territorial, intrigue le gouvernement britannique. Les services de renseignement savaient avant 1914 que les Arabes réclamaient un royaume s’étendant jusqu’à la ligne Mersine-frontière persane. Le chérif serait-il à la tête d’un vaste mouvement arabe ? Londres demande à MacMahon de maintenir le canal ouvert avec le chérif. Mais il n’est pourvu d’aucune instruction. Sa réponse écrite (30 août 1915) approuve « l’indépendance de l’Arabie et de ses habitants8 » et la proclamation du califat arabe, mais la question des frontières est reportée après la guerre. Le sens de l’expression « Arabia » n’est pas précisé : s’agit-il de la Péninsule arabique ou de l’ensemble des pays habités par les Arabes ? Comment traduire, par ailleurs, le terme independence en arabe, istiqlal signifiant aussi bien « autonomie » qu’« indépendance » ? Tout en se félicitant de la réponse de MacMahon, Hussein tient à obtenir immédiatement un engagement britannique sur la question des frontières.

          La question syrienne dans la correspondance Hussein/MacMahon9

           Sans instructions précises, MacMahon doit donc répondre au chérif sans s’avancer inconsidérément. Il tient compte des vues de son pays dans la région, notamment en Palestine et éventuellement à Damas, mais aussi des prétentions françaises sur la région. Il ne peut donc pas promettre la Syrie au chérif sans réserves. Sa réponse doit être suffisamment précise pour le satisfaire et suffisamment ambiguë pour en permettre ensuite une interprétation favorable à la position britannique. MacMahon s’appuie sur les travaux et les avis de ses conseillers : Storrs, Clayton et les subordonnés de ce dernier, les « officiers amateurs ». Afin de réserver à la France le littoral libanais et le vilayet de Beyrouth, MacMahon semble s’être servi des vues de Thomas Edward Lawrence10. Ce dernier, dans une note du début de l’année 1915, a fixé les frontières de l’arabité le long d’une ligne partant de Damas au sud et rejoignant Alep au nord par Hama et Homs. À l’est de cette ligne se trouve la véritable société arabe, à l’ouest les habitants des littoraux sont trop mélangés et entachés d’esprit levantin pour être d’authentiques Arabes11. Les frontières du futur royaume arabe excluront une bande côtière allant d’Alexandrette à la Palestine.

           La préparation de la réponse à Hussein est également influencée par les révélations faites sur le mouvement arabe par ‘Umar al-Faruqi. Officier bagdadien de l’armée ottomane à Gallipoli, membre des sociétés al-Fatat et al-’Ahd, ce dernier franchit les lignes ennemies en septembre 1915 et rejoint l’armée britannique en se constituant prisonnier. Transféré au Caire, il a plusieurs entretiens avec Gilbert Clayton à qui il précise qu’il est mandaté par le chérif pour obtenir l’adhésion de la Grande-Bretagne aux propositions arabes12. Clayton se sert des révélations d’al-Faruqi pour affirmer que le parti panarabe est sur le point d’agir. A moins de recevoir rapidement une réponse favorable de la Grande-Bretagne, les Arabes ont décidé de « lier leur sort à la Turquie et à l’Allemagne, afin de s’assurer les meilleures conditions possibles13 ». Clayton et ses subordonnés affirment qu’al-Faruqi n’a réclamé que l’indépendance de l’Arabie (sous-entendu, clairement ici, le Hedjaz), alors que l’Irak et la Palestine pourront être autonomes sous la tutelle britannique. Il aurait reconnu les intérêts français en Syrie, mais aurait souligné l’hostilité des éléments musulmans à toute domination française et suggéré l’inclusion de Damas, Alep, Hama et Homs dans la confédération arabe, sous influence britannique. Al-Faruqi accorde aux intérêts français le « Nord-Ouest », mais les Arabes s’opposeraient par les armes à une occupation française des « districts d’Alep, de Damas, de Hama et de Homs ». La coïncidence entre les conceptions territoriales des officiers britanniques du Caire et les précisions de Faruqi est trop suspecte pour que celui-ci soit réellement l’auteur de ces déclarations. Cette vision géographique, notamment sa formulation en terme de « districts », est totalement étrangère à un esprit formé dans les écoles ottomanes14. Ce sont donc les avis du service de renseignement qui ont influencé la préparation de la réponse au chérif. Le 24 octobre 1915, MacMahon, dans sa lettre à Hussein, affirme :

          
            « Les deux districts de Mersine et d’Alexandrette et les parties de la Syrie s’étendant à l’ouest des districts de Damas, Homs, Hama et Alep ne peuvent pas être dits comme étant purement arabes, et doivent être exclus des limites demandées15. »

          

           Une clause spéciale concerne également les intérêts britanniques à Bagdad et Bassora, dont la préservation nécessite des « arrangements administratifs spéciaux », en d’autres termes une tutelle britannique plus affirmée, sous la forme d’un protectorat ou d’une zone d’influence. En dehors de ces réserves, la Grande-Bretagne est prête à reconnaître l’indépendance de l’Etat arabe, elle garantit les lieux saints de l’Islam contre toute agression extérieure, elle apportera au futur gouvernement les conseillers dont il aura besoin. Ces engagements sont envisageables « là où la Grande-Bretagne est libre d’agir sans porter tort aux intérêts de son alliée la France », y compris dans les limites intérieures du royaume arabe. Le 5 novembre 1915, le chérif de La Mecque accepte l’exclusion des vilayet de Mersine et Adana. Mais les deux vilayet – et non « districts », dans la lettre de Hussein – d’Alep et de Beyrouth et leurs littoraux sont des régions purement arabes. Hussein interprète ces réserves dans un sens religieux. Or, pour lui, il n’y a pas de différences entre un musulman et un chrétien arabes : ils descendent tous deux d’un même ancêtre16.

           Informé des ouvertures faites en direction du chérif Hussein par les responsables britanniques, Defrance entend obtenir des précisions auprès de MacMahon. Ce dernier affirme que les Arabes ont décidé de se soustraire à la domination ottomane. Ils mettent comme condition à leur concours éventuel la promesse de la Grande-Bretagne de favoriser et de reconnaître l’indépendance d’un grand État arabe dont les limites ne sont pas précisées. MacMahon insiste surtout sur les conséquences du soulèvement arabe vis-à-vis de la question du califat. Le chérif de La Mecque est le plus qualifié pour recueillir la succession du sultan ottoman. Mais il faut absolument, pour que réussisse ce transfert de pouvoir, qu’aucune ingérence étrangère ne se produise, au risque de discréditer le futur prétendant. Le territoire sur lequel s’exercerait la souveraineté directe du chérif ne s’étendrait pas au-delà de la Péninsule arabique, ni même probablement au-delà du Hedjaz17. Les déclarations de MacMahon excluent explicitement du futur royaume arabe la Mésopotamie, la Syrie et la Palestine. À Londres, Grey estime que le soutien à un soulèvement arabe permettrait seul de contrer l’action militaire et politique de l’Allemagne en Orient. La Grande-Bretagne entend s’appuyer sur le chérif de La Mecque et constituer sous sa domination une « souveraineté indépendante dans la presqu’île arabique ». Grey informe Cambon de l’ouverture d’un canal de négociations avec le chérif, sur l’initiative de ce dernier, ce que l’ambassadeur français semble mettre en doute18. Sur la question des frontières, il estime que la « presqu’île arabique » s’étend jusqu’à la Syrie. C’est donc avec la France que la frontière du futur Empire arabe doit être discutée19.

           Le rôle du service de renseignement du Caire est déterminant dans l’évolution de la position britannique. La crainte de la perte de l’Égypte le met tout à coup davantage au cœur de la décision politique et stratégique. Ses avis sont écoutés, par l’intermédiaire de MacMahon, sur lequel il possède une grande influence. Les ouvertures du chérif Hussein offrent l’occasion de mettre en œuvre des prétentions impériales sur l’Orient que la réaction française autour de la question d’Alexandrette ne permettait pas de faire aboutir. Contrairement à ce que les « officiers amateurs », dont le plus célèbre d’entre eux, ont affirmé par la suite, rien ne révèle dans les positions défendues par le service de renseignement du Caire des convictions particulièrement arabophiles. Le premier intérêt de l’entrée en révolte du chérif est militaire. Le deuxième concerne l’avenir de la Grande-Bretagne comme puissance musulmane. Le troisième, de loin le plus important, est qu’elle permet de promettre un royaume arabe, sous protection britannique, en étendant les limites territoriales de celui-ci le plus loin possible vers le nord, afin de restreindre l’influence future de la France dans la région. La vision des Arabes, développée par Lawrence, mais partagée par de nombreux responsables britanniques, permet de donner une assise « authentique » aux prétendues revendications arabes, en harmonie avec les intérêts de la Couronne.

           Les déclarations britanniques aux Français révèlent que la Grande-Bretagne envisage trois entités politiques détachées du futur royaume arabe : la Palestine, la Syrie intérieure, la Mésopotamie. Administrées par des Arabes, mais placées sous la tutelle britannique, ces régions assureraient l’avenir de la puissance britannique en Orient, tout en confinant la France au littoral nord-syrien et libanais et le royaume arabe véritablement indépendant au Hedjaz. Vis-à-vis de Hussein, les conceptions géographiques des responsables britanniques du Caire demeurent dans le flou, du fait de l’ambiguïté du terme « Arabia ». Mais cette ambiguïté leur sert également à restreindre, au nom même de l’arabité de la région, le domaine d’influence de la France.

           L’impréparation française aux ouvertures britanniques est flagrante. La seule structure française équivalant au comité Bunsen est la « commission interministérielle des affaires musulmanes ». Or celle-ci n’a jamais examiné la question syrienne depuis le début de la guerre. Les revendications « grand-syrianistes » émanant des groupes colonialistes ne constituent pas un programme en soi. De plus, la demande de la Syrie intégrale apparaît dès le départ incompatible avec les vues britanniques. Il sera donc nécessaire de parvenir à un compromis. Le gouvernement britannique introduit une dimension imprévue, quoique envisagée par les responsables français au début de la guerre : la révolte arabe. Le cadre dans lequel une négociation ou une discussion pourrait avoir lieu sur le sujet n’est pas celui d’un plan de partage traditionnel. L’avenir de la Syrie n’est pas lié, comme pour Constantinople et les Détroits, à l’affirmation de buts de guerre européens, mais au déclenchement d’une révolte arabe par le chérif de La Mecque, conditionnée par l’octroi d’un royaume indépendant.

          L’accord franco-anglo-russe de 1916

           Cet accord est plus communément appelé, dans l’historiographie européenne et arabe, l’accord Sykes-Picot. Il s’agit d’un des épisodes les plus connus de l’histoire contemporaine de l’Orient arabe. Il est devenu le symbole du partage du Moyen-Orient par les grandes puissances, alors que les discussions de Pétrograd, en mars 1915, généralement ignorées des historiens20, reflètent davantage la marque de découpages de type impérialiste. Rappelons d’abord que l’objectif essentiel de l’accord est de procéder à la délimitation du futur royaume arabe en vue du déclenchement de la révolte. Ce n’est ni un aboutissement des pressions des milieux colonialistes, ni la poursuite de l’état d’esprit qui avait prévalu aux négociations anglo-franco-russes de 1915. Précisons ensuite que la négociation recouvre plusieurs sessions et discussions auxquelles les protagonistes qui ont laissé leur nom à l’accord ne sont pas forcément associés : négociation Nicolson/Georges-Picot (novembre-décembre 1915), mémorandum Sykes/Georges-Picot (4 janvier 1916), accord franco-anglo-russe (avril-mai 1916), accord franco-russe des 13/26 avril 1916 et accord anglo-russe des 10/23 mai 1916, échange de lettres Grey/Paul Cambon (9-16 mai 1916). L’accord définitif des trois puissances n’est ratifié que le 23 octobre 1916. Il n’a pas fallu moins de onze lettres échangées pour parvenir à l’entente finale21.

          La préparation de la négociation

           Le 3 novembre 1915, le Conseil des ministres décide d’envoyer Jonnart discuter à Londres du « projet d’empire arabe indépendant, en réservant nos droits sur la Syrie et sur Alexandrette22 ». Sans en référer à Paris, l’ambassadeur de France à Londres envoie Georges-Picot en France pour entretenir le ministre de toutes les questions relatives aux futures négociations. Jonnart se désiste au profit de Georges-Picot. Celui-ci obtient de Briand la possibilité de rédiger lui-même ses instructions23. Le 9 novembre 1915, ces dernières sont approuvées sans grande retouche par Briand. Elles sont officiellement adressées à Paul Cambon, qui devra surveiller le travail de son subordonné, voire intervenir dans la négociation, soit en participant aux réunions, soit en restant en contact avec les principaux responsables britanniques24. La rapidité avec laquelle les instructions ont été rédigées permet-elle de conclure que la préparation des négociations avec les responsables britanniques est entachée d’un certain amateurisme ? Si la rédaction a été si rapide, c’est probablement à cause de la nécessité urgente d’entrer en discussion avec la Grande-Bretagne sur le sujet. Mais cette rapidité démontre que certains diplomates attendent cet instant depuis plusieurs mois. La relative unanimité qui entoure la rédaction des instructions révèle que les vues de Georges-Picot sont partagées par l’ensemble des diplomates du Quai d’Orsay et que, depuis de nombreuses années, ces instructions se sont préparées inconsciemment par le traitement des crises orientales. Le document met l’accent sur les transformations fondamentales de la politique orientale de la France :

           1°- Le démembrement de l’Empire ottoman est accepté par la France.

           Ce point central montre le triomphe des thèses syrianistes, dont Georges-Picot s’est révélé l’un des plus ardents défenseurs. Il invoque des facteurs explicatifs dont aucun n’avait jamais été considéré jusque-là comme déterminant pour justifier le démembrement de l’Empire ottoman : l’attaque des Dardanelles – en cas de succès, celle-ci ne modifiait que le statut de Constantinople et des Détroits –, les opérations britanniques en basse Mésopotamie – argument jamais invoqué en faveur d’une remise en cause de la souveraineté ottomane –, l’entrée de l’Italie dans le conflit. Pour Georges-Picot, ces éléments militent tous en faveur du partage de l’Empire ottoman.

           2°- La perte d’influence française résultant de la disparition de l’Empire ottoman nécessite de vastes compensations.

           Il est impératif de faire accepter par tous l’adoption d’un programme frontalier maximaliste en utilisant les arguments des partisans du maintien de l’Empire ottoman. Cette position permet à Georges-Picot de ne pas passer pour un élément négligeant ou ignorant les réalités de l’influence française au Levant. Il fait explicitement référence à la France du Levant :

          
            « La disparition de la Turquie avec la situation privilégiée qu’une longue tradition et des traités formels y assuraient à nos nationaux et à notre pays aura pour résultat d’atteindre gravement la situation de la France dans cette partie du monde. Cet état débile où, sous le couvert des Capitulations, se multiplièrent d’année en année nos écoles, nos hôpitaux, nos institutions de tous ordres avec leur clientèle innombrable, nous offrait un champ d’action illimité où, avec notre influence morale, ne cessait de grandir notre rôle économique. Ce n’était pas seulement notre langue, notre esprit, et notre culture que tant de créations avaient répandus à travers l’Empire, mais peu à peu, pour échapper aux persécutions des fonctionnaires ottomans, tout ce qui comptait dans les diverses “nations” chrétiennes s’était groupé alentour en sollicitant le titre de drogman de ces établissements et faisait désormais partie de nos ressortissants. »

          

           3°- La France accepte la création d’un royaume arabe.

           La France donne son assentiment de principe au projet de constitution d’une « souveraineté arabe en faveur du chérif de La Mecque ». Les instructions spécifiques à Paul Cambon précisent davantage la pensée du gouvernement français : il s’agit de créer un « État arabe indépendant ». La France est donc favorable à l’indépendance politique des Arabes, mais les négociations menées par Georges-Picot ne doivent pas aborder cette question. Tout ce qui touche à l’avenir de l’organisation politique arabe et au statut du futur souverain est réservé à l’ambassadeur de France à Londres.

           4°- La discussion ne portera que sur les frontières de la Syrie.

           Le but essentiel de la négociation est la « question spéciale des limites de l’Arabie par rapport à la Syrie ». Il ne s’agira donc pas pour Georges-Picot d’évoquer le programme des revendications françaises en Syrie, établissements économiques, scolaires et culturels, concessions de ports, etc. La France craint que la Grande-Bretagne utilise l’argument de ces intérêts en tout genre pour restreindre le domaine d’influence de la France et qu’elle bloque éventuellement les discussions en invoquant la nature du régime futur de la Syrie (abordé par Sykes durant l’été 1915). La création d’un État arabe au sud sert le gouvernement français à circonscrire la discussion à la question des frontières. La France n’envisage pas qu’il puisse y avoir une puissance européenne, en l’occurrence la Grande-Bretagne, entre ses futures possessions et l’État arabe.

           5° - La Syrie française doit être un espace vaste.

           Ce principe est fondé sur trois arguments. D’une part, la Syrie future sera entourée de possessions, elles-mêmes sous domination européenne. Selon la conception impériale traditionnelle des compensations, il n’est pas question que le lot français soit plus petit que celui des autres puissances. D’autre part, elle doit pouvoir disposer des ressources humaines et naturelles nécessaires pour accéder au stade de l’autosuffisance. Cet argument des milieux colonialistes révèle que les responsables français n’envisagent pas de retirer de la possession de la Syrie des avantages de nature économique et commerciale, mais uniquement des bénéfices financiers liés aux placements des capitaux. Enfin, la Syrie doit pouvoir offrir une base d’influence, non équivalente à celle que la France perd, mais en mesure de la concurrencer rapidement. La Syrie française deviendra « le véritable centre de rayonnement de la civilisation de cette partie de la Méditerranée. Ainsi serait conservée à notre langue la situation privilégiée qu’elle possède en Orient ». Au contraire, faute d’avoir les limites qui seraient nécessaires à la diffusion de son dynamisme culturel, « la Syrie nouvelle risquerait d’être une déception non seulement pour la France, mais encore pour les Syriens eux-mêmes. Leur imagination qui voit toujours grand et se satisfait plus volontiers de rêves que de réalités, ne tarderait pas à regretter de faire partie d’un pays à l’avenir limité, et les plus ardents de nos partisans se laisseraient aller bien vite à nous reprocher, en voyant les colonies voisines, de leur avoir interdit les perspectives lointaines ». C’est le meilleur témoignage qu’on puisse trouver du processus de « syrianisation » de la France du Levant. L’argument révèle par ailleurs que la Syrie n’était pas encore considérée comme le « véritable » centre d’influence de la France au Levant, en dépit de l’ampleur de la présence de ses établissements dans cette région. Enfin, si la France n’entend retirer qu’un bénéfice économique limité de la possession de la Syrie, elle considère par contre que la Syrie est nécessaire à sa puissance culturelle et intellectuelle.

           6°- Les limites de la Syrie25.

           L’argument physique doit prévaloir (chaînes de montagnes, fleuves et déserts) pour réclamer une région s’étendant sur les régions de Ma’an-Akaba, Jérusalem, Beyrouth, du Mont-Liban, de Damas, Alep, Adana, Mamurat el-’ Aziz, Diarbékir, Van, Mossoul et Deir el-Zor. Il suffit de jeter un coup d’œil sur une carte de la région pour se rendre compte que la notion de « frontières naturelles » est très malléable. Si les chaînes du Taurus et de l’Anti-Taurus constituent bien une barrière naturelle au nord, que dire des autres régions ? Les montagnes du Liban et de la Palestine pourraient limiter les possessions françaises à la côte. Il n’en est rien. La profondeur géographique de la Syrie se fonde sur des critères physiques dont Georges-Picot se sert en fonction des vues de la France, à tel point que ce sont ces vues qui déterminent le choix des critères géographiques retenus et non l’inverse : l’Euphrate ne constitue pas une limite naturelle puisque les revendications françaises s’étendent jusqu’à Diarbékir et Mossoul, sur le Tigre. Ni les vallées fluviales, ni les chaînes montagneuses ne justifient l’attribution de la région de Van à la France. Les arguments géographiques sont trop faibles pour soutenir les prétentions françaises sur la région de Mossoul. L’intégration de ce territoire à la Syrie française sera donc défendue au nom d’un principe surtout géopolitique. Le délégué français aux négociations avec la Grande-Bretagne devra insister sur l’émotion que causerait en Russie « l’annexion à l’empire britannique d’une province située aussi sensiblement au nord de la région persane » attribuée au gouvernement russe.

           La volonté de constituer une Syrie aussi étendue doit être accompagnée de la prise en compte des intérêts des futurs voisins de la France. Le délégué français tiendra notamment compte de la revendication britannique d’un débouché portuaire sur la Méditerranée « pour ses produits », mais l’absence de frontières communes entre la Grande-Bretagne et la Russie dans la région annule les nécessités militaires d’un tel port. Reste la question de la Palestine et des lieux saints. Pour Georges-Picot, la « Syrie du sud » entre pleinement dans les revendications territoriales de la France. L’opinion ne comprendrait pas « que nous abandonnions une partie quelconque de la côte syrienne ». En ce qui concerne les lieux saints, la France pourrait favoriser un régime « ayant la garantie internationale », donnant ainsi toute satisfaction aux différentes communautés religieuses monothéistes. Elle se substituerait tout simplement à l’Empire ottoman dans la police des lieux saints. Au cas où la Grande-Bretagne s’opposerait fortement à cette combinaison, le délégué reçoit la possibilité de négocier la « neutralisation de Jérusalem et de Bethléem », strictement limitée aux « territoires nécessaires autour des deux cités ».

           De l’ampleur géographique des demandes françaises, nous ne devons pas conclure que Georges-Picot a fait accepter à son gouvernement une position irréaliste. Il faut interpréter ces instructions comme un programme de négociations habilement préparé dans un esprit diplomatique, c’est-à-dire donnant au lot français une extension démesurément large afin de disposer d’une marge de manœuvre suffisante pour présenter comme des concessions majeures des compromis en fait acceptables à l’avance et permettre de conserver ce que Georges-Picot considère comme le bastion de la présence française dans la région, le Mont-Liban, la côte nord de la Syrie, la Cilicie avec Alexandrette26. Ces instructions seraient sans cela incompréhensibles, lorsqu’on sait les réticences de nombreux diplomates, tel Paul Cambon, face à un gonflement des prétentions territoriales françaises.

           Au même moment, en Grande-Bretagne, le comité Bunsen cherche à concilier les positions de la France et des Arabes : il suggère une division des régions arabes en différentes sphères d’influence ou de gouvernement européens. MacMahon a introduit par ses courriers l’idée que les systèmes d’administration directe seront circonscrits aux littoraux, les régions intérieures étant autonomes sous la tutelle de la Grande-Bretagne. Conformément à la lettre à Hussein du 24 octobre 1915, la Grande-Bretagne doit obtenir l’inclusion des quatre villes syriennes à l’intérieur des frontières arabes. Pour y parvenir, Grey est disposé à partager avec la France la tutelle que la Grande-Bretagne exercerait sur le futur État arabe27.

           Afin d’harmoniser les positions arabe et française, Sykes tente au Caire de convaincre Faruqi et al-Misri d’un compromis sur la question syrienne littorale par une « convention avec la France, qui accorderait à celle-ci un monopole sur toutes les concessions d’entreprises en Palestine et en Syrie... les Arabes acceptant par ailleurs d’avoir recours dans cette région à des employés européens, et uniquement à des conseillers français28 ». Les responsables britanniques ne cherchent donc pas à favoriser un antagonisme franco-arabe. Les promesses géographiques faites le 24 octobre 1915 les obligent à trouver un arrangement territorial acceptable par les deux parties. Le 13 novembre 1915, Grey, sans faire allusion aux quatre villes arabes, souligne que les Arabes réclameront des lieux que la France pourrait être amenée à revendiquer et que, à cet égard, la Grande-Bretagne montrerait la plus grande réserve en vue de les octroyer à la France. Paul Cambon tente d’obtenir des précisions géographiques sur les réticences britanniques, mais en vain29.

          La négociation Nicolson /Georges-Picot

           Grey a chargé un comité interministériel d’assurer la négociation avec les Français, sous la présidence du sous-secrétaire d’État aux Affaires étrangères, Nicolson. Le 23 novembre 1915, Georges-Picot est reçu pour une première séance de négociations30. Nicolson rappelle l’urgence de la situation sur le plan militaire : l’avance des Allemands vers Constantinople, les menaces sur le front égyptien et en Mésopotamie, l’agitation en Perse. Invité à aborder la question des frontières du royaume arabe, Georges-Picot communique le programme territorial de la France. Le point que la frontière syrienne devra rejoindre sur le Tigre doit être la région de Kirkouk, principal bassin pétrolifère de la région, à 250 kilomètres au nord de Bagdad. Nicolson répond que seul le consentement de sacrifices territoriaux par les Alliés peut permettre l’entrée des Arabes dans la guerre. Il suggère, plutôt qu’une possession directe des territoires revendiqués, la reconnaissance d’une sphère d’influence, ce qui permettrait de donner satisfaction aux Arabes et aux Français : avantages économiques exclusifs, conseillers auprès des chefs locaux, etc., en échange de l’octroi de la souveraineté nominale aux Arabes. Dans ces conditions, le gouvernement britannique serait prêt à « mesurer largement » cette sphère d’influence.

           Pour le délégué français, les liens historiques qui lient la France à certaines populations du Levant ne lui permettent pas d’abonder dans ce sens : « à tort ou raison les populations chrétiennes s’imaginent que les alliés font la guerre pour défendre les droits des peuples opprimés : dès le début des hostilités elles ont entrevu leur libération prochaine, et nous viendrions leur annoncer qu’au joug lointain et à l’autorité purement civile du Sultan de Constantinople, allait être substitué le Gouvernement mi-religieux mi-laïque du Chérif de la Mecque ». Nicolson reconnaît que le Mont-Liban doit en effet être laissé en dehors du futur royaume arabe, ainsi que « Beyrouth et la côte voisine ». Georges-Picot demande immédiatement des précisions concernant la Palestine. Son interlocuteur lui répond : « La Palestine également. » Mais la souveraineté arabe doit s’étendre impérativement sur les villes de Damas, Homs, Hama et Alep, ainsi que sur les vilayet de Deir el-Zor et Mossoul. Le diplomate français considère que ces demandes sont irréalisables pour ce qui concerne les villes syriennes. Si jamais les Arabes ont revendiqué cette région, ce ne peut être le fait que des « Damascains réfugiés au Caire », soucieux d’obtenir l’indépendance afin d’occuper des postes lucratifs et des situations avantageuses. On peut douter que ce soit le chérif de La Mecque qui ait formulé de telles prétentions.

           Dès la première séance de négociations, la nature des lignes de défense des deux parties apparaît telles qu’elles demeureront jusqu’en 1919, lors de l’ouverture de la conférence de la paix. Celle de la Grande-Bretagne s’appuie efficacement sur l’argument de l’identité nationale arabe. Le mobile de la révolte arabe acquiert une force incontestable dans les discussions franco-britanniques, au point de lier officiellement la réussite de la négociation non à la satisfaction des visées britanniques, mais de celles des Arabes. Du côté français, la volonté de ne faire porter la discussion que sur les frontières de la Syrie vole rapidement en éclats. Le débat se transpose sur les devoirs de la France à l’égard de ses clients traditionnels, les chrétiens d’Orient, argument si peu évoqué dans les instructions et l’ensemble des discussions précédant les négociations.

           La réaction du délégué français est symptomatique : lorsque la France se sent menacée dans la satisfaction de ses intérêts, elle se replie sur ses « traditions », oubliant les évolutions les plus récentes de sa politique d’influence dans la région. L’assimilation encore trop automatique entre Arabes et musulmans lui fait rejeter toute utilisation d’arguments de politique musulmane. La position de Georges-Picot témoigne par ailleurs d’un refus de considérer l’existence d’un nationalisme arabe. En ramenant les prétentions arabes sur les villes syriennes à l’expression d’une coterie damascène exilée au Caire, et donc suspecte de manipulation, le diplomate français réduit à un épiphénomène ce que les responsables britanniques de Londres, sous l’influence des avis du Caire, pensent sincèrement être un mouvement général de revendications. À l’appui de son argumentation, Georges-Picot rappelle la vision française d’avant-guerre sur la non-existence d’un peuple arabe, et par conséquent d’une unité politique arabe31. Nicolson répond à cette objection que l’Entente pourrait envisager la création d’une confédération d’Etats arabes, aux liens très détendus, donnant satisfaction à chacun des groupes politiques locaux intéressés. Pour Georges-Picot, l’anarchie politique qui règne, conjuguée aux haines de clans, ne peut pas déboucher sur un tel système. Le seul moyen d’unir les tribus divisées, c’est d’utiliser le levier religieux. Mais comme ni la Grande-Bretagne ni la France ne souhaitent recourir à l’arme du « fanatisme religieux », il n’y a pas de perspectives possibles pour la création d’un royaume arabe. Georges-Picot refuse l’idée d’un État arabe, alors que la constitution de celui-ci était admise clairement dans les instructions préparées par lui-même. Nicolson propose que, dans la partie de la Syrie dévolue aux Arabes, la France soit investie d’un « protectorat équivalent à une prise de possession ». La réponse de Paul Cambon est catégorique :

          
            « [...] il n’y [aura] jamais en France un Gouvernement en état d’imposer à l’opinion un abandon de la Syrie si déguisé fût-il et je l’ai prié de me dire ce qui se passerait si la France s’inquiétant des dispositions de ses sujets musulmans demandait au Gouvernement anglais d’évacuer l’Égypte pour donner satisfaction au monde arabe. Le soulèvement que provoquerait en Angleterre une suggestion de ce genre peut donner idée de celui qui se produirait en France s’il était question de renoncer à la pleine domination sur la Syrie32. »

          

           En dépit de leur apparente intransigeance, les responsables français sont disposés à des compromis. Au Quai d’Orsay, Gout souligne la nécessité de trouver les moyens d’une alliance avec les Arabes pour contrer le panislamisme. Le gouvernement français doit examiner sérieusement la proposition britannique d’une sphère d’influence française en Syrie, sous la souveraineté nominale du chérif de La Mecque, car la France n’a pas pris pied dans la région depuis le début de la guerre. Elle doit donc envisager « divers modes » pour s’assurer une situation à laquelle elle a droit. Sur la base des déclarations de Nicolson, Gout propose de former un territoire de pleine administration française sur le sandjaq de Tripoli, le Mont-Liban (avec Beyrouth), les sandjaq de Caïffa et Jérusalem. Un second territoire ayant le même statut serait formé au nord, hors des régions habitées par les Arabes, sur la Cilicie. Le reste de la Syrie (comprenant donc un accès à la Méditerranée par le sandjaq de Lattaquié) pourrait être rattaché au royaume arabe, ainsi que Bagdad et Bassora, mais à condition que celui-ci adopte un régime fédératif. Plusieurs émirats seraient créés, sous la souveraineté nominale du chérif, assistés d’un résident français ou britannique selon le cas et dotés d’une Constitution en partie préparée par les Alliés. Gout envisage trois émirats arabes sous influence française – Damas, Alep (avec Mamurat el-’Aziz et Diarbékir) et Mossoul (avec Deir el-Zor) – deux émirats sous influence britannique – Bagdad et Bassora. Le régime de ces principautés serait proche du protectorat : « Ce régime, qui est de nature à satisfaire les Anglais et sans doute aussi quelques ambitieux arabes, permettra l’entente entre nos alliés et nous ; il ne faut pas se dissimuler d’ailleurs que sa réalisation se heurtera à maintes difficultés et que seule une expédition franco-anglaise permettra de le faire accepter33. » Après une résistance appropriée, nécessaire pour amener les Anglais à amender leur projet initial, il serait possible d’obtenir de leur part des précisions sur les régions où ils reconnaîtraient à la France des « privilèges économiques et politiques exclusifs ». Sans rien concéder encore, le délégué cherchera à étendre au maximum la géographie des régions destinées à être directement administrées par la France et celles du royaume arabe entrant dans sa zone d’influence : « Ce que les Anglais veulent, c’est seulement jeter de la poudre aux yeux des Arabes. Pour cela ils souhaitent leur offrir beaucoup, en reconnaissant que l’édifice qu’ils construisent ne survivra sans doute pas à la guerre34. »

           Le 14 décembre 1915, les autorités britanniques donnent l’autorisation à MacMahon de répondre au chérif Hussein : « En ce qui concerne les vilayets [sic] d’Alep et de Beyrouth, le Gouvernement de la Grande-Bretagne a pleinement compris et noté avec attention vos observations, mais, dans la mesure où les intérêts de notre alliée, la France, sont impliqués dans ces deux derniers [in them both], la question requerra une attention particulière et une communication ultérieure sur le sujet vous sera adressée35. » Le terme district utilisé dans la lettre du 24 octobre 1915 est remplacé par le terme vilayet, beaucoup plus compréhensible par Hussein. La sphère d’influence de la France est reconnue sur le littoral syrien ainsi que sur la région d’Alep, retirée à l’administration arabe. Le vilayet de Damas est implicitement promis au chérif, mais pas la Palestine. Nicolson a en effet déclaré qu’elle devait rester en dehors du futur royaume arabe sans préciser son sort. Paul Cambon est informé de la rédaction de cette lettre. Il affirme que la déclaration britannique au chérif n’est pas « compromettante » au sujet de la Syrie36. À Paris, Jules Cambon n’approuve pas l’envoi de cette lettre. La Grande-Bretagne a voulu répondre le plus rapidement possible à Hussein, une fois connues les premières positions françaises, afin de résoudre la question des frontières du futur royaume arabe et d’engager les Arabes à intervenir dans la guerre au plus tôt. Une telle précipitation a le grave inconvénient de diminuer les moyens de pression du gouvernement français sur le cabinet de Londres. En donnant une première satisfaction aux Arabes, les Britanniques se sentent moins liés à la poursuite des négociations engagées avec la France. En outre, la réponse faite au chérif « nous pose en quelque sorte en adversaires du Chérif qui se voit octroyer par les Britanniques ce qu’il souhaitait alors que la France apparaît comme la Puissance disposée à lui disputer par ailleurs les satisfactions qu’il demande ». La position de Jules Cambon révèle la volonté du gouvernement français de jouer un rôle dans le futur royaume arabe : « Les Alliés, notamment la France, particulièrement intéressée dans toute cette affaire en tant que future voisine de la nouvelle principauté, doivent donc continuer à apparaître aux yeux des musulmans comme participant à un égal degré à la création du royaume arabe qui ne saurait être le fait de la Grande-Bretagne seule37. » Gout propose de porter les fils du chérif à la tête des différentes principautés comprises dans la zone d’influence de la France : Damas, Alep et Mossoul. Leur titre de chérif les fera accepter par les musulmans. Le fait qu’ils n’auront pas de clientèles propres ni d’ennemis familiaux dans les régions où ils seront appelés par la France à régner les mettra entièrement entre les mains des résidents français38.

           Georges-Picot est encadré par de nombreux diplomates. Il est faux de dire que le gouvernement français est absent de la négociation alors que les différentes administrations britanniques y sont associées pleinement. Rappelons une évidence : la discussion franco-britannique a lieu à Londres. Il est très difficile, surtout en temps de guerre, de dépêcher plusieurs experts et diplomates, pour une durée indéterminée, à l’extérieur du pays. Le manque de personnel rend indispensable la présence à Paris des principaux responsables de la politique orientale de la France. Il est fort probable qu’au cas où la négociation se serait tenue à Paris, Georges-Picot n’aurait pas été l’interlocuteur majeur. Les informations transmises par Georges-Picot font l’objet d’une analyse en profondeur et des propositions concrètes en ressortent, afin de trouver un compromis diplomatique et politique acceptable.

           Le 14 décembre 1915, Briand souligne que la possession directe de régions, aussi étendues que celles dont les limites ont été indiquées à Georges-Picot, pourrait imposer à la France une charge trop lourde : entretien de forces armées, « indispensables au maintien de l’ordre parmi des populations qui n’en ont guère l’habitude », formation et contrôle des services administratifs. « Si pour assurer sur des bases vraiment solides notre situation, la possession directe et en pleine souveraineté de ce qui peut être considéré comme le centre des régions syriennes paraît indispensable, il peut y avoir avantage à ce que le régime français ne s’établisse, sur la périphérie des régions envisagées, que sous forme de protectorat et de contrôle, à côté des chefs locaux rattachés eux-mêmes par un lien fédératif au Sultan (en l’espèce le chérif de La Mecque), qui constituerait le pouvoir central du futur État arabe. » De nouvelles instructions à Cambon reprennent les suggestions de Gout sur l’organisation de futurs émirats arabes sous influence française. Une atténuation de la souveraineté française sur la Syrie intérieure doit être compensée par une extension du protectorat de la France sur les régions arabes de Mossoul, Deir el-Zor et de Kirkouk. En revanche, la France doit ménager la Grande-Bretagne sur plusieurs questions comme l’attribution d’un port sur la Méditerranée et les lieux saints. La région de Jérusalem est un « pays de peu de valeur, qu’il n’est pas désirable d’acquérir39 ». L’intervention de Briand révèle une dimension nouvelle, moins basée sur les « traditions » françaises que sur les intérêts économiques et financiers de la France dans la région : coût d’installation, mise en valeur du lot français, surtout exploitation des gisements pétroliers de Kirkouk, dont la région doit être sous protectorat direct français40.

          La négociation Sykes/Georges-Picot

           Sur les recommandations du Foreign Office, le War Committee décide que Mark Sykes, de retour d’Égypte, se joindra le 21 décembre à la seconde réunion du comité Nicolson avec Georges-Picot41. Sa personnalité domine désormais les négociations. Georges-Picot souligne d’entrée les dispositions favorables du gouvernement français à l’égard des demandes britanniques et arabes. Mais il constate que le gouvernement britannique ne lui a présenté aucune proposition formelle. Il suggère donc de reprendre les négociations sur la base de trois points : quels territoires seront placés sous la souveraineté de la France ? Quels sont ceux qui seront compris dans la zone d’influence sous souveraineté arabe ? Dans cette dernière région, quels seraient les droits économiques et politiques reconnus à la France ? Cette intervention démontre l’acceptation des propositions britanniques. Nicolson reconnaît que la situation est claire à l’égard de la région cilicienne, ainsi que de celles de Ourfa et de Diarbékir. Mais la question essentielle reste celle des quatre villes syriennes. Georges-Picot accepte l’inclusion de celles-ci dans une zone d’influence arabe. Pour la côte, le chef de la délégation britannique, après consultation de Sykes, estime que la France pourrait recevoir Alexandrette, Lattaquié et le littoral jusqu’à Tartous, à 50 kilomètres au nord de Tripoli. C’est la concession maximale envisagée par la Grande-Bretagne. Au sud de Tartous, « nous devrions nous contenter de posséder les avantages de la souveraineté, le Chérif de la Mecque conservant le pouvoir éminent sur ces régions ».

           Pour Georges-Picot, la déclaration britannique constitue une surprise totale. Désormais, il est obligé de se battre pied à pied sur l’attribution d’une portion de la Syrie qu’il considérait comme acquise dans la négociation. Le délégué français s’oppose absolument à toute souveraineté du chérif sur le Mont-Liban. Pour Sykes, la région au sud de Tartous est, à l’exception de la côte libanaise, peuplée uniquement d’Arabes, affirmation totalement contraire au texte de la lettre de MacMahon à Hussein. Beyrouth constitue le véritable centre intellectuel du pays. Toute l’élite arabe vient étudier dans les écoles françaises. La ville est absolument nécessaire aux Arabes. Le régime actuellement en vigueur au Mont-Liban pourrait être préservé, avec cette seule modification qu’un gouverneur français remplacerait le gouverneur ottoman, et la province ferait partie du royaume arabe, ainsi que Tripoli, Beyrouth et le reste du littoral.

           Georges-Picot refuse absolument ces arguments. Le développement des établissements d’instruction français ne crée par de titres aux Arabes mais à la France pour prendre possession de la région. Son gouvernement peut éventuellement envisager de créer des écoles nouvelles à Damas, afin de faire de cette ville un nouveau centre intellectuel, sous souveraineté arabe, mais « ceux qui objecteraient aujourd’hui à notre souveraineté, le feraient demain à notre influence intellectuelle », affirmation qui en dit long sur la nature des relations clientélistes entre la France et les Libanais. Au contraire, pour rendre le Mont-Liban viable après la guerre, il faut lui adjoindre de nouvelles régions : Beyrouth, Tripoli et la plaine de la Bekaa. Nicolson ne voit pas d’objection à ces modifications territoriales, mais sous la souveraineté arabe. La discussion s’échauffe lorsque Nicolson croit mettre Georges-Picot en défaut en lui signifiant qu’il agit sans instructions, puisque le gouvernement français n’avait pas prévu une telle réponse de la part de la Grande-Bretagne :

          
            « Transmettez notre proposition à votre Gouvernement ; il ne saurait la décliner. Dans la principauté nouvelle, vous aurez une situation sensiblement supérieure à celle que nous avons en Égypte. Que voulez-vous de plus ? Un mot.
C’est un mot que vous exigez également pour le Chérif de la Mecque, riposta M. Georges-Picot. Vous en sentez donc la valeur. Je ne vous cache pas que vous perdez là un temps que j’estime, comme vous, précieux42. »

          

           Malgré le blocage de la situation, les délégués tiennent à préciser les frontières de la zone d’administration directe de la France et de la zone d’influence française. La première partirait du cap Anamour, suivrait la ligne de faîte du Taurus puis rejoindrait Bitlis (à proximité du lac de Van). De là, la frontière descendrait vers le sud jusqu’à la ligne du chemin de fer de Bagdad qu’elle suivrait vers l’ouest, en la laissant dans le royaume arabe (selon le tracé de l’actuelle frontière turco-syrienne) jusqu’à Aïntab, gagnerait enfin le sud, à l’ouest d’Alep, Hama et Homs, et à hauteur de cette dernière ville, obliquerait vers la côte, face à l’île Rouad. La zone d’influence reconnue à la France s’étendrait du nord de Caïffa à Deir el-Zor, les questions de Mossoul, de Kirkouk et de Palestine étant réservées43. Ces limites excluent presque totalement la France des territoires arabes. Le domaine d’administration directe de la France est rejeté au nord et fait office de zone tampon entre le royaume arabe et la Russie, autrement dit entre les intérêts britanniques et les intérêts russes.

           Pour les responsables français, les affirmations de Sykes révèlent un dessein géopolitique britannique en Orient. Les deux objectifs principaux du gouvernement britannique ont été acceptés par la France : obtenir un port sur la Méditerranée – sans aucun doute maintenant Caïffa – et exclure de la zone d’administration directe française les quatre villes syriennes. Le but de la Grande-Bretagne est ainsi de se ménager un débouché maritime dans la Syrie du sud pour faire aboutir le chemin de fer transpersan. De même, la zone arabe engloberait la ligne du Hedjaz jusqu’à Alep et le chemin de fer de Bagdad à partir de cette dernière ville. Le passage du Transpersan dans cette même région permettra à la Grande-Bretagne d’établir des voies ferrées doublant au sud le trafic de la ligne de Bagdad, en obtenant la possibilité d’embranchements divers vers le sud, jusqu’à Damas. Les intérêts ferroviaires britanniques pénétreront directement dans la zone d’influence française.

           Les Britanniques appuient ces revendications en considérant les Syriens musulmans comme des Arabes, ce qui est le point de vue de Damas et non celui de la France. Pour celle-ci, la région de Damas demeure un point de contact entre la « race arabe » à l’est et la race « syrienne » à l’ouest44. L’intervention de Sykes sur les Arabes du littoral perturbe les schémas de perception français. Pour Gout, « les Syriens musulmans de Damas et de Palestine ne sont pas plus arabes que les Syriens de l’est. Le véritable arabe est le nomade. On le trouve au Sud dans le désert et dans la péninsule. L’usage de l’arabe par les populations d’une race apparentée mais non identique est le résultat de la conquête faite sous les premiers Khalifes, mais la population sédentaire métissée par les invasions successives venues d’Orient et du nord n’est pas arabe, elle est sémitique dans son fond45 ». En aucun cas, les populations du littoral ne peuvent être considérées comme arabes. Entre Antioche et Tartous, habitent les « ansariehs » (‘Alawites), qui ne sont pas arabes et se retrouveront dans la zone d’administration directe de la France. Mais, plus au sud, il existe également des populations non arabes : les chrétiens libanais, les musulmans « dissidents » du Mont-Liban et de la région de Beyrouth (Druzes et Shi’ites). La possession de cette région est du reste nécessaire à l’exercice de l’influence française à Damas. La souveraineté française pourrait s’y concilier avec l’établissement à Beyrouth d’institutions arabes et musulmanes, placées sous l’autorité du chérif. Un débouché maritime pourrait être concédé vers Tripoli, « entre le Liban et la Syrie française du nord46 ». La véritable ville musulmane de la région est Saïda, Beyrouth étant une « capitale factice créée au fond par nous, pour faciliter nos rapports avec le Liban ». L’émir de Damas pourrait également recevoir Saïda comme débouché maritime, éventuellement Caïffa47.

           Un parti plus intransigeant considère que la France ne doit céder ni sur Caïffa ni sur la Palestine. Caïffa est le seul port aménageable jusqu’à Alexandrette. L’abandonner aux Britanniques, c’est abandonner toute la Palestine. Le désir de la Grande-Bretagne de faire prédominer son influence sur une région qui comprend les lieux saints est sans fondement, dans la mesure où elle n’y a pas d’oeuvres religieuses, contrairement à la Russie et à la France. Autant la Russie peut discuter les prétentions françaises sur les lieux saints, autant le gouvernement britannique n’y est pas autorisé. Les anglicans n’ont pour Jérusalem qu’une « vénération sans aucun culte » et l’adoration des reliques leur est étrangère. La possession de la Palestine doit être entière jusqu’à Gaza. Le gouvernement français pourrait négocier le tracé d’une voie ferrée britannique à l’intérieur de ce territoire, partant de Damas et aboutissant à Caïffa et placée sous la souveraineté nominale de l’émir de Damas. Son administration serait franco-britannique et les deux pays devraient s’entendre préalablement pour la construction et l’exploitation. La France pourrait concéder un statut spécial au district de Jérusalem, garantissant et consolidant les droits acquis des diverses confessions chrétiennes et des musulmans, déterminant les « droits des Juifs ». Elle pourrait également favoriser la création d’un « pays de Judée », au sud de la ligne Jéricho – côte sud de Jaffa et à l’ouest du Jourdain et de la mer Morte, sur l’ensemble du désert méridional de la Palestine. Cet État devrait être neutre et international, à cause de Jérusalem48.

           Le 28 décembre 1915, Briand décide, pour la première fois depuis le début de la négociation, d’informer le Conseil des ministres et le président de la République. Il se félicite d’avoir obtenu, sans grande réticence, la région d’Alexandrette pour laquelle les responsables français craignaient tant l’opposition britannique. Poincaré se montre très hostile à une combinaison n’attribuant à la France que le droit de nomination de gouverneurs sur le Mont-Liban et en Syrie. Il réclame un protectorat français dans ces deux régions. Les Britanniques veulent, « derrière le Khalifat de La Mecque », faire pénétrer leur influence en Syrie49. Paul Cambon explique à Poincaré qu’il ne croit pas beaucoup à la constitution d’un empire arabe mais il estime les propositions britanniques très satisfaisantes. Il serait d’avis de les accepter telles quelles. Le chef de l’État insiste pour que la France obtienne « un protectorat proprement dit pour la Syrie, en éliminant même la suzeraineté arabe du Liban50 ».

           À Londres, Sykes est autorisé par son gouvernement à poursuivre les négociations avec Georges-Picot en dehors du comité Nicolson. Les rencontres entre les deux personnalités sont journalières. Le député britannique a provoqué une radicalisation des positions du comité afin d’obtenir le port de Caïffa et une réduction des prétentions françaises sur la Palestine, mais il n’a pas l’intention de retirer le Mont-Liban de la domination française. Les deux délégués parviennent à se mettre d’accord sur une formule qui laisse à la France le littoral syrien, sous réserve que le gouvernement français s’entende avec le futur royaume arabe pour lui octroyer un débouché maritime. Cette clause ne doit pas apparaître dans l’accord final. Sykes accepte par ailleurs que la frontière de la zone d’influence française sur l’Etat arabe englobe Damas en partant du lac de Tibériade et en rejoignant l’Euphrate au sud de Deir el-Zor, avec l’inclusion du Hauran51. Sykes propose également de céder à la France Mossoul et la région au nord du Zab al-saghir (affluent du Tigre au nord de Kirkouk) en échange de Caïffa et Acre52. Dans les premiers jours de janvier 1916, Sykes et Georges-Picot préparent un mémorandum. La France recevrait en toute souveraineté la Cilicie (avec Adana et Alexandrette), la région de Diarbékir, le pays ‘alawite, le Mont-Liban et Beyrouth. Une zone d’influence exclusive lui serait reconnue dans la partie du royaume arabe comprenant la Bekaa, Damas, Alep, la partie de la Mésopotamie située autour de Mossoul, mais limitée par le Zab al-saghir, excluant ainsi la région pétrolifère de Kirkouk, mais englobant les bassins de Sharqat sur le Tigre. Les régions nestoriennes au nord-est du Tigre passeraient également sous influence française, afin de garantir la Grande-Bretagne contre la menace russe53. La Grande-Bretagne réclamerait, à défaut de la souveraineté sur la Palestine, un régime international « pour l’ensemble de cette province » et revendiquerait la possession directe de Caïffa ainsi que de la région d’où partirait le Transpersan à Najaf (sud-ouest de Bagdad)54. La Palestine internationalisée serait limitée au nord par une ligne partant de la côte, à une vingtaine de kilomètres au sud de Caïffa, et rejoignant le lac de Tibériade, longeant le Jourdain et la mer Morte et rejoignant Gaza. L’administration tutélaire serait composée de représentants de la France, de la Grande-Bretagne, de la Russie, de l’Italie et des musulmans. La Grande-Bretagne disposerait du droit de passage d’une ligne de chemin de fer rejoignant l’Égypte.

           Le 4 janvier 1916, le texte définitif est préparé par les deux représentants, afin de fixer les termes d’un futur accord. La France et la Grande-Bretagne sont prêtes à reconnaître et protéger une « confédération d’Etats arabes » dans la partie nord des pays arabes. La zone d’influence française sur les Arabes est appelée « zone A ». La zone d’influence britannique au sud de la zone A est appelée « zone B ». Dans leur zone respective, les deux puissances fourniront exclusivement les conseillers et fonctionnaires étrangers à la demande de la confédération arabe. La France et la Grande-Bretagne reçoivent un territoire d’administration directe : « zone bleue » pour la France, « zone rouge » pour la Grande-Bretagne en basse Mésopotamie. La Palestine internationalisée forme une « zone brune »55. Pour Briand. la combinaison à laquelle les deux délégués sont arrivés est globalement satisfaisante. Une troisième série d’instructions est envoyée à Paul Cambon par Briand :

          
            « Il y a un intérêt évident à aboutir rapidement pour nous assurer par un accord précis les très importants résultats déjà acquis, car nous risquons de voir les événements se modifier, le chérif de la Mecque renoncer sous une influence étrangère à poursuivre les négociations et l’Angleterre ne pas se lier si l’objet principal qu’elle poursuit (la constitution d’un empire arabe sous son influence, dirigé contre les Turcs et les Allemands) venait à lui échapper56. »

          

           En ce qui concerne la Palestine, une division en trois lots doit être suggérée : un premier lot français comprenant « la Samarie et tout le nord de la Palestine », à l’exclusion de la mutassarifiyya de Jérusalem (pour cette dernière, un régime international) au sud et jusqu’à la frontière égyptienne, un lot placé sous la souveraineté de la Grande-Bretagne. Ces propositions répondent aux vues des Britanniques, qui ne tiennent pas à avoir la France pour voisine de l’Égypte et souhaitent constituer une zone tampon entre le secteur d’administration directe de la France et le Hedjaz, où la France exercera par ailleurs « l’influence nécessaire ». Si l’ensemble de la négociation risquait d’échouer à cause du régime tripartite de la Palestine, l’ambassadeur de France à Londres est autorisé à ne pas en faire une condition sine qua non57.

           Le gouvernement britannique insiste pour que la Russie soit mise au courant et donne son acquiescement. La signature du mémorandum reste par ailleurs conditionnée à une issue positive des négociations britanniques avec le chérif Hussein. Sykes doit lutter contre les réticences de certains services britanniques vis-à-vis du mémorandum. Il réfute l’argument qui consiste à refuser les concessions faites aux Français, au nom des positions anti-françaises des Arabes : « Tant que les Arabes ne sauront pas quelle est notre position vis-à-vis des Français ils continueront à semer la discorde parmi nous. C’est dans leur nature même et ils s’essaient à flatter les Anglais en ressassant continuellement la ritournelle de leur animosité pour les Français et les méthodes françaises – en fait je ne crois pas que leur haine des Français soit aussi grande qu’ils le prétendent, même parmi les musulmans58. » Les inquiétudes françaises viennent également des nouvelles reçues du front égyptien. L’offensive germano-ottomane semble faire preuve d’une grande lenteur. Le sentiment de sécurité de l’Égypte grandit dans les services britanniques militaires. L’état-major du Caire envisage sérieusement de ne plus se contenter d’adopter une posture défensive sur le canal, mais d’attaquer l’ennemi. L’accroissement de ce sentiment sécuritaire peut amener le gouvernement britannique à ajourner le projet de révolte arabe et de promesse d’un empire arabe, donc la négociation entreprise avec la France. L’approbation du gouvernement russe aux vues franco-britanniques doit être obtenue le plus rapidement possible. Sykes et Georges-Picot sont envoyés début mars 1916 à Pétrograd.

          L’accord de Pétrograd

           Le mémorandum franco-britannique doit être présenté au gouvernement russe, en précisant bien qu’il n’y a eu ni négociation ni accord et qu’il s’agit seulement de conversations « faisant présager la possibilité d’une entente ». Aucune des deux puissances alliées occidentales ne veut donner à la Russie l’impression d’avoir négocié un texte en dehors de sa participation59. Si elle approuve les projets d’empire arabe, jamais la Russie n’a pensé à l’établissement de la France sur les frontières de la Perse, dans la région de Diarbékir et du Kurdistan. Elle n’envisageait l’installation de la France que sur la Syrie et la Cilicie. L’extension des demandes françaises vers le nord-est pose tout le problème arménien. Les bureaux du Caucase et l’état-major doivent être consultés. La négociation en vue d’obtenir l’approbation de la Russie risque de s’éterniser et de reposer les mêmes inquiétudes à la France. Le différend territorial qui risque d’opposer la Russie et la France porte essentiellement sur les régions nestoriennes au nord de Mossoul et dans la partie située entre Bitlis et Van, que le gouvernement russe souhaite annexer. Sykes propose à Sazonov une compensation à la France en échange de ces territoires, dans la région de Sivas, au nord du massif de l’Anti-Taurus. La nouvelle frontière de la zone d’administration directe de la France passerait à l’est de Césarée et engloberait les régions de Kharpout et de Sivas60. Georges-Picot voit dans cette nouvelle combinaison un certain nombre d’avantages : en premier lieu, elle substitue à une région montagneuse difficile d’accès et peu peuplée une région prospère et en majeure partie cultivable. Elle crée ensuite, sous le contrôle de la France, une « Arménie romane » (entendons : catholique), donc facile à gouverner, alors qu’elle laisse à la Russie les régions arméniennes peuplées de révolutionnaires et d’anarchistes. Enfin, sur le plan administratif, les futures possessions de la France au Levant sont plus agglomérées, car elles s’étendent moins vers l’est le long d’un ruban parfois large de moins de 100 kilomètres, et comprennent deux parties compactes et équilibrées : la Syrie-Cilicie et l’Arménie61.

           Le 13 mars 1916, Sykes entretient Georges-Picot de l’attribution éventuelle de la Palestine aux Juifs. Le délégué français répond en affirmant que jamais la France ne consentira que la Palestine devienne britannique, lapsus qui laisse supposer que les responsables français voient la Grande-Bretagne derrière les projets sionistes dans la région. Grey reprend sévèrement Sykes, dont les déclarations peuvent laisser croire que la Grande-Bretagne cherche à obtenir la Palestine pour elle seule62. La suggestion de Sykes a pour origine les contacts pris par les milieux sionistes auprès du gouvernement britannique. Début mars 1916, Lucien Wolf propose à Grey la prise en compte des intérêts historiques de la communauté juive en Palestine, au cas où cette région passerait dans la sphère d’influence des Alliés63. La population juive de Palestine pourrait jouir de droits politiques égaux à ceux du reste de la population, de la liberté « civile et religieuse », de privilèges municipaux dans les villes et districts habités par des Juifs. La Grande-Bretagne faciliterait l’émigration et les conditions de la colonisation. Lucien Wolf assure Grey que les Alliés rencontreraient la sympathie des Juifs d’Amérique et d’Orient, jusque-là plutôt favorables aux empires centraux. Le secrétaire d’État aux Affaires étrangères considère que le projet devrait exclure obligatoirement les lieux saints, mais il pense que le système du protectorat international sur la Palestine mécontenterait l’opinion juive. À Paris, Briand met en doute les affirmations de Wolf concernant l’influence du projet sioniste sur la communauté juive et pose le problème de la compatibilité des projets sionistes avec les promesses d’un État arabe64.

           Briand constate que le gouvernement russe ne réclame que le libre usage des lieux saints, dans les mêmes conditions que par le passé. « Nous souhaiterions davantage cependant et voudrions qu’il admît que Palestine [sic], sous réserve d’une internationalisation des lieux saints, reste dans la zone de Syrie réservée à la France. Cette entente pourrait être confidentielle entre Gouvernement russe [sic] et nous. À la réflexion, le Gouvernement français (qui ne peut d’ailleurs passer outre au sentiment très fort qui pousse l’opinion française à revendiquer la Palestine) est frappé des difficultés presque insurmontables opposées à la réalisation d’un régime international à une région aussi étendue et spéciale65. » Paléologue estime que Briand cherche à laisser au dossier une pièce établissant qu’il n’a rien abandonné des demandes parlementaires. Le 26 mars 1916, Paléologue convainc Sazonov de l’adoption de la formule proposée par Briand, non sans difficultés. Le chef de la diplomatie russe finit par céder lorsque l’ambassadeur français lui propose la clause suivante : « Si le Gouvernement de la République obtient l’acquiescement du Gouvernement britannique à l’inclusion de la Palestine dans la Syrie française, le Gouvernement russe n’y fera pas d’objections. » Il est bien entendu des deux côtés que les lieux saints continueront de bénéficier d’un régime international. Les villes et localités internationalisées conserveront un libre accès aux ports de la Méditerranée66. Le 24 avril 1916, le Conseil des ministres autorise Paléologue à accepter la formule négociée entre les trois puissances et à signer un accord. Les 13/26 avril 1916, l’accord franco-russe est établi par un échange de lettres entre Paléologue et Sazonov. Le gouvernement russe donne son approbation au mémorandum Sykes/Georges-Picot, modifié sur les régions arméniennes, et la France reconnaît les intérêts russes en Asie Mineure67. Sazonov s’engage à appuyer auprès du gouvernement britannique les desseins de la France sur la Palestine et à donner en conséquence des instructions à son ambassadeur à Londres. L’accord anglo-russe est signé un mois plus tard, les 10/23 mai 1916.

           Il n’y a plus désormais d’obstacles à l’accord franco-britannique. Mais de nombreux bureaux et services continuent à formuler des objections, d’autant plus que le danger ennemi sur l’Égypte s’éloigne. Pour Paul Cambon, il ne s’agit que d’une « campagne tendancieuse » à laquelle il doit mettre fin au plus vite. Il précipite donc la finalisation de la négociation en envoyant, de son propre chef, le 9 mai 1916, une lettre à Grey, dans laquelle il constate l’entente des deux gouvernements. Ce document ainsi que la réponse identique de Grey constituent le texte de ce qu’on appelle communément l’accord Sykes-Picot, car ils reprennent l’intégralité du mémorandum Sykes/Georges-Picot68. Des garanties supplémentaires en faveur de l’État arabe sont accordées : les conseillers étrangers ne seront pas imposés mais fournis à la demande des Arabes, le système administratif des zones bleue et rouge sera établi après entente avec l’État arabe – ce qui laisse entrevoir un certain droit de regard des Arabes sur les modes d’installation français et britannique en Syrie littorale et en Mésopotamie – la cession de territoires dans ces zones ne peut être procédée librement qu’en faveur de l’État arabe, l’indépendance du Hedjaz et des lieux saints de l’Islam est garantie. Par ailleurs, la France obtient la possibilité d’être associée à la poursuite des négociations avec le chérif Hussein. Le 18 mai 1916, Georges-Picot part pour Paris avec une copie des lettres échangées. Paul Cambon écrit à son frère qu’il a échangé ces lettres sans consulter le ministère, c’est-à-dire surtout Berthelot qui, « comme il l’a fait avec Picot à Pétersbourg, aurait discuté à l’infini sur des chinoiseries ». La France a obtenu la Syrie, la Cilicie, Alexandrette, Mossoul. Elle peut renoncer à la Palestine sans regret69.

          Les revendications italiennes

           Dès mai 1916, Rome soupçonne l’existence de discussions entre la Grande-Bretagne et la Russie au sujet de la Perse et de la liquidation de l’Empire ottoman. Si l’Italie devait être tenue à l’écart de telles tractations, elle en tirerait la conclusion qu’elle doit « suivre sa voie et se préoccuper uniquement de son point de vue particulier ». Le Quai d’Orsay répond qu’il a entendu parler de conversations relatives à l’Orient, essentiellement autour de Constantinople et des Détroits, mais qu’il en ignore les détails. Constatant que l’Italie ne pourra pas être laissée en marge des négociations, la France pousse Londres à ouvrir des négociations avec Rome70. La Grande-Bretagne accepte que le gouvernement italien soit informé des accords relatifs à l’Orient. Mais en aucun cas cette ouverture ne doit entraîner une extension des demandes italiennes en Orient, limitées à l’est par Adalia. Au Quai d’Orsay, la communication de l’accord ne peut être effectuée que lorsque tous les intérêts français en Orient seront intégralement définis. Or il reste deux questions en suspens : la Palestine, qui peut redevenir française, avec l’appui du gouvernement russe, le tronçon du chemin de fer de Bagdad entre la sortie de la Cilicie et la capitale ottomane. La France doit prétendre, en raison de l’importance de ses intérêts non encore liquidés (environ 60 millions de francs), à l’obtention de tout le réseau aboutissant à Constantinople. La solution envisagée par la France en Palestine sera impossible dès que l’Italie sera informée que cette région n’est pas incluse dans la zone française. De même que la France a obtenu le soutien de la Russie dans cette réclamation, la Grande-Bretagne peut chercher à s’appuyer sur le gouvernement italien pour y faire obstacle. En ce qui concerne le Bagdadbahn, la profondeur géographique de la zone attribuée à l’Italie n’étant pas définie, les deux pays peuvent entrer en conflit sur les concessions de lignes71.

           Sur initiative de Londres, le gouvernement italien est informé durant l’été 1916 de l’existence d’un accord franco-anglo-russe. Au début de l’automne 1916, Georges-Picot est à nouveau délégué à Londres pour représenter la France dans les négociations qui s’engagent entre la Grande-Bretagne et l’Italie. Conformément aux craintes franco-britanniques, le gouvernement italien profite de la réouverture de la question d’Orient pour étendre ses prétentions en direction d’Adana, dont elle veut inclure la région dans sa zone d’influence. La France se détache provisoirement de ces négociations et n’y participera qu’en 1917. Georges-Picot, affecté dans un premier temps au suivi de ces discussions, est appelé rapidement à prendre d’autres responsabilités dans la campagne de Palestine qui s’annonce. Les négociations avec l’Italie expliquent probablement la date tardive à laquelle intervient la déclaration définitive de la France, de la Grande-Bretagne et de la Russie concernant les différents accords du printemps 1916 (10/23 octobre 1916). La Russie incorporera dans son empire Constantinople, la rive occidentale du Bosphore, la mer de Marmara (et ses îles), le détroit des Dardanelles, les îles Imbros et Ténédos, la Thrace méridionale, une partie du littoral asiatique. En Asie Mineure, elle annexera les territoires anatoliens entre Trébizonde et Van. La France occupera la Syrie et la Cilicie (zone bleue) et les régions arméniennes du centre anatolien72, la Grande-Bretagne la basse Mésopotamie et les ports de Caïffa et Saint-Jean-d’Acre. L’Italie, en cours de négociation, fera valoir ses droits dès qu’elle aura fixé, avec les Alliés, les limites de sa zone d’occupation. Deux clauses concernent l’empire arabe (reprise des dispositions adoptées) et la Palestine, pour laquelle un régime international est admis par toutes les parties73. Les Alliés considèrent que ces décisions doivent demeurer absolument secrètes. Lors de la tentative de médiation américaine de décembre 1916 portant sur la question des buts de guerre, suite aux offres de paix des puissances centrales, les gouvernements français et britannique décident d’adopter, dans leur réponse, une attitude discrète à l’égard de l’Orient. À la conférence de Londres du 26 décembre 1916, Français et Britanniques s’entendent pour que la question de l’avenir de l’Empire ottoman et de Constantinople ne soit pas évoquée. Lloyd George propose de prévoir, dans la note alliée, une clause qui affirme vouloir faire disparaître les causes qui ont menacé et risquent de continuer à menacer les nations. Cet ajout ferait référence notamment à l’Empire ottoman. Albert Thomas suggère d’insérer, dans la réponse des alliés à l’Allemagne et aux États-Unis, « quelques formules qui appartiennent, si l’on veut, au domaine de l’idéologie » telles que le principe des nationalités ou la restitution des territoires envahis. Le terme « territoires envahis » pose problème : l’Alsace et la Lorraine peuvent être considérées comme tels. Lloyd George et lord Robert Cecil s’y opposent à cause de l’Orient : la prise de la Mésopotamie ou de la Palestine ne peut pas faire l’objet d’une restitution par la suite74.

           Finalement, la note interalliée sur les conditions générales de la paix, du 10 janvier 1917, évoque, dans son article 2, le respect du droit des nationalités, le « rejet de l’Empire ottoman » en Asie et 1’« affranchissement des populations soumises à la sanglante tyrannie des Turcs ». La nécessité d’affirmer les buts de guerre de la France est plus présente en France depuis les négociations sur l’Orient. Les consultations, commandées par Briand auprès du Quai d’Orsay, de l’état-major et du comité des forges aboutissent le 12 janvier 1917 à l’envoi d’instructions à Paul Cambon, enjoignant ce dernier de faire connaître à la Grande-Bretagne que la France demande la restitution de l’Alsace-Lorraine, la reconstitution des anciennes frontières du duché de Lorraine et le détachement politique de tous les territoires allemands de la rive gauche du Rhin. Le 14 février 1917, dans le cadre de la conférence interalliée de Pétrograd, Doumergue est envoyé en mission auprès du gouvernement russe pour lui faire connaître les buts de guerre français. Il obtient des responsables russes l’acceptation des revendications françaises et le maintien indéfectible de la Russie dans la guerre en échange d’un règlement libre des frontières occidentales de la Russie, hypothéquant ainsi l’avenir de la Pologne. L’entente entre les deux puissances est confirmée par un échange de lettres entre Paléologue et Pokrowski le 11 mars 1917, un jour avant la démission du gouvernement, à la suite des événements révolutionnaires de Pétrograd. L’accord du 17 mars 1915 sur Constantinople et les Détroits est confirmé75.

          La poursuite de la campagne des colonialistes

           Le poids des parlementaires s’accroît dans la décision politique au cours de l’année 1916 – un premier comité secret s’est tenu au Parlement le 6 juin 1916. Mais ils sont laissés à l’écart des négociations alliées sur le sort de l’Orient76. Des organes ou comités colonialistes poursuivent l’obtention des demandes formulées au printemps et à l’été 1915. En janvier 1916, Louis Marin, figure colonialiste importante de la Chambre, membre du Comité de l’Afrique française, du Comité de l’Asie française et du Comité de l’Orient, obtient du baron Hulot, secrétaire général de la Société de géographie, la possibilité de réunir, sous les auspices de cette dernière, une commission sur les buts de guerre. Celle-ci est divisée en quatre sous-commissions : front occidental, reste de l’Europe, Afrique et Asie-Océanie. Les deux sous-commissions extra-européennes sont composées de membres de la Société de géographie et des principales sociétés colonialistes. Le travail des sous-commissions témoigne d’une volonté de dresser un programme cohérent des buts de guerre coloniaux et constitue le guide le plus utile sur les préoccupations des groupes colonialistes durant la période allant de février 1916 à mai 1917, date à laquelle les sous-commissions rendent leurs rapports77.

           La première réunion de la sous-commission Asie-Océanie a lieu le 23 février 1916, sous la présidence d’Emile Sénart, en présence notamment de Robert de Caix, de Louis Marin, de Henri Cordier et d’Emmanuel de Martonne78. Une séance de travail se tient le 8 mars 1916 sur les questions de « l’Asie antérieure ». Le rapporteur est Robert de Caix, de retour de Russie et de Grande-Bretagne. Ses fonctions officieuses dans les services du Quai d’Orsay, ses relations personnelles avec de nombreux diplomates lui permettent d’obtenir des informations sur l’accord en préparation. Soit ignorance, soit devoir de réserve, de Caix ne donne aucun renseignement sur la zone attribuée à la France. Il se contente de préciser que les négociations sont « assez avancées » et qu’elles concernent « la Syrie et les régions s’étendant jusqu’au Taurus et Orfa [Ourfa] ». Il n’est donc pas nécessaire que la réunion se penche sur les questions diplomatiques. Elle doit examiner la « situation réelle » de ces régions et formuler des suggestions. Le programme de travail de Robert de Caix apparaît plutôt comme complémentaire de l’action poursuivie par le gouvernement français79.

           Le 28 juin 1916, de Caix propose l’établissement de la « domination » française sur la Syrie intégrale. L’occupation du pays ne nécessiterait pas d’efforts démesurés : la population syrienne est favorable à la France, une installation militaire serait donc peu coûteuse. La Syrie n’aura pas besoin d’une « administration compliquée, ni d’un gouvernement dont les dépenses devraient dépasser les recettes ». Sa division en races et confessions diverses rend impossible par ailleurs l’établissement d’un « protectorat étendu ». Robert de Caix propose un régime fondé essentiellement sur le principe du confessionnalisme politique et territorial, et reprenant l’organisation sociale du pays, en partie façonnée par les Ottomans : conservation des millet, de l’autorité des chefs religieux, des divisions administratives ottomanes, du relais des chefs de villages chrétiens ou musulmans. La Syrie est pour de Caix un « agrégat de municipes », autonomes vis-à-vis du pouvoir administratif. Cette diversité de la société syrienne est incompatible avec toute idée nationale. Une autorité extérieure et supérieure est nécessaire afin de remplir une mission d’arbitrage entre les différents groupes. Dans la division du pays, de Caix propose de prendre pour base les « entités cohérentes » tels le Mont-Liban, la montagne ‘alawite, Damas et Alep. Mais, sur le littoral syrien (de la Cilicie à la Palestine), la « mosaïque sociale » est trop forte : « à cette poussière politique, il faudrait appliquer une poussière de protections ». Il propose, dans un premier temps, de reprendre le cadre administratif ottoman en remplaçant par des fonctionnaires français les agents ottomans, et de laisser les villages et quartiers urbains se gouverner « par leurs curés ou chefs notables »80. Une gendarmerie mobile française maintiendra l’ordre entre tous les groupes. À la faveur du développement économique de la région, l’administration française pourra intervenir au niveau des petites unités territoriales syriennes81. De son côté, Emmanuel de Martonne montre que la Syrie est un « mélange de races et de religions tel qu’il est impossible de parler d’une nationalité syrienne et de prétendre qu’il existe un sentiment général réclamant une autonomie complète ». De Caix et de Martonne semblent à ce moment-là être au courant des projets d’États arabes sur la Syrie intérieure. L’allusion de Robert de Caix à un protectorat peu étendu le confirme. Martonne précise la frontière entre zone de protectorat et zone sous influence :

          
            « Le principe de l’organisation de la Syrie en zones de protectorat de plus en plus lâches en allant de l’ouest à l’est paraît excellent. La considération de la structure orographique et du climat peut permettre d’en préciser le plan. La limite entre la zone de protectorat direct et celle des états arabes contrôlés par des résidents à Damas et à Alep, doit laisser à la première zone la plaine de la Beka, qui, grâce à son altitude échappe au désert et les cazas de Killis et Aïntab avantagés par leur situation plus septentrionale. Le protectorat direct comprendrait donc les Sandjaks de Jérusalem, Acre, Saïda, le Mont-Liban, l’ouest du Sandjak de Damas, le Sandjak de Tripoli, l’ouest du Sandjak de Hama et la plus grande partie de celui d’Alep, enfin, bien entendu, toute la Cilicie82. »

          

           Les précisions du géographe permettent de penser que le projet d’organisation de la Syrie porte surtout sur les régions littorales. Mais de nombreux postulats augurent mal de l’attitude des milieux colonialistes à l’égard de toute organisation politique arabe, et il est fort probable que les membres de la sous-commission n’envisagent pas une participation importante des Arabes à la gestion des affaires syriennes. Cet état d’esprit diffère de celui adopté par Georges-Picot au contact de Sykes : les longs mois de négociation avec les Britanniques ont inscrit le projet de l’indépendance de la nationalité arabe dans la logique d’action diplomatique du gouvernement, alors que les membres de la sous-commission Asie-Océanie en restent encore à une vision des Arabes héritée de l’avant-guerre.

           Le 20 juin 1916, la commission des Affaires extérieures de la Chambre réaffirme la revendication de la Syrie intégrale et insiste sur l’inacceptabilité de l’internationalisation de la Palestine83. Leygues décide de créer un « comité d’action française en Syrie », dans le but de réunir les suffrages des parlementaires autour du programme arrêté par la commission des Affaires extérieures, et de porter secours aux populations civiles syriennes frappées par la famine. Le bureau du comité est composé de Leygues, Lavisse, de Selves, le marquis de Vogue et Carnot, tous présidents d’honneur. Le président effectif du comité est Jonnart. Flandin et Robert de Caix font partie des secrétaires84. Le 17 juillet 1916, une délégation de la Société de géographie, présidée par le baron Hulot, est reçue au Quai d’Orsay par Briand, en présence de Margerie et de Marin. Le ministre des Affaires étrangères affirme que les Britanniques veulent un port sur la Méditerranée, soit Caïffa, soit Alexandrette, et que cette condition n’est pas contournable. Il demande que la Société de géographie ne publie rien sur cette question, dans la mesure où elle n’est pas close85. Briand fait référence à l’accord du 26 mars 1916 entre Paléologue et Sazonov. Les membres de la délégation affirment n’avoir jamais eu connaissance de cette prétention de la Grande-Bretagne. Tenus dans l’ignorance de la signature de l’accord des 9/16 mai 1916, les colonialistes pensent pouvoir infléchir encore le gouvernement86. En dépit des pressions colonialistes, le gouvernement décide donc de ne pas céder sur la question de l’internationalisation de la Palestine. Les buts de guerre des milieux colonialistes et ceux du gouvernement divergent sur ce point. Le motif essentiel qui semble pousser le ministre à préserver les acquis de la négociation est d’éviter de remettre en cause un dispositif diplomatique et politique qui lui donne notamment l’intégralité de la Cilicie, inespérée il y a encore quelques mois, devant l’opposition de Kitchener. Un élément capital vient renforcer les convictions de la diplomatie française : le déclenchement de la révolte arabe.

          La révolte arabe

          La situation des fronts

           Le 10 juin 1916, le chérif Hussein déclenche la révolte arabe dans le Hedjaz. Il n’est pas, pour le moment, tenu informé des accords négociés entre la Grande-Bretagne, la France et la Russie. La première proclamation du chérif de La Mecque met davantage l’accent sur l’impiété religieuse des jeunes turcs comme motif de la révolte que sur des arguments de type nationaliste. Il accuse le gouvernement ottoman actuel d’avoir attaqué le Prophète dans la presse, donné un nouveau régime juridique qui confère aux filles les mêmes droits que les garçons dans les questions d’héritage, d’avoir justifié le non-respect du ramadan. L’Arabie, en se soulevant, cherche à rétablir les principes de la sunna et du Coran87. Il ne s’agit pas d’une rupture totale avec le pouvoir ottoman. Le sultan est ménagé et, comme les puissances occidentales, c’est le gouvernement unioniste qui est attaqué. L’allusion au fait que les sultans ottomans sont tombés dans la décadence, à partir du moment où ils n’ont plus suivi correctement les prescriptions religieuses, laisse penser que les Arabes pourraient être prêts à retourner dans le giron ottoman en cas contraire. Le thème du califat n’est pas évoqué, sauf pour dire que les jeunes-turcs ont supprimé l’autorité réelle du calife. Ernest Dawn rapporte que Rashid Rida propose de réécrire la proclamation, lorsqu’elle parvient au Caire, car il la trouve stylistiquement mauvaise. Il en profite pour rajouter quelques phrases sur le fait que la distinction et la grandeur des Arabes viennent de l’Islam, que le but de la révolte arabe est la reconstruction de l’Etat arabe, le plus fort que l’Islam ait connu dans son histoire. Le chérif de La Mecque refuse cet ajout88. Ainsi, bien qu’en rapport avec les différents mouvements arabes de l’avant-guerre, le chef de la révolte arabe n’épouse pas complètement les thèses autonomistes ou nationalistes de ses compatriotes.

           Si la Grande-Bretagne envisage d’ouvrir un nouveau front en Orient, la France y est totalement opposée. Les forces françaises se battent pied à pied pour reprendre le terrain perdu à Verdun au cours du premier semestre 1916 et Joffre prépare son offensive sur la Somme, élément central du plan d’attaque concertée des Alliés durant l’été 1916. Le GQG français affirme, en mars 1916 : « Il est essentiel que toutes les forces disponibles de tous les alliés soient concentrées, le plus tôt possible, sur le front décisif et c’est le front français89. » En Orient, Briand souhaite toujours le déclenchement d’une offensive alliée à Salonique, mais la Grande-Bretagne s’y oppose. Pour le ministre des Affaires étrangères, l’armée serbe est suffisamment reconstituée pour offrir un appoint sérieux aux forces alliées. Le gouvernement britannique invoque les nécessités de plus en plus urgentes du front égyptien, où une opération militaire sur el-Arich se prépare. Briand répond que si cette offensive est possible, c’est justement parce que l’armée de Salonique empêche les Ottomans de dégarnir la région de Constantinople et des Détroits90.

          La France et la révolte arabe

           Le Quai d’Orsay demande aux autorités françaises d’Afrique du nord et d’Égypte de présenter le soulèvement du Hedjaz comme une révolte purement arabe, sans soutien étranger. Le pèlerinage doit être facilité ainsi que l’envoi dans les villes saintes de personnalités religieuses éminentes pouvant témoigner de la politique religieuse de la France. Il faut préparer les esprits musulmans à l’idée que le chérif Hussein va prendre la place du sultan ottoman dans le monde arabe91. La révolte arabe est donc d’abord conçue en rapport avec la politique musulmane de la France. Le gouvernement veut minimiser, dans ses déclarations publiques, tout ce qui pourrait donner un contenu politique à l’insurrection. Les événements de la révolte doivent être présentés comme une réaction spontanée, liée aux mauvais traitements infligés par les Turcs aux notables musulmans de Syrie92. Les renseignements en provenance du Caire ne sont pas très encourageants : à l’exception des journaux tenus par des Syriens chrétiens, la presse d’Égypte est peu favorable au chérif de La Mecque et au soulèvement du Hedjaz. L’opinion qui domine est que le chérif agit soit sur ordre de la Grande-Bretagne, soit sur ordre des autorités ottomanes en trompant cette puissance93. L’autre question qui tourmente les responsables français est celle du califat. Même si le chérif n’a pas insisté sur cette dimension dans sa proclamation, l’entrée en révolte des Arabes risque de précipiter la question du pouvoir religieux, alors qu’en France l’indécision est toujours aussi grande sur ce point94. Fin juin 1916, le capitaine Mercier, officier à la section d’Afrique de la Guerre, est chargé d’examiner la question après le déclenchement de la révolte. Il rappelle qu’il ne faut pas oublier que l’Islam est divisé en un assez grand nombre de principautés théocratiques indépendantes : le sultanat ottoman, le chérifat de La Mecque, le khédivat d’Égypte, les domaines maraboutiques de l’Afrique du nord partagés entre plusieurs grandes confréries, le sultanat du Maroc, des petites théocraties en Afrique noire, tel le sultanat du Darfur. Dans aucun de ces systèmes, on ne peut prétendre que le califat est une sorte de papauté de l’Islam. Si l’autorité temporelle et l’autorité spirituelle coïncident souvent en Islam, rien ne permet de penser que cette dernière peut prétendre à exercer une sorte de souveraineté religieuse par-dessus les frontières au sein desquelles son pouvoir politique s’exerce. Il faut donc cesser de s’exagérer l’importance du rôle du calife et de l’attraction que les lieux saints de l’Islam joueraient sur les musulmans95.

           La politique hedjazienne de la France est donc marquée par une grande discrétion dans l’action et par une réserve officielle à l’égard de la question du califat. Mais elle n’en demeure pas moins une politique qui se veut active. Georges-Picot estime que la prise de La Mecque et de Djeddah donne des signes encourageants sur les effets escomptés par les Alliés dans la guerre contre l’Empire ottoman. Les nouvelles parvenant de Syrie laissent penser au diplomate que le mouvement va s’étendre rapidement. La France sera donc, qu’elle le veuille ou non, contrainte d’agir en Orient, vers l’automne prochain96. Pour les responsables français en Égypte, l’âme de la révolte n’est pas le chérif lui-même, mais un de ses fils, l’émir ‘Abdallah. Ses rapports avec des comités nationalistes avant la guerre expliquent qu’il ait des ambitions dépassant le cadre du Hedjaz. Il rêverait de fonder un jour un califat arabe se substituant au califat ottoman. ‘Abdallah est profondément irrité par les persécutions politiques dont sont victimes les notables syriens. C’est probablement lui qui a poussé son père à entrer en négociations avec les Britanniques97. Ses analyses s’appuient sur les fréquents passages de l’émir en Égypte depuis 1914. Les Français ignorent les relations de Faysal avec les comités syriens et ses voyages à Damas en 1915.

           Le gouvernement français, favorable à la révolte, reste toutefois indécis, pendant le premier mois, sur la marche à suivre. En dehors du désir de financer, pour moitié, les insurgés arabes, quelles mesures peut-il prendre ? Flandin préconise d’envoyer de nombreux musulmans dans les villes saintes et de les armer une fois là-bas, en vue de constituer l’armée du chérif et d’éviter que celui-ci succombe sous les coups de l’armée ottomane par manque d’effectifs98. Le 19 juillet 1916, Margerie propose, dans l’attente d’une action plus décisive de la France à l’égard du chérif, de dépêcher une mission politique et militaire au Hedjaz, composée de dignitaires de l’Afrique du nord. La mission de cette délégation serait d’entrer en contact avec le chérif, afin de lui faire connaître les vues du gouvernement français et de l’amener à témoigner pour la France une sympathie égale à celle qu’il peut prodiguer en faveur de la Grande-Bretagne. Un haut fonctionnaire musulman, d’une administration civile nord-africaine, devra mener les négociations avec le chef de la révolte arabe. Il sera encadré par des officiers musulmans français, chargés plus spécialement d’entrer en relations avec les chefs militaires du Hedjaz. Certains officiers pourraient aussi être affectés à la formation des tribus arabes et aux fonctions de conseillers militaires et stratégiques. Un officier français, de haut grade et connaissant bien les affaires musulmanes, accompagnera la délégation. Margerie propose de doter la mission d’une somme de 1,25 million de francs en or, remise au chérif avec une lettre autographe du président de la République française. Une seconde somme de 900 000 francs devrait être prévue pour permettre aux chefs religieux des différentes possessions nord-africaines françaises de distribuer des cadeaux au chérif et à son entourage. Enfin, une somme identique serait remise à l’officier français, afin de permettre à la mission de faire face aux frais divers et de faciliter l’instruction et la fourniture de premières armes aux troupes insurgées.

          
            « C’est donc en réalité une première somme de 3 500 000 francs qu’il serait nécessaire de prévoir pour mettre en œuvre notre participation discrète à l’organisation, sous l’égide du Chérif, d’une puissance arabe rivale de la puissance turque. Cette dépense est amplement justifiée par les perspectives qu’ouvrent à notre action d’une part notre accord récent avec l’Angleterre et, d’autre part, la révolte du monde arabe contre les sultans turcs. [...] Si nous affectons de nous désintéresser de ce mouvement, nous pourrions, lorsqu’il aura réussi, nous trouver en présence d’un Islam arabisé ayant puisé dans ses succès mêmes une force nouvelle d’expansion et de résistance aux puissances chrétiennes99. »

          

           Le projet reçoit l’approbation du gouvernement français. Le Marocain Si Kaddur Ben Ghabrit est désigné pour diriger la mission politique. Le 15 août 1916, le ministère de la Guerre propose la nomination du lieutenant-colonel Brémond à la tête de la mission militaire d’Égypte, désactivée depuis 1915, et destinée au Hedjaz100. Ben Ghabrit devra affirmer le complet désintéressement de la France dans les questions religieuses relatives au califat. La mission se justifie entièrement pour des raisons de « politique générale et de politique musulmane ». Le gouvernement français trouve un intérêt majeur à encourager le mouvement de révolte. Si celui-ci gagnait toutes les tribus arabes, il constituerait une diversion fondamentale en faveur des Alliés101. Brémond et Ben Ghabrit arrivent ensemble à Djeddah le 20 septembre. Brémond recommande la mise en place d’une délégation française permanente auprès du chérif Hussein, en anticipation du moment où le « sharif deviendra notre voisin en Syrie102 ». Le 4 octobre 1915, la commission du budget de la Chambre vote les crédits de 3,5 millions de francs demandés par le Quai d’Orsay, sous l’influence de son rapporteur Louis Marin. Ce dernier considère que la France n’intervient pas seulement en conformité avec sa politique musulmane, mais qu’elle est aussi une « grande puissance arabe103 ».

           La politique française à l’égard de la révolte arabe agit comme un révélateur de tendances en germe dans l’action diplomatique et politique de la France depuis plusieurs années, et que la mise en place de la politique musulmane avant la guerre avait révélées. Tout semble démontrer que les responsables français retrouvent, avec la révolte arabe, un cadre géographique dans lequel cette politique musulmane peut s’épanouir à nouveau. En revanche, la Syrie n’offre pas jusque-là cette possibilité. Le gouvernement et les parlementaires français sont trop marqués par les relations clientélaires chrétiennes dans la région pour considérer que la Syrie représente une pièce majeur du dispositif de la France en matière de politique musulmane. La politique hedjazienne offre le double avantage de soutenir une révolte arabe contre les Ottomans – déjà sérieusement envisagée au début de la guerre – et de relier beaucoup plus directement le destin des musulmans d’Afrique du nord à celui de leurs coreligionnaires orientaux. La France n’est pas opposée à favoriser les liens entre ces deux régions, si ceux-ci peuvent faciliter sa politique musulmane pendant la guerre, c’est-à-dire l’allégeance à la France des populations d’Afrique du nord et la ruine définitive de l’appel à la guerre sainte par le gouvernement ottoman. Dans ce but, elle favorise le déploiement d’une ample propagande à destination des musulmans de ses possessions comme de l’Orient arabe.

          La propagande musulmane de la France

           La Maison de la presse, qui s’est constituée en remplacement du Bureau de la presse en janvier 1916, établit un bureau informel chargé de suivre les affaires musulmanes. Mais en dehors d’une analyse détaillée des questions musulmanes dans la presse européenne, turque, persane et arabe, il n’entend pas avoir d’action de propagande vers les pays musulmans. Au Caire, Défiance a favorisé l’initiative privée de Georges Vayssié, directeur du Journal du Caire, fondateur d’un bureau d’informations diffusant des articles en arabe dans la presse syrienne et égyptienne du Caire104. Quelques Syriens musulmans ont fondé un journal, chargé plus spécialement de la diffusion de ces articles, al-Sabah « Le Matin », dont les exemplaires sont répandus par les avions français sur le territoire syrien105. Sous la pression des milieux colonialistes, la Maison de la presse recherche un journal arabe connu pour diffuser les idées françaises. Seule la presse syrienne d’Égypte peut éventuellement offrir cette possibilité, mais les titres influents sont entre les mains de membres de l’Union syrienne, dont certains sont favorables à l’influence française, mais ne constituent pas des éléments de confiance suffisants pour envisager de les acheter106. Au début de l’année, les Britanniques ont créé au Caire l’Arab Bureau, sur une idée de Sykes. L’Arab Bureau est une agence de renseignements, l’India Office ayant refusé qu’il dispose d’un pouvoir de décision. Il reçoit pour mission de demeurer en contact étroit avec les services français d’Égypte, en ce qui concerne « les régions où les intérêts français sont directement impliqués ». Sa principale initiative est la publication, entre juin 1916 et août 1918, d’un Arab Bulletin107.

           En avril 1916, la Maison de la presse décide de créer une section musulmane, dont elle confie la direction à Edmond Doutté. Le but de la section est de mener une propagande anti-germanique auprès des populations musulmanes et de leur donner l’impression d’une France puissante et forte, disposée à effectuer des réformes dans sa politique indigène108. Elle doit être en rapport avec tous les autres bureaux de l’institution pour les actions qu’elle entend mener : bureaux de la publication de livres, brochures et images, des informations militaires, service photographique, service cinématographique, service des enquêtes de presse et bureau des traductions109. La première mission de ce service est de réunir le plus de renseignements sur l’attitude et les manifestations des musulmans envers la guerre. Certains faits doivent être particulièrement suivis : la propagande ennemie à destination des musulmans, le mouvement des idées dans la presse, les agissements des principales personnalités religieuses et politiques de l’Islam, le rôle des confréries, l’activité économique des musulmans. Les sources de travail essentielles sont les articles de presse. Cette étude de fond doit avoir pour objectif la mise en place d’un « laboratoire de politique musulmane », sorte de bibliothèque ou centre de documentation comprenant les ouvrages fondamentaux sur l’Islam : recueils principaux de législation musulmane, périodiques français traitant de la politique musulmane, dictionnaires, commentaires arabes des textes religieux, journaux principaux, cartes, atlas, etc.110

           En mars 1916, Flandin réunit plusieurs Syriens de Paris autour de la création d’un hebdomadaire de propagande en arabe, al-Mustaqbal « L’Avenir ». Le comité de rédaction est composé de Shukri Ghanim, Georges Samné, Khayrallah T. Khayrallah et Ibrahim Salim al-Najjar111. Les résidents généraux et gouverneurs de l’Afrique du nord et de l’Afrique-Équatoriale française, les représentants français au Caire, à Djibouti, à Zanzibar, sont chargés de diffuser les numéros qui leur sont envoyés. Mais la rédaction des articles montre trop clairement la signature d’auteurs dévoués à la France : l’article programme, rédigé par Ghanim, contient des passages laissant clairement voir que les Ottomans sont attaqués par un journal non musulman. Certaines phrases affirment que les Turcs ne sont pas de vrais musulmans, assertion qui a profondément déplu aux lecteurs arabes. Les citations coraniques sont inexactes. Le journal est par ailleurs écrit dans un arabe « plus littéraire que commun », ce qui ne peut intéresser qu’une catégorie d’Arabes112. Au Caire, les lecteurs syriens ont tout de suite reconnu que le journal était écrit par des chrétiens. La coloration panarabiste donnée au premier numéro déplaît par ailleurs aux partisans de la France. Ils estiment que les auteurs se font les champions de l’indépendance arabe, servant ainsi les projets de la Grande-Bretagne en Orient, et ignorant l’avenir de la Syrie113.

           En Afrique du nord française, les réactions des responsables français sont hostiles. Le résident général de Tunisie refuse que les trois premiers numéros du Mustaqbal qu’il a reçus soient diffusés dans le pays. Si les attaques contre les Ottomans peuvent avoir une répercussion favorable à la politique française en Orient, il n’en est pas de même en Tunisie114. Le gouverneur général de l’Algérie met l’accent sur le caractère essentiellement « oriental » du journal. Il s’adresse aux musulmans arabes de l’Empire ottoman et porte trop visiblement l’empreinte des chrétiens syriens de Paris, deux réserves qui justifient sa non-diffusion en Algérie. En opposant systématiquement les Arabes aux Turcs, il répond sans aucun doute à la politique poursuivie par la France en Orient, mais il penche ainsi vers un « système de panarabisme tendant au réveil et à l’union de tous les peuples de race arabe » et cette doctrine présente de graves inconvénients en Algérie, où l’idée de nationalité arabe est « incompatible avec notre politique algérienne qui tend à la fusion de plus en plus complète des éléments indigènes et européens dans un même amour de la patrie française115 ».

           Tenant compte des remarques formulées, Ghanim décide d’ouvrir à des musulmans les colonnes du journal. Au cours du printemps 1916, il obtient le concours de ‘Awni ‘Abd al-Hadi et de Jamil Mardam Bey, membres fondateurs d’al-Fatat et initiateurs du congrès arabe-syrien de Paris (le premier écrit sous le pseudonyme de Ahmad al-Dari)116. Le journal dispose également d’un correspondant musulman à Genève. Il accueille enfin des articles écrits par des Syriens musulmans du Caire ayant déjà, semble-t-il, participé à la rédaction d’al-Sabah, dont Haqqi al-’Azm, ami personnel de Jamil Mardam Bey117. Les critiques françaises à l’égard d’al-Mustaqbal n’en demeurent pas moins. Defrance se plaint que le journal s’en prend à certains descendants du Prophète ou met en cause les femmes turques. Au Quai d’Orsay, on considère comme mal venu que des chrétiens abordent la question du califat. Ces réactions montrent l’importance que les responsables français accordent à la propagande musulmane. Les réticences à l’égard d’un journal trop chrétien se poursuivent après l’arrivée d’éléments musulmans, ce qui semble révéler que certains chrétiens et certains musulmans se retrouvent pour formuler les mêmes griefs à l’égard du régime jeune-turc et utiliser le même argumentaire de type nationaliste. Les responsables français veulent en fait un journal musulman religieux et non un journal nationaliste arabe. En avril 1916, le « comité parlementaire d’action à l’étranger » a favorisé la création d’un second organe de propagande arabe, al-Tasawir « Le Panorama », journal illustré destiné originellement à seconder l’action d’al-Mustaqbal. Il connaît davantage de succès auprès des nord-Africains. Il s’agit d’un journal bi mensuel en langue arabe, illustré par des photographies des combats des Alliés. La direction en revient à Georges Samné118. Au Caire, la diffusion du journal bénéficie du relais du bureau de propagande de Vayssié, assisté de Na’am Allah Ghanim, neveu de Shukri.

          La poursuite de la répression politique en Syrie

           Le déclenchement de la révolte arabe a également été motivé par une seconde vague de répression politique en Syrie, en avril 1916, avec la condamnation de notables réformistes de Damas et de Beyrouth. Les membres de la Société générale des Réformes de Beyrouth sont poursuivis sur la base des renseignements trouvés au consulat français de Beyrouth119. Le ministère de la Guerre préconise des mouillages sur le littoral afin de recueillir tous ceux qui souhaitent fuir le régime de terreur ottoman. Ces fugitifs seraient ensuite dirigés vers Rouad et Chypre. Trabaud met toutefois en garde ses supérieurs contre un afflux de réfugiés dans l’île. Le blocus ayant suspendu le commerce des habitants avec l’Empire ottoman, la division navale de Syrie devrait donc prendre en charge intégralement le ravitaillement de la population et les dépenses d’assistance publique120. Le gouvernement français use de son influence auprès du gouvernement américain afin que l’ambassadeur des États-Unis à Constantinople, Morgenthau, fasse pression sur les autorités ottomanes pour assouplir leur politique au Mont-Liban121.

           La répression reprend à l’été 1916 et touche des figures essentielles du mouvement arabe encore en Syrie, qui sont exécutées, dont ‘Abd al-Hamid al-Zahrawi, président du congrès arabe-syrien de 1913122. Jamal Pacha publie en juin 1916 un recueil de documents mettant en cause les Syriens exécutés et ceux condamnés par contumace. Publié en arabe et en français et intitulé La Vérité sur la question syrienne123, l’ouvrage se présente comme une série de pièces à conviction documentaires, avec reproductions en fac-similé dans certains cas. Les sources sont des lettres saisies au domicile de certains arabistes syriens condamnés, des comptes rendus de procès, des dépositions faites par certains condamnés. Une partie importante de l’ouvrage reproduit in extenso des dépêches politiques du Quai d’Orsay et de l’ambassade de France à Constantinople, conservées dans les locaux des consulats français de Beyrouth et de Damas. Leur diffusion publique met la France dans une position délicate. Deux personnalités sont mises en cause : le consul des États-Unis à Beyrouth, qui ne semble pas s’être opposé fermement à la violation des locaux consulaires et au bris des scellés posés, et l’un des drogmans du consulat général de France à Beyrouth avant la guerre, Philippe Zalzal, qui a montré aux autorités militaires ottomanes les caches dans lesquelles Georges-Picot avait dissimulé un certain nombre de documents politiques avant son départ en novembre 1914124. Mais la question est plus complexe et elle pose la responsabilité même de Georges-Picot, soupçonné de ne pas avoir détruit les papiers politiques mettant en cause les relations de certains Syriens avec la France. L’ancien consul général de France à Beyrouth explique qu’il a retiré les documents les plus compromettants, notamment les lettres personnelles conservées à son domicile et dans son bureau, mais la précipitation du départ ne lui a pas permis de retirer, du millier de cartons conservés au consulat, toutes les pièces politiques. L’ensemble des documents sélectionnés fut remis au consulat des États-Unis, les autres enfermés dans des placards sur lesquels furent posés des scellés. Georges-Picot met hors de cause le représentant américain pour ce qui concerne la garde des documents qui lui furent directement remis125.

           Bien que des incertitudes demeurent encore sur cette affaire, il est certain que le prestige de la France est atteint, alors que se déclenche la révolte arabe. Certains Syriens sont amenés à considérer la responsabilité de la France dans la répression politique menée par l’armée ottomane en Syrie. Ce sont pour la plupart des personnages participant à la révolte arabe et rejoignant dès le début les rangs des combattants dans le Hedjaz, ce qui ne facilite pas l’établissement de bonnes relations avec le chérif de La Mecque et ses subordonnés. La France est donc tentée, dans la seconde moitié de l’année 1916, d’envisager une politique d’intervention plus active en Syrie, mais cette volonté est arrêtée par des considérations à la fois militaires, politiques et idéologiques.

          La Syrie entre la révolte arabe et « l’intervention humanitaire »

           L’hiver 1916 a considérablement accru les effets de la famine en Syrie. Dès mars 1916, la pénurie gagne les régions intérieures. Des émeutes de la faim éclatent à Damas. Le déclenchement de la révolte arabe oblige les autorités ottomanes à prélever de plus en plus de grains syriens pour assurer l’allégeance des populations du sud syrien et du haut Hedjaz. Une grande zone d’approvisionnement sur l’ensemble de la Syrie est organisée pour rationaliser les accords entre producteurs, l’armée et les civils. Mais les autorités manquent de personnel, de moyens et de transports pour assurer la réalisation de ces mesures. Les autorités passent par des notables commerçants, nommés pour diriger les achats en Palestine, au Hauran et à Hama126. Ce système s’effondre à l’été, par manque de soutien des producteurs et devant l’accroissement régulier des prix sur le marché libre. À la fin 1916, la famine atteint Damas. Les autorités organisent un service d’alimentation publique par la distribution de cartes d’alimentation127. La famine touche donc l’ensemble des populations de la Syrie. En France, le chiffre de 80 000 victimes circule dès le mois de mai 1916128. Mais les responsables français sont essentiellement sensibilisés par le sort des populations chrétiennes du Mont-Liban et de Beyrouth.

          Les projets d’interventions militaires de la France

           Le 2 mars 1916, la conférence des amiraux alliés à Malte fixe une nouvelle division de la Méditerranée entre les trois flottes française, britannique et italienne. La conférence attribue trois zones à l’Italie : les côtes italiennes en Méditerranée et dans l’Adriatique, le littoral tripolitain ; quatre zones à la Grande-Bretagne : Gibraltar, Malte, la mer Égée et la zone égyptienne ; quatre zones à la France : le couloir franco-algérien, la côte tunisienne, le littoral occidental de la Grèce, les côtes de Syrie et de Camaranie129. Cette nouvelle répartition entraîne la création de la division navale de Syrie, qui remplace la 3e escadre. C’est la seule partie de la Méditerranée orientale qui échoit à la France. Les plans d’intervention resurgissent à la faveur de cette redistribution des responsabilités130. Mais Briand refuse un engagement en Syrie. Le 28 août 1916, la Roumanie est entrée en guerre aux côtés de l’Entente. Cet événement laisse espérer de nouvelles opportunités sur le front sud-est de l’Europe. À la conférence franco-britannique de Boulogne, le 20 octobre 1916, Briand affirme que le théâtre oriental de la guerre, c’est-à-dire le front balkanique, qui pouvait passer pour secondaire, « est d’une importance capitale131 ».

           L’état-major britannique insiste sur la nécessité de garnir les fronts ottomans. En octobre 1916, le cabinet de Londres fait part au gouvernement français d’un projet d’expédition dans le sud de la Palestine. Les Français pourraient y être associés et la Grande-Bretagne reconnaîtrait la sphère d’intérêt de son partenaire dans la région. Pour Paul Cambon, une inaction de la France ruinerait l’accord de mai 1916132. Le 10 octobre 1916, le Conseil des ministres approuve entièrement le projet, s’il s’agit ensuite de se diriger vers le Hedjaz et d’aider la révolte arabe, mais il refuse toute expédition britannique vers la Palestine. Briand invoque l’échange de lettres Augagneur-Churchill des 27-31 janvier 1915133. L’interprétation de ces lettres prête à confusion. Le gouvernement britannique peut considérer qu’une opération purement terrestre n’est pas du ressort de l’accord et ne concerne que le commandement naval allié. Le gouvernement français, de son côté, peut estimer que la conférence des amiraux alliés à Malte, en mars 1916, a confirmé la prééminence du commandement français sur les affaires syriennes.

           Début décembre 1916, le général Murray, commandant des forces britanniques en Égypte, déclare qu’après la prise d’el-Arich, il dirigera probablement ses troupes vers la ligne du Hedjaz et vers le nord, « jusqu’à Alexandrette si je le puis ». Paul Cambon reçoit instruction de rappeler qu’aucune action de ce genre ne peut être même étudiée sans une entente préalable avec le gouvernement français, « qui reste d’ailleurs convaincu que les circonstances actuelles ne comportent pas une expédition sur les côtes de Syrie134 ». Mais la prise d’el-Arich par l’armée britannique précipite la décision française. Briand demande au nouveau ministre de la Guerre, Lyautey, un concours militaire français en Palestine. Un régime d’administration franco-britannique provisoire sera établi au sud de Caïffa et la France nommera Georges-Picot haut-commissaire civil dans les territoires occupés de Palestine135.

          L’opération de secours humanitaires en Syrie

           Depuis le printemps 1916, le gouvernement français doit faire face à une forte mobilisation des Syriens et des Libanais dans le monde, en vue de porter secours à leurs compatriotes, parfois leurs familles. La France envisage, avec le concours des États-Unis, l’organisation de secours. Afin d’éviter que le gouvernement ottoman ne s’oppose à l’arrivée d’une aide matérielle en faveur des Syriens, un comité officieux est institué aux États-Unis, chargé de recueillir les souscriptions tant en France qu’en Amérique, d’envoyer des vivres et du ravitaillement en Syrie et de s’assurer que ceux-ci seront bien acheminés jusque dans les mains des Syriens136. La réussite de l’opération passe par une levée partielle du blocus des côtes syriennes, mais les autorités britanniques s’y refusent. Après les opérations de ravitaillement des Polonais et des Serbes, l’alimentation de la Syrie serait un abandon de la politique du blocus. Le gouvernement français répond qu’un geste analogue a déjà été fait par la Grande-Bretagne à l’égard de l’Arabie en permettant le débarquement de provisions alimentaires à Djeddah, que le secours matériel des Syriens est le plus sûr moyen d’acheter leur concours. Mais, pour le cabinet de Londres, la famine pourrait être un élément beaucoup plus déterminant pour le déclenchement de foyers insurrectionnels. Les deux pays s’accordent finalement sur des levées très provisoires et répétées du blocus, afin de faire passer des marchandises et des provisions à intervalles réguliers, ce qui ne manquerait pas d’avoir une influence sur l’opinion locale, les Alliés rappelant régulièrement par leurs actes qu’ils n’oublient pas les Syriens137.

           La commission des Affaires extérieures de la Chambre et le « comité d’action française en Syrie » suggèrent que les Alliés assurent eux-mêmes cette opération138. Hanotaux décide de prendre en charge la coordination des initiatives françaises et des initiatives américaines, dans le cadre du « comité France-Amérique » qu’il préside. Les autorités américaines sont disposées à envoyer des navires de commerce pour effectuer l’opération. Étienne Flandin suggère une utilisation de l’Espagne, car le gouvernement américain poursuit une politique personnelle en Syrie qui ne peut manquer d’avoir des effets sur la population locale, alors que l’Espagne a toujours conservé une attitude neutre139. Sous l’influence de Flandin et de Hanotaux, un comité hispano-américain est constitué. Alphonse XIII donne son accord pour envoyer un bâtiment de guerre espagnol en Syrie. La Porte accepte la livraison des vivres, à condition que la distribution soit coordonnée par un comité américano-ottoman de la Croix-rouge et du Croissant-rouge. L’opération de ravitaillement de la population syrienne par les États-Unis et le Croissant-rouge ottoman a lieu en janvier 1917. L’impact reste toutefois beaucoup trop faible pour modifier les conditions économiques de la Syrie. La livraison de nourriture n’est pas suffisante. Une seule opération de ravitaillement par les navires espagnols a lieu au début de l’été 1917.

          La Syrie et la révolte arabe

           Dès juillet 1916, le chérif Hussein a envoyé des forces dans le nord du Hedjaz pour organiser la libération de la Syrie. Un mois plus tard, les premiers activistes syriens du Caire partent rejoindre la révolte, suite à une campagne de recrutement organisée par ‘Umar al-Faruqi140. Ils retrouvent des officiers et notables syriens venus de Damas depuis le déclenchement de la révolte ou débauchés par Faysal lors de son dernier passage à Damas en avril 1916. Pour faire face à cet afflux de Syriens dans le Hedjaz, Brémond propose la création d’un organe politico-militaire, autour de la mission militaire, chargé de diriger l’action française en Arabie. Les affaires de Syrie devraient rentrer dans ses attributions. Pour le lieutenant-colonel français, les deux questions d’Arabie et de Syrie n’en forment en fait qu’une. Defrance considère au contraire qu’il faut « disjoindre » les deux questions. Les Arabes devront être contenus au sud141. En octobre 1916, au cours d’un entretien entre Ben Ghabrit et le chérif Hussein, Abdallah affirme que, une fois la conquête de Médine achevée, les Arabes se tourneront vers la Syrie142. Brémond estime qu’il faut retarder à tout prix la prise de Médine, tout en fixant les attentions arabes sur cet objectif, afin de les détourner de la Syrie. Mais le gouvernement français pense qu’une telle attitude pourrait laisser croire au cabinet de Londres que la France est prête à revenir sur ses engagements et à ne plus accorder la Syrie orientale (délimitée par la ligne Damas-Alep) à la suzeraineté arabe. Il n’est pas souhaitable de retarder la chute de Médine. Cet événement aura un retentissement considérable dans toute l’Arabie et même chez les Bédouins et les Druzes de Syrie143. Le 30 octobre 1916, le chérif Hussein prend le titre de malik (roi) des Arabes, sans donner de précisions sur l’étendue territoriale qu’il entend donner à cette autorité. Cette décision semble avoir pour mobile de réagir aux rumeurs sur le partage des pays arabes entre l’Entente. En France, on n’est pas opposé à l’octroi de ce titre au chérif, car on estime que cette dignité est tombée en désuétude dans la monde musulman, qui lui préfère le titre de sultan. Elle ne peut pas par conséquent froisser les autres souverains musulmans. L’assise géographique d’un tel attribut doit par contre être circonscrite aux lieux saints de l’islam144.

           L’arrivée de Syriens (ainsi que celles des Bagdadiens) au Hedjaz aurait contribué à « arabiser » la révolte du chérif Hussein145. Les proclamations de juin 1916 n’avaient en effet qu’un contenu faiblement national. Il ne faut toutefois pas oublier que les Syriens eux-mêmes sont encore loin d’avoir adopté l’arabisme à l’unanimité et restent profondément marqués par le cadre politique ottoman et l’idéologie décentralisatrice du congrès de 1913. Mais un certain nombre d’éléments ont favorisé en 1916 l’arabisation de la lutte nationale syrienne. La répression politique menée par l’armée ottomane en Syrie développe, dans les milieux syriens émigrés, un discours fortement anti-turc. La terminologie utilisée par les autorités ottomanes contribue elle-même à fixer l’idéologie nationale arabe. La Vérité sur la question syrienne, afin de légitimer les procès et exécutions politiques d’Arabes syriens, tend à donner un contenu plus nationaliste, et donc rebelle, à l’activité des comités secrets fondés par ceux-ci depuis 1909. Les documents publiés sont émaillés de commentaires sur la traîtrise nationaliste des Arabes. Les autorités ottomanes n’hésitent pas, dans la version française, à travestir le sens des lettres privées saisies et reproduites pourtant en fac-similé, changeant les termes « mouvement indigène » ou « patrie » (watan), en « nationalisme arabe » et « nationalisme » (qawmiyya)146.

           La répression ottomane n’autorise plus à envisager un mouvement d’insurrection en Syrie. Le mouvement du chérif Hussein devient le lieu de l’organisation de la lutte contre la Porte. Les Syriens partent pour le Hedjaz et participent à une rébellion qui n’a pas la Syrie comme cadre de référence. C’est parce qu’ils abandonnent leur syrianisme que les Syriens entourant le chérif contribuent effectivement à l’arabisation du mouvement147. Toutefois au Caire, des Syriens s’organisent également pour faire prévaloir les thèses syrianistes auprès du chérif. Deux organes de presse sont créés en janvier 1917 : l’un au Caire même, al-Qawqab – son principal rédacteur est le docteur Shahbandar – l’autre à Paris, L’Orient arabe – dirigé par le Libanais Ibrahim Salim al-Najjar.

          ***

           En dépit des pressions de plus en plus vives sur la décision en politique extérieure, le gouvernement français ne se résout à aborder l’avenir de la question syrienne qu’au moment où l’éventualité d’une entrée dans la guerre des Arabes l’oblige à prendre position. Les accords qui en résultent, entre la France, la Grande-Bretagne et la Russie, ne constituent pas un gage diplomatique sûr, en dépit de leur précision. En premier lieu, parce qu’il s’agit d’un échange de lettres (onze au total) n’impliquant du côté britannique que le secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères et non le gouvernement lui-même. Comme en décembre 1912, c’est Grey qui a mené la politique d’assurance donnée par son gouvernement aux responsables français. Si le mémorandum Sykes/Georges-Picot est connu dans les milieux gouvernementaux britanniques, qu’en est-il de l’accord des 9-16 mai 1916 ? Les responsables britanniques répandent rapidement l’expression « accord Sykes-Picot » pour dénommer les négociations franco-britanniques. Dès 1917, Sykes refuse cette formulation. Il insiste pour que l’accord soit appelé « accord franco-anglo-arabe » et non « accord Sykes-Picot ». C’est Nicolson et non lui qui est le responsable des négociations148. Mais même Sykes ne mentionne pas l’échange de lettres Grey-Cambon et n’insiste que sur la première phase de la négociation, entre novembre 1915 et janvier 1916. Malgré les précisions qu’il apporte, il ne contribue pas à renforcer la portée de l’entente de mai 1916. Celle-ci reste donc trop confidentielle, fragilisée par le départ de Grey à la fin de l’année, et ne permet pas de donner à ces négociations une valeur plus importante que celle d’un simple document de travail. Tous ceux qui sont opposés aux résultats de cette négociation ne se priveront pas d’insister sur le peu de portée réelle de cet engagement.

           Les principaux diplomates français associés à cette négociation insistent pour lui donner une valeur définitive par un engagement militaire français en Orient. Cet engagement ne venant pas, il laisse une marge de manœuvre supplémentaire à la Grande-Bretagne. Le gouvernement français est conscient des faiblesses de la portée de l’accord franco-britannique. Les négociations entre Paléologue et Sazonov sur la Palestine montrent que les responsables français sont eux-mêmes disposés à remettre en question certains des engagements qu’ils ont pris auprès de la Grande-Bretagne et à ne pas considérer l’accord Sykes-Picot comme un document définitif. De leur côté, les Britanniques insistent pour obtenir l’adhésion de la Russie à l’Entente. Ils cherchent bien entendu à dissiper tout malentendu entre les deux pays vis-à-vis des questions de frontières dans le nord de la Mésopotamie et en Perse, mais la caution de la Russie, interprétée comme un renforcement des accords conclus, est également une faiblesse. Désormais, trois parties sont liées et la désaffection de l’une d’entre elles peut entraîner la chute de l’entente établie en Orient.

           Le déclenchement de la révolte arabe bouleverse les prismes de perception traditionnels de la France. Désormais, l’Orient s’arabise dans la vision française. La révolte oblige à considérer l’ensemble du « monde arabe », expression désormais plus courante dans les textes diplomatiques. Mais « arabe » demeure encore synonyme de « musulman ». Loin de favoriser une vision unitaire des pays arabes, la révolte sépare davantage en France le sort des chrétiens et celui des musulmans. D’un côté, la France développe à l’égard du royaume hachémite une politique musulmane, parfois appelée politique arabe (Louis Marin au Parlement, en octobre 1916). Elle s’appuie sur un soutien financier et militaire au chérif, l’établissement de relations durables entre Hussein et les Français, une propagande musulmane. La question du califat s’éteint progressivement au cours de l’année 1916. Le chérif n’y a pas fait allusion dans sa proclamation à la révolte en juin 1916 et les missions françaises au Hedjaz confirment le peu d’intérêt du souverain hachémite pour cette question. Durant toute cette période, le califat est demeuré un sujet de discussion constant entre la France et la Grande-Bretagne, mais pas entre les Alliés et les Arabes. Dans ce dispositif de la politique musulmane de la France, les chrétiens n’ont évidemment pas leur place. Cette considération explique les réticences des responsables français à laisser se développer une propagande musulmane écrite par des chrétiens. En croyant condamner des tendances chrétiennes néfastes pour la politique musulmane de la France, les responsables français condamnent en fait des tendances syrianistes, supplantant les appartenances confessionnelles, et se retrouvant pour faire l’apologie d’une Syrie arabe et turcophobe s’émancipant du discours religieux du chérif et de quelques dignitaires religieux d’Orient.

           Cette politique musulmane doit s’étendre à la zone A de l’accord Sykes-Picot. En dépit des désaccords encore nombreux sur la perception identitaire des populations syriennes, les responsables français acceptent à partir de 1916 l’idée d’une Syrie arabe-musulmane à l’est de la ligne Damas, Homs, Hama, Alep. Pour les Britanniques du Caire, les Arabes purs sont ceux qui ne sont pas corrompus par des influences étrangères (et surtout françaises) ; pour les Français, ce sont les musulmans. La ligne de démarcation, dans les deux cas, passe par les quatre villes syriennes. Si la position britannique évolue rapidement sur cette question identitaire – dès décembre 1915, Sykes la remet en question en affirmant que la région au sud de Tartous est peuplée d’Arabes –, celle de la France ne se modifie pas. Au contraire, les événements contribuent à la renforcer. La famine qui frappe la Syrie entraîne en France une mobilisation importante qui réveille le souvenir de 1860. La présence importante des chrétiens syriens et libanais en Europe, et notamment des prélats, contribue à ne voir dans la famine de 1916 qu’un processus d’extermination des non-musulmans. Devant le peu d’effets de la mission humanitaire américano-espagnole, le gouvernement français, sous la pression des milieux parlementaires, est amené à apporter un soutien financier aux seuls Maronites, par le biais du patriarche : une somme de 50 000 francs est envoyée par Rouad en décembre 1916149. Ainsi, alors qu’un nouveau cadre politique permet l’épanouissement d’une politique musulmane, la France entend, dans la pratique, détacher totalement le littoral syrien de cette logique d’action et force les appartenances identitaires par le recours à la vision confessionnaliste de l’histoire récente de l’Orient. Ce phénomène est renforcé par le fait que chaque fois que la France ressent le besoin de défendre ses positions, elle a tendance intuitivement à se replier sur le bastion chrétien qui constitue le gros de sa clientèle levantine. Lors de la négociation Nicolson/Georges-Picot, ce dernier en appelle à la protection des chrétiens d’Orient lorsque les responsables britanniques refusent d’octroyer à la France une zone d’administration directe sur le littoral syrien au sud de Tartous, alors qu’il précise en même temps qu’une zone d’influence scellerait la perte de cette clientèle, ce qui limite d’emblée la valeur de son argumentation. Les deux dernières années de la guerre, en fragilisant le dispositif français en Orient, contribuent à généraliser le recours à cette politique levantine-chrétienne et posent la question de l’extension réelle de la politique musulmane de la France à la question syrienne.
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          Chapitre 4. La remise en cause de l’avenir de la France en Syrie (1917-1918)

        

      

      
        
          Le tournant de 1917

           Au cours du printemps 1917, un certain nombre d’événements, directement liés à l’Orient ou de portée plus générale, modifient les bases mêmes de la politique orientale de la France. Sur le plan international, les États-Unis entrent en guerre aux côtés de l’Entente le 2 avril 19171. Si elle ne modifie pas les conditions militaires de la guerre, la déclaration de guerre américaine précipite un changement de ton dans la diplomatie internationale, déjà repérable depuis 1916 : désormais, la dimension idéologique devient un facteur de légitimation de la poursuite de la guerre. Dans sa déclaration aux Chambres, en l’honneur des Etats-Unis, le 5 avril 1917, le nouveau président du Conseil et ministre des Affaires Étrangères, Alexandre Ribot, souligne que la nation américaine « ne veut ni conquête ni compensation, qu’elle entend seulement aider à la victoire de la cause du droit et de la liberté »2. Les États-Unis n’adhèrent pas à la déclaration de Londres du 5 septembre 1914. S’il ne connaît pas officiellement les clauses des traités secrets, Wilson ne les ignore pas. Dès 1915, le colonel House, principal conseiller du président, l’a mis au courant des pourparlers entre les Alliés3.

           Plus immédiat est l’impact de la révolution russe de février-mars 1917. Bien que le nouveau gouvernement constitutionnel-démocrate du 14 mars 1917 affirme la poursuite de la guerre et le maintien des alliances et traités, les Alliés ne peuvent s’empêcher d’entrevoir les dangers qui guettent l’équilibre diplomatique et militaire de la Quadruple-Entente. Des missions militaires françaises et britanniques sont envoyées en Russie pour examiner les capacités combattantes de l’armée russe. Le 24 mars 1917, le Soviet de Saint-Pétersbourg demande la renonciation à tout programme de conquête et l’ouverture de négociations « avec les ouvriers des pays ennemis ». Cette proclamation pacifiste s’accompagne d’une affirmation du droit des peuples et des nationalités à disposer d’eux-mêmes.

           En France, le printemps 1917 est marqué essentiellement par l’échec de l’offensive britannique devant Arras et de l’offensive Nivelle au Chemin des Dames. Les mutineries qui éclatent dans de nombreuses divisions françaises en sont la conséquence. Nivelle, commandant en chef des armées françaises depuis la démission de Joffre en décembre 1916, est remplacé en mai 1917 par le général Pétain, dont la première décision est de revoir les principes offensifs qui avaient jusque-là prévalu dans l’état-major français. L’armée franco-anglo-belge de France entre dans une période de pause qui durera jusqu’à la reprise des offensives allemandes en mars 1918. Cette décision donne plus d’audience aux fronts secondaires, non touchés par les mutineries, dont l’efficacité stratégique peut être renforcée par l’immobilisation des opérations sur le front principal.

           La crise militaire s’accompagne d’une crise politique. Le 17 mars 1917, le deuxième gouvernement Briand tombe à la suite de la démission de Lyautey en comité secret. Ribot entre rapidement en conflit avec les socialistes auxquels il a refusé la délivrance de passeports pour se rendre au congrès de Stockholm. L’incident marque l’éclatement de l’Union sacrée. En comité secret, le pouvoir doit affronter les critiques de plus en plus virulentes des parlementaires sur la conduite de la guerre, mais également, maintenant, celles d’une opposition socialiste. Lors du comité secret de la Chambre du 1er au 4 juin 1917 sur la question des buts de guerre, les députés socialistes révèlent l’existence d’accords entre les Alliés portant sur des revendications territoriales. Briand reconnaît que les négociations ont porté sur la rive gauche du Rhin et sur l’Asie Mineure4. Ribot justifie l’attitude de son prédécesseur :

          
            « Quand nous vîmes que, d’une part, la Russie intervenait, que, d’autre part, l’Angleterre faisait des progrès constants, arrivait en Mésopotamie, occupait Bagdad, ce qui devait, à Berlin, être considéré comme une mauvaise nouvelle, mais qui, chez nous, n’avait pas ce caractère, nous nous sommes demandés ce que nous allions faire. Nous avions, nous aussi, de vieilles influences et de vieux droits dans ce pays ; nous avions des protégés. La Syrie est à nous, par l’affection de nos protégés ; elle est dans la zone d’influence de la France, et si la France, oubliant toutes ses traditions, avait dit : “Je me désintéresse de ce qui se passe en Asie Mineure, cela ne me touche pas, je suis indifférente à tout ce grand mouvement”, dans cette Chambre, on se serait levé sur tous les bancs pour nous faire un reproche sanglant et pour dire que nous n’étions pas vraiment les représentants de la France5. »

          

           La formation du cabinet de coalition Lloyd George, le 6 décembre 1916, permet le retour sur le devant de la scène diplomatique et politique des défenseurs de la grandeur impériale britannique, dont lord Curzon et lord Balfour6. La composition du nouveau gouvernement le rend plus sensible aux thèses expansionnistes et anti-françaises des milieux anglo-égyptiens. Bien que la mort en mer de Kitchener en juin 1916 ait affaibli le relais à Londres de leurs idées, ces derniers bénéficient du remplacement de MacMahon au Caire par le sirdar d’Égypte, sir Reginald Wingate, nouveau haut-commissaire du protectorat.

           Le capitaine Thomas Edward Lawrence est arrivé à Djeddah pour une mission en octobre 1916. Il participe à des opérations militaires durant les premières semaines de l’année 1917 (prise de el-Wedj par les Arabes), mais trouve une situation générale pour le moins inquiétante. C’est au cours de ces développements militaires qu’il met au point la nouvelle stratégie de la révolte arabe, dont les implications sur la question syrienne et les relations franco-britanniques sont importantes. Les Arabes ne doivent pas chercher à affronter les forces ottomanes enfermées à Médine, mais mener des actions continuelles de guérilla visant à immobiliser l’ennemi et à empêcher tout secours ou ravitaillement. Le terrain étant solidement tenu, les Arabes peuvent se porter massivement vers le nord pour étendre la révolte à la Syrie. Afin de convaincre Faysal, chef du camp de la révolte arabe à Djeddah, du bien-fondé de sa méthode, il semble très probable que Lawrence ait informé son interlocuteur des grandes lignes de l’accord Sykes-Picot aux alentours de février 1917. Lawrence affirme dans Les Sept piliers qu’il n’était au courant ni des engagements pris par MacMahon ni de l’accord Sykes-Picot, assertion totalement fausse pour ce qui concerne la correspondance Hussein-MacMahon, et qui correspond bien à la volonté de Lawrence après la guerre de se laver de toute accusation éventuelle de duplicité. Comme le pense Jeremy Wilson, il paraît légitime de supposer que Lawrence a pris connaissance de l’accord Sykes-Picot avant son arrivée dans le Hedjaz7.

           Toutefois, il ne conseille pas à Faysal de franchir le Jourdain et de tenter une campagne vers le littoral, une occupation du Mont-Liban ne pouvant que braquer la France et aliéner les sympathies alliées pour la cause arabe. Lawrence préconise de laisser le littoral au corps expéditionnaire égyptien et de lui faire occuper le flanc droit des opérations. Personne ne pourrait protester tant que la campagne militaire arabe semblerait respecter les limites territoriales définies par l’accord Sykes-Picot8. Les orientations préconisées par Lawrence excluent également la Palestine du champ de la révolte arabe. La conséquence immédiate de cette réorientation de la révolte est une détérioration des relations des officiers britanniques du Hedjaz avec Brémond, partisan d’une fixation des insurgés autour de Médine. Le 9 mai 1917, Lawrence part vers le nord du Hedjaz avec un détachement bédouin d’élite. L’objectif est le ralliement des tribus du sud syrien en vue de la prise d’Akaba9.

          Les règlements ultimes des accords alliés sur l’Orient

          L’accord avec l’Italie

           Lors de la conférence interalliée de Rome de janvier 1917, Briand s’est déclaré favorable aux demandes du gouvernement italien en Orient10. Ribot, lorsqu’il arrive au pouvoir, ignore tout des accords et négociations entre les Alliés sur les questions orientales. Il conclut, à la lecture des documents, que la Grande-Bretagne a favorisé par ses seules déclarations les revendications russes et que Delcassé a laissé faire par inaction. À propos des accords passés entre la Russie, la France et la Grande-Bretagne pour régler le sort de l’Empire ottoman, Ribot est plus réservé encore. Son commentaire révèle la prise en compte de la nouvelle dimension idéologique du conflit : « Il faut bien reconnaître que nous sommes loin des préoccupations qu’on avait à l’origine de la guerre. Ce n’est plus à défendre les petites nations qu’on s’applique, mais à faire un véritable partage, sans que l’intérêt des populations soit mis en avant11. »

           La question des buts de guerre italiens est relancée, en février 1917, par les offres de paix séparée de l’empereur austro-hongrois. Les émissaires de Charles Ier à Paris (les princes de Bourbon-Parme) sont chargés de rencontrer Poincaré12. L’ouverture autrichienne refuse les revendications italiennes. Lloyd George est favorable à la poursuite des négociations avec l’Autriche-Hongrie. Ribot écrit dans son journal : « Il prend feu pour l’idée de traiter avec l’Autriche. Il se croit sûr d’amener l’Italie à céder Trieste en lui offrant Smyrne. Il me demande d’arranger une entrevue avec M. Sonnino13. » C’est dans ce cadre que s’ouvre le 19 avril 1917 à Saint-Jean-de-Maurienne une conférence franco-anglo-italienne, bien que de nombreux responsables français soient réticents à satisfaire les prétentions italiennes en Orient.

           Le 19 avril 1917, la conférence s’ouvre directement sur l’Asie Mineure. Les responsables italiens se plaignent d’avoir été tenus à l’écart des négociations de 1916 sur le sort de l’Orient. Les Français et les Britanniques sont disposés à céder Smyme à l’Italie. Mais Sonnino demande également Mersine et Adana, proposition qui reçoit une fin de non-recevoir de la part de Ribot. Ils réclament également une compensation au cas où l’Italie ne pourrait entrer en possession du lot qui lui est attribué. Bien qu’acceptant cette proposition sous la pression de Ribot, Lloyd George tente de faire prévaloir l’idée d’une prise en compte de la « somme d’efforts et de sacrifices qui auraient été faits par chacune des puissances pour vaincre la Turquie14 ». En échange de ces concessions, le chef de gouvernement britannique essaye d’aborder la question des ouvertures austro-hongroises, mais en vain. L’abandon de Smyrne à l’Italie n’a pas constitué une surprise pour les responsables italiens. Dès le 17 avril 1917, Painlevé a confié à l’ambassadeur italien à Paris la volonté de son gouvernement d’octroyer Smyrne à l’Italie15. Quelques jours après la conférence, le 22 avril 1917, le gouvernement français précise au prince Sixte qu’aucune proposition de paix ne peut être envisagée avec l’Autriche-Hongrie sans tenir compte des revendications du gouvernement italien. À Saint-Jean-de-Maurienne, celui-ci a montré qu’il n’était pas disposé à souscrire à une remise en question des conditions acceptées par les Alliés pour prix de son entrée en guerre contre l’Autriche-Hongrie.

           De retour à Rome, Sonnino réclame la participation de l’Italie à l’administration des lieux saints. La question, non abordée à la conférence, s’appuie sur le soutien que le gouvernement britannique est prêt à apporter à une participation militaire de l’Italie aux opérations de Palestine. Consulté, Ribot se montre favorable à la présence d’un petit contingent italien limité à 300 hommes, dépourvu de toute mission politique et circonscrit à la zone internationale. Informée des disposition de ses alliés, l’Italie croit pouvoir soulever la question des lieux saints. Ribot envoie à Barrère des instructions pour opposer un refus catégorique à cette demande16. L’Italie sera toutefois associée, sous une forme qui reste à définir. Un mémorandum est finalement signé entre la France, la Grande-Bretagne et l’Italie, le 8 août 1917. L’Italie obtient une zone verte (administration directe) et une zone C (zone d’influence) dans le sud-est anatolien (région d’Adalia). Smyrne demeurera un port franc pour le commerce italien, mais Rome obtient les mêmes avantages à Mersine17. Les entretiens de Saint-Jean-de-Maurienne déclenchent en France de vives réactions au sein des milieux colonialistes. Le 23 mai 1917, une délégation, composée de De Caix, Flandin, Terrier, Fidel, Marin et Jonnart, remet au gouvernement français un « vœu de protestation contre les ambitions italiennes », signé par la plupart des sociétés coloniales françaises18.

           Lors de la réception de la délégation, Ribot déclare que, la Palestine étant internationalisée, on ne peut refuser à l’Italie d’y être présente. Il précise que cette clause a été négociée avant son arrivée au pouvoir. Les délégués sont surtout contrariés que les Alliés aient donné Smyrne à l’Italie. Ils réclament une intensification des opérations à Rouad, ce que le chef de gouvernement refuse, la position devenant intenable depuis que les Ottomans ont installé des batteries de campagne sur la côte. Ce qui inquiète davantage encore les délégués, c’est que les déclarations de Ribot laissent entendre que tout est remis en question si la Russie renie sa signature19. Pourtant, au même moment, la France et la Grande-Bretagne s’engagent dans une procédure de renforcement des ententes en envoyant dans le Hedjaz Sykes et Georges-Picot entretenir le chérif Hussein de la nature des accords sur le sort de l’Empire ottoman.

          L’entrevue de Djeddah (19-20 mai 1917)20

           Cette entrevue, souvent ignorée par les historiens contemporains, infirme l’idée que le souverain hachémite n’aurait pas été tenu au courant de l’accord Sykes-Picot et aurait appris l’existence des accords secrets passés par le régime tsariste avec les puissances au moment de leur publication en décembre 1917 par le gouvernement bolchevique. L’initiative de l’entrevue revient au gouvernement français, qui considère que le chérif peut être mis au courant de l’essentiel des accords franco-britanniques, afin de le rassurer sur les intentions françaises et de le mettre en garde contre les intrigues de certains Syriens favorables à la reconstitution d’un empire arabe21. Le 1er mai 1917, des instructions, concernant la version de l’accord Sykes-Picot à présenter au souverain hachémite, sont envoyées à Cherchali, membre de la mission politique du Hedjaz : la France encouragera, « dans les provinces où domine l’élément arabe », la création d’émirats à Alep, Damas, Mossoul. Les souverains y auraient des liens avec le roi du Hedjaz. Le gouvernement français se réserve le droit de fournir seul les conseillers dont les émirs pourraient avoir besoin « pour mener à bonne fin leur œuvre de civilisation » et d’apporter les capitaux nécessaires à la mise en valeur du pays. Pour les régions littorales – la note utilise le terme « front de mer » –, les populations sont plus mélangées. Un gouvernement spécial s’y impose, sous l’égide directe du gouvernement français. Pour « Jérusalem et la Palestine », les Alliés sont disposés à étudier un « modus vivendi de nature à garantir le respect de toutes les religions, et le Chérif ne serait pas écarté de cette étude22 ».

           Informés des intentions françaises, les Britanniques dépêchent Sykes dans le Hedjaz en mai 1917. Celui-ci rencontre le souverain hachémite et obtient la possibilité d’une entrevue tripartite pour le 19 mai. Il sépare les arrangements sur les affaires arabes en trois dossiers distincts : un dossier franco-anglo-arabe, un dossier anglo-arabe concernant la Mésopotamie, un dossier franco-arabe concernant le littoral syro-libanais. Sykes a abordé le deuxième dossier avec Hussein, mais s’est refusé à toute discussion sur le troisième. Il demande à Brémond de n’aborder ce dernier qu’avec circonspection et sans trop entrer dans les détails. Il suggère également que l’on demande au chérif de désigner un haut-commissaire arabe chargé des questions franco-arabes23. Georges-Picot et Sykes arrivent à Djeddah le 18 mai 1917. Le bateau qui amène Georges-Picot s’arrête d’abord à el-Wedj pour prendre à son bord le chérif Faysal. Une discussion entre ce dernier et le haut-commissaire français permet d’entrevoir les principales difficultés que la France rencontrera dans l’établissement de son influence politique en Syrie. Georges-Picot constate une grande défiance à l’égard de la France et un refus de traiter sur le même pied la France et la Grande-Bretagne24.

           Le 19 mai, l’entrevue entre Hussein et les délégués français et britannique, qui devait clarifier les choses, va contribuer à rendre plus opaques les intentions françaises. Georges-Picot déclare que son gouvernement est déterminé à « apporter en Syrie la même aide efficace que les Anglais lui ont donnée dans l’Irak et à Bagdad » et à faciliter la libération de la « race arabe » par l’occupation du littoral syrien où la population appelle de ses vœux la France. Le chérif Hussein, assisté de Faysal, revendique la Syrie intégrale (« tant chrétienne que musulmane », précise Georges-Picot dans son rapport) et la non-division de l’Arabie. Le 20 mai, la réponse finalement livrée par Hussein à ses interlocuteurs souligne les malentendus créés par la déclaration de Georges-Picot. Si ce dernier a spécifiquement souligné que le littoral syrien devait posséder un régime à part, il donne néanmoins des indications qui ne peuvent qu’être interprétées différemment par ses interlocuteurs arabes.

           La France viendrait dans cette région libérer la « race arabe ». Il n’y a donc plus de différence de traitement entre les musulmans et les chrétiens. Seconde confusion : la mise sur le même pied de la situation britannique en Irak et de la situation française en Syrie. Pour Georges-Picot, il s’agit de renforcer l’égalité de traitement des deux puissances dans le futur royaume arabe. Pour Hussein, si un régime spécial a été reconnu, dans la correspondance avec MacMahon, à l’Irak, il n’est que provisoire. L’égalité de traitement signifie donc pour lui une acceptation provisoire de l’influence française en Syrie. Le souverain hachémite accepte de placer la France « en Syrie musulmane » dans les mêmes conditions que la Grande-Bretagne dans la région de Bagdad. Pour Georges-Picot, c’est une acceptation plus large des dispositions de l’accord franco-britannique. Non seulement le roi Hussein accepte de limiter son action à la Syrie musulmane, reconnaît implicitement un régime spécialement français sur le littoral, mais il met finalement sur un pied d’égalité la zone rouge avec la zone A de l’accord Sykes-Picot, une zone d’influence directe avec une zone d’influence indirecte. Il y a là très probablement un lapsus de la part de Georges-Picot, mais il est porteur de difficultés nouvelles. Pour le chérif, la France abandonne toute différence de traitement entre le littoral et l’intérieur, en reconnaissant l’existence d’une race arabe sur la côte. En tout cas, il n’accorde pas explicitement un régime spécialement français à la Syrie maritime. Elle est disposée à ne considérer son influence que temporairement. Georges-Picot résume ainsi les concessions obtenues : collaboration avec les représentants du roi du Hedjaz dans les parties musulmanes de la Syrie, « État protégé » dans les parties chrétiennes « si nous les occupons avant la fin de la guerre25 ».

           Ribot télégraphie à Georges-Picot pour lui demander que Cherchali précise auprès du souverain hachémite la définition du terme « Syrie musulmane », dénomination jamais employée jusque-là dans les documents divers des négociations et qui ne doit s’appliquer qu’à la zone A de l’accord Sykes-Picot. Ribot a saisi le malentendu que l’entrevue des 19-20 mai 1917 a créé dans l’esprit des Arabes : ces derniers peuvent être amenés, si ce n’est déjà fait, à « interpréter ce terme dans un sens étendu et à l’appliquer à tous les territoires Syriens habités par des Musulmans, c’est-à-dire à la totalité de la Syrie, le Liban mis à part ». Georges-Picot estime qu’il est préférable de ne pas chercher à trop préciser les choses pour obtenir le soutien du souverain hachémite26. Il est donc bien conscient du caractère ambigu de l’accord obtenu avec Hussein et reconnaît implicitement que certaines régions littorales sont habitées par des musulmans pouvant réclamer leur inclusion dans le royaume arabe. Georges-Picot enjoint Cherchali de n’aborder la question que si le chérif Hussein l’a contraint. Il continue de privilégier cette interprétation en creux de la déclaration hachémite du 20 mai 1917, consistant à croire que l’acceptation par le souverain hachémite de l’égalité de traitement entre la zone B (ou zone rouge selon les cas) et la Syrie musulmane équivaut à un acquiescement tacite de la domination française sur un « Grand-Liban ».

           Cette dernière expression est désormais fréquemment reprise par les responsables français. Dans le contexte des négociations franco-arabes de 1917, elle désigne moins la satisfaction territoriale de revendications grand-libanaises que l’espace littoral syrien de domination française. Ce glissement sémantique, imputable à Georges-Picot, n’est évidemment pas saisi par tout le monde. Defrance suggère que l’expression ne soit pas utilisée par Cherchali dans ses conversations avec Hussein, car elle pourrait donner l’impression à ce dernier que « toute région syrienne non comprise dans ce qui constitue actuellement le Liban fait partie de ce qu’il a appelé la Syrie musulmane27 ».

          L’initiative Morgenthau en faveur d’une paix séparée

           L’entrée en guerre des États-Unis a ouvert à nouveau la question d’une paix séparée des Alliés avec l’Empire ottoman. Les États-Unis n’ayant pas déclaré la guerre à ce dernier, ils disposent d’une marge de manœuvre plus grande. Ils ne sont pas tenus par des accords secrets sur le sort de l’Empire ottoman. Le gouvernement américain, notamment par la voie de son secrétaire d’État, Lansing, farouchement anti-allemand, entend recourir à toutes les méthodes pour affaiblir les forces de l’Allemagne. Bien qu’engagés par des accords secrets de plus en plus complexes et étendus, la France et la Grande-Bretagne ne sont pas sur le principe opposés à l’ouverture de négociations avec l’Empire ottoman28. La France y voit notamment un moyen possible de suppléer à la défection de plus en plus probable de l’armée russe, en ramenant vers la France des troupes britanniques alors inutiles en Orient. Le commandant Sarrou, envoyé en mission en Orient en mars 1917, est chargé d’entrer en contact avec les autorités ottomanes, et surtout Jamal Pacha, qu’il connaît bien pour l’avoir fréquemment rencontré avant la guerre. D’après Sarrou, les conditions d’une paix séparée sont : l’internationalisation de Constantinople et des Détroits sous la souveraineté nominale du sultan, la cession de la Cilicie et de la Syrie à la France, de la Mésopotamie à la Grande-Bretagne et de l’Arménie à la Russie, l’indépendance de l’Arabie, le contrôle des Alliés sur différentes administrations ottomanes, le maintien des capitulations et de tous les avantages économiques et politiques acquis, le protectorat de la France sur les chrétiens, la neutralité absolue de l’Empire ottoman. Les conditions sont exorbitantes et il ne s’agit de rien de moins que de retrouver en Orient une situation analogue à celle d’avant 1870 avec un contrôle administratif, intellectuel et moral sur l’ensemble des territoires de l’Empire ottoman29. En fait, la question est plus compliquée que ne le pense Sarrou. Au Quai d’Orsay, on comprend qu’une tentative de paix séparée peut remettre en cause les accords passés depuis le début de la guerre et précipiter une entente entre la Russie et l’Allemagne.

           L’initiative visant à entrer en contact avec des responsables ottomans revient à l’ancien ambassadeur américain à Constantinople, Morgenthau, qui semble avoir reçu, avant son départ de la capitale ottomane, des avances dans ce sens de Talaat Pacha. Avec l’accord de Lansing, Morgenthau se rend à Gibraltar pour y rencontrer des émissaires alliés et arrêter une position sur la question d’une paix séparée avec l’Empire ottoman. Lansing est favorable soit à l’internationalisation de l’Empire ottoman, soit au maintien d’une suzeraineté nominale ottomane30. Lors d’un entretien ultime avec Jusserand, Morgenthau précise qu’il est favorable à la seconde solution, y compris sur les régions arabes. La Palestine serait placée sous la protection des puissances européennes (sans les États-Unis). Il ajoute : « Quant à la Syrie, son sort ne doit concerner que vous seuls. » L’affirmation peut être comprise de deux manières : souveraineté nominale ottomane et protection française, souveraineté entière de la France31.

           Le gouvernement allemand est mis au courant de la volonté alliée de détacher l’Empire ottoman des puissances centrales et il entend utiliser cette information pour favoriser les mouvements favorables à une paix séparée russe avec l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie. Réunis à Gibraltar autour de Morgenthau, les délégués des Alliés concluent finalement à la nécessité d’un succès militaire avant toute entreprise de négociations avec les Ottomans32. Mais la question d’une paix séparée reste toutefois présente à l’esprit des Alliés, surtout après la révolution bolchevique, lorsque le concours de l’armée russe est définitivement compromis.

          Les conséquences diplomatiques et militaires de la préparation de la campagne de Palestine

          La mise en place de la mission française de Palestine

           Dans la première quinzaine de mars 1917, la mission Georges-Picot est constituée. Le ministère de la Guerre met à la disposition du haut-commissaire le lieutenant Coulondre, ancien adjoint de Georges-Picot à Beyrouth avant la guerre, et le sous-lieutenant Louis Massignon33. Le ministère de la Guerre nomme, le 31 mars 1917, le lieutenant-colonel de Piépape, ancien chef d’état-major du corps expéditionnaire des Dardanelles, à la tête du « détachement français de Palestine » (le DFP). Du côté britannique, le haut-commissariat est confié à Sykes34. Les instructions de la mission française, rédigées par Georges-Picot, mettent l’accent sur le respect de l’accord de 1916 :

          
            « Si, dans la zone B, qui doit se trouver un jour dans la sphère d’influence anglaise, il convient de laisser à votre collègue une liberté d’action plus grande, un traitement également favorable devra nous être reconnu par lui dans la zone A qui ressortira de notre surveillance. Dans la zone côtière enfin, qui se trouvera placée un jour sous notre protectorat, il y aura lieu que votre direction se fasse plus exclusive, afin de bien faire pressentir aux populations l’avenir qui se prépare pour elles35. »

          

           La mission Georges-Picot doit mener une politique arabe musulmane caractérisée par une propagande anti-turque fondée sur la politique athéiste du gouvernement jeune-turc et qui jouera sur la fibre nationale arabe par l’utilisation d’un argument religieux (ce qui exclut de la définition des Arabes les chrétiens). Georges-Picot devra mettre sur pied une politique de collaboration avec les éléments arabes musulmans de la zone A afin de préparer l’établissement « d’institutions nationales ».

           Le 21 avril 1917, le général Murray tente une seconde offensive sur Gaza, mais sans succès. L’armée britannique a perdu une dizaine de milliers de soldats depuis le mois de mars36. Les Ottomans reconquièrent certaines positions perdues durant les mois précédents. Le front égyptien risque de se transformer en une guerre de position. La cessation des combats dans le Caucase permet un renforcement des positions ottomanes en Palestine. Ne pouvant pas distraire du front français des troupes engagées dans l’offensive Nivelle, la Grande-Bretagne demande à nouveau le transfert rapide d’éléments britanniques de Salonique vers l’Égypte. La conférence anglo-française de Londres des 28 et 29 mai 1917 décide qu’aucun retrait de Salonique ne se fera avant l’expiration d’un délai de six semaines à compter du 1er juin37. Le 27 juin, le général Allenby arrive au Caire pour remplacer le général Murray. Il entend reprendre sérieusement en main les opérations vers la Palestine. Le 2 juillet, les Arabes, encadrés par Lawrence et quelques officiers de Faysal, s’emparent d’Akaba38. De retour au Caire, Lawrence est nommé major par Allenby, qui entend lui confier la direction des opérations d’une aile droite arabe dans l’offensive de Palestine, à l’est du Jourdain. Ce plan d’ensemble, décidé par le nouveau chef d’état-major britannique en Égypte, suppose un renforcement des effectifs britanniques au Proche-Orient. L’arrêt des offensives sur le front français, décrété par Pétain, permet ce transfert, accepté en principe par les Français.

          Le renforcement de la présence militaire britannique en Égypte

           La question n’est pas facilement acceptée par les responsables politiques et militaires français. À la conférence interalliée de Paris, le 25 juillet 1917, Lloyd George demande une réduction des effectifs de Salonique. L’offensive de la Tcherna, le 5 mai 1917, s’est soldée par un échec. L’armée d’Orient n’est pas en mesure de lancer de nouvelles offensives. Sa reconstitution peut se faire aisément avec l’appoint des troupes de la Grèce, entrée en guerre le 26 juin 1917. Les Britanniques réclament l’envoi d’une division en Égypte et de matériels d’artillerie lourde pour forcer le front de Palestine avant l’arrivée des renforts. Foch s’oppose à des mesures immédiates, non qu’il tienne au maintien du front des Balkans, mais parce qu’il craint que les Allemands ne recherchent une décision militaire sur ce front, suite à leurs succès en Galicie39. Dégarnir Salonique, ce serait par ailleurs décourager définitivement la Roumanie et donner des signes peu encourageants à la Grèce. Lord Balfour souligne que l’Allemagne a toujours cherché, depuis le début de la guerre, à finir l’année par un succès militaire : la Serbie en 1915, la Roumanie en 1916. Plus que la Grèce, en fait solidement défendue par la position de Salonique, les Allemands pourraient bien rechercher un succès contre la Grande-Bretagne en Égypte. Ce ne serait pas une défaite simplement pour la Grande-Bretagne, mais pour la cause alliée40.

           Albert Thomas estime que le déplacement d’une division britannique ne pourrait avoir d’effets véritables sur l’évolution militaire du front de Palestine. Painlevé insiste sur le fait que la présence alliée à Salonique retient des effectifs ottomans en Turquie d’Europe. L’effet du départ d’une division britannique serait annulé par un transfert équivalent de troupes ottomanes vers l’Égypte. Léon Bourgeois met en parallèle les conséquences d’une défaite dans les Balkans et celles d’une défaite en Orient. En cas de victoire ennemie dans les Balkans, la position alliée en Méditerranée serait intenable, l’Italie serait affamée par l’ennemi, le blocus se développerait rapidement, l’Égypte ne tarderait pas à tomber. Pour Balfour, ces objections ne sont pas sérieuses, car elles ne tiennent pas compte de la probabilité des désastres annoncés. Le front balkanique est solide et rien n’indique que l’ennemi entende l’attaquer. Le front égyptien est fragile et l’ennemi est aux portes du protectorat. Sonnino propose, pour remédier à la situation, de dépêcher en Égypte des contingents coloniaux italiens, environ 12 000 hommes, moitié Italiens, moitié Éthiopiens. Ribot objecte que, dans ce cas, une coopération française serait également indispensable, « pour éviter une interprétation politique contraire à nos intentions communes ». La réponse de Lloyd George est plus catégorique et en dit long sur les intentions britanniques en Orient : « Je reconnais le mérite que pourraient rendre des troupes italiennes ou françaises. Mais notre État-Major s’est toujours montré peu favorable, lorsqu’on peut l’éviter, à l’emploi de troupes de différentes nationalités dans une même armée. »

           Le Premier ministre britannique propose plutôt l’emploi d’une division française pour effectuer un débarquement à Beyrouth ou Tripoli. Foch, consulté sur ce point, estime qu’une telle opération demanderait au départ deux divisions, mais il serait impossible de limiter l’entreprise, une fois engagée, à un maintien des positions littorales. Une exploitation militaire du débarquement nécessiterait au moins six divisions. Même si l’état-major ne prévoit pas d’offensives de grande envergure sur le front français, il doit pouvoir se permettre quelques initiatives – une offensive alliée a été déclenchée dans les Flandres le 22 juillet -et, surtout, faire face aux incertitudes du front russe, dont l’effondrement ramènerait vers la France de nombreuses divisions allemandes41.

           Le débat reprend à la conférence interalliée de Londres, le 7 août 1917. Les échanges entre Ribot et Lloyd George sont très vifs. Le chef de gouvernement français menace de faire porter la question devant le Parlement français afin de dédouaner le rôle de son cabinet. Il propose d’envoyer une division française de Salonique sur le front palestinien. Lloyd George répond que si la France est disposée à dégarnir le front de Salonique d’une division française, elle peut accepter, ce qui revient au même au point de vue des effectifs, le transfert d’une division britannique. Ribot répond que la France craint un retrait progressif de toutes les forces britanniques et la volonté de la Grande-Bretagne de faire prévaloir une attitude défensive sur le front de Salonique42. Finalement, la France et l’Italie acceptent le transfert britannique, mais conditionnent tout retrait ultérieur à un agrément des Alliés réalisé par la tenue d’une conférence.

           Les objections de la France révèlent bien la portée réelle du débat. Le gouvernement français craint moins pour le front balkanique que pour le front oriental, où la supériorité numérique incontestable de la Grande-Bretagne pourrait porter préjudice aux intérêts français dans la région, négociés en 1916. La veille de la conférence de Londres, Balfour a proposé que les ententes des Alliés sur l’Asie Mineure soient conditionnées à l’attribution de Constantinople à la Russie. En cas de renonciation de cette dernière, les accords seraient annulés. Si une conversation avec l’Empire ottoman en vue d’une paix séparée était engagée, les accords deviendraient par contre définitifs. Ribot refuse de s’engager sur cette voie qui exclut de la conversation la Russie et l’Italie et remet en cause la position française en Orient43. Ribot rajoute que le retrait d’une division britannique doit être compensé par une liberté d’action réservée à la France en Syrie pour protéger ses intérêts, demande incompréhensible après la signature de l’accord Sykes-Picot, si elle ne révèle pas la crainte du gouvernement français de se voir évincer de la Syrie par la Grande-Bretagne. Balfour comprend bien la portée de cette réclamation et il se garde bien de dire que les intérêts et les droits de la France dans cette région sont garantis par un accord entre les deux pays. Il affirme plutôt que ceux-ci sont assurés par la présence d’un contingent français aux côtés de l’armée britannique de Palestine, ramenant ainsi la discussion sur le terrain des effectifs réciproques des deux nations et assujettissant la satisfaction des vues alliées au poids de leur présence militaire44.

          La recherche de concours locaux

           Durant l’été 1917, différents projets d’intervention français en Syrie circulent au sein de l’état-major. Les services de renseignements de la Marine et les officiers et sous-officiers français présents en Orient45 recherchent le concours des populations syriennes au cas où les états-majors accepteraient de passer à l’action. Dès le mois de février 1917, le commandant Trabaud entre en contact à Rouad avec des activistes musulmans de Tripoli, dont certains parents sont engagés dans la révolte du Hedjaz. Trabaud entend profiter de ces contacts pour obtenir des informations précises sur l’état de l’opinion publique dans les régions littorales : chefs musulmans, notables de l’Akkar, de la vallée du Nahr al-Kabir, de la région des ‘Alawites. L’officier français considère que « les relations entre les musulmans et la France sont créées46 ».

           Le gouvernement français est favorable à ces initiatives. Il doit se préoccuper activement de l’attitude des populations musulmanes en Syrie et de leur opinion à l’égard de la France. Les représentants français ne doivent perdre aucune occasion de leur faire savoir que la France est décidée à respecter leur religion à l’égal de la religion chrétienne et de leur réserver un traitement identique dans l’action qu’elle entreprendra en faveur du relèvement de leur pays47. Les responsables militaires français espèrent surtout un soulèvement des ‘Alawites. Depuis 1916, les Français savent que les ‘Alawites seront dans la zone bleue et qu’ils représenteront la communauté musulmane la plus soudée et la plus utile avec les Druzes. Trabaud a déjà établi des contacts avec cette communauté. Un émissaire musulman se rend aux États-Unis au début de l’année 1917 afin d’obtenir le concours du shaykh ‘Abd al-Hamid, chef de la communauté ‘alawite émigrée. Celui-ci accepte d’enrôler 500 membres de sa communauté, en échange d’une gratification et de promesses générales concernant l’administration future de la région. Le shaykh pourrait également se rendre à Rouad pour y mener une campagne en direction du littoral et galvaniser ses coreligionnaires48. Envoyé en août 1917 en Égypte, le capitaine Mercier est chargé de réfléchir au mode d’utilisation de ces concours : enrôlement dans la Légion d’Orient49, création de corps de partisans syriens, « chrétiens, arabes ou mixtes », armée autonome de Syrie, mouvements insurrectionnels dans la zone proche des combats. Mercier doit tout spécialement entrer en contact avec les Algériens et les Marocains demeurés en Syrie50.

           Ces projets s’appuient sur un rapport du père Jaussen, du service de renseignements de Port-Saïd, en date du 8 octobre 191751. En dehors de quelques « groupements compacts » (Maronites, Druzes, ‘Alawites), le pays est un mélange de races et de religions. Le noyau dur de l’influence française est représenté par les chrétiens latins – environ 15 000 – descendants pour la plupart de familles européennes, les Levantins. Leur fidélité sera fonction, en fait, des gratifications et bénéfices qu’ils pourront retirer de la France. Il convient donc de ne s’appuyer qu’avec prudence sur cette clientèle assez mouvante et par ailleurs très minoritaire au sein de la population syrienne. Pour le reste de la population, tant chrétienne que musulmane, Jaussen estime qu’un travail actif doit être fait par la France afin d’obtenir leur ralliement. Le moyen le plus efficace consisterait à jouer sur les antipathies syriennes à l’égard des Arabes du Hedjaz et à utiliser la menace que ces derniers pourraient faire peser sur l’avenir du pays comme un repoussoir politique. Le sentiment de supériorité des Syriens sur les autres Arabes les amène en fait à envisager la domination de la Syrie sur le reste du monde arabe. Ce n’est pas le Hedjaz qui cherche à conquérir la Syrie, c’est la Syrie qui veut le contrôle des villes saintes. La France a donc tout intérêt à favoriser les sentiments de grandeur des Syriens afin de gagner leur sympathie.

           La politique que la France doit mettre en œuvre pour faire face à l’intervention militaire britannique est l’œuvre exclusive du gouvernement. Celui-ci a parfaitement compris que les accords signés ne suffisent pas à garantir l’avenir de la présence française au Levant. Les négociations successives ont compliqué la visibilité de la carte de l’Orient après la guerre. Non seulement les Britanniques insistent désormais davantage sur les conditions militaires à la réalisation des accords sur l’Orient, mais Georges-Picot a laissé clairement entendre que l’acceptation par le roi du Hedjaz de la présence française dans la zone bleue était conditionnée par une occupation militaire avant la fin de la guerre, interprétation en fait personnelle du diplomate français. La prise de conscience est donc réelle en France de la nécessité de recourir à l’outil militaire pour fonder la situation faite à la France en Syrie au moment de la paix52.

          La France et l’introuvable clientèle syrienne

          La constitution du comité central syrien53

           En janvier 1917, Shukri Ghanim écrit au Quai d’Orsay en se présentant comme le président d’un « comité central syrien », structure encore informelle née de la nécessité de regrouper les initiatives syriennes en faveur de la propagande française en Orient et du recrutement des volontaires pour la Légion d’Orient54. Ghanim obtient la collaboration de plusieurs Syriens de Paris, dont Georges Samné. La décision de former un organisme syrien semble avoir été motivée par la publication de la note interalliée du 10 janvier 1917 stipulant l’affranchissement des populations sous le joug ottoman. Le Quai d’Orsay appuie la création du « comité central syrien », car il y voit un instrument de sa future politique en Syrie. L’ancien consul de France à Bagdad avant la guerre, Ferdinand Wiet, est chargé de coordonner l’action de ses membres. Le 25 avril 1917, il assiste à une première réunion constitutive du comité, au café Le Globe, à Paris55. Des filiales seront créées dans d’autres villes de France, notamment à Marseille. Dans le compte rendu de la réunion, Gout ajoute en marge :

          
            « Je crois devoir signaler l’intérêt que nous avons à favoriser la fédération des Syriens sous notre égide. Un organisme centralisateur à Paris deviendra forcément un centre d’attraction pour tous les Syriens répandus dans les divers pays. Par cet organe nous pourrons lutter contre les aspirations contraires à nos vues, et spécialement contre celles qui sont inspirées par certains coloniaux d’Égypte56. »

          

           La première réunion du conseil d’administration a lieu le 2 mai 1917 dans les locaux du « comité parlementaire d’action à l’étranger ». Le 19 mai 1917, Ghanim s’autoproclame président du comité, ce qui lui attire les inimitiés d’une partie des Syriens de France. Les statuts du « comité central syrien » stipulent en article 1er que « cette association a pour but de réunir tous les Syriens disséminés dans les pays alliés et neutres ainsi que tous les groupements régionaux constitués et de développer entre eux les sentiments d’union et de fraternité sans lesquels les intérêts généraux de la collectivité ne peuvent être défendus. Elle reliera en un même faisceau tous les dévouements et toutes les compétences pour que tous les Syriens soient en mesure de collaborer à la délivrance de leur patrie [watan] avec le concours de la France dont les fils de Syrie ont toujours reconnu les bienfaits. L’Association aura enfin pour objet la libération de la Syrie et son accession à l’indépendance [al-istiqlal] sous l’égide de la France [tahta ri’ayya fransa] et avec son aide et sa garantie, par un régime fédéral d’autonomies provinciales, laissant ainsi aux diverses régions (Mont-Liban – qui jouit déjà d’un régime autonome –, Palestine, etc.) leur caractère propre et le libre développement de leurs légitimes aspirations57. »

           Le « comité central syrien » est donc pourvu d’un programme national, à côté de sa politique de collaboration avec le gouvernement français. La version arabe révèle un contenu sémantique encore largement marqué par les logiques identitaires d’avant-guerre. Les membres du « comité central syrien » placent toutefois nettement leurs revendications dans le cadre d’une tutelle française. C’est sur ce point que la division persiste entre les membres de la communauté syrienne de Paris. Certains, tels al-Najjar et Khayrallah, lancent une campagne de dénigrement du « comité central syrien » auprès de leurs compatriotes résidant en Égypte58. Si Ghanim ne parvient pas à réaliser l’union des Syriens sur son programme, il entend en revanche poursuivre la campagne de recrutement de volontaires pour la Légion d’Orient. Une mission est envoyée en Amérique latine en mai 1917. Elle est composée de César-Jean Lakah (chrétien libanais) et de Jamil Mardam Bey59. En dépit d’une activité inlassable, la mission Lakah ne parvient à recruter que quelques dizaines de Syriens et Libanais. Lakah dresse un tableau sombre de l’opinion libano-syrienne : absence de dévouement, opinions dominées par l’intérêt. Ses compatriotes estiment que la Syrie sera libre avec ou sans eux. Les journaux arabes sont subventionnés et influencés par des agents allemands ou ottomans, ainsi que par les opposants syriens au « comité central syrien »60. En octobre 1917, le Quai d’Orsay réoriente les objectifs de la mission Lakah. Il ne s’agit plus de favoriser un recrutement massif de Syriens et Libanais, mais de réaliser la « fusion » politique des divers groupements libano-syriens d’Amérique latine « dans une commune pensée de loyalisme à l’égard de la France » et d’obtenir leur adhésion au programme français sur la Syrie. Un fonds spécial de 10 000 francs sera affecté par le Quai d’Orsay à la mission. Il s’agit, par ailleurs, de lutter contre la propagande anti-française diffusée par les journaux arabes publiés sur place ou en Égypte61.

           La mission politique de Lakah n’obtient pas plus de résultats que la mission de recrutement. En Argentine, les Maronites se seraient montrés intransigeants et n’auraient rien voulu savoir d’une collaboration avec les Grecs-orthodoxes ou les Arméniens, encore moins avec les Druzes ou les musulmans. Lakah et Mardam Bey se heurtent à une association puissante, l’Union libanaise, qui préfère organiser de son côté une campagne de propagande et de recrutement et refuse toute collaboration avec le « comité central syrien ». Si elle est prête à envoyer des volontaires en Orient, elle réclame en échange un statut autonome pour les Maronites dans la Syrie d’après-guerre62. Les reproches essentiels que formulent les comités syriens d’Égypte et d’Amérique latine au « comité central syrien » concernent son affiliation aux coloniaux français et au Quai d’Orsay. Ghanim est sommé de s’expliquer dans la Correspondance d’Orient afin de dissiper les soupçons des communautés d’Amérique, mais il maintient un discours favorable à la France63. Il agit sans savoir quelles sont les intentions réelles du gouvernement français. Mais la publication par le gouvernement bolchevique, en décembre 1917, des accords secrets passés entre les puissances alliées sur l’Orient l’oblige à réagir. En dépit de quelques gains moraux, la constitution du « comité central syrien » n’apporte pas à la France les résultats espérés. L’initiative soutenue par la France ne permet de contrebalancer ni les effets de la révolte arabe, ni l’action des Syriens d’Égypte et du Hedjaz, ni les inquiétudes libanaises à l’égard des vues grand-syrianistes du « comité central syrien ».

          La campagne panarabiste des Syriens du Hedjaz

           Arrivés dans le Hedjaz, les premiers Syriens au service du roi Hussein s’organisent pour mener une propagande politique en faveur de la constitution d’un royaume réunissant tous les Arabes. Des émissaires sont envoyés au Caire pour organiser une propagande panarabiste et convaincre les Syriens des avantages d’un rattachement de la Syrie à l’empire arabe. Pour les responsables français, des agents britanniques du Caire sont derrière ces initiatives, et notamment l’Arab Bureau64. Les panarabistes affirment que la France et la Grande-Bretagne se sont entendues pour laisser la Syrie aux Arabes et faire de Damas la capitale du futur royaume indépendant. Ils utilisent également le contenu de la note interalliée du 10 janvier 191765.

           Face à cette campagne, les Français envisagent à la fois une action diplomatique et une action d’influence. L’action diplomatique consiste à divulguer le contenu de l’accord Sykes-Picot à certains Syriens d’Égypte. Mais les diplomates français sont trop marqués par l’esprit de la diplomatie secrète pour révéler clairement le contenu des accords. C’est donc sur le terrain de l’influence que le gouvernement français entend récupérer un certain poids politique auprès des panarabistes. Les agents français au Hedjaz nouent des contacts avec quelques Syriens placés aux postes clés du royaume, notamment Muhhib ad-Din al-Khatib, musulman de Damas, directeur d’al-Qibla66. En juillet 1917, le plus proche conseiller syrien du roi Hussein, Fuad al-Khatib, affirme vouloir privilégier les relations franco-arabes. La France doit favoriser et consolider l’indépendance arabe afin de se créer une situation prépondérante dans le futur royaume. Fuad lui conseille d’abandonner ses vieux principes de politique musulmane, consistant à s’appuyer sur les confréries et notabilités religieuses, pour aider les forces nouvelles des peuples arabes, de même que Talaat ou Enver ont remplacé les vieux-turcs de l’époque d’Abdul Hamid II67. Au Quai d’Orsay, on examine avec prudence ces déclarations. La « politique arabe » de la France doit essentiellement passer par le respect de l’indépendance absolue des villes saintes de l’Islam et la non-intervention des puissances européennes au Hedjaz, l’affranchissement de « toutes les populations syriennes et arabes » de la tutelle ottomane et dans la région syrienne, un concours de la France pour « guider les États arabes de ce territoire dans leur évolution vers la civilisation moderne68 ».

          Les conséquences de la prise d’Akaba

           Après la prise d’Akaba, le 2 juillet 1917, les révoltés sont désormais aux portes de la Syrie. La résistance militaire ottomane devient toutefois plus forte car les contingents arabes pénètrent dans des zones plus habitées et, surtout, plus proches des fronts de combat et des réseaux de chemins de fer. L’action de guérilla en devient plus stimulante, mais la prudence est requise pour toute opération vers le nord. Faysal et Lawrence attendent peu des paysans et bédouins sédentarisés de Syrie. Outre leur relatif affaiblissement, dû aux effets de la guerre totale dans la région, ils ne peuvent s’engager dans la révolte qu’à condition d’être définitivement libérés des Ottomans, car un retour, même hypothétique, de ceux-ci mettrait en danger leur famille et leurs biens, considération absente de l’esprit des combattants jusque-là, car ils laissent bien en arrière des zones de combat ce qu’ils ont de plus cher. Le ralliement de la masse des Syriens ne peut donc se faire que sans leur concours direct et avec méfiance, car l’incertitude de la décision militaire lors d’une opération peut entraîner toute sorte d’allégeances hâtives, de trahisons ou de dénonciations. Lawrence n’entend s’appuyer que sur les éléments bédouins. Les considérations tactiques rejoignent ici la vision générale des Arabes qui anime le major britannique. Il exclut notamment toute opération à l’ouest du Jourdain. Pour Defrance, si Lawrence n’entend pas pousser la révolte de ce côté, c’est qu’il veut préserver la Palestine contre toute influence arabe et laisser son sort entre les mains de la Grande-Bretagne69.

           Afin de marquer l’intérêt du gouvernement français pour la révolte, Ribot décide de remettre au roi du Hedjaz une nouvelle subvention de 975 000 francs70. Un petit détachement français arrive également à Akaba en août 1917, sous le commandement du lieutenant Pisani. Dans Les Sept Piliers de la sagesse, Lawrence rend hommage à ces soldats français et rappelle le rôle qu’ils ont joué dans les coups de main sur la ligne du Hedjaz ou contre des détachements ottomans. Mais ils n’ont pas participé aux raids bédouins vers le nord. Le monde nomade des Arabes bédouins reste fermé à l’influence française, à un moment où la révolte arabe est sur le point d’entrer en contact avec l’ensemble des tribus syriennes. À Akaba, les Français renouent des relations avec certains des éléments de leur clientèle syrienne. C’est le cas notamment de l’émir ‘Abd al-Qadir, petit-fils de ‘Abd al-Qadir, qui a rallié la révolte arabe peu de temps avant la prise d’Akaba. Son comportement reste suspect aux yeux de Lawrence et de nombreux chefs de la révolte. Lors d’un entretien avec Pisani, il affirme être en mesure de soulever une grande partie de la Syrie, jusqu’aux Druzes du Hauran71.

          Les Syriens d’Égypte

           Depuis le début de l’année 1917, les Français tentent d’organiser en Égypte le recrutement de volontaires pour la Légion d’Orient et l’adhésion des Syriens à la formation du « comité central syrien ». La campagne de recrutement est en premier lieu destinée aux chrétiens libanais et syriens, avec l’appui de plusieurs prélats maronites et melchites. Saint-Quentin se tourne également vers Michel Lutfallah, Syrien grec-orthodoxe, président de l’Union syrienne, et vers le nouveau Comité réformiste syrien, créé par Haqqi al-’Azm, Jamil Mardam Bey et Rizq Allah Arqash, groupe partisan de la France. Les membres de ce comité sont en relations avec la Syria Mount Lebanon League of Liberation de New York72. La question de l’opinion des Syriens d’Égypte est désormais cruciale, car il est clair que ceux-ci seront amenés, après la répression politique en Syrie, à prendre des responsabilités dans le futur régime de la Syrie, tant dans la zone bleue que dans la zone A. L’esprit de refus de la domination étrangère, la conscience politique qu’ils ont acquise pendant la guerre, tout concourt à rendre cette catégorie de la population difficilement manipulable.

           Les Libanais s’organisent également en vue de l’intervention alliée en Palestine. L’action essentielle demeure celle de l’Alliance libanaise. La publication de la note interalliée et les succès de la révolte arabe relancent sa revendication essentielle depuis 1909 : l’indépendance absolue du Mont-Liban, agrandi et sous influence française73. Si les Syriens disposent de peu de relais en Amérique, les Libanais d’Égypte bénéficient du relais de la puissante Alliance libanaise aux États-Unis, dont les activités se sont développées depuis l’entrée en guerre de ces derniers. Le comité américain s’organise en véritable gouvernement provisoire. Son action est soutenue en Égypte par Mgr Darian, représentant du patriarche maronite.

           En juillet 1917, l’Alliance libanaise est ébranlée par une crise interne due au comportement énigmatique d’un de ses dirigeants, Iskandar ‘Ammun. Celui-ci aurait été pressenti par le roi du Hedjaz pour être l’ambassadeur de l’État arabe dans une capitale européenne74. Il est peu probable que le roi Hussein ait cherché sérieusement à recourir à des chrétiens libanais, position en contradiction avec les engagements pris les 19 et 20 mai 1917. S’agit-il d’une offre faite par les Syriens du Hedjaz ? Iskandar ‘Ammun a-t-il cherché à se donner de l’importance ou a-t-on voulu le compromettre aux yeux des membres de l’Alliance libanaise en le présentant comme un agent du chérif ? Iskandar ‘Ammun donne sa démission de l’Alliance libanaise en août 1917, devant le mécontentement général des membres du comité75. Auguste ‘Adib Pacha le remplace à la présidence du comité libanais.

          La Légion arabe

           C’est à la suite de la prise d’Akaba, des difficultés de la politique clientéliste de la France en Égypte et des entretiens alliés de juillet 1917 que l’idée de créer une Légion arabe est évoquée en France. Sous l’impulsion de Georges-Picot, Français et Britanniques s’entendent, lors de la conférence interalliée de Londres du 25 juillet, pour former une « légion musulmane arabe », dont le recrutement et l’entraînement seront organisés par les deux missions alliées en Palestine. La Légion sera affectée à la défense du Hedjaz sous l’autorité du roi Hussein. Elle sera basée à Ismaïlia et encadrée du côté français par les lieutenants Coulondre et Massignon76. Les premiers éléments de la Légion sont surtout des volontaires recrutés en Mésopotamie par les autorités britanniques depuis la prise de Bagdad (déserteurs et prisonniers de guerre). Arabes, Turcs et Kurdes s’y côtoient. Le texte d’engagement ne fait aucune allusion à la Légion arabe et s’appuie essentiellement sur la volonté de servir le roi du Hedjaz77.

           Un premier décompte des effectifs permet d’espérer le concours de 450 soldats, dont un quart de Syriens. Quelques officiers font partie des volontaires, mais sont d’une valeur militaire médiocre. Afin de rassurer les éléments de la Légion, Fuad al-Khatib se rend à Ismaïlia en octobre 1917 et assure les volontaires qu’ils sont instruits et préparés militairement pour aller ensuite combattre dans les rangs de l’armée arabe78. Pour Maugras, qui surveille de près l’instruction, la diversité des éléments de la Légion arabe est compensée par la naissance d’un sentiment national :

          
            « Ce patriotisme Arabe, tel qu’il se manifeste à la Légion est un sentiment assez nouveau et qui mérite quelque attention. Ce n’est pas dans la vieille solidarité religieuse Islamique que ce sentiment puise sa force ou, s’il l’y puise comme on est malgré tout porté à le croire, c’est du moins à l’insu et en dépit de ceux-là même qui l’éprouvent et qui se flattent de concevoir désormais un idéal national façonné par l’ethnographie et l’histoire, analogue à celui qui fait l’âme des diverses patries Européennes. Dans cette Légion où sont représentées toutes les provinces Arabes, Bassorah, Bagdad, Mossoul, Alep, Damas, Jérusalem, l’accord s’est fait spontanément sur un programme d’unité Arabe, de royaume Arabe dont le Malek serait le chef79. »

          

           Louis Massignon analyse de son côté l’impact de la propagande française auprès de la Légion. Selon l’orientaliste, les volontaires comprennent le rôle que la France joue dans l’entreprise de libération des Arabes, mais il ne serait pas judicieux de les inciter à en tirer les conclusions. L’essentiel est d’insister sur la participation de la France, sans aborder l’avenir. Sur le plan intellectuel, le concours des idées et de la culture françaises à l’éveil des Arabes est connu de tous : « Il est certain que la primauté intellectuelle et morale de la France, sa mission mondiale pour l’apostolat des idées, est franchement acceptée et admirée. » Les éléments les plus sensibles à ce rôle de la France sont les chrétiens. Viennent ensuite les musulmans, puis les Juifs. C’est auprès des musulmans que l’action de la France doit se faire sentir avec plus d’intensité. Ceux-ci sont soudés désormais par l’esprit de clan et le sentiment nationaliste. L’attachement au roi du Hedjaz révèle cette volonté de fonder une patrie arabe, davantage qu’un attachement réel à la personnalité du malik. Ce sentiment patriotique repose sur l’idée d’un patrimoine commun – la civilisation arabe –, d’une langue commune, d’un possible « vouloir vivre ensemble » (Massignon cite nommément Renan). Les chrétiens y sont également sensibles, comme l’atteste la présence de ceux-ci dans les rangs de l’armée arabe et du gouvernement du Hedjaz. Ce sentiment nationaliste n’est pas hostile à la France, « mais il sait gré à l’Angleterre de le pousser plus franchement à se développer ». La France pourrait également le soutenir, à condition de privilégier son contenu politique réel – l’idée de décentralisation – sur son contenu idéaliste – l’idée de fédérer tous les Arabes jusqu’à l’Afrique du Nord80.

           Les analyses de Maugras et de Massignon ouvrent de nouvelles perspectives peu exploitées par la France, mais, le 1er mars 1918, Georges-Picot décide de mettre fin à l’expérience de la Légion arabe. Celle-ci n’a pas apporté les satisfactions militaires que les Alliés en espéraient. Mais il est permis de penser également que l’idée même de la Légion arabe comme creuset des aspirations nationales arabes déplaît profondément à la France et à la Grande-Bretagne. Les analyses de Massignon laissent entendre que la « politique arabe » de la France pourrait s’ouvrir à d’autres perspectives, davantage par un soutien politique aux aspirations nationales que par l’exercice d’une tutelle indirecte.

           La faible implication militaire de la France en Orient explique les difficultés qu’elle rencontre à mettre sur pied un véritable instrument d’influence auprès des populations arabes de Syrie. La France est inévitablement amenée à se replier sur le bastion traditionnel qui fonde sa présence dans la région : les chrétiens du Mont-Liban. Non qu’elle veuille jouer la carte chrétienne, mais parce qu’elle n’a pas les moyens de mettre en œuvre la politique qu’elle souhaiterait suivre et qui serait plus conforme aux réalités du terrain. Cette politique nécessite du temps. Or, jusqu’à la fin de l’année 1915, la France ne se résout pas à la perte des terres d’influence que représente pour elle l’Empire ottoman. Lorsqu’elle prend la mesure de l’avance prise par la Grande-Bretagne, il est en partie trop tard. La compromission de Georges-Picot dans l’affaire des archives du consulat de Beyrouth et la priorité donnée au ravitaillement des populations chrétiennes de Syrie en 1916 achèvent d’affaiblir la position de la France.

           Les responsables français n’en sont pas immédiatement conscients. Jusqu’à l’automne 1916, ils pensent pouvoir se passer du concours syrien pour obtenir une place en Orient. L’axe essentiel de la politique française passe par des accords avec les puissances alliées et avec le roi du Hedjaz. Tout change lorsque ces accords sont peu à peu remis en question par la conjoncture diplomatique : défection croissante de la Russie, entrée en guerre des Etats-Unis, qui ne sont pas liés à ces ententes, changement de ton en Grande-Bretagne. Au Hedjaz, la personnalité de Lawrence domine les orientations arabes. La France, face à cette situation, manque cruellement de soutiens. Les accords diplomatiques ne remplacent pas l’action sur le terrain. Le Quai d’Orsay développe une pression importante, au cours de l’année 1917, pour décider l’état-major général français à dépêcher un corps expéditionnaire en Orient. Celui-ci s’y oppose, non parce que le front français ne le permettrait pas, mais parce qu’une intervention française serait trop coûteuse en hommes et en matériels. La Grande-Bretagne refuse en effet d’accueillir des contingents militaires français, au nom des impératifs de commandement et d’approvisionnement matériel du front de Palestine.

           Il ne peut donc être question que de débarquer sur un autre point. Cette opération est trop lourde à mettre en œuvre en 1917. Les forces ottomanes sont autrement plus organisées et plus nombreuses qu’au début de la guerre. La défection russe au Caucase, l’inactivité alliée dans les Balkans font du front égyptien le front prioritaire de l’armée ottomane. La révolte arabe a accentué encore l’importance stratégique de cette région. Les côtes sont sérieusement gardées et des batteries ennemies menacent désormais les positions françaises à proximité des littoraux ottomans. Castelorizo et Rouad sont bombardées régulièrement à partir de l’été 191781. Il n’est donc pas possible dans ces conditions d’envisager sérieusement une opération de débarquement français. La France comprend désormais que la Grande-Bretagne a les moyens de remettre en cause les ententes passées en 1915 et 1916. L’impossibilité de contrebalancer ce rapport de force militaire par l’organisation de comités syriens en Orient, de légions arabes et syriennes, accentue le sentiment d’inquiétude des responsables français. Le déclenchement de l’offensive de Palestine par Allenby, en novembre 1917, s’effectue donc dans une atmosphère crispée et défensive.

          La France et la campagne de Palestine

          Clemenceau

           Le déclenchement de l’offensive d’Allenby en Palestine coïncide avec l’arrivée à la tête du gouvernement français de Clemenceau. Le gouvernement Painlevé est renversé le 13 novembre 1917, en pleine crise politique intérieure. Clemenceau forme son cabinet le 16 et prend la direction du ministère de la Guerre. Stephen Pichon est le nouveau ministre des Affaires étrangères. Georges Leygues obtient le portefeuille de la Marine. Clemenceau entend gouverner en solitaire, entouré d’une petite équipe de confiance. Son cabinet civil et son cabinet militaire deviennent une cellule d’information et de décision totalement fermée aux parlementaires et aux journalistes82. Cette méthode politique réduit sensiblement le pouvoir que Poincaré s’était octroyé sur le gouvernement depuis le début de la guerre. Les interpellations parlementaires sont progressivement refusées par Clemenceau – il en obtient l’ajournement le 4 juin 1918 –, celui-ci préférant réserver ses réponses aux commissions spécialisées. Le chef de gouvernement refuse également tout comité secret.

           Le 20 novembre 1917, Clemenceau se présente devant l’Assemblée nationale. Sa déclaration ministérielle entend recentrer l’action du gouvernement français autour d’un seul objectif : la poursuite de la guerre et la victoire. La situation diplomatique et militaire internationale est marquée par la révolution bolchevique et par le discours de Wilson du 9 janvier 1918, au cours duquel il énumère les buts de guerre de son pays, communément appelés les « 14 points ». Le point XII concerne l’Empire ottoman : « La partie turque de l’actuel Empire ottoman devrait se voir reconnaître une complète souveraineté, mais les autres nations qui sont aujourd’hui sous domination turque devraient recevoir une entière assurance pour la sécurité de leur existence, et se voir accorder une occasion, en dehors de toute pression, de développements autonomes83. » Le 11 janvier 1918, Pichon a approuvé intégralement le message de Wilson, mais il est clair que celui-ci remet en cause certains principes ayant présidé aux discussions alliées sur le sort de l’Orient : complète souveraineté de l’Empire ottoman en Anatolie, fin de la diplomatie secrète, accent mis sur l’émancipation politique des Arabes, Arméniens et autres nationalités, sans pour autant mentionner le terme d’indépendance. Cette déclaration américaine pourrait relancer la question des buts de guerre de la France, objets de vifs débats au cours de l’année 1917. Mais Clemenceau met fin à toute tentative de rediscuter les buts de guerre de la France84.

           À l’égard des affaires orientales, l’attitude de Clemenceau est complexe. Le chef de gouvernement est entouré de deux personnalités très sensibles aux questions orientales : Stephen Pichon, qui a négocié les accords sur les chemins de fer dans l’Empire ottoman en 1913, et Georges Leygues85. Contrairement à ce qu’on a longtemps cru, le nouveau chef de gouvernement s’intéresse à l’Orient. Il n’est pas opposé à une politique d’influence française en Orient, mais celle-ci ne doit pas passer par un soutien au protectorat catholique de la France et aux établissements congréganistes. Il critique violemment les interventions de Poincaré en faveur des chrétiens d’Orient. Sur la question syrienne proprement dite, l’opinion de Clemenceau est plutôt tiède. Lors d’une réunion avec Brémond, le 14 février 1918, Clemenceau s’exclame : « Oui, la Syrie, je sais de quoi il s’agit ; mais je n’ai pas une âme de conquérant. Et puis c’est loin, et, comme je l’ai toujours dit, la bataille sera gagnée en France, et là seulement86. » Bien qu’il entende augmenter les effectifs et faire la chasse aux embusqués, afin de faire face au renforcement de l’armée allemande, il ne veut toutefois pas réduire les contingents armés des fronts d’Orient. Ceux-ci peuvent exercer une pression salutaire sur le flanc sud de l’ennemi et réduire la portée du gonflement numérique allemand en France87. Dans l’esprit des responsables français, la forte présence militaire de leur pays dans les Balkans doit pouvoir contrebalancer l’effort militaire fourni par la Grande-Bretagne dans le reste de l’Orient.

          La prise de Jérusalem

           Le 7 novembre 1917, Allenby parvient à rompre le front ottoman, s’empare de Gaza et déclenche la campagne de Palestine. Il donne immédiatement son accord pour que des éléments du DFP (2 800 hommes en tout) soient envoyés vers Jaffa. Les Français obtiennent donc un droit de présence sur le littoral de Palestine, ce qui est conforme à l’entente passée entre la France et la Grande-Bretagne, mais également lié à l’action de soutien maritime de la France dans l’offensive britannique. Georges-Picot rencontre Allenby le 27 novembre. Le général en chef assure ne rien connaître des questions politiques et ne rien vouloir en connaître. Son objectif est de mettre sur pied en Palestine une administration militaire, avec le concours des fonctionnaires du Soudan. Devant les protestations énergiques de Georges-Picot, l’état-major britannique accepte la présence d’un détachement français lors de l’entrée à Jérusalem et la présence de soldats français dans les établissements religieux protégés avant la guerre88.

           Le 9 décembre 1917 au soir, Jérusalem est conquise par les Alliés. L’entrée officielle a lieu le 11 décembre 1917. Allenby et Georges-Picot pénètrent ensemble dans la ville sainte. Lawrence a raconté, dans une célèbre anecdote des Sept Piliers, l’intervention de Georges-Picot auprès d’Allenby, lors du pique-nique de l’après-midi du 11 décembre :

          
            « “Dès demain, mon cher général, dit-il de sa voix flûtée, je prendrai les mesures nécessaires pour établir dans cette ville un gouvernement civil.”
Jamais mot historique ne fut plus hardi. Un silence suivit, semblable à celui qui dut régner dans le ciel quand on rompit le septième sceau. Salade, poulet à la mayonnaise et sandwiches au foie gras restèrent intacts sur nos langues ; bouche bée, nous nous tournâmes tous vers Allenby. Lui-même parut un instant incapable de répondre. L’idole allait-elle trahir quelque faiblesse ? Nous commencions à le craindre. Soudain, le sang lui monta au visage ; il avala, le menton en avant (comme nous l’aimions) et dit durement : “Il n’existe, dans la zone militaire, qu’une seule autorité : le Général Commandant en chef, moi-même”. - “Mais Sir Grey, Sir Edward Grey...” bégaya M. Picot. Allenby coupa : “Sir Edward Grey avait en vue le gouvernement civil qui s’établira quand j’aurai jugé que la situation militaire l’autorise”89. »

          

          Présence et politique de la France en Palestine occupée

           Dans les jours qui suivent, Georges-Picot commence sa tournée des établissements religieux relevant de l’influence française. Le dimanche 16 décembre, le service religieux au Saint-Sépulcre est célébré en présence du haut-commissaire français. Les honneurs traditionnels lui sont rendus, en tant que « représentant de la puissance protectrice des lieux saints90 ». Le Quai d’Orsay propose d’affecter des crédits inscrits à l’exercice 1917 aux établissements d’instruction et de charité de la Palestine, au premier rang desquels la custodie de Terre sainte et les missions françaises demeurées dans la région91. En février 1918, certaines institutions rouvrent leurs portes. Mais la concurrence des établissements britanniques est désormais rude. Les écoles françaises ont dû instituer l’enseignement de l’anglais devant l’engouement de la population pour cette langue (150 000 soldats britanniques sont stationnés en Palestine)92. Sur le plan économique, la banque ottomane de Jérusalem est chargée de pourvoir à la circulation de la monnaie fiduciaire. La question essentielle demeure celle de la participation de la France à l’administration militaire de la Palestine. Allenby ayant refusé l’établissement d’une autorité civile, le Quai d’Orsay veut obtenir la présence de deux officiers français détachés auprès du chef des opérations britanniques, dont un pourrait être gouverneur de Bethléem. Cette décision aurait un caractère provisoire, car il est bien entendu qu’un statut plus complet, organisant la présence alliée en Palestine, doit être mis sur pied. Mais la France n’obtient que la possibilité d’assurer la garde militaire du Saint-Sépulcre et du sanctuaire de Bethléem deux jours par semaine93. Au début de l’été 1918, l’administration de la justice civile et religieuse est rétablie par les autorités britanniques dans les territoires occupés selon les dispositions antérieures à la guerre, à l’exception des juridictions consulaires, impossibles à reconstituer en l’état actuel des choses94.

           Stephen Pichon et Georges Leygues tentent de convaincre Clemenceau d’accepter une intervention française en Syrie. Le ministre des Affaires étrangères est persuadé de la nécessité de prendre un gage en dépêchant un corps expéditionnaire en Syrie du Nord. Le 2 janvier 1918, Clemenceau décide l’envoi du corps syrien de la Légion d’Orient en Palestine95. Brémond, rappelé en France, propose soit d’intervenir, soit de négocier l’abandon de la région à la Grande-Bretagne. Si l’on donne l’indépendance à la Syrie, ce sont les clergés, seuls pouvoirs existants, qui prendront le pays en main et créeront un État de l’Église qui n’aurait pour la France laïque que des inconvénients96. Saisi par Clemenceau, le Conseil supérieur de la guerre souligne la nécessaire posture défensive de la France sur le front occidental, tant que les forces américaines ne seront pas arrivées. Renonçant momentanément à diriger son effort principal contre l’Allemagne, l’Entente aurait intérêt à atteindre la coalition adverse dans l’un de ses points faibles. L’Empire ottoman représente la puissance dont la mise hors de combat peut être le plus facilement obtenue. Sa défaite, après un effort ultime, libérerait les troupes britanniques engagées en Orient et permettrait leur retour en France. L’action sous-marine allemande serait paralysée. L’ouverture des Détroits renforcerait les moyens d’action militaires des Alliés en Russie. Un débarquement à Alexandrette serait la solution militaire la plus souhaitable. La difficulté de soustraire du territoire français de nombreux effectifs pourrait être compensée par le recours à des éléments japonais97. En Conseil des ministres, Clemenceau désapprouve le projet. Mais le 17 février 1918, il décide finalement de faire passer les effectifs du DFP de 2 800 à 6 200 hommes98.

           Le 25 mars 1918, les troupes britanniques franchissent le Jourdain et occupent Sait. Une jonction avec les insurgés arabes est envisagée dans la région de ‘Amman. Mais au début du mois d’avril, les effectifs britanniques évacuent Salt et repassent le Jourdain, tout en y maintenant une tête de pont. Les Britanniques se sont heurtés à une vive résistance de l’armée ottomane. La raison essentielle de l’arrêt de l’opération est la décision de Londres de rappeler des effectifs militaires d’Égypte et de Palestine en France. Le 21 mars 1918, l’armée allemande a déclenché une offensive éclair sur la Somme, dans la région d’Arras, où les troupes britanniques sont essentiellement concentrées. Il faut deux semaines aux Alliés pour colmater cette brèche de 60 kilomètres et organiser une résistance près d’Amiens. Devant la situation, l’état-major britannique souhaite le renforcement du contingent français, à la venue duquel il s’est dans un premier temps opposé pour des raisons d’unité d’action99. Malgré l’insistance du Quai d’Orsay, l’état-major refuse de garnir davantage le DFP. Foch, qui vient d’obtenir le commandement unique allié le 26 mars 1918, doit faire face à une deuxième offensive allemande dans les Flandres à partir du 8 avril 1918. Le colmatage n’est réalisé qu’à l’aide de divisions françaises et de troupes belges. La tendance est désormais à la concentration des effectifs face au danger allemand et le restera jusqu’à la fin de l’été 1918, lorsque les dangers d’une offensive sont définitivement écartés.

          La déclaration de Sykes au « comité central syrien »

           La nécessité d’informer les Syriens et les Libanais sur l’avenir de la région devient de plus en plus urgente, à mesure que les Alliés avancent en Palestine. Un autre élément d’inquiétude surgit lorsque la presse britannique publie la promesse faite le 2 novembre 1917 par lord Balfour à lord Rothschild de favoriser « l’établissement en Palestine d’un Foyer national juif100 ». La France donne son adhésion à la promesse britannique le 14 février 1918, mais de nombreux responsables en France mettent l’accent sur la difficile compatibilité entre les aspirations nationales arabes et les revendications sionistes. Le 27 décembre 1917, Pichon lit aux Chambres une déclaration destinée à rassurer les populations syriennes sur leur sort : « C’est d’ailleurs une vieille et glorieuse tradition de la France, depuis Charlemagne, de défendre contre la tyrannie des populations d’Asie Mineure[...]. Je tiens à dire au nom du Gouvernement que la France, consciente de son devoir d’humanité et de ses obligations historiques, est décidée à ne plus laisser ces populations au caprice et au couteau des Turcs ; elle veut leur assurer la libération que leurs mérites divers et leurs souffrances passées justifient. Dans ces régions de l’antique Syrie où ces populations se trouvent mélangées, elle leur prêtera tout son concours pour organiser, dans le respect mutuel des croyances et des races, une autonomie féconde et pour accomplir, guidées par elle, leurs destinées de races, dignes de la civilisation101. » Georges-Picot a recommandé d’éviter d’aborder la question sioniste, « qui sera englobée dans l’autonomie des groupements ethniques ou religieux102 ».

           Les effets de la déclaration de Pichon sont affaiblis par la déclaration de Sykes aux membres du « comité central syrien » en décembre 1917. Ces derniers s’inquiètent de la progression des Britanniques vers la Syrie. Ils craignent un renoncement définitif de l’influence française en Syrie et demandent que la France favorise la création d’un gouvernement syrien, dans les premiers territoires libérés de Syrie, placé sous l’autorité du haut-commissaire français et chargé de réunir des contingents indigènes103. Les responsables français repoussent ces demandes car elles ne sont pas réalisables dans le cadre des accords sur l’avenir de la Syrie, où le souverain hachémite doit jouer un rôle politique dans la zone A. Mais ils craignent que le « comité central syrien », seul soutien de la politique française en Orient, ne se tourne vers la Grande-Bretagne. C’est dans ce cadre qu’une entrevue a lieu, dans les salons du « comité d’action parlementaire à l’étranger », entre le « comité central syrien », Gout et Sykes. Ce dernier souligne que les deux pays sont en parfaite harmonie sur l’avenir de la Syrie. La libération d’une partie des territoires arabes étant désormais chose acquise, « il y a des garanties pour un gouvernement solide et progressif en Palestine et en Mésopotamie, c’est un jalon sérieux posé pour un meilleur état des choses en Syrie ; je ne puis imaginer Damas, Alep et Beyrouth restant en arrière de Jérusalem et de Bagdad ». Sykes critique la division politique des Syriens. La conquête de la Syrie n’est pas faite. Or, si la guerre devait s’arrêter demain, il serait difficile pour les Alliés d’obtenir « davantage que des réformes sur le papier » si les Syriens ne faisaient pas la démonstration de leur unité de vue et d’action104.

           Gout approuve la déclaration de Sykes et réaffirme l’entente complète entre la France et la Grande-Bretagne « pour assurer aux populations non-turques d’Asie Mineure, quelle que soit leur religion, quelle que soit leur origine ethnique, la libération du joug ottoman, et la préparation d’un meilleur avenir ».

          
            « Repoussant toute idée de domination coloniale, les deux Alliés se sont résolus chacun dans sa sphère d’action, à guider les populations de langue arabe et celles de toute autre langue qui habitent les régions qui s’étendent des monts Anatoliens à la Mer des Indes, vers un régime d’autonomie et de développement civilisé dans le mutuel respect des croyances et des nationalités. Guide vers un meilleur avenir, arbitre entre les groupes religieux et ethniques, conseiller amical de civilisation, tel est le rôle que la France et la Grande-Bretagne sont prêtes à assurer, l’une dans le nord, l’autre dans le sud105. »

          

           Les déclarations de Gout et de Sykes confirment donc officiellement les informations publiées par les journaux bolcheviques. Si le premier met l’accent sur la nécessaire présence des puissances européennes dans la destinée politique de la région, le second n’en souffle mot et insiste davantage sur l’unité des Syriens, faisant de cette condition préalable un gage de liberté et d’autonomie. Ces déclarations sont publiées dans les journaux syriens et libanais à la fin de février 1918. Pour Defrance, les déclarations du 23 décembre ont fixé les positions. Désormais, les Syriens savent qu’ils ne pourront pas diviser la France et la Grande-Bretagne sur l’avenir de la Syrie, puisque celles-ci se sont entendues. Mais certains persistent à croire que si la Grande-Bretagne a renoncé à jeter son dévolu sur la Syrie, elle entend toutefois y établir son influence. Sans cela, comment comprendre la politique de soutien britannique aux troupes arabes de Faysal et à l’installation de ce dernier en Syrie ? Si la Grande-Bretagne ne recherche pas un contrôle direct de la Syrie, c’est parce qu’elle dispose du concours des chérifiens pour le faire. Les Syriens anglophiles doivent donc se tourner désormais vers Faysal, afin de préserver leur allégeance à la politique britannique. Sur la nature du régime futur de la Syrie, les déclarations de Sykes sont interprétées comme un encouragement à l’indépendance absolue, alors que Gout a rappelé la nécessaire présence étrangère.

           Les réactions les plus virulentes viennent des milieux chrétiens libanais, qui redoutent les tendances grand-syrianistes du gouvernement français. C’est Emile Eddé, notable et avocat libanais maronite résidant à Alexandrie, qui se manifeste le premier, en remettant une note de protestation à Defrance en mars 1918106. Pour les services de renseignement français à Alexandrie, cette note reflète les « procédés politiques » des milieux libanais, qui consistent à aggraver subtilement certaines oppositions entre la politique britannique et la politique française, dans le but d’obtenir des engagements plus précis et des promesses plus décisives. Les propos laissent entendre que l’union étant impossible entre chrétiens et musulmans, seuls les premiers sont les obligés de la France, « postulat inadmissible si l’on songe que seul l’élément musulman a donné des preuves positives de son attachement et non par des affirmations verbales, mais par des actes et de réels sacrifices107 ».

           L’Alliance libanaise d’Alexandrie réclame l’indépendance absolue du Mont-Liban, c’est-à-dire son détachement complet de la Syrie108. Cette campagne est relayée au Caire par la filiale de l’Alliance libanaise et en Amérique latine par l’Union libanaise d’Argentine. Ces comités sont prêts à réclamer une indépendance garantie collectivement par l’Europe et les Etats-Unis, si leurs intérêts sont mis en danger par la prééminence française sur une grande Syrie109. Cette position est vivement condamnée par le « comité central syrien ». Ce dernier dénie à l’Alliance libanaise le droit de parler au nom des Libanais. Sa volonté de placer l’indépendance du Mont-Liban sous la garantie des puissances est un désaveu des accords intervenus entre la France et la Grande-Bretagne sur l’avenir de la région et, notamment, de l’exclusivité de la présence française sur le littoral110. À la fin de l’été 1918, l’Alliance libanaise critique violemment les positions francophiles adoptées par certains prélats maronites d’Égypte. La question libanaise doit être séparée de la question syrienne et l’Alliance doit s’efforcer d’obtenir par les moyens diplomatiques le soutien des grandes puissances111. À la veille de la prise de Damas, le « comité central syrien » est plus que jamais isolé.

          La révolte arabe en route vers la Syrie

           Pour les Français, c’est désormais Faysal qui semble le plus déterminé à mener la révolte vers la Syrie, encouragé par Lawrence et soutenu par les Syriens d’Égypte favorables à la constitution d’un royaume de Syrie. Faysal et les nationalistes arabes syriens sont particulièrement marqués par les déclarations de Wilson en janvier 1918 et les prises de positions de la nouvelle Russie à l’égard des petites nationalités112. L’unanimité syrienne est toutefois loin d’être réalisée autour de la personne de Faysal. Outre les difficiles relations des Syriens avec les Mésopotamiens et les Hedjaziens, les premiers sont impressionnés par les déclarations de Sykes et de Gout, le 23 décembre 1917. Les officiers et partisans syriens de Faysal retiennent que la Syrie doit demander à la France son aide et ne peut placer tous ses espoirs dans la politique chérifienne. Haqqi al-’Azm, à Akaba le 16 décembre 1917, affirme à Faysal que les Syriens n’accepteront jamais comme gouverneur le roi du Hedjaz, car la Syrie est riche et civilisée et ne peut dépendre d’un pays uniquement peuplé de bédouins et dépourvu de civilisation. 11 est disposé à accepter Faysal comme gouverneur, mais à condition que la Syrie se conduise elle-même et soit sous la protection d’une puissance étrangère, la France de préférence. Devant le refus de Faysal, Haqqi al-’Azm décide d’organiser une députation syrienne chargée de convaincre l’émir de s’entendre avec la France sur la question syrienne113.

           En mai 1918, les Syriens chérifiens envoient une délégation auprès du roi du Hedjaz afin de lui demander de prendre sous sa souveraineté la Syrie. Ils sont partisans d’un régime largement décentralisé, sur le modèle administratif des cantons suisses. Le concours financier et industriel sera demandé à des nations neutres européennes – la Suisse, la Suède, le Danemark – ou à des pays alliés, à condition qu’ils soient sous l’autorité du gouvernement arabe114. Les projets syriens de Faysal sont loin de rassembler tous les suffrages et l’émir doit lutter contre de nombreux courants politiques favorables à la Grande-Bretagne, à la France, à son père, à l’indépendance pure et simple.

           L’ex-khédive d’Égypte, ‘Abbas Hilmi II, est en Syrie en janvier 1918. Pour le compte du gouvernement ottoman, il est chargé d’entrer en discussion avec le roi Hussein pour négocier la reddition de Médine. Il doit également proposer une paix séparée aux Arabes et la délimitation d’une frontière entre la Syrie, qui resterait ottomane, et le Hedjaz, qui acquerrait un statut d’autonomie. Hussein aurait accepté le principe de ces négociations, ainsi que son fils ‘Abdallah. Dès novembre 1917, Faysal a reçu une lettre de Jamal Pacha lui dévoilant plus largement les projets britanniques sur la Péninsule arabique et les projets français en Syrie, et lui proposant une alliance politique115. Les tractations entre Faysal et Jamal Pacha portent sur le repli de toutes les troupes turques au sud de ‘Amman sur cette ville, le transfert de tous les soldats et officiers arabes de l’armée ottomane à l’armée arabe, le commandement en chef autonome de l’armée arabe, les relations futures de la Syrie et de l’Empire ottoman modelées sur celles existant entre l’Autriche et la Hongrie, la remise de toutes les réserves alimentaires en Syrie à l’armée arabe116. Ces tentatives ottomanes de négociation avec les Arabes inquiètent les Alliés, mais l’évolution du front oriental précipite le dénouement des opérations. En avril 1918, les troupes de Faysal ont occupé Karak. La montée vers le nord est lente et méticuleuse. Elle est freinée par l’offensive avortée des Britanniques sur Salt et ‘Amman. En août 1918, des émissaires de la révolte sont chargés de prendre des contacts avec les Druzes du Hauran, les Ru’ala, les tribus arabes entre ‘Amman et Alep. La marche vers Damas est commencée.

          Épilogue : Damas117

           Après le rétablissement du front en France, au début du mois d’août 1918, Foch n’envisage pas d’opérations importantes avant 1919, date à laquelle la supériorité numérique alliée sera incontestable. En Palestine, on ne doit pas donner à l’armée alliée des objectifs très éloignés. Celle-ci a pour tâche essentielle de fixer l’ennemi et d’attirer si possible de nouvelles forces. Elle devra atteindre au mieux Caïffa, le lac de Tibériade et Deraa, et nettoyer la région entre la mer Morte et le désert du Hedjaz, pour couper définitivement la ligne de chemin de fer. Ces opérations ne sont pas de nature à justifier l’importance numérique de l’armée britannique de Palestine. La France envisage donc de prélever sur elle des forces pour les affecter à d’autres théâtres d’opérations, en France, en Macédoine ou en Mésopotamie118. Mais la progression subite des Alliés sur le front français et le déclenchement de l’offensive de Franchet d’Esperey le 15 septembre 1918, à partir de Salonique, engagent l’état-major britannique en Palestine à passer à l’action. Le 22 septembre, Allenby annonce à Piépape son intention d’occuper Damas. Cette intervention devant s’effectuer dans la zone d’influence française, le général est favorable au transport du DFP vers Damas. Le bataillon territorial et la Légion d’Orient seront réservés à l’occupation des régions littorales119.

           Devant l’imminence des opérations, le gouvernement français interroge Londres sur l’application de l’accord de 1916. L’expérience, désastreuse pour les intérêts et l’influence de la France, de l’occupation de la Palestine ne doit pas être renouvelée en Syrie. Georges-Picot est envoyé à Londres pour rencontrer Sykes. L’insistance de la France à vouloir obtenir un nouvel engagement de la Grande-Bretagne démontre que l’accord Sykes-Picot n’est plus considéré comme un document irréfutable. Interrogé le 23 septembre 1918 par Paul Cambon, lord Balfour affirme ne pas avoir eu connaissance de l’accord de mai 1916. Sykes souligne qu’il s’agit simplement d’un projet préparé par Georges-Picot et qui a été soumis en substance au comité Bunsen, mais ne peut être accepté par le gouvernement britannique sans modification profonde. Les responsables du Foreign Office insistent sur l’impossibilité de porter atteinte à l’autorité du commandement en chef des forces britanniques, sur la nécessité d’envisager l’entrée en Syrie d’une armée arabe et la proclamation dans cette dernière ville d’un gouvernement arabe, sur les risques de soulèvement que provoquerait l’idée d’une annexion à la France de certaines régions syriennes. Ils demandent une déclaration commune en vue de rassurer la population locale sur les intentions des puissances alliées. L’établissement de la sphère d’intérêt de la France est conditionnel et la Syrie est comprise comme un tout. Il n’y a plus de différence de traitement entre la Syrie littorale et la Syrie intérieure120.

           Sous la pression de Paul Cambon et de Georges-Picot, les autorités britanniques acceptent de signer un nouvel accord, le 30 septembre 1918, base nouvelle de la coopération franco-britannique en Syrie et texte interprétatif de l’accord Sykes-Picot. Allenby admettra, dans les zones réservées à la France, un « conseiller politique » français, sous ses ordres du point de vue militaire. Sa tâche sera d’organiser l’administration civile des zones A et bleue121. Le texte du 30 septembre 1918 réaffirme donc les différences de traitement entre les zones bleue et A de l’accord Sykes-Picot, mais il établit l’autorité militaire de la Grande-Bretagne sur l’ensemble de la région. Cette autorité reste essentielle. L’administration provisoire civile en zone bleue sera mise en place « à la demande du Commandant en chef ».

           Le 1er octobre 1918, les troupes alliées et arabes pénètrent dans Damas. Avant de quitter la ville, Jamal Pacha a remis le pouvoir aux émirs algériens Sa’id et ‘Abd al-Qadir. Arrivé en train de Deraa, Faysal entre dans la ville le 3 octobre et défile dans les rues à la tête de 1 500 cavaliers arabes, accompagné par Lawrence et les principaux officiers de la révolte. Les autorités militaires britanniques, le général Allenby en tête, entrent officiellement le même jour dans la ville122. Le 4 octobre 1918, le capitaine Mercier, officier de liaison français entre le gouvernement arabe et le haut commandement britannique, désigné pour la zone A, s’installe dans la ville. Le 15 octobre 1918, alors qu’Allenby doit être reçu officiellement par le gouvernement arabe de la ville, Mercier tente vainement de rencontrer le commandant en chef, mais celui-ci refuse. Il se rend avec son état-major au Serai al-Hakouma123 en automobile. Mercier, qui n’est pas associé, suit dans la foule le cortège. Il assiste à l’allocution de Rida Pacha al-Rikabi, chef du gouvernement de Damas, à la réception des différents corps constitués, des fonctionnaires du nouveau gouvernement, de la municipalité, des fonctionnaires religieux musulmans, des prêtres des différentes communautés chrétiennes et juives, des notables druzes. Le soir, l’émir n’est entouré que de représentants britanniques et chérifiens. Les discours prononcés ne font aucunement mention de la France, sauf au titre des Alliés avec l’Italie et les États-Unis124.

           Les chérifiens sont de plus en plus hostiles à la France depuis leur arrivée à Damas. Le 3 octobre 1918, Allenby a expliqué à Faysal que la France est pour la Syrie le « Pouvoir protecteur », que l’émir aura l’administration de la Syrie – sans la Palestine et le Mont-Liban – avec les conseils et le soutien financier de la France et que le littoral syrien échappera totalement à son autorité. Faysal proteste et rappelle que Lawrence lui a affirmé que les Arabes auraient l’administration de toute la Syrie, à l’exclusion de la Palestine. Il rejette catégoriquement la présence de conseillers et d’officiers de liaison français et se déclare prêt à accepter le soutien britannique.

          
            « Le chef se tourna vers Lawrence : “Mais ne lui avez-vous pas dit que les Français auraient un Protectorat sur la Syrie ?” Lawrence répondit : “Non, sir, je n’en savais rien.” Le chef poursuivit : “Mais, vous saviez catégoriquement que lui, Faysal, ne devait rien avoir à faire avec le Liban ?” Lawrence répondit : “Non sir, je ne le savais [pas]”125. »

          

           Dès le 4 octobre, le Lisan al- ‘Arab, journal chérifien de Damas, annonce la formation d’un gouvernement constitutionnel sur toute la Syrie. Un groupe d’une vingtaine de cavaliers de la révolte arabe gagne Beyrouth pour y soutenir les partisans de l’émir126. Le 5 octobre, le drapeau arabe flotte sur les édifices publics de la ville et sur l’ancien palais du gouverneur libanais, mais avec l’arrivée du DFP et de la division navale de Syrie, les hommes de Faysal doivent rebrousser chemin. Le 14 octobre, le colonel de Piépape est nommé « gouverneur militaire de la zone ouest », comprenant la côte méditerranéenne de Saint-Jean-d’Acre à Alexandrette et le Mont-Liban127.

           Dès leur arrivée dans Damas, les troupes chérifiennes ont expulsé le gouvernement provisoire proclamé par ‘Abd al-Qadir et Sa’id. L’émir ‘Abd al-Qadir se vante d’être le premier à avoir proclamé l’indépendance syrienne et la royauté hachémite, hissé le drapeau chérifien et remis à Faysal la ville. Mécontents d’avoir été écartés du nouveau régime, les émirs algériens prennent contact avec Mercier et entendent constituer un parti d’opposition, en relais notamment avec les Druzes du Hauran. Mercier demande que la France redonne la protection consulaire à ces individus qui ont perdu le statut de sujet ottoman128. Le 9 novembre 1918, un décret d’arrestation des émirs algériens est publié par le gouvernement chérifien. Si le second est arrêté, le premier tente de s’enfuir vers la montagne et est abattu par les soldats chérifiens. L’opération a lieu le lendemain du départ de Mercier pour le GQG britannique129.

           Cette affaire contribue à tendre davantage les relations des officiers français avec Faysal. Mercier tente toutefois de rassurer Faysal sur l’avenir du royaume arabe syrien. Le 13 octobre 1918, il déclare à l’émir : « Je n’ai pas été autorisé, jusqu’ici [...] à vous communiquer le texte des accords franco-anglais dont vous soupçonnez l’existence. Votre Excellence sait aussi que la France est liée à la Syrie par trop de liens et de traditions pour se désintéresser d’elle en ce moment. En l’absence d’instructions détaillées de mon Gouvernement, je crois pouvoir prendre l’initiative de vous déclarer officiellement que la France ne poursuit ici aucune conquête et ne désire pas d’annexion : la Syrie ne sera pas une colonie française et la Grande-Bretagne en est garante130. » Faysal souligne que si les principaux responsables chérifiens sont rassurés sur les intentions des Alliés, il n’en est pas de même du peuple. L’émir demande comment « concevoir un royaume arabe indépendant qui n’aurait pas d’accès à la côte ». Il craint les déclarations libanaises en faveur d’un Grand-Liban. Mercier lui assure que le royaume chérifien disposera d’un accès à la mer, mais il se plaint ensuite de la propagande panarabiste cherchant à unir le pays en dépit des intérêts des puissances. Faysal répond :

          
            « Lorsque MM. G. Picot et Marc Sykes vinrent à Djedda, les conversations entre eux et mon père établirent que Damas, Hama, Homs, Alep feraient partie d’un royaume arabe, mais que la question de la côte syrienne et du Liban était réservée ; de sorte que la France, l’Angleterre et moi sommes trois commerçants en présence d’un bien sans maître. N’est-il pas logique que chacun cherche à s’approprier ce bien en devançant les autres131 ? »

          

           Ainsi, les nombreux malentendus créés pendant la guerre resurgissent en octobre 1918 dans les conversations entre Faysal et les représentants français. Mercier ne parvient pas à gagner la confiance de l’émir. Lorsque Faysal annonce son intention de se rendre à Alep pour y installer Shukri al-Ayyubi comme gouverneur, Mercier fait remarquer à l’émir que c’est le représentant français qui devrait le seconder dans son voyage, et non le représentant militaire britannique. Le 18 novembre 1918, Faysal quitte Beyrouth pour la France. Mercier souligne, avant que l’émir n’arrive à Versailles, « les très hautes ambitions de l’Émir Feysal, poussé et conseillé par le Major, depuis Colonel, Lawrence : constitution d’un énorme empire s’étendant à tous les peuples de langue arabe sans distinction de culte, sous l’influence apparente ou latente de la Grande-Bretagne. Cette devise panarabe cache, en réalité, une reprise du programme panislamique sous les Turcs132 ».

           La situation est tendue également entre les Français et les Britanniques. Le 29 septembre 1918, Franchet d’Esperey a signé l’armistice avec la Bulgarie à Salonique, sans consulter le commandant des forces britanniques de l’armée d’Orient. En réponse, Lloyd George retire l’armée britannique de l’autorité française. Clemenceau cède et accepte que les forces du général Milner constituent le noyau d’une armée interalliée engagée en Thrace. Le 30 octobre 1918, l’amiral Calthorpe signe l’armistice à Moudros avec les autorités ottomanes, sans participation française cette fois-ci. Lloyd George refuse que Calthorpe soit placé sous l’autorité française. Il invoque les rectifications apportées depuis le début de la guerre à la convention du 6 août 1914. Pour le chef du gouvernement britannique, la prééminence des effectifs britanniques en Orient justifie cette initiative. En Palestine, le gouvernement français n’a envoyé qu’une « poignée de troupes noires », quelques « policiers nègres pour veiller à ce que nous ne volions pas le Saint-Sépulcre. Et pourtant, lorsqu’il s’agit de signer un armistice, on en fait toute une histoire133 ».

           Tout en donnant des assurances aux responsables français sur le terrain, la diplomatie britannique s’attache à remettre davantage en cause l’avenir de la présence française en Syrie. L’accord du 30 septembre 1918 est un premier pas dans ce sens. Les responsables britanniques veulent d’abord obtenir une déclaration commune franco-britannique assurant les Arabes que les Alliés œuvreront en faveur de l’indépendance de la région. Le résultat est un communiqué sibyllin, publié le 7 novembre 1918, assez proche dans ses termes et son esprit du point XII du discours de Wilson du 9 janvier 1918 :

          
            « Le but qu’envisagent la France et la Grande-Bretagne en poursuivant en Orient la guerre déchaînée par l’ambition allemande, c’est l’affranchissement complet et définitif des peuples très longtemps opprimés par les Turcs et l’établissement de gouvernements et administrations nationaux, puisant leur autorité dans l’initiative et le libre choix des populations indigènes.
Pour donner suite à ces intentions, la France et la Grande-Bretagne sont d’accord pour encourager et aider l’établissement de gouvernements et d’administrations indigènes en Syrie et en Mésopotamie actuellement libérées par les Alliés ou dans les territoires dont ils poursuivent la libération et pour reconnaître ceux-ci aussitôt qu’ils seront effectivement établis134. »

          

           En décembre 1918, Wilson est en route pour la France. Clemenceau, inquiet pour la satisfaction des demandes territoriales françaises vis-à-vis de l’Allemagne, entend obtenir l’accord préalable du gouvernement britannique. Cette entente passe par un assouplissement de la position française concernant l’Orient. Lloyd George sait qu’il peut faire céder Clemenceau sur les questions orientales. Le 28 novembre 1917, peu après son arrivée au pouvoir, Clemenceau a déclaré au chef de gouvernement britannique qu’il souhaitait faire la paix à tout prix avec l’Empire ottoman et qu’il ne voulait pas de la Syrie pour la France. Si la Grande-Bretagne veut établir un protectorat en Syrie, il ne s’y oppose pas135. Le 4 décembre 1918, Lloyd George obtient finalement de son interlocuteur le compromis qu’il recherchait. L’accord est purement verbal et nous n’en avons connaissance que par Maurice Hankey, qui écrit, le soir même, dans son journal :

          
            « Clemenceau et Foch ont traversé [la mer] après l’armistice et on leur a donné une grande réception militaire et publique. Lloyd George et Clemenceau ont été conduits à l’ambassade de France... Quand ils furent seuls... Clemenceau dit : “Bien. De quoi devons-nous discuter ?” “De la Mésopotamie et de la Palestine”, répondit Lloyd George. “Dites-moi ce que vous voulez”, demanda Clemenceau. “Je veux Mossoul”, dit Lloyd George. “Vous l’aurez”, a dit Clemenceau. “Rien d’autre ?” – “Si, je veux aussi Jérusalem” a continué Lloyd George. “Vous l’aurez, a dit Clemenceau, mais Pichon fera des difficultés pour Mossoul”136. »

          

           Pour Clemenceau, la question syrienne est désormais réglée et rien ne devrait perturber les relations franco-britanniques sur ce point durant les négociations de paix. Pour Lloyd George, le retrait français n’est qu’un début et la diplomatie britannique doit pouvoir obtenir de nouvelles concessions de la part des responsables français.
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           La question syrienne appartient sans aucun doute à l’histoire des relations internationales. À la veille de la guerre, on mesure à quel point l’avenir de l’Orient ottoman est lié au condominium des puissances européennes. Le sort de la Syrie se joue à Londres, à Paris, à Berlin, à Pétrograd, à Rome, secondairement à Constantinople. Est-ce pour autant une seule affaire diplomatique entre États ? Les historiens des relations internationales, depuis les dernières décennies, ont cherché à dégager des causalités historiques appartenant au champ des « forces profondes ». Ces dernières se répartiraient en trois domaines : la géographie-démographie, les forces économiques et financières, les mentalités collectives. Elles s’exprimeraient et s’affronteraient jusque dans le sein de la décision de politique étrangère1.

           La politique adoptée par la France à l’égard de l’Empire ottoman obéit pleinement à ce schéma. Depuis le xixe siècle, elle se constitue progressivement en Méditerranée un espace sous domination (Afrique du Nord) dont la volonté d’extension vers le bassin oriental est freinée par les rivalités européennes (la question d’Orient). Les responsables français, depuis les années 1880, considèrent que l’axe géographique de l’expansion de la France, c’est la Méditerranée. Il faut donc préparer la prise de possession des régions orientales en favorisant le développement de la présence économique, financière, culturelle, linguistique de la France. À la veille de la guerre, les Français disposent d’un véritable système d’influence sur l’espace ottoman. L’appellation géographique de ce réseau de domination indirecte renvoie à une histoire en partie réinventée de l’action de la France en Orient : le Levant. La projection géographique rejoint la vision stratégique : en août 1914, la France dispose de la prééminence navale sur la conduite des opérations militaires dans toute la Méditerranée.

           Dans le champ des forces économiques et financières, l’implantation française dans l’Empire est considérable. Les capitaux français sont majoritairement présents dans la dette ottomane et les investissements financiers dans les entreprises de travaux publics ont essaimé dans toutes les grandes villes ottomanes. La présence économique de la France est l’objet d’un rapport de force constant avec les autres puissances, rendu parfois difficile par l’attitude des entrepreneurs et capitalistes français qui rechignent à consolider leurs intérêts dans la région. Les diplomates doivent intervenir pour préserver la position de la France2. Ce champ d’influence économique est doublé d’un champ d’influence culturel et intellectuel : réseaux scolaires, facultés, institutions charitables, missions religieuses, etc. Le dispositif de la présence française repose sur une multiplicité d’acteurs qui ont en vue leurs propres intérêts : retirer des bénéfices d’une concession ferroviaire, scolariser la jeunesse locale pour obtenir une subvention du gouvernement français, convertir les chrétiens d’Orient au catholicisme par le développement d’une œuvre prosélyte. C’est à l’Etat et à ses représentants qu’incombe la tâche d’organiser ces réseaux dans le sens plus large de l’intérêt national. Cette dernière dimension soulève la question du poids des mobiles nationaux et de la place des soubassements intellectuels et mentaux de la politique extérieure d’une nation3. La politique syrienne de la France avant 1918 est au cœur de ce champ causal. Son étude démontre la pertinence de certains facteurs explicatifs, qui ressortissent à la sphère des mentalités collectives, et du caractère plus secondaire de schémas qui obéissent davantage au cadre de l’Empire ottoman qu’à la question syrienne.

           L’histoire de la politique syrienne de la France, c’est d’abord l’histoire d’une vision, d’un mécanisme collectif de perception des sociétés orientales par les Français. La façon dont s’est construit ce regard n’est pas l’objet de cette étude. Elle renvoie à une dimension pluriséculaire profondément inscrite dans le fonctionnement intellectuel des sociétés européennes : l’orientalisme4. Pendant la guerre, deux interprétations se combinent : une version religieuse et confessionnelle qui répartit les Orientaux en faisceaux communautaires chrétiens, musulmans et juifs ; une version sécularisante qui interroge le devenir des sociétés arabes et l’émergence d’une identité nationale. L’ambivalence de ces deux schémas traverse les cercles de décision et l’on peut même avancer qu’elle agit jusque dans les consciences individuelles. Les Syriens sont-ils un agrégat de groupes religieux, sont-ils un peuple, sont-ils arabes, appartiennent-ils à un ensemble plus large ? À la veille de la guerre, ces questions sont embryonnaires dans la mesure où la France agit sans véritablement s’en soucier. Les Syriens sont encore dans le champ des indéterminations identitaires, balancés entre l’appartenance à la citoyenneté ottomane et l’expression de singularités culturelles et linguistiques les projetant dans l’histoire des Arabes. La France met sur pied une politique musulmane en Syrie, qui répond à sa politique chrétienne (protectorat catholique, patronage des catholiques ottomans). Elle demeure dans le champ religieux. Un Arabe est un musulman.

           Durant la guerre, cette vision change, sous l’influence de deux facteurs essentiels : la politique arabe de la Grande-Bretagne et la révolte du Hedjaz. Lors de la négociation de l’accord Sykes-Picot, les Français sont amenés à accepter une ligne de frontière entre Arabes et non-Arabes qui s’étend au cœur même de la Syrie intégrale, le long de la ligne Damas-Alep. La révolte du chérif de La Mecque fait par ailleurs apparaître l’existence d’un « Islam arabisé », s’opposant à l’Islam ottoman. Il existe désormais un « monde arabe » qui n’est plus seulement une expression ethnographique, mais qui devient une identité politique. L’évolution de certains dirigeants français ou les analyses de Louis Massignon à la fin de la guerre démontrent l’existence potentielle d’un saut étymologique dont les conséquences géographiques bouleverseraient les fondements de la présence française en Méditerranée. Massignon évoque en effet une Afrique du Nord arabe, en faisant référence à un projet séculier et non plus seulement religieux (le « vouloir vivre ensemble » de Renan). Mais cette évolution est refusée par la majorité des responsables français : les hauts fonctionnaires du Maghreb, les colonialistes, le gouvernement. Outre qu’elle risque de faire basculer l’Afrique du Nord vers le « panarabisme », cette prise de conscience identitaire conforte la vision britannique et néglige la clientèle traditionnelle de la France en Orient. La seule évolution sémantique consiste à opposer désormais une « Syrie musulmane » (Syrie arabe) à un littoral assimilé pour certains au Grand-Liban Mais les débats qui surgissent durant la guerre annoncent ceux des années 1930 sur le nationalisme arabe et la politique arabe de la France.

           L’histoire de la politique syrienne de la France ne repose pas seulement sur une vision des autres mais également sur une vision de la puissance française projetée outre-mer. Sous la IIIe République, les élites politiques et intellectuelles se livrent à une réflexion, dont la dimension devient peu à peu collective, sur les caractères qui font de la France une grande puissance mondiale. À l’exception de l’exportation des capitaux, les critères les plus objectifs – démographie, force armée, flotte de guerre, appareil industriel, colonies – mettent à chaque fois la France derrière d’autres nations européennes. Il se construit donc progressivement un schéma reposant sur des critères plus immatériels, ceux de la puissance morale : la France est le phare de la civilisation, du progrès, le vecteur de l’universalité par sa langue, ses traditions historiques, une puissance humanitaire. Alors qu’ils s’affrontent sur le sens de la république en France, laïques comme catholiques français se retrouvent souvent à l’unisson pour défendre ce « patrimoine éternel »5.

           Durant la Première Guerre mondiale, le discours sur la possession de la Syrie s’articule entièrement autour de ces arguments : la France dispose dans cette région d’un vaste groupe francophone considéré comme français d’adoption (la France du Levant), l’histoire de la région renvoie à des épisodes profondément inscrits dans les « lieux de mémoire » des Français (croisades, esprit chevaleresque, aventure bonapartiste), l’expédition de 1 860 constitue l’archétype même du syndrome humanitaire français, fondé sur des traditions à la fois chrétiennes et séculières (l’héritage de la Révolution française)6. À l’inverse des possessions coloniales, la France dispose en Syrie d’auxiliaires « naturels », liés à elle depuis la nuit des temps, qui forment en Orient les « colonies morales » de la nation française. On ne peut comprendre les mobiles des décisions prises par les dirigeants français si l’on ne prend pas en considération ces soubassements fondamentaux de la politique orientale de la France et qui aboutissent à remettre en question la somme des intérêts économiques et financiers français sur l’ensemble de l’Empire ottoman. Ces considérations de puissance, qui touchent au cœur de la définition de l’être français, sans être quantifiables, rejoignent un autre sentiment collectif intervenant quelquefois dans la décision de politique extérieure : l’expansionnisme ne se nourrit d’aucun mobile propre en dehors de l’expansion elle-même7. C’est l’opinion de Poincaré ou de Georges Leygues lorsqu’ils affirment qu’ils ne souhaitent pas le partage de l’Empire ottoman, à cause des nombreux intérêts économiques, culturels et diplomatiques que son maintien apporte à la France, mais que dans le cas où ce partage se ferait malgré eux, ils devront réclamer un lot français de même taille que les autres.

           Les arguments économiques et financiers d’une prise de possession de la Syrie sont des arguments a posteriori pour renforcer la légitimité des « droits » de la France, tout comme Jules Ferry justifiait dans les années 1890 la prise de possession de la Tunisie ou du Tonkin par des arguments économiques singulièrement absents lors de la discussion des mobiles de l’intervention française dans les années 1880. Dans le cas syrien, un véritable « habillage » économique se construit à partir de 1919, avec le congrès de Marseille, puis au printemps 1920, lors du célèbre débat parlementaire de la Chambre sur les affaires syriennes, au cours duquel Briand invoque les plaines céréalières de Cilicie, les soies libanaises et le pétrole mésopotamien pour justifier l’accord Sykes-Picot, décrié par les socialistes comme la marque de l’impérialisme, et pour blâmer Tardieu, qui défend l’abandon de la région de Mossoul à la Grande-Bretagne par Clemenceau le 4 décembre 19188.

           On ne peut négliger les forces économiques et financières qui interviennent dans la question syrienne, mais celles-ci demeurent les moyens qui permettent la prise de possession de cette région après la guerre, en aucun cas les déterminants ou les mobiles de cette intervention. On peut être étonné de l’effacement des relais institutionnels ou informels des forces économiques durant la guerre. En premier lieu, il faut rappeler que les arguments économiques existent dans la politique orientale ; mais ils sont essentiellement l’apanage du « parti » ottoman, Bompard en tête. Les syrianistes sont mal à l’aise pour développer le même raisonnement en faveur de la Syrie intégrale. En second lieu, la prise de décision se modifie profondément au cours de la guerre. La désorganisation totale de la société française à partir d’août 1914 renforce certaines structures de l’exécutif : l’Elysée, le gouvernement, le Quai d’Orsay, le ministère de la Guerre, l’état-major, l’amirauté. Les organismes de défense des intérêts économiques et industriels, les groupements colonialistes, soit disparaissent, soit réapparaissent lentement au cours des années 1915-1916. Le « groupe directionnel9 » se comprime et les décisions se prennent entre quelques hommes, entraînant l’analyse scientifique vers le champ de l’histoire individuelle. L’étude des consciences politiques et diplomatiques de ces dirigeants reste à faire, mais elle montre que l’homme peut modifier brusquement « l’ambiance » qui jusque-là déterminait les caractères d’une politique.
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          1  Les travaux épistémologiques sur ce sujet sont très nombreux. Voir Renouvin Pierre et Duroselle Jean-Baptiste, Introduction à l’histoire des relations internationales, Paris, Colin, 1991, pp. 6-282 et la revue Relations internationales, « Vingt ans d’histoire des relations internationales », n°41-42, 1985.

          2  Ainsi Paul Cambon, ambassadeur à Constantinople à la fin du xixe siècle. Plusieurs exemples sont donnés dans Thobie Jacques, Intérêts et impérialisme..., 817 p.

          3  Le terme « mental » doit ici être compris non comme le résultat du fonctionnement intellectuel de l’esprit mais comme l’expression d’un sentiment profond et collectif qui se passe parfois d’une traduction orale ou écrite. D’où la difficulté pour l’historien de le saisir.

          4  Les travaux sont innombrables sur ce point. Pour la vision française des Arabes, voir Laurens Henry, Le Royaume impossible..., 278 p.

          5  Voir sur ce point mon analyse dans « La France du Levant.. », pp. 20-28. Sur la notion de puissance dans les relations internationales, Aron Raymond, Paix et guerre entre les nations, Paris, Calmann-Lévy, 1984, pp. 58-102.

          6  Voir une utilisation exemplaire de cette double argumentation chez Pinon René, « L’évolution de la question d’Orient depuis le Congrès de Berlin (1875-1906) », Revue des Deux Mondes, t. 35, 15 sept. 1906, p. 281.
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          8  « La discussion du budget des Affaires étrangères et les affaires du Levant à la Chambre des députés », L’Asie française, n° 184, juillet-août 1920, pp. 252-253.

          9  L’expression est de Jean-Claude Allain.
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